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À mes trois enfants, Anatha, Galatée et Antonin,
le sens de toute une vie, dans l’espoir qu’ils voient, lorsqu’ils seront un peu plus grands,
un monde meilleur.
La région du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord
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Introduction
Je m’appelle Dalia. Je suis libanaise, née en 1990, l’année où Saddam Hussein a envahi le Koweït, ce minuscule voisin de l’Irak. Combien de fois mon père, un nationaliste arabe, m’a raconté cette histoire avec une infinie tristesse, en répétant que notre descente aux enfers avait commencé avec cette invasion catastrophique ?
En 2000, j’avais 10 ans. J’étais encore incapable de comprendre ses récits sur les divisions du monde arabe, sur l’embargo ou sur la domination américano-israélienne. Mais je l’écoutais, fascinée, tandis qu’une tristesse mêlée de désespoir se dessinait sur son visage. Ce n’était pas simplement de la mélancolie, c’était une sorte d’abattement profond.
Le 11 septembre 2001, j’avais 11 ans. Ce jour-là, je regardais un dessin animé en anglais à la télévision, car mon père, qui était professeur des universités, avait toujours insisté pour que j’apprenne cette langue. Soudain, il est entré précipitamment dans le salon et, pour la première fois, il a changé de chaîne sans me demander mon avis. Il a mis Al-Jazeera.
À l’écran, un avion venait de percuter l’une des grandes tours de New York. Quelques minutes plus tard, un deuxième avion frappait la seconde tour. Mon père semblait complètement perdu, comme s’il assistait à la fin du monde. Puis il s’est tourné vers ma mère et a dit, d’une voix tremblante : « Les tours jumelles sont en miettes. »
Horrifié, profondément perturbé, il bougeait la tête de gauche à droite en murmurant : « De catastrophe en catastrophe… » Moi, je ne comprenais pas. Pourquoi ce qui se passait à New York était-il une catastrophe pour nous, ici, au Liban, au cœur du Moyen-Orient ?
Plus tard, j’allais comprendre les craintes de mon père. L’Afghanistan serait rapidement envahi par les Américains, suivi par l’Irak. Ce pays, autrefois modèle pour nous tous au Moyen-Orient, sombrerait dans une guerre civile déchirante entre chiites et sunnites, tandis que les djihadistes et les forces américaines se livreraient à un affrontement sans fin.
En 2011, lorsque le Printemps arabe est arrivé, j’avais 21 ans et j’étudiais les sciences politiques. Mon père n’était plus là ; il nous avait quittés en 2009. Il n’a pas pu assister à la chute des dictateurs en Tunisie, en Égypte, au Yémen et dans d’autres pays. Il est parti au moment où le rêve d’un monde arabe démocratique semblait enfin se concrétiser.
Je me souviens d’avoir défilé dans les rues, pleine d’espoir pour un avenir meilleur au Moyen-Orient. Je me disais : « Hélas, mon père n’est plus là pour voir la réalisation de son rêve – un Moyen-Orient démocratique ! »
Mais ce rêve a rapidement volé en éclats. Nous sommes entrés dans des guerres civiles interminables, avec leurs cortèges de morts, de réfugiés et de déplacés. Des individus et des groupes se sont mis à égorger, à perpétrer des génocides, à tuer sans retenue. Je me disais alors : « Heureusement que mon père n’est plus là pour déplorer ce qui se passe dans notre région ! »
Le 7 octobre 2023, j’étais journaliste, mariée et mère d’un petit garçon, et résidant toujours à Beyrouth. Ce matin-là, en arrivant au bureau, j’ai compris que tout ce que nous avions vécu jusqu’alors n’était rien en comparaison de ce que le Hamas venait de faire en Israël, massacrer 1 200 Israéliens.
Je ne sais pas pourquoi, mais j’ai fait exactement ce que mon père avait fait lors du 11 Septembre : j’ai bougé la tête de gauche à droite en murmurant : « De catastrophe en catastrophe… »
Un an plus tard, la bande de Gaza est totalement détruite, le Hezbollah est à terre, le Hamas est quasiment anéanti, et, enfin, le régime de Bachar al-Assad est tombé le 8 décembre 2024. Assad est désormais un simple réfugié à Moscou.
Malgré cette très bonne nouvelle, je n’ai jamais été aussi inquiète pour l’avenir. Plus que jamais, comme mon père, je vois l’avenir de mon fils dans une impasse totale. Chaque jour, je me demande : dois-je quitter ce Moyen-Orient ? Dois-je partir pour offrir à mon fils une vie qui ne ressemble ni à la mienne ni à celle de mon père ? Et pour aller où ? Hélas, je n’ai pas de réponse à ces questions1.
*
Ce résumé du long récit de vie de Dalia offre un aperçu global du Moyen-Orient depuis le début du XXIe siècle. Elle évoque trois moments historiques majeurs – le 11 septembre 2001, les soulèvements du Printemps arabe en 2011 et les attaques du 7 octobre 2023 – qui sont autant de pivots dans le processus de transformation et de recomposition de cette région tourmentée. Ces événements, bien que distincts dans leur nature et leur temporalité, ont chacun déclenché des bouleversements durables, redéfinissant les dynamiques politiques, économiques et sociales du Moyen-Orient.
Le 11 Septembre a marqué l’entrée dans une ère de lutte contre le terrorisme globalisé, accompagnée d’interventions militaires controversées, notamment en Afghanistan et en Irak. Ces actions, tout en provoquant la chute de régimes autoritaires, ont favorisé la prolifération de milices armées et de groupes djihadistes. L’occupation américaine de l’Irak, initialement présentée comme un projet de nation-building visant à démocratiser le Grand Moyen-Orient, s’est rapidement transformée en un processus de militia-building, posant les bases d’une « milicisation » qui a plongé la région dans un cycle durable de violences et d’instabilité.
Une décennie plus tard, le Printemps arabe a éveillé un immense espoir d’émancipation politique et sociale à travers la région. De Tunis au Caire, les soulèvements populaires ont renversé des dictatures enracinées, exprimant un profond désir de liberté et de justice. Cependant, cet élan s’est rapidement confronté à des réalités complexes : l’essor des forces contre-révolutionnaires, la fragmentation des États et l’intensification des guerres civiles en Syrie, Libye et Yémen. Cet épisode a laissé place à un désenchantement profond, où les aspirations démocratiques ont souvent été supplantées par un retour à l’autoritarisme et à une violence généralisée.
Plus récemment, le 7 octobre 2023 a constitué un nouveau point de bascule. Les attaques spectaculaires du Hamas contre Israël, suivies d’une guerre d’une intensité inédite à Gaza, ont exacerbé les fractures régionales. Cet épisode a non seulement révélé les limites des alliances stratégiques et des systèmes de sécurité existants, mais a également profondément redéfini les rapports de force entre les acteurs clés du Moyen-Orient.
Dans cette nouvelle configuration postérieure au 7 octobre 2023, la République islamique d’Iran traverse l’une des périodes les plus critiques depuis sa fondation en 1979. Les infrastructures de son « Axe de la résistance », constitué pour contrer Israël et l’influence occidentale au Moyen-Orient, sont soit profondément affaiblies, soit totalement détruites. L’avenir de cet Axe, qui englobe le Hezbollah libanais, les milices irakiennes, le Hamas et le Djihad islamique palestinien, les Houthis yéménites, ainsi que les divisions Fatimiyoun afghane et Zainebiyoun pakistanaise, est incertain.
Le Hamas palestinien est durement touché, le Hezbollah libanais traverse une crise sans précédent, et le régime de Bachar al-Assad s’est effondré. Les milices irakiennes sont réduites au silence, avec un débat engagé sur leur dissolution. Les divisions afghano-pakistanaises ont disparu, tandis que les Houthis subissent des frappes régulières menées par une coalition internationale dirigée par les États-Unis.
Vainqueur de cette conflictualité, Israël n’a jamais été aussi puissant depuis sa fondation. Le pays prétend désormais disposer des moyens pour redessiner le destin d’un Moyen-Orient sous son influence. Bien que le 7 octobre 2023 ait constitué une défaite sécuritaire, politique, militaire et surtout symbolique pour l’État hébreux, les conséquences de cet événement l’ont paradoxalement renforcé, lui offrant une position dominante dans la région.
Israël a réussi à contrecarrer, du moins temporairement, le projet de la République islamique d’Iran visant à instaurer un ordre milicien au Moyen-Orient. De la Syrie à l’Irak, de la Palestine au Liban, l’influence iranienne est en net recul. Plus que jamais, Israël impose ses conditions non seulement aux acteurs régionaux, mais également à la communauté internationale.
La Turquie, membre de l’Otan et puissance régionale aux ambitions affirmées, renforce sa position, notamment depuis la chute du régime d’Assad à Damas et l’arrivée de ses alliés au pouvoir. Sous la direction d’un président islamo-conservateur qui rappelle souvent que la Turquie dépasse ses frontières actuelles, le pays occupe déjà des zones en Syrie et en Irak et s’apprête à imposer son agenda aux autres acteurs de la région.
Profitant du vide laissé par la Russie et l’Iran en Syrie, Ankara s’efforce d’y étendre son influence. À l’intérieur, elle relance le processus de paix avec Abdullah Öcalan, le fondateur du Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK), emprisonné depuis 1999. À l’extérieur, l’armée turque prépare une offensive contre le Rojava, région kurde syrienne administrée depuis 2011 par des forces proches du PKK. Ces deux démarches – offensive militaire et négociations politiques – se complètent, le bruit des bottes sur le terrain renforçant la position turque à la table des négociations.
Les pays arabes, déstabilisés par les conséquences du 11 septembre 2001, fragmentés par le Printemps arabe, et en position d’observateurs depuis le 7 octobre 2023, semblent jouer un rôle marginal dans la transformation de leur propre région. L’Arabie saoudite, sous la direction de Mohammed ben Salmane (dit « MBS »), est engagée dans une montée en puissance, mais le pays n’a pas encore atteint le statut prépondérant qu’avait l’Égypte des années 1960. MBS lui-même doit encore acquérir l’expérience nécessaire pour prétendre au rôle de nouveau Gamal Abdel Nasser.
La région arabe est aujourd’hui marquée par des guerres civiles (Yémen, Soudan, Libye), un retour à des régimes ultra autoritaires (Égypte, Tunisie, Algérie) et des États exposés à l’effondrement (Irak, Liban, Syrie). Par ailleurs, la montée du nationalisme étatique, opposé au nationalisme arabe, complique davantage la perspective d’un projet panarabe cohérent, rendant celui-ci hautement improbable.
Du 11 septembre 2001 au 7 octobre 2023, les Occidentaux, sous la direction des États-Unis, ont joué un rôle déterminant dans la redéfinition des rapports de force au Moyen-Orient. Au début du XXIe siècle, les néoconservateurs américains ont initié une vaste stratégie de transformation régionale avec l’occupation de l’Afghanistan (2001) et de l’Irak (2003). Leur projet de « Grand Moyen-Orient » (GMO), un espace démocratique, libéral et allié de l’Occident, visait à éradiquer le terrorisme en restructurant la région.
Deux décennies plus tard, ce rêve est loin d’être réalisé. Au contraire, le Moyen-Orient demeure un foyer de conflits, d’autoritarisme, de guerres civiles et de terrorisme. Militairement, les Occidentaux, malgré leur volonté de désengagement, se voient régulièrement contraints de revenir. En 2011, les États-Unis quittent l’Irak, mais reviennent en 2014 pour combattre Daech, cette fois avec leurs alliés européens, dont la France, qui avait refusé l’occupation de 2003. En 2018, le retrait est amorcé après la défaite du califat instauré par l’organisation État islamique (EI), mais les événements du 7 octobre 2023 entraînent une nouvelle intervention.
La chute de Bachar al-Assad et l’arrivée au pouvoir des islamistes de Hayat Tahrir al-Cham (HTC) à Damas plongent la région dans l’incertitude et suscitent des préoccupations profondes au sein de la communauté internationale. Les implications sécuritaires, géopolitiques, diplomatiques et économiques de ce bouleversement sont considérables. Face à ces multiples menaces, à l’augmentation des risques systémiques et des interrogations stratégiques, il semble peu probable que les puissances occidentales renoncent à leur présence militaire dans la région.
Cet ouvrage propose une grille de lecture de ces trois moments historiques qui ont façonné le Moyen-Orient au cours de ce premier quart de siècle : le 11 septembre 2001, le Printemps arabe et les événements du 7 octobre 2023. En analysant les stratégies mises en place après le 11 Septembre, les espoirs et désillusions suscités par le Printemps arabe, ainsi que le processus en cours depuis octobre 2023, ce livre vise à offrir une compréhension globale des transformations profondes et multiples qui traversent la région. Plus qu’une simple analyse historique, cette réflexion cherche à éclairer les perspectives d’avenir du Moyen-Orient, une région où coexistent, plus que jamais, les potentialités du pire et les promesses du meilleur.



PREMIÈRE PARTIE
LES CONSÉQUENCES DU 11 SEPTEMBRE : LA DÉMOCRATIE CONTRE LE TERRORISME


  

  CHAPITRE PREMIER

  La genèse du Grand Moyen-Orient américain

  
    De 1990 à 2003, les États-Unis ont été confrontés à des défis stratégiques majeurs concernant le Moyen-Orient. L’occupation du Koweït par l’Irak et l’issue de la guerre du Golfe ont révélé des tensions géopolitiques, notamment autour du régime de Saddam Hussein. Cette période a vu Washington osciller entre la nécessité de maintenir l’ordre régional et l’ambition de transformer la région, une dynamique qui culminera avec le projet d’un Grand Moyen-Orient, porté par les néoconservateurs.

    L’un des enjeux fondamentaux de cette période réside dans l’affrontement entre idéalistes et réalistes au sein de la politique américaine. Tandis que les premiers considéraient le maintien de Saddam Hussein comme une faute morale et plaidaient pour un changement de régime, les seconds redoutaient les conséquences d’une intervention militaire, notamment le risque d’embrasement d’un pays profondément fracturé. Les attentats du 11 septembre 2001 ont bouleversé ces équilibres, donnant l’ascendant aux partisans d’une approche interventionniste et légitimant le projet de renversement du régime irakien.

    L’initiative américaine de création d’un Grand Moyen-Orient reposait sur l’idée d’une transformation démocratique de la région, mais elle s’est heurtée à des obstacles politiques et pratiques majeurs. L’invasion de l’Irak en 2003, censée incarner ce paradigme, a au contraire aggravé l’instabilité régionale et sapé les ambitions de démocratisation. Cet échec a illustré les limites de l’interventionnisme américain dans une région déjà profondément fracturée, laissant derrière lui un paysage politique et sécuritaire durablement fragilisé.

    
      La guerre non terminée du Golfe

      Le « récit » de la recomposition du Moyen-Orient commence le 2 août 1990, avec l’invasion du Koweït par l’Irak de Saddam Hussein. Jadis considéré comme un allié des pays occidentaux pendant sa guerre contre la République islamique d’Iran entre 1980 et 1988, Saddam Hussein était perçu comme un héros par le monde « civilisé » pour avoir endigué l’expansion du projet révolutionnaire de l’ayatollah Khomeini en Iran, limitant ainsi son influence dans la région. Cependant, Saddam Hussein se retrouva abandonné et éprouva un sentiment de trahison de la part de ses anciens « alliés », en particulier les pays du Golfe, et notamment le modeste État du Koweït, considéré dans la mémoire collective irakienne comme une province irakienne, séparée de la mère patrie par la volonté des Occidentaux. À la suite de la guerre contre la jeune République islamique d’Iran, l’économie irakienne était exsangue, le pays lourdement endetté et l’État ne pouvait plus financer sa reconstruction, tandis que le prix du baril de pétrole avait chuté de manière significative1.

      Dans ce contexte dramatique pour l’Irak, Saddam Hussein était persuadé que le Koweït pratiquait volontairement la surproduction de pétrole, entraînant une chute des prix sur le marché mondial. Selon la perception du président irakien, cette stratégie a eu des répercussions particulièrement préjudiciables sur une économie déjà profondément affaiblie par les ravages de la guerre. De plus, le Koweït revendiquait le remboursement des prêts octroyés à l’Irak pendant le conflit avec la République islamique d’Iran, estimés à 60 milliards de dollars2. L’ensemble de ces facteurs a conduit Saddam Hussein à la conviction que le Koweït conspirait avec les nations occidentales pour affaiblir le poids de Bagdad au Moyen-Orient. Ces considérations ont motivé Saddam Hussein à ordonner l’invasion et l’annexion du Koweït le 2 août 1990. Cette occupation a suscité une réaction internationale sévère suivie d’une riposte d’envergure, via la formation d’une coalition internationale3 dirigée par les États-Unis pour expulser les forces irakiennes du Koweït lors de l’opération Tempête du désert4.

      Plusieurs raisons stratégiques ont poussé la France à participer activement à cette coalition. Tout d’abord, il s’agissait de répondre à une résolution de l’ONU, car l’invasion irakienne du Koweït avait violé le droit international. La coalition bénéficiait donc de la légitimité de la communauté internationale. Ensuite, bien que la France entretînt de bonnes relations avec l’Irak de Saddam Hussein, elle avait également de nombreux intérêts avec les pays du Golfe. Une telle invasion mettait en danger ces intérêts. Enfin, la France, qui se considérait et se considère encore aujourd’hui comme une puissance responsable, partie prenante des décisions stratégiques à l’échelle internationale, ne pouvait accepter l’invasion d’un pays indépendant, membre de l’ONU, par un Saddam Hussein qui commençait à représenter une menace pour la sécurité et la stabilité du Moyen-Orient.

      Le 6 août 1990, quatre jours après l’invasion du Koweït, le Conseil de sécurité des Nations unies adoptait la résolution 6615, imposant un embargo économique global et sans précédent sur l’Irak. Cet embargo engendra une grave crise humanitaire dans le pays. Les sanctions ont restreint l’accès aux fournitures médicales et aux équipements sanitaires, entraînant des conséquences dramatiques pour la population, notamment les enfants et les personnes âgées. En parallèle, l’économie irakienne, fortement touchée, connut une hausse du chômage et de la pauvreté. Les conditions de vie se sont détériorées, marquées par une réduction de l’accès à la nourriture, à l’eau potable et à d’autres ressources de base.

      Par conséquent, l’imposition de l’embargo a entraîné d’importantes restrictions dans les échanges commerciaux internationaux de l’Irak, provoquant l’interruption de ses exportations de pétrole, principale source de revenus pour le pays. Cette interruption a très largement participé à l’effondrement de l’économie et des ressources financières de l’Irak. Les infrastructures, quant à elles, ont également été durement touchées. Les établissements scolaires ont souffert d’un manque de ressources, tandis que des structures vitales pour la population telles que les hôpitaux, les routes et les réseaux d’approvisionnement en eau ont subi des négligences sévères, faute de financements suffisants et d’accès à des matériaux de construction6.

      La résolution du Conseil de sécurité des Nations unies du 6 août 1990 a inéluctablement plongé l’Irak dans la détresse, le transformant en l’une des régions les plus misérables de la planète. Ce triste constat contraste avec la prospérité des années 1970 et 1980, époque pendant laquelle l’Irak incarnait un modèle de développement envié par l’ensemble du Moyen-Orient7.

      Le 11 septembre 1990, un mois à peine après l’adoption de cette résolution, le président américain George H. W. Bush (1989-1993) a prononcé un discours devant le Congrès, traçant les contours d’un nouveau paradigme mondial post-guerre froide qui débutait avec la libération du Koweït. S’appuyant sur la « crise du golfe Persique », il a appelé les pays du système international à s’engager dans des coopérations historiques pour bâtir un « nouvel ordre mondial » où « les nations puissantes respectent les droits des nations plus faibles ». Selon le président américain, ce nouveau monde doit être fondé sur les valeurs de « liberté, de justice et de paix »8. Guidés par cette vision du monde, les États-Unis ont mobilisé leurs ressources pour former une coalition internationale, soutenue par les Nations unies, dans le but de libérer le Koweït de l’occupation irakienne. Ainsi, les forces armées des nations engagées au sein de cette coalition ont débarqué sur le sol saoudien en vue de préparer le lancement de l’opération le 17 janvier 1991. Quarante-trois jours plus tard, le 28 février 1991, le Koweït était libéré. Les Américains et leurs alliés sont accueillis en libérateurs, l’armée irakienne a été défaite, et les infrastructures du système de défense irakien, du sud au nord de l’Irak, ont subi d’importants bombardements entraînant leur destruction9.

      Cependant, il est certain que, même après l’expulsion des forces irakiennes du Koweït, la guerre contre l’Irak de Saddam Hussein n’était pas terminée pour une partie des élites américaines, notamment les néoconservateurs10 :

      
        En février 1991, le président Bush prononça plusieurs discours dans lesquels il encourageait les Irakiens à prendre leur sort en main et forcer leur dictateur, Saddam Hussein, à lâcher prise. Les avions militaires américains aspergèrent de tracts les troupes irakiennes en stationnement pour les inciter à la rébellion11.

      

      En réponse à cet appel, les deux principales composantes de la société irakienne, les chiites du Sud et les Kurdes du Nord, ont initié un soulèvement généralisé. Sur les dix-huit gouvernorats, seuls quatre sont restés sous l’autorité de Saddam Hussein tandis que le reste tomba aux mains des insurgés. Les chiites et les Kurdes ont cru en la sincérité du président américain, pensant qu’ils bénéficieraient du soutien et de la protection des États-Unis, à l’instar des Koweïtiens. Cependant, au dernier moment, par la crainte d’une influence iranienne accrue en Irak après la chute de Saddam Hussein, George H. W. Bush a renoncé à l’idée du regime change et a abandonné les chiites et les Kurdes à leur sort12.

      Libéré de la menace immédiate américaine, Saddam Hussein a rapidement mobilisé et déployé sa garde républicaine dans le Sud chiite et le Nord kurde pour réprimer la révolte. Au cours de cette opération, et sous le regard indifférent des Américains, des milliers de chiites ont été tués. Leurs cadavres jonchaient les rues. Dans le Nord, au moins 1 million de Kurdes ont fui le Kurdistan irakien en se dirigeant vers les frontières avec l’Iran et la Turquie. Victimes de l’utilisation d’armes chimiques dans les années 1980, ces Kurdes redoutaient une répétition de cette tragédie. Ils ont choisi l’exode massif, par millions, préférant affronter les conditions climatiques impitoyables à la frontière et courir le risque de succomber au froid plutôt que de tomber entre les mains de la garde républicaine13.

      Sous la pression des médias internationaux qui retransmettaient en direct l’exode dramatique des Kurdes mourant de froid et de faim dans les montagnes, et à l’initiative de la France, le Conseil de sécurité des Nations unies a adopté le 4 avril 1991 la résolution 688, condamnant la répression à l’encontre des Kurdes. Cette résolution a permis la mise en place de deux zones d’exclusion aérienne en Irak : l’une dans le Nord, où résidaient les Kurdes, et l’autre dans le Sud, habitée par la communauté chiite. C’est dans ce contexte que les Kurdes sont revenus au Kurdistan irakien, désormais protégé par la coalition internationale, organisant des élections qui ont conduit à la formation du gouvernement régional du Kurdistan le 4 octobre 199214. Toutefois, par la mise en place de cette résolution, la communauté internationale a reconnu et accepté, de fait, le processus de décomposition territoriale, sociale, confessionnelle et ethnique toujours en cours de nos jours en Irak.

    

    
    
      La question du « changement du régime »

      Dick Cheney, qui a occupé le poste de secrétaire à la Défense de 1989 à 1993 sous la présidence de George H. W. Bush, et qui a ensuite assumé la vice-présidence tout au long des deux mandats de George W. Bush entre 2001 et 2009, a joué un rôle crucial dans la gestion de la question irakienne. Cet homme déterminé et influent n’a jamais prôné le maintien de Saddam Hussein au pouvoir. Dès l’occupation du Koweït, il plaidait en faveur du « changement de régime15 » et considérait Saddam Hussein comme une menace pour la sécurité et la stabilité du Moyen-Orient. Il est ainsi devenu un soutien puissant pour l’opposition irakienne à Washington.

      Dans une entrevue captivante parue en 2019, Dick Cheney revient sur la libération du Koweït, évoquant une guerre qui n’était pas terminée. Il soutient à cette occasion que Saddam Hussein était toujours une cible à éliminer pour l’armée américaine, et que cette stratégie était encore d’actualité dans les années 1990 bien qu’en 1991 il n’était pas pleinement favorable à une avancée sur Bagdad.

      
        Depuis la guerre, il y a eu plusieurs tentatives sérieuses pour le renverser, mais Saddam Hussein les a toujours déjouées grâce à son appareil de sécurité extrêmement resserré. Il dispose d’un service de sécurité qui surveille un autre service de sécurité. C’est un individu brutal, très dur, et jusqu’à présent, il a réussi à survivre16.

      

      À cette époque, Paul Wolfowitz, secrétaire adjoint à la Défense, exprimait avec conviction sa volonté de mettre fin au régime de Saddam Hussein. Ainsi débuta le débat sur le changement de régime en Irak, antérieurement aux événements du 11 septembre 2001. Bien que la question ne fît pas l’unanimité à Washington, particulièrement au sein de l’administration de Bill Clinton (1993-2001), il est indéniable que le débat sur ce sujet, incluant le soutien à l’opposition irakienne et même la possibilité d’un renversement du régime en place, demeurait au cœur des préoccupations. Un sentiment persistant d’inachevé semblait flotter, comme si quelque chose était demeuré en suspens.

      L’une des analyses les plus marquantes, voire une autocritique virulente, provient de la réflexion de Paul Wolfowitz. Il qualifie de « faute » le fait de ne pas avoir poussé l’offensive jusqu’à Bagdad, considère comme « dommageable » le renforcement de Saddam Hussein par la signature d’un « cessez-le-feu » à Safwan. En effet, ce cessez-le-feu a été signé le 3 mars 1991, sous une tente de l’armée américaine installée sur la base aérienne irakienne de Safwan, située à environ 10 kilomètres de la frontière du Koweït. Cet accord a officialisé la fin des hostilités entre les forces de la coalition internationale, dirigées par les États-Unis, et l’Irak, marquant ainsi la conclusion de la guerre du Golfe. Paul Wolfowitz juge « imprudent » le fait d’avoir laissé le reste de l’armée de Saddam Hussein utiliser ses hélicoptères pour massacrer les chiites et les Kurdes. Cependant, les détracteurs de cette position considèrent Wolfowitz comme un « idéaliste dangereux » qui ignore la « complexité de la situation en Irak ». Ils estiment également que son soutien aux « rebelles irakiens » ne correspondait pas aux intérêts stratégiques des États-Unis17.

      Dans les années 1990, deux approches diamétralement opposées se dessinaient. D’un côté, celle qualifiée de « réaliste » s’opposait à une invasion directe de l’Irak par les Américains pour changer le régime. Elle prenait en compte une multitude de paramètres, qu’ils soient d’ordre confessionnel (chiites, sunnites), ethnique (Arabes, Kurdes) ou régional (relations avec l’Iran islamique et les pays arabes). Des personnalités comme Colin Powell et ses partisans, notamment Anthony Zinni, chef du Commandement central américain pour le Moyen-Orient en 1991 comme en 2003, incarnaient cette vision pragmatique. En opposition, Paul Wolfowitz et les néoconservateurs influents au sein des cercles de pouvoir à Washington défendaient l’idée d’une corrélation entre la dictature en général et celle de Saddam Hussein en particulier et l’émergence et la propagation du terrorisme islamiste dans l’ensemble du Moyen-Orient ; une propagation dangereuse qui aurait des répercussions directes sur le monde, notamment sur les États-Unis18.

      À la fin des années 1990, les néoconservateurs ont intensifié leur pression sur le cabinet de Bill Clinton en comparant Saddam Hussein à Hitler, en assimilant son régime baasiste au nazisme, sa police secrète à la Gestapo, ses crimes contre les Kurdes à l’Holocauste et les rebelles irakiens et kurdes aux combattants de la liberté. En 1998, dans une lettre ouverte, ils ont exhorté le président Clinton à adopter, suivre et mettre en place le projet de « changement de régime » en Irak. Parmi les signataires de cette lettre figuraient plusieurs membres de l’équipe de l’administration Bush fils, qui prendra le pouvoir trois ans plus tard, notamment Paul Wolfowitz, Donald Rumsfeld, John Bolton et Richard Armitage19.

      En 1998, c’est dans ce contexte que le démocrate Bill Clinton apposa sa signature à une loi sur la libération de l’Irak, adoptée à l’unanimité par le Sénat. Cette loi consacra de manière formelle la doctrine du regime change en tant que politique gouvernementale, trois ans avant les événements tragiques du 11 septembre 2001. Cet énoncé de principe représentait incontestablement une victoire des néoconservateurs, renversant ainsi la tendance au sein des cercles de pouvoir à Washington au détriment des réalistes. Il est toutefois important de noter qu’au cours de ces trois années, aucun projet d’invasion effective de l’Irak n’avait encore été concrétisé20. Le 11 septembre 2001 marqua néanmoins un tournant décisif dans ce débat, offrant aux néoconservateurs l’opportunité de concrétiser leurs ambitions.

    

    
    
      Le moment du 11 Septembre

      Le 11 septembre 2001 restera à jamais gravé comme l’une des journées les plus tragiques et bouleversantes pour les États-Unis et le reste du monde. À 8 h 45, un avion de ligne commercial dévie de sa trajectoire de vol pour venir s’écraser dans la tour nord du World Trade Center à Manhattan. À peine dix-sept minutes plus tard, un autre appareil vient s’écraser à son tour dans la tour sud. Les tours jumelles s’embrasent et, dans un déchaînement d’horreur, s’effondrent en moins de deux heures, plongeant le monde entier dans l’incrédulité et l’effroi. Les pompiers de New York, bravant l’extrême danger, escaladent les étages à la recherche de milliers de personnes piégées à l’intérieur des tours, dans un effort désespéré pour les sauver. Simultanément, un troisième avion s’écrase sur le Pentagone à Washington D.C., provoquant des dégâts considérables et semant la panique dans la capitale américaine. Enfin, un quatrième avion, ciblant la Maison-Blanche, est dévié de sa trajectoire terroriste par des passagers courageux, forçant les terroristes à abandonner leur plan meurtrier. Le président des États-Unis, mis à l’abri pour sa sécurité, qualifia ces événements de « tragédie nationale ». Le bilan final de ces attaques terroristes est dévastateur. Des milliers d’innocents y laisseront la vie. Des familles entières furent détruites21.

      Ces attaques soigneusement planifiées et orchestrées ont été revendiquées par le groupe terroriste Al-Qaïda, sous la direction d’Oussama ben Laden, et ont plongé la communauté internationale dans un état de stupeur. Les images saisissantes de la plus grande puissance mondiale réduite à l’impuissance sont diffusées dans le monde entier, inscrivant ces événements tragiques comme le moment charnière entre le XXe et le XXIe siècle, une empreinte indélébile de l’histoire contemporaine22. La gravité et les répercussions de cette journée ont incité certains observateurs à tracer des parallèles avec d’autres moments cruciaux de l’Histoire.

      L’onde émotionnelle déclenchée par les événements du 11 septembre 2001 raisonne à l’échelle planétaire et ébranle tous les États-Unis. C’est l’ensemble de la société américaine qui s’interroge sur la nature profonde de cet événement et le président Bush se demande : « Pourquoi nous haïssent-ils tant23 ? »

      Chaque citoyen américain porte en lui son propre récit du 11 Septembre et l’ampleur de l’événement a marqué à jamais chacun d’entre eux. Rarement les Américains ont été confrontés à une agression d’une telle gravité sur leur sol. Certains avec une réflexion historique, établissent des parallèles entre cette tragédie et l’offensive britannique de 1812, l’attaque japonaise sur Pearl Harbor, ou encore les agressions des puissances de l’Axe sur les côtes américaines durant la Seconde Guerre mondiale24. Le 11 septembre 2001 demeure l’une des attaques les plus meurtrières du terrorisme mondial, ayant causé la mort de 2 977 personnes25.

      Ce jour-là, non seulement les emblématiques tours jumelles, incarnation du capitalisme, ont été réduites en cendres, mais l’ensemble des grandes institutions des États-Unis se sont également retrouvées complètement paralysées : des ministères évacués, la fermeture du marché boursier, des écoles désertes, des aéroports à l’arrêt, la suspension des émissions des chaînes de télévision et l’arrêt des championnats sportifs26. C’est dans ce contexte que la question de l’invasion de l’Irak, juste après celle de l’Afghanistan, revient sur le devant de la scène.

    

    
    
      Vers un « nouvel ordre » des néoconservateurs

      La genèse de la vision des néoconservateurs, certes, trouve ses origines dans les années 1960 au sein d’un cercle ultra minoritaire27. Cependant, force est d’admettre que le tournant du 11 septembre 2001 offre une opportunité exceptionnelle pour que cette doctrine soit adoptée par le président de la première puissance mondiale. À peine neuf jours après les attentats, le président Bush prononce un discours majeur devant le Congrès, mettant en évidence l’adoption du récit néoconservateur par son cabinet. Ainsi prend fin l’isolationnisme qui caractérisait les premiers mois de son mandat. Désormais, les États-Unis se préparent à réaffirmer et à imposer, si nécessaire par la force, leur mission historique dans le monde en général et au Moyen-Orient en particulier. Un seul mot résume cette mission : la démocratie28 !

      Un des marqueurs majeurs de ce « nouvel ordre » néoconservateur réside sûrement dans l’interventionnisme américain dans les pays où les dictateurs oppriment les peuples qu’ils sont censés protéger. Selon cette logique, la dictature crée les conditions objectives dans lesquelles le terrorisme se forme et menace les intérêts des États-Unis à l’échelle mondiale. D’après cette grille de lecture, le dictateur, bien qu’il ne soit pas impliqué dans les attentats du 11 Septembre, porte une responsabilité indirecte du fait de sa dictature, de son autoritarisme et de l’oppression du peuple qu’il mène, favorisant l’émergence de frustrations dans les sphères sociales, politiques et économiques29.

      Ainsi, d’après cette conception du monde, les démocraties ne se font pas la guerre entre elles, mais privilégient la gestion pacifique des conflits. Cependant, pour les néoconservateurs, la démocratie ne se résume pas à un concept abstrait débattu uniquement par les intellectuels ; elle devient un combat universel dans lequel un ensemble de ressources spécifiques est mobilisé. À titre d’exemple, pour les néoconservateurs, la diplomatie n’est pas simplement considérée comme une démarche objectivement froide, mais comme un engagement militant qui s’appuie sur des valeurs plutôt que sur des intérêts exclusifs. Ils souscrivent sans complexe à la thèse de la supériorité morale des États-Unis, incarnée dans leur mission civilisationnelle, qui leur confère une responsabilité historique dans la gestion des grandes orientations du monde. Ainsi, l’ingérence des États-Unis dans les affaires intérieures de tout pays devient une règle plutôt qu’une exception30.

      En réalité, le « nouvel ordre » envisagé par les néoconservateurs aspire à une métamorphose profonde de la nature des relations internationales. Ils cherchent à remplacer le principe fondamental du pragmatisme par un moralisme enraciné dans les idées du siècle des Lumières. Ainsi, ils prônent le fait que les relations internationales doivent être guidées par des valeurs universellement partageables, permettant l’émergence d’un monde meilleur, façonné par la liberté, la paix et la justice pour tous les peuples de la planète. Cette vision opère une rupture radicale avec le paradigme traditionnel de la diplomatie, autrefois perçue comme une simple négociation d’intérêts entre États, pour adopter un nouveau paradigme axé sur la promotion des idéaux et des valeurs américaines à travers le monde31.

      Cette transformation de la nature des relations internationales génère une forme d’exceptionnalisme américain où les États-Unis se conçoivent et se perçoivent comme le modèle à suivre, appelés à promouvoir la démocratie et les droits de l’homme à l’échelle mondiale. En conséquence, l’ingérence dans les affaires intérieures d’autres nations est justifiée dans le but d’établir ou maintenir des régimes conformes à cette vision morale des relations internationales. Par ailleurs, les néoconservateurs idéalisent le rôle des États-Unis dans le monde, légitimant ainsi leur unilatéralisme et soulignant leur indispensable contribution à l’ensemble de l’humanité32.

      Une autre dimension de cette vision néoconservatrice, axée sur l’exceptionnalisme américain, consiste sans aucun doute en l’exclusion totale de toute responsabilité américaine, voire occidentale, dans la formation des catégories sociales, politiques, culturelles, ethniques ou religieuses adoptant la violence ou le terrorisme comme vecteur de lutte armée. Selon cette perspective, l’origine de la violence, par exemple au Moyen-Orient, serait imputable aux structures sociales, culturelles, économiques et politiques propres aux sociétés de cette région, sans que l’Occident ait une quelconque responsabilité à partager33 dans les évolutions de la région, pourtant indéniablement influencées par ses actions depuis les années 192034. Pour les néoconservateurs, la préoccupation centrale n’est pas tant la réalité telle qu’elle est, mais plutôt la manière dont elle devrait être envisagée, à savoir sa reconstruction selon le nouvel ordre prôné par les néoconservateurs.

    

    
    
      Le Grand Moyen-Orient

      Dès le lendemain du 11 Septembre, la Maison-Blanche est marquée par un changement de discours qui rompt avec le traditionnel soutien aux « régimes amis mais autoritaires35 » au Moyen-Orient. Le président américain, dont l’intérêt pour cette région n’était pas particulièrement prononcé, va déployer un vaste récit axé sur la question de la liberté et de la démocratie. Il va jusqu’à déclarer que « soixante années d’indulgence et de compromis des nations occidentales avec un Moyen-Orient privé de liberté ont échoué à contenir les menaces émanant de la région36 ».

      Le 26 février 2003, à l’occasion d’une rencontre à l’American Enterprise Institute, un centre de recherche néoconservateur, Bush aborde de manière explicite et sans équivoque la question de la réorganisation de la région. Cette restructuration, rapidement baptisée Greater Middle East, le « Grand Moyen-Orient » (GMO), englobe non seulement les vingt-deux pays membres de la Ligue arabe, mais également d’autres États tels que l’Iran, la Turquie, le Pakistan, l’Afghanistan, voire Israël. Pour justifier le fondement de son initiative, le président déclare que « tant que le Moyen-Orient demeurera un lieu de tyrannie, de désespoir et de colère, il continuera de produire des individus et des mouvements menaçant la sécurité des États-Unis et de nos alliés. Par conséquent, l’Amérique poursuit une stratégie proactive de promotion de la liberté dans le Grand Moyen-Orient37 ».

      Dans sa perspective profondément influencée par les idées néoconservatrices, le président établit un lien direct entre la frustration et le terrorisme, ainsi qu’entre l’exclusion socio-économique et le recours à la violence. À ses yeux, le Moyen-Orient est un terrain où une vaste population, se sentant exclue et frustrée, perçoit le terrorisme comme le seul moyen de s’opposer à l’Occident, tenu pour responsable des élites corrompues, autoritaires et antidémocratiques dans cette région38. Bien qu’historiquement ce lien entre l’exclusion sociale et les actions violentes ait été forgé par la gauche occidentale39, le président américain transcende ce clivage partisan pour intégrer cette idéologie à son initiative de reconstruction du Grand Moyen-Orient : « Tant que le nombre de personnes économiquement et politiquement marginalisées continuera d’augmenter, nous assisterons à une intensification de l’extrémisme, du terrorisme, du crime international et de l’immigration illégale40. » À travers ce discours, le président Bush cherche à aborder de manière objective les racines profondes du terrorisme au Moyen-Orient, en dépassant la simple analyse de ses répercussions.

      C’est ainsi que l’initiative de recomposition du Grand Moyen-Orient, telle que la conçoit le président Bush, aspire à mettre un terme au récit des « régimes amis » de la région se présentant comme des entités étatiques engagées dans la lutte contre le terrorisme islamiste, menaçant non seulement leur propre stabilité, mais également celle des pays occidentaux de manière générale, et des États-Unis en particulier. Grâce à cette stratégie, ces régimes ont pu en effet recevoir des ressources substantielles de la part de l’Occident leur permettant, de manière indue, pendant des décennies, de pouvoir consolider leur maintien au pouvoir. Cependant, au soir du 11 Septembre, cette stratégie a été vivement remise en cause, les attentats étant interprétés comme une conséquence directe des actions répressives, de la dictature, de la violence, de la corruption et de l’antidémocratie inhérentes à ces régimes eux-mêmes. Comme l’a expliqué le président Bush, ces conditions objectives ont créé un environnement propice au terrorisme contre l’Occident. Par conséquent, le changement de régime dans le cadre de la reconstruction d’un Grand Moyen-Orient est devenu une priorité absolue et la clé de voûte de l’action américaine dans le monde post-11 Septembre41.

      L’initiative de recomposition du Grand Moyen-Orient fondée sur l’idéal démocratique est en soi louable. Cependant, le président Bush et son équipe semblaient résolus à négliger l’écart substantiel qui sépare leur idéal de la réalité complexe du Moyen-Orient. Comment changer les régimes en Arabie saoudite, en Irak, en Égypte, en Tunisie, au Maroc, en Algérie, en Libye, en Syrie, en Jordanie ? Qui pourrait incarner une alternative dans cette société civile dont les néoconservateurs parlent régulièrement ? Les salafistes en Arabie saoudite, les Frères musulmans en Égypte, Ennahdha en Tunisie, les pro-iraniens en Irak, etc. ? Est-ce que les États-Unis et les pays occidentaux pourraient maintenir leur domination, leur stratégie, leur présence militaire et leur influence dans un Grand Moyen-Orient démocratique et libre ? Les régimes en place depuis des décennies, dotés de moyens considérables, céderaient-ils leur place à des « démocrates » soutenus par les Américains ou utiliseraient-ils tous les moyens à leur disposition pour contrecarrer cette initiative ? Les néoconservateurs de la Maison-Blanche semblaient ignorer ces questions, comme aveuglés par leur vision idéaliste d’un Grand Moyen-Orient sous influence américaine, en cours de reconstruction. Leur projet visait à dépasser les accords Sykes-Picot, qui, à partir de 1916, ont posé les bases du tracé des frontières actuelles du Moyen-Orient. Négociés entre Mark Sykes, représentant britannique, et François Georges-Picot, diplomate français, ces accords avaient pour but de se partager les territoires de l’Empire ottoman en prévision de sa défaite à l’issue de la Première Guerre mondiale42.

    

    
    
      L’invasion de l’Irak

      « La route de Jérusalem passe par Bagdad », déclarait Paul Wolfowitz, suggérant ainsi que la résolution du problème palestinien était intrinsèquement liée à un changement du régime à Bagdad43. Ainsi, la première phase de l’invasion de l’Irak débuta par une mobilisation de l’opinion publique. Il s’agissait d’ériger Saddam Hussein en figure du mal absolu, le diable en personne, présentant une menace particulièrement grave pour la sécurité mondiale en général, et pour les États-Unis en particulier. « Il n’y a plus aucun doute : l’Irak possède des armes de destruction massive44 », déclarait le 26 août 2002 le vice-président Cheney. Un dictateur disposant de telles armes, et potentiellement enclin à les partager avec des organisations terroristes telles qu’Al-Qaïda de Ben Laden, constituerait ainsi la principale menace pour la sécurité internationale45. Ce même jour, Dick Cheney alla jusqu’à affirmer que « Saddam Hussein obtiendra très bientôt l’arme nucléaire » et qu’il détenait déjà « des armes de destruction massive », prêtes à être utilisées « contre nos amis, contre nos alliés et contre nous »46. Selon lui, « les risques de l’inaction sont plus grands que ceux de l’action. Le temps joue contre nous47 ». Ainsi, il devenait impératif d’agir rapidement, faute de quoi la bombe de Saddam Hussein exploserait et détruirait l’Occident.

      En 2003, la France adopte une position radicalement différente de celle de 1991 en s’opposant fermement à l’invasion de l’Irak. Paris considère que cette intervention manque de légitimité internationale, car elle n’a pas obtenu l’aval du Conseil de sécurité des Nations unies. Le président Jacques Chirac estime par ailleurs que les preuves avancées par les États-Unis concernant la possession d’armes de destruction massive par l’Irak sont insuffisantes. En outre, il redoute que cette guerre ne déstabilise davantage un Moyen-Orient déjà fragile et n’entraîne une montée en puissance du terrorisme international.

      Les Américains refusent le système d’argumentation de la France et déploient tous les moyens pour orchestrer la mobilisation de l’opinion publique, plusieurs personnalités sont à la manœuvre : Condoleezza Rice, conseillère à la Sécurité nationale entre 2001 et 2005 ; Donald Rumsfeld, secrétaire à la Défense de 2001 à 2006 ; Colin Powell48, secrétaire d’État de 2001 à 2005 ; George Tenet, directeur de la CIA de 1997 à 2004 ; et surtout George W. Bush, dont la posture devient de plus en plus tranchée, proposant à Saddam Hussein l’exil ou la guerre. Dans un discours prononcé le lundi soir du 17 mars 2003 à la Maison-Blanche, George W. Bush accorde un délai de quarante-huit heures à Saddam Hussein et à ses deux fils pour quitter l’Irak. Au-delà de cette échéance, la guerre sera déclenchée49.

      Saddam Hussein, décidé à ne pas se soumettre à l’ultimatum américain, reste au pouvoir. Le 20 mars, à l’aube, des missiles de croisière prennent pour cible Bagdad. Les Fermes de Dora, une résidence potentielle de Saddam Hussein, ont été visées, mais ce dernier ne s’y trouvait pas. Le 21 mars, l’offensive terrestre est entamée. Les soldats britanniques et américains lancent l’assaut sur Bassora, localisée dans le sud. Dans le nord, au Kurdistan irakien, les bases militaires de l’organisation terroriste d’Ansar al-Islam sont prises pour cible par des missiles précédant l’opération Viking Hammer, initiée le 28 mars en appui aux forces spéciales des peshmergas*1. Les forces américaines et leurs alliés kurdes parviennent à neutraliser cette menace émanant de l’organisation terroriste50.

      Trois semaines après le début de la guerre, les troupes américaines pénètrent dans les rues de Bagdad, le 9 avril 2003, sans rencontrer de résistance substantielle. Ce jour-là, les Irakiens se rassemblent sur la place Firdos pour observer les soldats américains. Un véhicule blindé monte sur le parvis de la place et s’approche de la statue. Un soldat américain y attache des chaînes, puis hisse un drapeau américain au sommet de l’édifice. Dans une tentative pour ne pas être perçu comme un occupant, mais plutôt comme un libérateur, il le remplace rapidement par un drapeau irakien. Cependant, craignant que ce drapeau puisse être perçu comme celui de Saddam Hussein lui-même, il redescend avec les deux drapeaux. Les Irakiens commencent à prendre conscience de la chute imminente de leur dictateur, qui a exercé son emprise sur leur pays pendant vingt-cinq ans. Des cris « À bas Saddam ! » éclatent. À ce moment, le véhicule blindé recule, la statue résiste un instant, puis s’effondre, marquant la chute définitive du régime de Saddam Hussein51.

      La population descend dans les rues, non pas pour accueillir les Américains comme des « libérateurs », mais plutôt pour piller le pays ! Les hôpitaux, les musées, les institutions, les ministères, les magasins sont dévalisés. Rien n’est épargné, des objets de valeur dans les musées aux appareils électroménagers dans les magasins. Tout est volé, souvent sous le regard des soldats américains. Seul le ministère du Pétrole est protégé par les Marines.

      Ce traitement de faveur, prévisible pour certains, renforce la conviction que l’intervention américaine en Irak était motivée par le pétrole, comme le suggérait fréquemment le mouvement pacifiste52. Toutefois, bien que le pétrole ait été un facteur substantiel, la véritable justification de l’invasion de l’Irak est bien plus profonde. Elle vise la refonte de l’ensemble du Grand Moyen-Orient, conformément à la vision néoconservatrice américaine, bien au-delà des enjeux économiques.

    

    

  
    
      *1. Les termes marqués d’un astérisque sont définis dans un glossaire en fin d’ouvrage, ici.

    
    


CHAPITRE II
L’effondrement de l’utopie américaine en Irak
Après le 9 avril 2003, date marquant la chute de Bagdad, l’ambition américaine de transformer le Moyen-Orient en un espace démocratique, libéré et aligné sur les valeurs occidentales s’effondre rapidement. L’Irak, censé être le laboratoire de cette transformation, devient un symbole de chaos. Ce chapitre examine comment les erreurs stratégiques américaines, conjuguées à des résistances internes et à des dynamiques régionales complexes, ont sapé ce projet dès ses premiers mois.
L’analyse revient d’abord sur les déceptions des alliés irakiens des États-Unis, qu’ils soient chiites, sunnites ou kurdes, face aux revirements de Washington. Elle explore ensuite les résistances armées : celle des sunnites, qui contraignent les Américains à réviser leur stratégie initiale, et celle des chiites, notamment à travers la révolte sadriste, qui prend de court les calculs des néoconservateurs. Parallèlement, le chapitre aborde la montée en puissance du terrorisme djihadiste, incarné par Abou Moussab al-Zarqaoui, qui transforme l’Irak en un foyer majeur du djihadisme international.
Enfin, ce chapitre met en lumière les stratégies des acteurs kurdes, longtemps alliés des États-Unis, mais rapidement désillusionnés, et analyse la cogestion de l’Irak par les Américains et les Iraniens, symbolisée par le rôle clé du général Qassem Soleimani. Ainsi, il s’agit de comprendre comment l’Irak post-Saddam Hussein est devenu un contre-modèle pour la région et un échec retentissant pour le rêve américain d’un Grand Moyen-Orient démocratique.
Le désenchantement des élites irakiennes
Les élites irakiennes opposées au régime de Saddam Hussein avaient entamé un dialogue avec Washington dès l’occupation du Koweït par l’Irak en 1990. Leur objectif était d’être reconnues comme l’alternative démocratique à la dictature d’un tyran devenu une menace non seulement pour la sécurité mondiale, mais aussi pour son propre peuple1. Les États-Unis, cherchant à établir un partenariat irakien pour justifier leur intervention en Irak, ont répondu favorablement et établi un lien direct avec ces élites, menées par un certain Ahmad Chalabi2.
Né en 1945 à Bagdad, Chalabi grandit dans une famille influente avant de fuir l’Irak après la chute de la monarchie en 1958. Après des études aux États-Unis, il fonde dans les années 1990 le Congrès national irakien à Londres, visant à fédérer l’opposition à Saddam Hussein.
Dans ce dialogue irako-américain, ces élites ont obtenu de Washington, avant l’occupation de leur pays en 2003, des promesses concernant l’indépendance de l’Irak, le maintien de son unité territoriale et l’instauration d’un gouvernement national dirigé par elles-mêmes dès l’invasion de l’Irak, afin d’éviter un vide propice à l’instabilité et à l’insécurité. Ces mesures visaient également à permettre aux Américains de ne pas être perçus comme une force d’occupation, mais plutôt comme une force de libération3.
Dans cette perspective, Washington a organisé et financé plusieurs conférences pour les opposants au régime de Saddam Hussein. La première a eu lieu à Vienne en juin 1992, suivie par une autre à Salah ad-Din dans le Kurdistan irakien en novembre de la même année. Ensuite, une conférence s’est tenue à New York en 1999 sous l’administration de Bill Clinton, avant celle de Londres en décembre 2002, quatre mois avant la chute du régime de Saddam Hussein. Tout au long de ces réunions, les Américains ont manifesté leur volonté de garantir aux principales forces de l’opposition irakienne que la formation d’un nouveau gouvernement irakien serait confiée à elles dès la chute de la dictature4.
C’est ainsi qu’entre le 9 avril 2003, date de l’arrivée des Marines américains à Bagdad, et le 12 mai, l’arrivée de Paul Bremer, chef de l’Autorité provisoire de la coalition, les dirigeants des grands partis politiques se sont réunis à l’hôtel Bourj Al-Hayat à Bagdad, à la demande du général Jay Garner, administrateur américain de l’Irak post-Saddam Hussein entre le 21 avril et le 12 mai 2003, pour former le plus rapidement possible un gouvernement irakien. L’équipe de Jay Garner les rencontrait quotidiennement. Très optimistes, ces élites irakiennes se préparaient à prendre en charge la transition de la dictature vers la démocratie, telle que promise par les néoconservateurs de la Maison-Blanche5.
Toutefois, force est de constater que parallèlement aux efforts américains, la République islamique d’Iran a tenté de semer la méfiance au sein de ces élites irakiennes concernant les promesses américaines. Le général Jafari, un acteur influent de la République islamique, a rencontré les dirigeants de l’opposition à plusieurs reprises pendant la même période. Il les a alertés sur les risques d’instrumentalisation par Washington et d’exclusion du processus de formation et de gestion de l’Irak post-Saddam Hussein6.
Les dirigeants des forces politiques irakiennes suivirent avec une certaine réserve les conseils du général Jafari. Malheureusement, les événements qui ont suivi lui ont donné totalement raison. Dès la première semaine de son installation à Bagdad, Paul Bremer a organisé une réunion avec les chefs de l’ancienne opposition et, de manière très catégorique, il s’est désengagé de toutes les promesses qui leur avait été faites entre 1990 et 2003. Il a déclaré que l’Autorité provisoire de la coalition prendrait le temps nécessaire pour établir la formation d’une « nation » irakienne dotée d’une « démocratie » solide, et d’une société « libérale » où l’individu serait transformé en « citoyen » responsable et libre7. Le 22 mai 2003, les États-Unis et le Royaume-Uni ont sollicité auprès du Conseil de sécurité le statut de « puissances occupantes », un geste qui a profondément choqué leurs alliés irakiens.
Cette posture a détruit tout le récit construit auparavant sur la libération d’un pays sous la dictature d’un tyran. Le Conseil de sécurité a alors « [pris] note de la lettre que les représentants permanents des États-Unis d’Amérique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord ont adressée à son président le 8 mai 2003 (S/2003/538) et reconnaissant les pouvoirs, responsabilités et obligations spécifiques de ces États en tant que puissances occupantes agissant sous un commandement unifié (l’« Autorité »), en vertu du droit international applicable8 ».
Choquées par ce nouveau discours des Américains à Bagdad, les élites chiites et même kurdes ont pris leurs distances avec l’occupant. Sans s’engager dans une résistance armée, elles ont mobilisé tous les moyens disponibles pour mettre en échec cette nouvelle stratégie de l’Autorité provisoire de la coalition de Paul Bremer. Massoud Barzani, le puissant président du Parti démocratique du Kurdistan, a même menacé l’Américain en lui disant qu’il quittait Bagdad pour se rendre au Kurdistan et que, s’il avait besoin de lui, il devrait se déplacer à Erbil. Ahmad Chalabi, le chef du Congrès national irakien, est allé très loin en disant à Bremer qu’il porterait la responsabilité de l’échec américain en Irak9. C’est dans ce contexte de profonde défiance que les sunnites ont organisé une résistance, obligeant les Américains à restructurer entièrement leur stratégie en Irak, en revenant vers ces élites avec qui ils ne souhaitaient pas reconstituer le nouvel Irak, modèle de démocratie pour le Moyen-Orient.

La résistance des sunnites
De 1638 – année de l’occupation de Bagdad par Mourad IV – à 2003, les sunnites avaient pour mission d’organiser, de coordonner et de diriger l’Irak, en tant que province à l’époque ottomane et en tant qu’État après l’occupation britannique en 1917. Certes, les sunnites ne représentent que 20 % de la population globale d’Irak, mais près de quatre siècles sans rupture de culture étatique font de cette communauté une ressource indispensable pour gérer un pays aussi complexe10.
Portés par l’utopie de la construction d’une nation irakienne démocratique, d’un État-nation libéral au service des citoyens libérés des contraintes et ayant pour objectif suprême la recomposition d’un Grand Moyen-Orient sur cet idéal irakien en cours de formation, les Américains font totalement abstraction de cette longue trajectoire étatique des sunnites. Non seulement ils les excluent de la reconstruction de l’État, mais ils préparent également les conditions objectives d’abord pour leur stigmatisation, puis leur ostracisation, en mettant en place deux ordonnances : une sur la débaasification11 et l’autre sur la dissolution of entities, qui concerne le démantèlement de tous les appareils de défense et de sécurité dans le pays12.
Conséquences de la mise en œuvre de cette stratégie brutale, environ 1 million et demi de sunnites se retrouvent au lendemain de la chute du régime de Saddam Hussein sans emploi, sans ressources, sans revenu. De plus, les nouvelles élites chiites transforment cette stratégie acerbe en arme de destruction massive pour venger 365 années de gouvernance sunnite dans laquelle ils se considèrent comme victimes d’un système de stigmatisation et d’exclusion structurelle, notamment depuis la prise de pouvoir par le Baas, un parti politique – dont le nom signifie « renaissance » en arabe – fondé dans les années 1940 par des intellectuels arabes francophones, dont l’objectif était de lutter pour la création d’un État arabe unifié, fondé sur le socialisme et la modernisation de l’espace arabe. En Irak, le Baas a pris le pouvoir en 1968 à la suite d’un coup d’État militaire, et Saddam Hussein en est devenu le leader en 1979.
De ce fait, la débaasification est mise en application comme la désunification du pays. Autrement dit, celui qui est en cause n’est pas seulement un baasiste qui a commis des crimes contre les peuples irakiens, mais le sunnite qui est par définition baasiste et donc forcément coupable13.
C’est dans ce contexte que les différents groupes sunnites forment un front de la résistance à la fois contre l’occupation américaine et les nouvelles élites chiites revenues de leur exil avec l’armée d’occupation. Ainsi, de larges catégories sociales, politiques et confessionnelles frustrées s’engagent dans une résistance armée. En quelques mois, le pays est transformé en champ de bataille où des milliers de vies sont perdues de tous les côtés. Au cours de la première année d’occupation sous la direction de Paul Bremer, 12 133 personnes sont tuées14.
Dans cette résistance sunnite, les méthodes des organisations terroristes comme celles des mouvements révolutionnaires sont associées pour déstabiliser le nouvel Irak et mettre en échec le projet des Américains. Attentats à la voiture piégée, attaques surprises, prises d’otages, opérations suicides, combat frontal15, la résistance ébranle fortement l’occupation. Cependant, il ne faut absolument pas voir cette résistance comme une mouvance homogène, coordonnée par une direction sunnite unifiée autour d’une stratégie d’action étudiée pour un objectif collectivement partagé. Au contraire, la résistance est traversée par une hétérogénéité sociologiquement significative16.
Tout d’abord, il y a les oulémas traditionalistes qui se sont regroupés autour de Harith al-Dhari (1941-2015), le chef du groupe des oulémas musulmans. Figure emblématique, il est considéré par la base sociale sunnite comme le symbole de la résistance, un patriote musulman et comme une référence religieuse de haut niveau17. Ensuite, les baasistes représentent une catégorie sociale importante de la résistance contre le nouveau régime18. En 2003, Saddam Hussein lui-même incarne l’engagement des baasistes dans la résistance et tente en vain de fédérer autour de lui. Les tribus, privées des privilèges accordés par l’Irak de Saddam Hussein19, notamment après la guerre du Golfe, pour être récompensées de leur soutien infaillible au régime contre le soulèvement des provinces chiites dans le Sud et celles des Kurdes dans le Nord en 1991, forment une troisième catégorie d’acteurs de la résistance. Les salafistes djihadistes, qui en 2003 n’étaient qu’une petite minorité, deviennent rapidement une force de mobilisation hyperactive contre les États-Unis, mais aussi contre le pouvoir chiite installé. Malgré leur diversité ethnique (Arabes, Kurdes) et leur diversité organisationnelle (djihadistes internationalistes et djihadistes nationalistes), les salafistes djihadistes s’imposent peu à peu sur la scène comme l’acteur ayant le monopole de la résistance20.
Dans ce contexte d’occupation, il est vrai que la résistance n’a pas permis aux sunnites de s’émanciper, de retrouver leur domination historique et de s’imposer sur la scène régionale en tant qu’interlocuteurs légitimes. Cela s’est accentué après la montée en puissance des djihadistes internationalistes qui ont pris en otage la représentation de la résistance sunnite en adoptant le terrorisme comme unique option disponible. Cependant, force est de constater que, grâce au soutien des pays de la région, notamment ceux qui se sentaient menacés par l’initiative américaine pour la création d’un Grand Moyen-Orient, les sunnites ont réussi, avec d’autres acteurs qui seront présentés dans les pages suivantes, à initier le désenchantement des Américains21.

Le terrorisme des internationalistes
La chute de Bagdad ne signifie pas seulement l’arrivée des milliers de GIs en Mésopotamie, mais aussi des milliers de djihadistes internationalistes – qui adhèrent à une idéologie déterritorialisée du djihad. Dans leur imaginaire, le djihad est perçu comme une lutte armée internationale visant à purifier la planète des mécréants. Al-Qaïda est le porteur par excellence de cette idéologie.
Les Américains et les djihadistes se retrouvent, cette fois, non pas à New York, mais à Bagdad. Face à face, ces deux acteurs, totalement étrangers au contexte irakien et chacun porteur d’un projet de destruction définitive de l’autre, transformeront très rapidement l’Irak en un enfer sur Terre22.
Dans ce contexte de confrontation directe des deux projets et des deux acteurs, Ahmed Fadil Nazzal al-Khalayla, connu sous le nom d’Abou Moussab al-Zarqaoui, apparaîtra sur la nouvelle scène irakienne comme le référentiel du djihadisme international en Mésopotamie et fédérera sous sa direction tous les groupes à la fois locaux, nationaux et internationaux islamistes engagés dans la guerre contre les Américains et leurs alliés chiites-kurdes. Né le 20 octobre 1966 au sein d’une famille nombreuse et fortement défavorisée, Ahmed, dans l’objectif de participer à la survie des siens, abandonne rapidement l’école primaire et commence à effectuer des petits métiers23. Passé par des épisodes de délinquance, il sera rapidement pris en charge par un imam salafiste d’une petite mosquée de son quartier24. De ce fait, une resocialisation religieuse rapide, simplifiée et adaptée à son profil le prépare pour prendre le chemin du djihad en Afghanistan. Ainsi, à l’âge de 23 ans, en 1989, le jeune Ahmed arrive à Hayatabad, dans la périphérie de Peshawar, où il sera logé, nourri et blanchi par le Bureau des services, fondé par Abdallah Azzam et Oussama ben Laden25. Ce bureau avait pour mission de recruter, financer et soutenir les combattants étrangers venus participer au djihad contre l’occupation soviétique en Afghanistan.
Pendant cette période, Ahmed deviendra Abou Moussab al-Zarqaoui, suivra une formation militaire et participera à plusieurs combats au côté des djihadistes afghans, dont la libération de la ville de Khost dans l’est du pays26. De 1989 à 1993, Abou Moussab est en action entre le Pakistan et l’Afghanistan. Par ses liens avec les hauts cadres dirigeants arabes et afghans, tels Ben Laden, Zawahiri, Hekmatyar, Sayyaf, et son dynamisme, il se fait rapidement une place et un nom27.
En 1993, après cette expérience forte, il retourne en Jordanie, en se mettant immédiatement au travail pour son idéal djihadiste. Cependant, il va rapidement comprendre que la Jordanie n’est pas l’Afghanistan et qu’il ne peut pas avoir les mêmes marges de manœuvre. En 1994, il est arrêté par les autorités jordaniennes pour détention d’armes et falsification de passeport, et condamné à quinze ans de réclusion. Toutefois, l’arrivée d’un nouveau roi à la tête de son pays en 1999 lui permet d’être amnistié pour repartir aussitôt au Pakistan28.
Un an avant les événements du 11 Septembre, Ahmed s’installe en Afghanistan pour diriger un camp d’entraînement, proche de la ville d’Herat. Ainsi, les djihadistes internationalistes voient en lui un dirigeant ordonné, organisé et discipliné. En décembre 2001, lorsque les Américains bombardent l’Afghanistan avant de l’envahir, Zarqaoui prend cette fois le chemin du Kurdistan irakien où il sera accueilli avec des centaines de djihadistes internationalistes comme un héros29.
Dans les montagnes du Kurdistan, Zarqaoui observe discrètement la distinction entre les terrains afghan et kurde. En Afghanistan, les partis islamistes occupent totalement le terrain. Or, au Kurdistan, les deux partis laïques kurdes, le Parti démocratique du Kurdistan et l’Union patriotique du Kurdistan, dominent la totalité du pays et les islamistes n’existent que dans les marges. Une occupation massive du terrain de la part du djihadisme international étant peu probable, le séjour de Zarqaoui au Kurdistan se résume à l’observation des rapports de force entre George Bush et Saddam Hussein. Le Kurdistan n’est qu’un point de transition vers un terrain beaucoup plus accessible, à savoir l’Irak30.
Cette courte période s’achève avec la destruction des bases militaires d’Ansar al-Islam en mars 2003, par les Américains et les forces spéciales des peshmergas. Accompagné par ses djihadistes internationalistes, mais aussi par les djihadistes kurdes qui perdent définitivement leur terrain, Zarqaoui se déplace en Irak, désormais sous occupation américaine31.
Entre 2003 et 2006, Zarqaoui, à la tête de la branche irakienne d’Al-Qaïda, connu sous le nom d’« Al-Qaïda en Mésopotamie », mobilisera une violence radicale qui impactera non seulement les Américains, mais aussi et surtout les Irakiens. Pour la première fois de son histoire récente, l’Irak va connaître, d’une manière quotidienne, des voitures piégées, des otages décapités, des bombes explosées : le djihad de Zarqaoui sera une guerre sanglante dans le pays32. En grande difficulté face à ce terrorisme, les Américains promettent une somme de 25 millions de dollars à quiconque leur fournira une indication menant à la capture de Zarqaoui33.
De 2004 à 2006, toute la puissance américaine en Irak est à sa recherche, mais l’enfant de Zarqa arrive toujours à s’échapper et à augmenter le degré de radicalité de sa violence. Le 8 juin 2006, il sera finalement tué par les Américains. L’annonce a été faite par le commandant des forces américaines George Casey et le Premier ministre irakien, Nouri Al-Maliki34. Certes, les Américains ont réussi à éliminer le chef du djihadisme international en Mésopotamie mais force est de reconnaître que la disparition de ce leader marque aussi le commencement de l’échec de leur projet pour le Grand Moyen-Orient. Le constat est évident : l’échec du djihadisme prôné par les internationalistes d’Al-Qaïda coïncide avec l’échec de la démocratie promise par les néoconservateurs de Washington35.

La révolte des sadristes
La résistance sunnite et le terrorisme djihadiste ne sont pas les seuls obstacles ayant entravé le démarrage du projet américain en Irak. Parmi les alliés potentiels tels que les chiites et les Kurdes, des révoltes variées ont émergé contre la gestion américaine du pays.
De 1990 à 2003, un dialogue systémique s’est instauré entre les forces politiques et militaires chiites irakiennes opposées au régime et les différentes institutions américaines, notamment la CIA, le Congrès et le ministère des Affaires étrangères. Dans la perspective d’un changement de régime et de la reconstruction d’un nouvel Irak, les Américains avaient l’intention d’intégrer les chiites à leur action, bien que ces mêmes chiites étaient des alliés stratégiques de la République islamique d’Iran, en rupture avec les États-Unis depuis sa fondation36.
Certes, après des hésitations des deux côtés, Washington a réussi à intégrer ces forces chiites, notamment l’Assemblée suprême de la révolution islamique en Irak37 et le parti Dawa38, dans une opposition irakienne formée, soutenue, armée et accompagnée par les institutions américaines. Toutefois, dès le lendemain de l’occupation de l’Irak, une nouvelle force politique, sociale et surtout militaire de confession chiite, dirigée par un certain Moqtada al-Sadr, émerge sur la scène irakienne et organise une résistance fatale à l’occupation.
Fils de l’ayatollah Mohammed Sadiq al-Sadr, éminent religieux chiite assassiné avec deux de ses fils en 1999 par les agents du régime de Saddam Hussein, Moqtada est né le 12 août 1973 à Kufa, au sein d’une famille revêtant une grande portée symbolique. Reconnue pour son opposition au régime baasiste, la famille de Sadr a payé un lourd tribut dès l’arrivée de Saddam Hussein au pouvoir. En 1980, Mohammed Baqir al-Sadr, un grand penseur islamique, fils du cousin de son père, a été assassiné avec sa sœur Bent al-Houda. Moqtada s’est marié avec la fille de Mohammed Baqir al-Sadr. De ce fait, il établit un lien entre le martyre des deux Sadr en 1980 et 199939.
Il s’agit donc d’une personnalité, certes très jeune, 30 ans en 2003, mais légitime à toutes les échelles, que ni les Américains ni les nouvelles élites irakiennes ne peuvent remettre en question. Dès le premier jour de l’occupation, Moqtada al-Sadr prend ses distances avec les collaborateurs chiites et déclare que le petit Satan, Saddam Hussein, est parti et que le grand Satan, les États-Unis, est arrivé, soulignant ainsi qu’il n’y a pas de différence entre les deux40.
Dans toutes les provinces chiites, de Bassora à Bagdad, en passant par Najaf et Karbala, Moqtada al-Sadr mobilise diverses catégories sociales qui rejettent à la fois la dictature de Saddam Hussein et l’occupation américaine. Il met rapidement en place une force milicienne qui prend le nom de l’armée du Mahdi, intégrant même d’anciens officiers chiites de l’armée de Saddam Hussein41.
Déjà confrontés à d’importantes difficultés dans le centre avec la résistance des sunnites et le terrorisme d’Al-Qaïda, les Américains prennent rapidement conscience de la gravité de la menace des sadristes dans le Sud. Assassinats, attaques surprises, embuscades, combats urbains : l’armée du Mahdi transforme ce territoire du sud du pays en un véritable enfer pour les forces d’occupation42.
Pour neutraliser la menace de Moqtada al-Sadr, les Américains sollicitent dans un premier temps la nouvelle armée irakienne43. Cependant, cette dernière refuse catégoriquement de s’impliquer et de verser le sang de la famille Sadr. Composée majoritairement de chiites, cette nouvelle armée irakienne voue un profond respect au martyre de cette famille. Non seulement elle ne peut pas s’engager dans cette guerre, mais, à la fois pour des motifs religieux et patriotiques, elle pourrait même soutenir à certains niveaux la révolte de Moqtada al-Sadr.
Déçus par la nouvelle armée, les Américains font appel à l’aide des partis politiques chiites collaborant avec l’occupation, tels que le parti Dawa et l’Assemblée suprême de la révolution islamique en Irak. Malgré l’antagonisme avec Sadr, ces partis tentent des médiations qui ne donnent aucun résultat significatif44.
Dans ce contexte hautement difficile pour les Américains, la révolte sadriste prend de l’ampleur, notamment avec le soutien direct ou indirect de tous les régimes du Moyen-Orient, de l’Iran à l’Arabie saoudite, ces derniers redoutant la stratégie du « changement de régime »45.
Ainsi, la résistance de Moqtada al-Sadr s’avère être un tournant majeur dans l’histoire de l’occupation américaine de l’Irak, obligeant la Maison-Blanche à réviser ses thèses sur la formation d’un Grand Moyen-Orient démocratique, ayant l’Irak post-Saddam Hussein comme modèle. Toutefois, ce désenchantement n’est pas dû uniquement à la révolte de Sadr et à l’explosion des zones sunnites, mais également à la déception des Kurdes concernant leur rêve ancestral d’indépendance du Kurdistan, un projet qui n’était aucunement pris en considération par les cercles du pouvoir à Washington46.

L’indépendantisme des Kurdes
De Chérif Pacha (1865-1951) à Massoud Barzani (1946-), le rêve de l’indépendance du Kurdistan accompagne les Kurdes de génération en génération. Du traité de Sèvres47 en 1920 à l’occupation de l’Irak en 2003, le mouvement national kurde poursuit un objectif unique : la création d’un État indépendant kurde48. Pour concrétiser cette aspiration, dès la fin de l’Empire ottoman et la création des États-nations au Moyen-Orient, les Kurdes s’engagent simultanément sur le plan diplomatique. Pendant les négociations du traité de Sèvres en 1919 et 1920, la délégation kurde, présidée par Chérif Pacha, se rend à Paris pour convaincre les puissances occidentales que la création d’un État kurde constitue un droit du peuple kurde, susceptible de servir les intérêts de l’ensemble de la région49. Sur le plan militaire, les cadres dirigeants du nationalisme kurde coordonnent de manière systématique une série de révoltes armées dans les quatre parties du Kurdistan, situées entre l’Irak, l’Iran, la Turquie et la Syrie50.
Dans cette longue histoire de quête d’un État conçu comme un fondement existentiel, qui puise ses racines dans la kurdicité en tant que socle identitaire d’un peuple privé de son autodétermination51, les Kurdes en paient un lourd tribut. Depuis la politique de la terre brûlée mise en place par les Britanniques dans les années 192052, jusqu’au génocide organisé par le régime de Saddam Hussein dans les années 1980, en passant par la déportation, les camps de concentration et l’utilisation d’armes chimiques contre des villes entières, telle que Halabja en Irak le 16 mars 198853, ainsi que la répression de tous les signes de la kurdicité en Iran et en Turquie, et le refus d’accorder la nationalité aux Kurdes en Syrie, les quatre pays mentionnés ont réussi de manière exemplaire à transformer le Kurdistan, partagé entre eux, en un champ de ruines.
C’est dans ce contexte que les Kurdes et les Américains ont tissé des liens qualifiés des deux côtés comme étant « stratégiques », notamment depuis l’occupation du Koweït par l’Irak de Saddam Hussein en 1990. Les Américains avaient grandement besoin d’alliés crédibles, bénéficiant de bases sociales solides à l’intérieur de l’Irak pour légitimer leur opposition au régime de Saddam Hussein. De leur côté, les Kurdes cherchaient le soutien d’une puissance internationale pour défendre leur cause nationale. Un éminent leader du nationalisme kurde a déclaré que c’était la première fois dans l’histoire que la plus grande puissance du système international avait un besoin aussi profond des Kurdes, considérant cela comme une opportunité extrêmement significative à saisir54.
Au cours des années 1990 et dans le cadre de la réorganisation, du financement et de l’orientation de l’opposition irakienne, les Américains placent les Kurdes au centre de gravité, s’appuyant régulièrement sur eux. Dès 1991, en collaboration avec la France, le Royaume-Uni et d’autres nations, les États-Unis assurent la protection des Kurdes dans une zone sécurisée contre l’armée de Saddam Hussein, en instaurant une ligne de démarcation que les forces de Saddam Hussein n’avaient plus le droit de franchir55. Les deux principaux leaders kurdes, Massoud Barzani et Jalal Talabani, sont fréquemment invités à Washington et sollicités pour participer à la reconfiguration de l’Irak post-Saddam Hussein.
Lorsque les chars américains atteignent le centre de Bagdad, les Kurdes brandissent les portraits de George W. Bush dans leurs villes et chantent une indépendance de leur pays si proche dans leur imagination. Cependant, dès l’arrivée de Paul Bremer à Bagdad au mois de mai 2003, une profonde déception s’installe parmi les Kurdes56. Non seulement celui-ci se désengage de toutes les promesses américaines faites aux Kurdes avant l’occupation, mais il tente également de désarmer les peshmergas, l’armée officielle du gouvernement régional du Kurdistan, qui est considérée comme sacrée dans la mémoire collective kurde.
Conséquence de cette déception, les Kurdes ont développé une profonde méfiance envers les Américains. Au lieu d’être un facteur facilitant la mise en œuvre du projet de construction d’une nation irakienne et d’un État modèle pour tout le Moyen-Orient, tel que souhaité par l’envoyé de Washington, ils sont devenus, selon Paul Bremer, un obstacle. Les Kurdes ont cherché à mobiliser tous les mécanismes possibles pour se séparer de l’Irak et construire leur propre État57.
Non seulement, les Kurdes ne désarment pas les peshmergas, mais ils les renforcent. Ils se dotent d’un drapeau, d’un hymne national, d’un gouvernement, d’un parlement, d’une présidence, d’un tribunal et d’un corps diplomatique58. Ainsi, nous nous trouvons face à deux projets antagonistes qui ne peuvent pas cohabiter. De la même manière que la résistance sunnite, le terrorisme d’Al-Qaïda et la révolte des sadristes, la question de l’indépendance du Kurdistan, certes à des niveaux très différents, met en grande difficulté ce que les néoconservateurs souhaitaient pour l’Irak. Cependant, force est de constater qu’un autre facteur beaucoup plus puissant enfonce les Américains dans les profondeurs de leur échec : le projet de la République islamique d’Iran pour l’Irak occupé.

Le projet des Iraniens
Sans légitimité des Nations unies et sans l’accord de ses alliés historiques au Moyen-Orient – à savoir les pays arabes et la Turquie –, les Américains découvrent leur isolement régional en Mésopotamie dès leur arrivée à Bagdad. Malgré l’hostilité systémique des pays arabes envers le régime de Saddam Hussein, ces derniers refusent catégoriquement l’occupation de l’Irak59. Les raisons varient, mais le résultat demeure inchangé : aucune reconnaissance du nouvel Irak. Les Turcs vont jusqu’à voter contre le passage des troupes américaines vers l’Irak en 200360, ce qui accentue les tensions entre Ankara et Washington, éloignant ainsi la Turquie du processus de reconstruction du nouvel Irak.
En revanche, la République islamique d’Iran adopte dès l’occupation du Koweït par l’Irak en 1990 une stratégie d’action particulièrement pragmatique. Ayant été en guerre avec le régime baasiste irakien pendant huit ans (1980-1988)61, Téhéran condamne l’invasion du Koweït tout en ouvrant son espace aérien aux avions de Saddam Hussein pour atterrir en Iran et échapper à la destruction américaine. Pendant les années 1990, la République islamique condamne l’embargo sur l’Irak tout en armant, mobilisant et soutenant l’opposition irakienne contre Saddam Hussein. Au cours de la même période, les ayatollahs du régime iranien condamnent les ingérences de Washington dans les affaires irakiennes, tout en encourageant les organisations miliciennes formées ou soutenues par eux-mêmes à coopérer avec les États-Unis contre le régime irakien. C’est ainsi qu’en 2003 le pragmatisme américain se met également en marche.
En effet, dès le 9 avril 2003, les Iraniens élaborent deux modes d’action complémentaires. Le premier consiste à créer les conditions objectives d’un chaos généralisé pour entraver la mise en place du projet américain. Ensuite, le deuxième vise à se rendre indispensable pour participer avec les Américains à la reconstruction du nouvel Irak. Cette stratégie permet d’enterrer à moyen terme l’idée d’un changement de régime en Iran, devenu indispensable pour aider les Américains à sortir du « bourbier62 » irakien. Pour atteindre ces objectifs, les Iraniens instrumentalisent à la fois les groupes engagés dans la résistance à l’occupation et ceux qui collaborent avec les forces étrangères présentes sur le territoire.
Tout d’abord, ils soutiennent indirectement et par tous les moyens non seulement Moqtada al-Sadr et son armée engagée dans une guerre ouverte contre l’occupation américaine, mais aussi des groupes sunnites, tant modérés que radicaux, qui adoptent la résistance armée contre la présence américaine dans le pays. Ce soutien prend toutes les formes : la livraison d’armes, le financement des opérations, l’ouverture des frontières pour le passage de l’intérieur vers l’extérieur et vice-versa, l’affichage médiatique, et la fourniture de refuge provisoire à des acteurs opposés à l’occupation63.
Ensuite, les officiers des gardiens de la révolution exploitent les collaborateurs chiites tels que le parti Dawa, l’Assemblée suprême de la révolution islamique, les groupes kurdes tels que l’Union patriotique du Kurdistan et le Parti démocratique du Kurdistan, et même les groupes transcommunautaires tels que le groupe d’Ahmed Chalabi et celui d’Iyad Allawi, à des degrés différents. Malgré leurs désaccords historiques, désillusionnés par le comportement de Paul Bremer, le gouverneur américain de l’Irak, ces groupes cherchent à renforcer leurs positions dans les rapports de force avec les occupants. Ils accueillent ainsi avec bienveillance la présence iranienne à un moment tragique où le pays est dépourvu d’autres présences arabes, turques ou même européennes64.
Derrière la conception, l’élaboration et l’exécution de cette stratégie iranienne, il y a un grand bâtisseur doté d’un savoir sans équivalent sur le Moyen-Orient en général et l’Irak en particulier : le général Qassem Soleimani. Issu d’un milieu social modeste, il est né en 1957 au sein d’une famille vivant dans une grande précarité. Son père, endetté dans son village isolé, est menacé de prison. Afin d’aider sa famille, Qassem est contraint d’arrêter l’école à l’âge de 13 ans, de quitter son village et de s’installer dans la ville de Kerman pour travailler dans la construction. En 2003, le jeune Qassem, grâce à son intégration dans l’Iran de la révolution islamique, qui se présentait comme la voix des exclus, est devenu un grand général iranien, considéré comme le numéro deux du régime, juste après le guide suprême, Ali Khamenei. De 1979 à 2003, Qassem Soleimani a accumulé une expérience et des connaissances qui lui ont permis de marquer de son empreinte les grandes orientations du Moyen-Orient65.
C’est grâce à sa stratégie, en grande partie, que les Américains se sont vus contraints de solliciter implicitement l’aide des Iraniens pour coopérer dans la gestion de la situation en Irak, plongée dans un chaos généralisé66. Des centaines de morts, tant irakiens qu’américains, étaient recensés quotidiennement dans les rues, des camions chargés d’explosifs circulaient au cœur de la capitale irakienne, des terroristes internationalistes affluaient par milliers dans le pays67. Des églises et des mosquées étaient détruites par des kamikazes, des journalistes étaient pris en otages ou égorgés devant les caméras, et l’Autorité provisoire de la coalition perdait le contrôle des orientations historiques du pays.
C’est dans ce contexte d’échec, d’effritement et de désespoir que les Iraniens et les Américains mettent entre parenthèses leurs désaccords et forgent ensemble cette approche de cogestion de l’Irak, permettant au pays d’organiser des élections, de nommer un gouvernement et d’élaborer une constitution68. Cela explique que chaque tentative de remise en cause de cette cogestion par l’un des deux pays plonge l’ensemble de l’Irak dans l’impasse, voire dans la guerre civile. Ils bâtissent ensemble le nouvel Irak, avec toutes ses fragilités, et s’efforcent de le gérer ensemble, car après eux, le déluge est certain69, ce serait l’effondrement du pays !



CHAPITRE III
Du nation-building au militia-building : la naissance de l’État-milice
L’ordre milicien ne se limite pas à une simple structure militaire parallèle à l’État, il constitue un programme de resocialisation totale. Son objectif est d’imposer un mode de vie entièrement façonné par l’idéologie militante, où aucun domaine – qu’il soit économique, social, politique ou culturel – n’échappe à son emprise. À travers un contrôle omniprésent, les milices visent à produire un « homme nouveau », loyal, discipliné et entièrement acquis à la cause, dans un cadre où l’appartenance devient une condition existentielle.
Ce phénomène dépasse largement le simple cadre irakien et s’inscrit dans un processus plus large de transformation de la gouvernance au Moyen-Orient. Là où les États affaiblis peinent à assurer leur souveraineté, les milices imposent un nouvel ordre, tissant des liens avec les pouvoirs en place tout en s’autonomisant. Cette montée en puissance ne se limite pas aux structures militaires ; elle s’accompagne d’une mainmise croissante sur les institutions, l’économie et la société, façonnant ainsi un État parallèle, voire un contre-État.
En Irak, le Hachd al-Chaabi incarne cette transition entre force de mobilisation populaire et pilier d’un régime milicien. Son rôle oscille entre celui d’une milice nationaliste et d’un relais stratégique pour l’Axe de la résistance, entre ancrage local et ambitions transnationales. Cette hybridation crée une zone grise où l’État, loin d’être un cadre régulateur, devient un espace disputé, soumis aux impératifs de pouvoir imposés par l’ordre milicien.
La montée en puissance de l’ordre milicien
En mai 2003, à l’arrivée de Paul Bremer à Bagdad pour superviser la reconstruction du pays avec pour objectif le nation-building à moyen terme, les nouvelles forces politiques irakiennes sont réunies dans l’une des allées du palais de l’ancien président Saddam Hussein. Paul Bremer déclare alors que « dans le nouvel Irak, il n’y a pas de place pour des milices », et insiste sur la nécessité que « toutes les forces politiques ayant des branches militaires, y compris les peshmergas kurdes, doivent être désarmées »1.
Toutefois, face à l’évolution critique de la situation en Irak, le processus de démilitarisation n’a pas été réalisé. Au contraire, l’Irak devient le territoire par excellence de la montée en puissance de l’ordre milicien2. Dans les faits, deux événements majeurs ont significativement accéléré cette transformation radicale en contribuant à l’aggravation de la crise, et permettant à l’ordre milicien de s’étendre à travers l’ensemble du territoire national, à l’exception du Kurdistan irakien. En conséquence, la communauté internationale s’est trouvée contrainte de reconnaître de facto un gouvernement largement issu de cet ordre milicien lors de ses interactions avec l’Irak3.
Le premier événement majeur est incontestablement l’occupation de Mossoul par Daech. Le 10 juin 2014, la deuxième ville d’Irak tombe aux mains des djihadistes de l’État islamique en Irak et au Levant (EIIL), révélant l’effondrement des forces de sécurité irakiennes et marquant un tournant stratégique pour l’organisation. Quelques semaines plus tard, le 29 juin, l’EIIL se rebaptise « État islamique » (EI) et proclame l’instauration d’un califat islamique, désignant Abou Bakr al-Baghdadi comme calife (khâlifa) des musulmans depuis la mosquée Al-Nouri de Mossoul. Ce geste, chargé de symbolisme, vise à légitimer l’EI comme une autorité religieuse et politique universelle, en rupture avec les frontières issues des accords Sykes-Picot, et à mobiliser l’umma* sous sa bannière. En se transformant en une entité territoriale, l’EI consolide son contrôle sur Mossoul, un carrefour stratégique et économique, lui offrant des ressources matérielles majeures issues du pétrole, des taxes et du commerce illégal.
Cette date reste gravée dans la mémoire collective des Irakiens comme un véritable drame national, où ils furent les victimes d’une humiliation totale et profonde. Les forces armées irakiennes, comprenant l’armée, les unités antiterroristes, la police et d’autres forces nationales, ont démontré leur incapacité à contrer l’avancée de quelques centaines de djihadistes de Daech. Cette défaillance des forces de sécurité a engendré une vague de panique généralisée à travers le pays4.
Comment expliquer la percée fulgurante d’un groupe « salafiste-djihadiste qui a réussi à s’imposer et à provoquer la déroute totale de l’armée irakienne5 » ? Les raisons sont multiples mais, en premier lieu, il convient de souligner la défiance structurelle existante entre la population sunnite et la nouvelle armée irakienne. Cette défiance structurelle trouve ses origines dans la dissolution de l’ancienne armée irakienne par les forces américaines dès le mois de mai 2003. Dès le départ, cette dissolution ainsi que la formation de la nouvelle armée ont été contestées de manière simultanée par les sunnites6. En outre, la corruption, la confessionnalisation, l’ethnicisation et l’ingérence politique ont également contribué à l’effondrement total des capacités de l’armée à faire face à l’avancée de Daech à Mossoul en juin 2014.
À ce moment crucial, Ali al-Sistani, la plus haute autorité religieuse de Nadjaf, a émis une fatwa* appelant le peuple irakien à se mobiliser militairement et à résister à l’offensive de Daech7. En réponse à cet appel sacré, des milliers de jeunes Irakiens ayant perdu toute confiance en l’armée irakienne se sont précipités dans les rangs des organisations miliciennes. C’est dans ce contexte que le gouvernement irakien a créé une plateforme nommée le Hachd al-Chaabi (Unités de mobilisation populaire), dans le but de rassembler, de réorganiser et de réorienter ces groupes miliciens.
Le deuxième événement crucial concerne l’octroi d’un cadre juridique au Hachd. Bien que sa création en réponse à la menace de Daech ait été légitime, cela ne suffisait pas à lui conférer le statut de gardien de l’ordre étatique milicianisé. Il était impératif d’établir un cadre légal pour légitimer ses actions, garantir la continuité de son existence et consolider son contrôle sur l’État, le territoire et la population. Ainsi, le 26 novembre 2016, l’Assemblée générale a adopté une loi fondamentale pour fournir le cadre juridique indispensable au Hachd. En vertu de cette loi, il devient un organe officiel de l’État irakien, placé sous l’autorité du Premier ministre qui en est désigné le commandant en chef, mais jouissant en réalité d’une véritable indépendance8.
Grâce à ce cadre juridique, le Hachd s’institutionnalise et acquiert une arme aussi puissante que son arsenal militaire : la légitimité étatique. Ainsi, que ce soit au niveau national ou sur la scène internationale, l’existence du Hachd al-Chaabi ne pourra être remise en question par aucun acteur9.
Pour le Hachd, la légalisation de son existence revêt une importance aussi cruciale que son existence elle-même, car ses dirigeants étaient pleinement conscients des risques liés à leur statut institutionnel flou, « paralégal » ou « quasi illégal ». Grâce à cette reconnaissance, le Hachd bénéficie, par exemple, d’une influence sur la Cour suprême irakienne, la plus haute autorité juridique de l’ordre constitutionnel irakien et dont les décisions ne peuvent faire l’objet d’aucun recours. À défaut de garantir l’indépendance de la justice, l’équilibre institutionnel et d’être l’un des garants du système démocratique irakien, le président de la Cour est considéré comme un allié stratégique d’une importance capitale pour l’ordre milicien, le protégeant de ses détracteurs tout en bénéficiant, en retour, d’une forme d’immunité légale et juridictionnelle grâce à sa protection10.

L’hétérogénéité du Hachd
La perception du Hachd en tant qu’entité homogène, unie autour d’un chef et d’un programme commun, est trompeuse et doit être écartée. En réalité, le Hachd est traversé par des contradictions, des fractures et des divisions, principalement entre trois grandes catégories. La première est alignée sur le plan idéologique avec la République islamique d’Iran, sous l’influence de figures telles qu’Ali Khamenei. Une seconde se réfère à la Marjaiyya* de Nadjaf, dirigée par Ali al-Sistani. Enfin, une troisième catégorie adopte le nationalisme irakien comme référence, incarné par Moqtada al-Sadr.
La première catégorie, identifiée comme étant pro-iranienne, regroupe un ensemble d’organisations miliciennes, parmi lesquelles les plus connues sont l’organisation Badr, les Kataeb du Hezbollah en Irak, Asaïb Ahl al-Haq, Harakat al-Noujaba et Kataeb Sayyid al-Shuhada. Bien que la théorie de wilayat al-faqih*, l’idéologie officielle de la République islamique d’Iran (qui signifie littéralement « le pouvoir de décision du docteur de la loi11 »), les unisse, chaque organisation possède sa propre histoire et ses spécificités.
L’organisation Badr, dirigée par Hadi al-Ameri, a été fondée en 1982 par les gardiens de la révolution islamique, au cours de la guerre Iran-Irak. Badr, une organisation irakienne, a pris position aux côtés des Iraniens pour combattre l’armée irakienne. En 2003, l’organisation rentre en Irak et bénéficie d’un accord avec les Américains, lui permettant de s’intégrer dans tous les organismes du ministère de l’Intérieur et mobilisant les ressources de l’État pour « purifier » le nouvel Irak des éléments associés à l’ancien régime baasiste, notamment ceux identifiés par Téhéran comme ayant joué un rôle majeur pendant la guerre entre l’Iran et l’Irak baasiste12.
Les Kataeb Hezbollah (KH) est l’organisation milicienne la plus radicale opérant en Irak, caractérisée par l’usage d’une grande violence. Cette entité rassemble des brigades chiites qui ont émergé essentiellement entre 2005 et 2007, adoptant la résistance armée contre l’occupation américaine. Officiellement désignée comme une organisation terroriste par les États-Unis, les KH sont idéologiquement et structurellement affiliés aux gardiens de la révolution islamique d’Iran, à l’instar du Hezbollah libanais. Les KH conduisent des opérations militaires à la fois en Irak et en Syrie, conformément aux directives émanant des gardiens de la révolution. Cette organisation est dirigée par Abou Hussein, également connu sous le nom d’Ahmad Mohsen Faraj al-Hamidawi13.
Asaïb Ahl al-Haq a été fondé par Qais al-Khazali en 2007, un ancien cadre de haut rang de la tendance sadriste et très proche de Moqtada al-Sadr. Les désaccords entre les deux hommes concernant la stratégie de résistance contre l’occupation américaine ont émergé dès la fin de 2005, alors que Qais préconisait des actions nettement plus radicales que celles proposées par Moqtada. Bénéficiant d’un soutien direct des gardiens de la révolution, Qais rompt définitivement avec Moqtada et fonde Asaïb Ahl al-Haq, qui sera rapidement désigné comme une organisation terroriste par Washington. Qais al-Khazali a même été arrêté par les forces américaines en 2007, mais libéré en 2010 en échange du retour d’un otage occidental et des dépouilles de Britanniques exécutés14.
Harakat al-Noujaba trouve son origine dans une scission avec Asaïb Ahl al-Haq. Son fondateur, Akram Kaabi, auparavant membre éminent de la mouvance sadriste, a pris ses distances avec Moqtada al-Sadr en 2007 pour rejoindre la nouvelle organisation dirigée par Qais al-Khazali. En 2013, Kaabi se sépare de cette dernière et, bénéficiant du soutien des gardiens de la révolution islamique, fonde sa propre entité milicienne armée, Harakat al-Noujaba. Cette organisation s’engage activement sur le terrain syrien aux côtés du régime de Bachar al-Assad. En raison de ses activités militaires et de son engagement politique caractérisé par une hostilité envers les États-Unis, ces derniers ont rapidement qualifié Harakat al-Noujaba d’organisation terroriste15.
Kataeb Sayyid al-Shuhada, fondée en 2013 par Moustafa Abdul Hamid Hussein al-Utabi, également connu sous le nom d’Abou Moustafa al-Sheibani, émerge comme l’une des entités miliciennes les plus dynamiques opérant en Irak et en Syrie. Initialement affilié aux Kataeb Hezbollah, le nouveau groupe naît d’une scission avec ce dernier. En 2014, le leadership du groupe est transféré à Abou Ala al-Walai, également connu sous le nom de Hashim Bunyyan al-Siraji. Sous sa direction, l’organisation s’est distinguée par une brutalité sans précédent à l’égard des communautés sunnites en Irak et en Syrie, consolidant ainsi sa réputation de groupe extrémiste violent. Al-Walai a par ailleurs ouvertement reconnu son allégeance idéologique et structurelle envers les gardiens de la révolution islamique. Le 17 novembre 2023, les États-Unis désigneront officiellement Kataeb Sayyid al-Shuhada comme organisation terroriste16.
Face à ces groupes lourdement armés, deux factions se distinguent : d’une part, les milices alignées sur la Marjaiyya de Nadjaf, et, d’autre part, les Saraya as-Salam (l’Armée du Mahdi) dirigées par Moqtada al-Sadr, qui revendique l’irakicité comme principe fondateur de leur existence. Ces deux camps divergent de manière systématique sur les structures de gouvernance, la gestion et les orientations stratégiques du Hachd. Depuis l’effondrement du califat de Daech, ces factions ont progressivement pris leurs distances avec les éléments pro-iraniens au sein du Hachd. Les forces alignées sur la Marjaiyya ont intégré les rangs de l’armée irakienne, tandis que les Saraya as-Salam de Sadr ont adopté une stratégie distincte, consistant à se désolidariser des milices pro-iraniennes tout en tirant profit des ressources financières allouées par l’État irakien au Hachd17.
En plus de ces trois grandes catégories, le paysage politique irakien englobe également une diversité de microgroupes sunnites ainsi que des groupuscules appartenant à certaines minorités irakiennes telles que les chrétiens, les yézidis, les shabaks, et autres, qui cherchent à se positionner entre les diverses factions en présence18. Ces acteurs tendent souvent à se rallier à l’une des trois catégories dominantes pour préserver leurs intérêts. Cependant, leur allégeance penche généralement en faveur de la faction soutenue, encadrée et protégée par la République islamique d’Iran, étant donné que les milices pro-iraniennes ont largement consolidé leur emprise sur le Hachd à la suite de l’intégration des forces affiliées à la Marjaiyya au sein de l’armée irakienne et du retrait relatif des milices sous la bannière sadriste19.

Les « gardiens » du régime milicien dans le nouvel Irak
En 2003, l’intervention menée par les États-Unis met fin au régime baasiste qui était au pouvoir depuis 1968. L’occupation a été en parallèle accompagnée de dépenses colossales. Près de 6 000 milliards de dollars ont été dépensés après le 11 septembre 2001, dans le but d’établir un nouveau régime présenté comme un modèle de démocratie pour l’ensemble du Moyen-Orient, en Irak20. Toutefois, le bilan est amer, car après la chute du régime baasiste, ce sont les Iraniens qui ont largement influencé la reconstruction de l’Irak, façonnant ainsi un régime milicien à leur image et servant leurs intérêts, loin des aspirations initiales des Américains.
Ce régime opère selon ses propres normes, règles, enjeux, stratégies, visions et pratiques. Il n’envisage ni les Kurdes ni les sunnites comme des partenaires potentiels pour une entente nationale, mais les perçoit plutôt comme des leviers de pression à exploiter dans la gestion des rapports de force avec les États-Unis, les pays du Golfe ou la Turquie21.
Dans ce contexte, il est impératif d’établir une distinction claire entre le gouvernement et le régime en Irak. Au sein du régime milicien en place, l’organisation des élections législatives, l’alternance relative au pouvoir, la formation de nouveaux gouvernements et une certaine forme de compétition politique sont permises, pourvu que ces pratiques n’altèrent pas la nature fondamentale du régime22.
Ainsi, la principale préoccupation du Hachd réside dans la protection du régime milicien du nouvel Irak, plutôt que celle du gouvernement en place. Dans certaines circonstances, au nom des intérêts supérieurs du régime, de sa sécurité et de sa stabilité, le Hachd pourrait entrer en conflit direct avec le gouvernement, comme cela a été le cas sous Moustafa al-Kazimi (7 mai 2020-27 octobre 2022), perçu comme une menace significative pour la survie de leur régime23.
Le 7 novembre 2021, la résidence du Premier ministre irakien, Moustafa al-Kazimi, a ainsi été la cible d’une attaque perpétrée par le Hachd. Un drone piégé a explosé à l’intérieur de sa résidence, située dans la « zone verte » de Bagdad, le quartier hautement sécurisé et protégé de la capitale irakienne. Plusieurs blessés ont été signalés parmi son entourage. L’attaque a été relativement contenue, car deux autres drones visant sa résidence ont pu être abattus. Peu après cet incident, Moustafa al-Kazimi a condamné, dans une vidéo publiée sur son compte Twitter, l’utilisation de moyens militaires par ses adversaires pour influencer les rapports de force. Il a formulé une réponse claire en déclarant que « les lâches attaques de roquettes et de drones ne construisent ni des patries ni un avenir24 ».
Bien que les responsables de cette attaque soient des adversaires politiques, il est indéniable qu’ils sont aussi les architectes et les défenseurs d’un régime qui traduit leur vision du monde. Cela est confirmé par le maintien du régime et de ses partisans en place après le départ de Moustafa al-Kazimi en octobre 2022, subsistant à travers le gouvernement de Mohammed Chia al-Soudani depuis le 27 octobre 202225.
Cependant, même Mohammed Chia al-Soudani, leur candidat pour prendre la tête du gouvernement, ne peut échapper complètement à leur influence. Bien que sa relation avec ces groupes soit moins conflictuelle que celle qu’avait Kazimi avec eux, il a tout de même été l’objet de critiques répétées et de menaces émanant d’organisations miliciennes, notamment celles alignées sur l’Axe de la résistance contre les États-Unis et Israël26. Ces groupes accusent Mohammed Chia al-Soudani de collaboration active avec Washington, tandis qu’ils déclarent une guerre ouverte à la présence militaire américaine en Irak.
Le 8 décembre 2023, l’ambassade américaine, située dans la zone verte de Bagdad, a été la cible d’une série de missiles lancés par des organisations miliciennes. En réponse, le Premier ministre irakien, Mohammed Chia al-Soudani, a exhorté les forces de sécurité à traquer les responsables de cette attaque et à les traduire en justice. Dans des directives officielles, Soudani a fermement souligné que « cibler les missions diplomatiques est quelque chose qui ne peut être justifié et ne peut être accepté, en aucune circonstance et quelles que soient les allégations et les illusions derrière ces actes honteux ». Il a insisté sur le fait que « les auteurs de ces attaques commettent une grave erreur en portant atteinte à l’Irak, à sa stabilité et à sa sécurité, et que ces groupes indisciplinés et anarchiques ne représentent en aucune manière la volonté du peuple irakien, ni ne reflètent la décision nationale irakienne ». Il a ajouté : « Détruire la stabilité de l’Irak, perturber la sécurité intérieure, tenter de saper la réputation politique de l’Irak et cibler des lieux protégés par la force de la loi, des normes et des accords internationaux, sont des actes de terrorisme27. »
Cette déclaration a mis en péril le gouvernement de Mohammed Chia al-Soudani. Les organisations miliciennes ont intensifié leurs critiques à son égard, l’accusant notamment de fournir des renseignements aux services américains sur leurs déploiements militaires en Syrie et en Irak. Certaines factions ont même réclamé sa destitution et la formation d’un nouveau gouvernement. Paradoxalement, grâce à l’intervention iranienne, les tensions se sont apaisées et son gouvernement a pu être préservé28 !

Les forces politiques des milices
De 2014 à 2018, une collaboration stratégique et objective émerge entre la coalition internationale contre Daech, sous la direction des États-Unis, et les factions miliciennes unifiées au sein du Hachd al-Chaabi. Cette collaboration octroie aux factions miliciennes une légitimité internationale, facilitant leur accès aux ressources militaires et financières destinées à la guerre contre Daech. Après leur participation particulièrement active dans le conflit contre Daech et la « victoire » déclarée contre le califat par le Premier ministre irakien, Haider al-Abadi29, les factions miliciennes, bien qu’elles revendiquent cette victoire comme la leur, ont orienté leurs efforts vers l’instrumentalisation de l’Irak après la guerre afin de consolider leur emprise milicienne sur le territoire30.
Pour atteindre cet objectif, les organisations miliciennes ont décidé d’étendre leur influence sur le terrain politique en établissant des branches, des groupes, des partis politiques, et en formant des listes électorales. Bien que leur expertise principale reste le domaine militaire, elles ont, depuis la chute du califat, clairement exprimé leur intention de s’impliquer dans l’arène politique. Cette démarche leur garantit une voie d’accès aux institutions nationales telles que l’Assemblée nationale, le gouvernement, les ministères et les ambassades, consolidant ainsi leur emprise sur les orientations politiques du pays. Cette tendance s’est accentuée, particulièrement depuis l’érosion de la confiance qui existait entre le Premier ministre Haider al-Abadi et certaines organisations miliciennes. À l’issue du conflit en 2017, Haider al-Abadi a exprimé son souhait d’acquérir des informations exhaustives sur les effectifs précis des combattants au sein du Hachd al-Chaabi, comprenant notamment leurs identités complètes et les spécifications de leurs brigades. Cette démarche a été perçue comme une provocation par les dirigeants du Hachd al-Chaabi, et interprétée comme une réponse aux pressions américaines31. En réaction, ces derniers se sont mobilisés pour contrer les efforts de Haider al-Abadi visant à reconduire son mandat de Premier ministre32.
Le 12 mai 2018, les listes électorales formées par les milices ont activement participé aux élections, surpassant de loin les autres listes dépourvues de leur soutien. Fortes de la légitimité acquise lors de leur engagement dans la guerre contre Daech, les organisations miliciennes ont largement dominé le paysage électoral. Ainsi, la liste de Moqtada al-Sadr, bénéficiant de la protection des brigades de Saraya as-Salam, milice de Sadr, est arrivée en tête avec cinquante-quatre sièges. La liste de Hadi al-Ameri, soutenue par les organisations Badr, Asaïb Ahl al-Haq et les Kataeb Hezbollah irakiens, est arrivée deuxième en remportant quarante-huit sièges. En revanche, la liste de Haider al-Abadi, soutenue par l’Occident et les pays du Golfe, n’a pu obtenir que la troisième position avec seulement quarante-deux sièges33.
Après une victoire incontestable, reconnue par la communauté internationale, les milices prennent le contrôle du nouveau gouvernement irakien, sous la houlette d’Adel Abdel-Mehdi (25 octobre 2018-7 mai 2020). Néanmoins, un an plus tard, le pays fait face à une crise d’ampleur exceptionnelle, déclenchée par un mouvement de protestation massif touchant toutes les provinces chiites du sud de l’Irak. Face à cette contestation, le gouvernement dominé par les milices opte pour une stratégie de répression radicale. Les conséquences sont dramatiques : durant la période allant du 1er octobre au 31 décembre 2019, l’Iraqi War Crimes Documentation Center a établi un bilan de 669 morts, 24 488 blessés et 2 806 arrestations34.
Face à la gravité de la situation, la Marjaiyya de Sistani appelle à la démission du gouvernement milicien. Le 7 mai 2020, Adel Abdel-Mehdi cède sa place à Moustafa al-Kazimi, ancien chef des services de renseignement et perçu comme étant favorable aux intérêts américains. Sa première mission est l’organisation d’élections législatives anticipées. Malgré le contexte difficile, Kazimi tient sa promesse et organise des élections le 10 octobre 202135. Bien que les milices aient subi des pertes en termes de sièges, elles maintiennent leur position dominante en nombre de suffrages exprimés, confirmant ainsi leur emprise et leur domination politique.
En effet, en 2021, la liste de Moqtada al-Sadr reste en tête avec soixante-treize sièges, tandis que Hadi al-Ameri et Nouri al-Maliki cumulent ensemble un total de cinquante et un sièges36. Ainsi, depuis au moins 2018, les première et deuxième positions lors des élections sont systématiquement accaparées par des listes soutenues, affiliées et constituées par des organisations miliciennes.
En octobre 2022, à la suite du retrait de Moqtada al-Sadr, le Cadre de coordination, vitrine politique des organisations miliciennes pro-iraniennes, a pu former un gouvernement en forgeant une alliance avec les Kurdes et les sunnites. Le départ de Sadr a été perçu comme une opportunité importante pour les organisations miliciennes pro-iraniennes, car depuis octobre 2022, elles contrôlent non seulement le gouvernement, mais également l’Assemblée nationale, la Cour fédérale, les services de renseignement et même les unités antiterroristes37.
Indubitablement, la sortie de cette crise, permise par le retrait de Moqtada al-Sadr, pourrait apaiser les craintes de certains acteurs du système régional et international, à la recherche de stabilité et de sécurité en Irak. Toutefois, il est crucial de reconnaître que la situation demeure excessivement précaire, étant donné qu’un retour en force du mouvement sadriste, une résurgence des manifestations de la jeunesse dans les rues, ou une escalade entre Washington et Téhéran pourraient aisément balayer cette fragile stabilité38. Il convient de noter que cette réalité ne fait que mettre en évidence l’ascension extrêmement contestable des organisations miliciennes en tant que forces politiques majeures, capables non seulement de former un gouvernement, mais également de l’imposer à la communauté internationale, y compris aux États-Unis.

Les milices comme forces économiques
À l’image des gardiens de la révolution islamique en Iran, considérés comme un modèle pour l’ordre milicien au Moyen-Orient, le Hachd, par sa double influence dans les sphères militaire et politique, manifeste une volonté importante d’émancipation économique. Déjà bénéficiaire d’un financement annuel considérable accordé par le gouvernement irakien, le Hachd voit son budget augmenter de manière significative. En 2019, ce financement s’élevait à 2,17 milliards de dollars, avant d’atteindre 2,6 milliards de dollars en 2022, équivalent au budget cumulé des ministères de l’Agriculture, de l’Industrie, du Transport, des Ressources en eau et de la Communication39.
En novembre 2022, le gouvernement irakien a octroyé au Hachd l’autorisation de fonder une entreprise baptisée « Mouhandis », en hommage à son fondateur et leader des Kataeb Hezbollah irakiens, Abou Mehdi al-Mouhandis, éliminé le 3 janvier 2020 aux côtés de Qassem Soleimani, commandant de la Force al-Qods des gardiens de la révolution40. Abou Mehdi al-Mouhandis était un acteur central dans l’architecture des Hachd al-Chaabi, qui, avec le temps, est devenu une ressource stratégique mobilisable à tout moment par l’Iran, non seulement en Irak, mais dans l’ensemble du Moyen-Orient. Certains cadres dirigeants des milices que nous avons interviewés à Bagdad, comme Qais al-Khazali, chef du groupe Asaïb Ahl al-Haq, comparent l’importance d’al-Mouhandis pour l’Irak à celle de Hassan Nasrallah pour le Liban. Les Américains le tenaient pour responsable de plusieurs attaques contre leurs intérêts en Irak.
Cette initiative du gouvernement irakien a été assortie d’un capital initial de 100 milliards de dinars irakiens, soit environ 76 millions de dollars américains. En outre, le gouvernement a cédé gracieusement à cette entreprise des terrains représentant une superficie équivalente à la moitié du territoire libanais41.
La création et le financement d’une telle entreprise par le gouvernement irakien revêtent une importance capitale pour le Hachd, en le dotant d’une capacité économique cruciale qui participe à l’autonomie financière indispensable à son fonctionnement. Cette capacité financière pourrait être un rempart face à d’éventuelles difficultés rencontrées au niveau politique telles qu’un changement de gouvernement lui étant hostile, comme sous Moustafa al-Kazimi42. Malgré son influence sur l’appareil étatique dans le nouvel Irak, le Hachd al-Chaabi cherche à anticiper des scénarios lui étant les plus défavorables. En cas de réduction de son financement, que ce soit sous la pression des États-Unis ou par des décisions politiques d’un gouvernement irakien lui étant hostile, le Hachd al-Chaabi pourrait maintenir son fonctionnement et ses activités.
En parallèle de son budget substantiel et de cette macro-entreprise sans précédent dans le nouvel Irak, le Hachd exerce également un contrôle financier en imposant des taxes et des frais de douanes arbitraires et illégaux à l’entrée des marchandises sur le territoire irakien par les points de passage terrestres et maritimes, extorquant ainsi les commerçants et les fournisseurs. Des taxes supplémentaires sont également perçues en échange de l’autorisation pour leurs camions d’accéder aux entrepôts. Les groupes armés se partagent la majorité des bénéfices de ces opérations, générés par l’imposition de droits sur les marchandises importées. Les revenus annuels tirés de ces activités illicites par les milices peuvent atteindre près de 11 milliards de dollars. En mars 2021, le ministère irakien des Finances a reconnu que la collusion entre fonctionnaires, partis politiques, milices, gangs et hommes d’affaires avait entraîné un détournement massif de fonds publics. Au lieu de percevoir annuellement 7 milliards de dollars provenant des douanes, le ministère des Finances ne perçoit qu’entre 10 % et 12 % des recettes douanières43.
La contrebande de pétrole et d’autres matériaux à destination et en provenance de l’Irak représente également une source de revenus considérable pour les milices. Le 15 juillet 2022, l’Agence de sécurité nationale irakienne a révélé avoir saisi plus d’1 million de litres de produits pétroliers de contrebande au cours des derniers mois. Le 15 avril 2022, l’Iraqi National Petroleum Products Company a estimé que le volume de pétrole de contrebande s’élevait à 7 millions de litres par jour, soit environ la moitié de la production quotidienne totale du pays. Les pertes subies par l’Irak en termes de revenus pétroliers entre 2017 et 2019 en raison de la contrebande ont été évaluées à environ 2 milliards de dollars44.
Occupant simultanément les domaines militaires, politique et économique, la perspective d’une dissolution du Hachd, régulièrement évoquée par certains acteurs irakiens, notamment sunnites et kurdes, est pratiquement écartée45. Au contraire, au fil du temps, le Hachd s’enracine, se développe, se consolide et finit par s’imposer comme un acteur incontournable en Irak. Considérer le Hachd comme une simple plateforme milicienne est une erreur, car il bénéficie d’un appui considérable au sein de la société irakienne, qui soutient son existence, ses actions et son déploiement à travers le pays. Il est ainsi crucial de s’efforcer de saisir la réalité telle qu’elle est plutôt que de la percevoir selon nos désirs ou nos préférences. Dans ce contexte et d’un point de vue irakien, le débat sur la dissolution ou même la définition du Hachd al-Chaabi en tant que milice ne semble pas être d’actualité. La discussion est davantage de savoir si le Hachd al-Chaabi devrait devenir un ministère à part entière46.
Le gouvernement formé en octobre 2022 par le Cadre de coordination n’a pas encore définitivement tranché. Bien que les dirigeants du Cadre soient enclins à soutenir la transformation du Hachd al-Chaabi en ministère, le gouvernement prend en compte les différentes approches de la communauté internationale, surtout dans un contexte de recomposition en cours au Moyen-Orient. Il faut prendre en considération la diversité des interactions de la communauté internationale avec le Hachd, ce qui ajoute une couche de complexité.

Entre le Hachd al-Chaabi et l’Axe de la résistance : la zone grise
L’Axe de la résistance, puissante extension de la République islamique d’Iran à travers tout le Moyen-Orient47, occupe une position centrale et influence les organisations miliciennes du Hachd al-Chaabi, malgré une distinction théorique entre les deux. En effet, sur le plan théorique, une distinction claire se dessine entre d’une part, le Hachd al-Chaabi en tant qu’entité nationale irakienne, sous l’autorité du Premier ministre et reconnue constitutionnellement comme le commandant en chef de toutes les forces militaires du pays48, et, d’autre part, l’Axe de la résistance en tant que plateforme moyen-orientale. Ce dernier regroupe diverses organisations miliciennes ayant des liens directs ou indirects avec la République islamique d’Iran.
Cette distinction théorique entre le niveau national et régional contraint, en pratique, les groupes miliciens irakiens à adopter des récits qui justifient leurs transitions intermittentes entre ces deux niveaux d’action différents, tout en évitant les contradictions flagrantes. Par exemple, lorsqu’ils attaquent les forces américaines en Irak, en Syrie ou en Jordanie, ils se revendiquent comme faisant partie de l’Axe de la résistance. En revanche, lorsqu’ils font face à des attaques américaines, ils se présentent comme des factions intégrées au Hachd al-Chaabi49.
Au sein du Hachd al-Chaabi, chaque faction est représentée par des brigades spécifiques. Le groupe Kataeb Hezbollah dispose de trois brigades, tout comme Asaïb Ahl al-Haq. Les groupes Harakat al-Noujaba et Kataeb Sayyid al-Shuhada sont chacun représentés par une seule brigade, tandis que l’organisation Badr, dirigée par Hadi al-Ameri, se distingue avec dix-huit brigades.
Il convient également de souligner que, parallèlement au Hachd al-Chaabi, chaque organisation compte des brigades totalement autonomes qui opèrent en dehors du cadre reconnu par le gouvernement irakien et échappent donc aux données statistiques officielles.
La complexité de la situation requiert une analyse minutieuse de la nature de l’Axe de la résistance en corrélation avec la montée en puissance de l’ordre milicien au Moyen-Orient. Depuis sa fondation en 1979, la République islamique d’Iran s’est construite sur un antagonisme affiché et revendiqué à la domination occidentale, incarnée principalement par les États-Unis. Alors que les États du Golfe, la Jordanie, l’Égypte, Israël et la Turquie (malgré ses dérives ces dernières années) fournissent un cadre dans lequel l’Occident semble jouir d’une certaine influence, les entités de l’Axe de la résistance en Irak, au Liban, en Syrie, au Yémen et en Palestine se constituent en une contre-alliance. Cette dernière, « islamique », s’oppose radicalement au premier « bloc » mené par les États-Unis, en permettant à l’influence islamique d’Iran de s’épanouir de manière prédominante50.
Il convient néanmoins de reconnaître que l’Axe de la résistance ne se présente pas comme une entité homogène, caractérisée par une idéologie, un programme, ou encore un chef charismatique. Bien que des points de convergence existent, une analyse nuancée semble révéler trois catégories principales de milices, chacune de ces catégories se distinguant par des niveaux de relations spécifiques avec la République islamique d’Iran.
La première catégorie regroupe les organisations miliciennes créées directement par les gardiens de la révolution islamique en Iran, telles que le Hezbollah libanais et les milices irakiennes (Badr, Asaib Ahl al-Haq, les Kataeb du Hezbollah en Irak, Harakat al-Noujaba, Kataeb Sayyid al-Shuhada, etc.). Ces groupes sont profondément ancrés dans l’identité confessionnelle, idéologique (wilayat al-faqih) et stratégique de la République islamique d’Iran51.
La deuxième catégorie englobe les organisations qui, bien qu’indépendantes de l’Iran dans leur création, partagent une affiliation chiite avec Téhéran. Elles s’alignent également sur la stratégie politique de Téhéran au Moyen-Orient tout en veillant à préserver leurs intérêts au regard des enjeux locaux de leur situation géopolitique. La meilleure illustration de cette catégorie réside probablement dans le mouvement Ansar Allah (Houthis) au Yémen52.
La troisième et dernière catégorie englobe les organisations sunnites au sein de l’Axe de la résistance, qui ne souscrivent pas à l’idéologie de la wilayat al-faqih. Elles ne sont pas affiliées aux gardiens de la révolution islamique ni créées par eux, mais elles sont des alliées objectives de la République islamique dans la gestion des divers conflits au Moyen-Orient. Le Hamas et le Djihad islamique palestinien53 illustrent parfaitement cette catégorie. On peut également inclure dans cette troisième catégorie la Brigade de Babylone, chrétienne, dirigée par Rayan al-Kildani. Issu de la minorité chrétienne chaldéenne, Rayan al-Kildani s’est imposé comme un acteur clé mais controversé sur la scène irakienne. La Brigade Babylone, qu’il présente comme une force militaire destinée à protéger les chrétiens contre Daech, est fortement critiquée pour ses liens étroits avec les milices pro-iraniennes. Elle est également accusée de violations des droits humains, notamment dans les régions chrétiennes de la plaine de Ninive. En raison de son implication présumée dans ces abus, les États-Unis ont imposé des sanctions contre Rayan al-Kildani en 201954.
Dans tous les cas de figure, la « transfrontalité » de la plateforme de l’Axe de la résistance, à laquelle appartiennent de nombreuses organisations miliciennes irakiennes, place l’État irakien face à des responsabilités considérables vis-à-vis de ses partenaires du système régional et international, notamment les États-Unis. Ces derniers perçoivent en effet cette plateforme comme une menace non seulement pour les États du Moyen-Orient, mais aussi pour leur propre sécurité nationale55.



DEUXIÈME PARTIE
LE PRINTEMPS ARABE : DE LA DEMOCRATISATION AU DESENCHANTEMENT
Le bilan du Printemps arabe
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CHAPITRE IV
Le rêve avorté d’une génération
À la veille de l’immolation par le feu de Mohamed Bouazizi le 17 décembre 2010 – un maraîcher âgé de 26 ans dont l’acte allait déclencher de vastes soulèvements à travers l’Afrique du Nord et le Moyen-Orient1 –, le monde arabe était alors caractérisé par trois phénomènes majeurs, fondamentaux pour son orientation au début du XXIe siècle : la persistance de régimes autoritaires récusant toute transition démocratique, la systématisation de la corruption et l’ampleur croissante de la paupérisation.
Les régimes en place depuis environ cinquante ans incarnent parfaitement le modèle autoritaire2. En Tunisie, Zine el-Abidine Ben Ali, au pouvoir depuis vingt-trois ans, avait aboli la limite des mandats présidentiels afin de se maintenir à la tête de l’État à vie3. En Libye, Mouammar Kadhafi détenait le pouvoir depuis quarante et un ans. En Égypte, Hosni Moubarak exerçait la présidence de la République depuis vingt-neuf ans, tandis qu’au Yémen, Ali Abdallah Saleh était au pouvoir depuis trente-cinq ans. En Syrie, la famille Assad, représentée d’abord par Hafez puis son fils Bachar, a gouverné de 1971 à 2024.
À l’approche des révolutions, les sociétés arabes avaient pris conscience de la systématisation de la corruption, perçue comme une conséquence inhérente à leurs régimes autoritaires. Cette prise de conscience s’intensifia à la suite de la diffusion sur la plateforme Wikileaks de rapports particulièrement détaillés sur l’ampleur de la corruption financière au sein des élites dirigeantes arabes4.
La systématisation de la corruption a d’ailleurs conduit Transparency International5 à déclarer que 84 % des pays arabes étaient touchés par ce phénomène. Selon les rapports de Wikileaks, les citoyens arabes ont pu découvrir que près de 50 % de l’économie tunisienne était contrôlée par les familles Ben Ali et Trabelsi6. Par ailleurs, une analyse approfondie de Transparency International, se limitant à l’année 2010, a attribué des scores inférieurs à 5 (zone rouge) à tous les pays arabes, à l’exception du Qatar, des Émirats arabes unis et du sultanat d’Oman7.
Dans un contexte similaire, les données fournies par l’Organisation internationale du travail révèlent qu’entre 2005 et 2010 le taux de chômage moyen observé dans les pays arabes était le plus élevé parmi les régions en développement dans le monde. Ce taux s’élevait à 10,4 % dans les États arabes, contre 8,3 % en Europe et en Asie centrale, 6,6 % en Amérique latine et dans les Caraïbes, et 8,6 % en Asie du Sud. Il est également notable que le taux de chômage des jeunes dans cette région soit le plus élevé au monde, estimé à près de 25 %, un taux bien supérieur à la moyenne mondiale de 14 %. Cette réalité constitue un facteur significatif de frustration économique et sociale, d’autant plus préoccupant qu’il affecte également les jeunes diplômés de l’enseignement supérieur. En 2016, la proportion de chômeurs parmi ces derniers était particulièrement élevée, dépassant les 31,6 % en Tunisie, poussant ainsi certains à envisager l’expatriation. À titre de comparaison, le taux moyen de chômage parmi les diplômés de l’enseignement supérieur dans les pays développés avoisine les 4 %. Le taux d’expatriation des jeunes diplômés arabes dépasse ainsi les 10 %, contre 8,3 % en Amérique latine et 7,1 % en Asie de l’Est8.
Le marché du travail, sous la supervision des régimes autoritaires arabes, étouffé par une culture généralisée de la corruption, se montre dès lors incapable de faciliter l’insertion des jeunes diplômés. Malgré le besoin de création annuelle de 7 millions d’emplois environ, ces pays ne parviennent que difficilement à en générer un quart, alimentant ainsi un profond sentiment de frustration au sein de la jeunesse, propice à l’émergence de mouvements de contestation radicale9.
Dans ce contexte tragique, la Tunisie est devenue le terrain précurseur d’une révolution qui se propagera à travers l’ensemble de l’Afrique du Nord et du Moyen-Orient. Nous analyserons ainsi, pays par pays – de la Tunisie à Bahreïn, en passant par l’Égypte, la Libye, le Yémen et la Syrie –, les événements qui ont marqué cette période clé de la région.
Tunisie : la fuite d’un dictateur répressif
Le 3 septembre 1936, à Sousse, localité située à 143 kilomètres au sud de la capitale tunisienne, naît Zine el-Abidine Ben Ali. Issu d’un milieu social modeste, il fréquente l’Institut technique de Sousse, mais ne parvient pas à terminer ses études. Dépourvu de diplôme et d’horizon professionnel assuré, le jeune Zine décide en 1958, à l’âge de 22 ans, de s’engager dans l’armée10.
Au sein de ce milieu militaire, il parvient rapidement à s’affirmer, obtenant même un diplôme de l’École militaire de Saint-Cyr11 puis de l’École d’artillerie de Châlons-sur-Marne, en France. Toutefois, le tournant décisif dans la trajectoire de Zine survient lorsqu’il épouse Naïma, sa première épouse, fille du général Mohammed Kefi. Celui-ci lui offre l’opportunité de s’intégrer dans le domaine de la sécurité en lui proposant une formation approfondie aux États-Unis en 1964. Grâce à celle-ci, il commence à servir au sein du département de la sécurité militaire, nouvellement créé cette même année. À l’âge de 38 ans, Ben Ali jouit déjà d’une position établie et assume les fonctions d’attaché militaire, d’abord au Maroc, puis en Espagne à partir de 1974.
Trois ans plus tard, Zine el-Abidine Ben Ali est nommé à la tête de la sécurité nationale. Pendant sept années, il acquiert une expérience considérable dans la gestion sécuritaire de l’État et de la société tunisienne, une période charnière dans son ascension au sein du système. Il semble alors que rien ne puisse entraver l’ascension de l’enfant de Sousse. En 1984, il est nommé ambassadeur en Pologne12. Par la suite, il retourne en Tunisie pour occuper successivement les postes de ministre d’État, de ministre de l’Intérieur, puis de Premier ministre sous la présidence de Habib Bourguiba, à partir d’octobre 1987.
Toutefois, la fonction de Premier ministre ne semble pas répondre aux aspirations d’un homme forgé dans les arcanes des institutions de stratégies sécuritaires. Seulement un mois et cinq jours après sa nomination au poste de Premier ministre, il se retourne contre le président Bourguiba et, par un coup d’État, s’empare de la présidence de la République tunisienne le 7 novembre 198713.
Sous son régime, la Tunisie subit une transformation profonde en devenant un État policier, au sein duquel la société est soumise à un contrôle presque total, l’opposition étroitement surveillée et orientée, les élections manipulées et la corruption institutionnalisée, systématisée. Au nom de la lutte contre l’islamisme* et le terrorisme, le gouvernement de Zine el-Abidine Ben Ali se présente aux yeux des Occidentaux comme un allié stratégique fiable sur lequel ils peuvent compter14.
Le nouvel allié de l’Occident démocratique est réélu président lors de quatre élections présidentielles successives à partir de 1994. En 2002, il va jusqu’à modifier les articles 39 et 40 de la Constitution, abolissant ainsi la limite maximale du nombre de mandats présidentiels pouvant être exercés, se réservant ainsi le droit de se présenter aux élections à vie. Ces mesures ne semblent toutefois pas troubler la plupart des démocraties occidentales qui l’accueillent avec bienveillance15.
Pendant les vingt-trois années de gouvernance autoritaire de Ben Ali, les services de sécurité interfèrent dans tous les domaines de la vie politique, sociale et culturelle en Tunisie. Les Tunisiens ressentent le poids quotidien d’une surveillance généralisée, où personne ne peut être à l’abri de cette surveillance constante conduisant à une forme de paranoïa généralisée16.
Dans ce nouveau régime instauré par Ben Ali, la famille de Leila Trabelsi, seconde épouse du président, incarne l’archétype de la corruption dans le pays. Cette famille et son réseau d’influence contournent les lois et exercent un contrôle sur l’administration, ce qui leur permet de dominer l’économie dans son ensemble, des télécommunications au tourisme17. Selon la Banque mondiale, un quart des bénéfices du secteur privé en Tunisie était accaparé par la famille Ben Ali et ses proches, grâce à des législations et des réglementations conçues pour protéger leurs intérêts de la concurrence18.
Dans ce contexte, le 17 décembre 2010, Mohamed Bouazizi, un jeune homme âgé de 26 ans, décide de mettre fin à sa vie par immolation pour protester contre l’atteinte à sa dignité perpétrée par des agents de police dans sa ville, Sidi Bouzid, une localité agricole de 40 000 habitants19. À cet instant, il ne pouvait anticiper que son geste allait déclencher une révolution mettant fin au régime de Ben Ali et agir comme un catalyseur, provoquant une mobilisation générale à travers la Tunisie contre une situation devenue intolérable.
Confronté à un mouvement populaire de contestation criant haut et fort dans toutes les rues du pays « Dégage20 ! », le président Ben Ali prend la fuite vers l’Arabie saoudite le 14 janvier 2011. Cet événement marque la chute du régime qui avait transformé la Tunisie en un état policier. Le 17 janvier 2011, un gouvernement d’union nationale est formé, suivi de l’élection d’une Assemblée constituante le 23 octobre. Cependant, l’histoire ne s’arrête pas là, car rapidement, l’étincelle allumée par la mort de Mohamed Bouazizi le 17 décembre 2010 se propage à d’autres pays dont l’Égypte de Hosni Moubarak.

En Égypte, la chute d’un président éternel
Né le 4 mai 1928 dans le village de Kafr al-Masilha, situé à 80 kilomètres de la capitale égyptienne, Mohammed Hosni Moubarak partage une origine modeste avec son homologue tunisien. Son père, un simple fonctionnaire de l’État, percevait un petit salaire. Néanmoins, ces circonstances n’entravèrent en rien les grandes ambitions du jeune Mohammed, nourries dans un contexte sociopolitique égyptien marqué par l’effervescence et la montée en puissance des nationalistes, des islamistes et des communistes au sein de la société21.
Après avoir terminé ses études primaires et secondaires, Mohammed Hosni Moubarak continue son cursus à l’Académie militaire d’Égypte. Il y décroche, à l’âge de 20 ans en 1948, une licence en sciences militaires la même année que la proclamation de l’État d’Israël, un événement d’une portée historique considérable qui résonna non seulement chez les Égyptiens, mais plus généralement au sein de l’ensemble du monde arabe et islamique, la nakba*22.
Cet événement exerce une influence déterminante sur la vision du monde de Mohammed Hosni Moubarak, l’incitant à intensifier son engagement militaire, qu’il perçoit comme une opportunité d’instaurer des changements significatifs. Ainsi, en 1950, il obtient une licence en sciences aéronautiques à l’École de l’armée de l’air. À l’âge de 24 ans, il est le témoin d’un bouleversement politique majeur dans son pays : le 23 juillet 1952, le coup d’État mené par le comité des officiers libres, comptant parmi ses figures éminentes Gamal Abdel Nasser et Anouar el-Sadate, renverse le régime monarchique du roi Farouk, contraignant ce dernier à s’exiler en Italie. L’année suivante, le royaume est aboli définitivement et la République est proclamée23.
L’utopie de la « révolution24 » menée par les officiers libres, portés par la figure emblématique de Gamal Abdel Nasser, donne au jeune Mohammed un enthousiasme important pour s’engager de manière plus profonde au sein du nouveau régime et progresser dans la hiérarchie militaire. En 1964, à l’âge de 36 ans, il accède au poste de commandant d’une base aérienne située à l’ouest du Caire, ce qui fait de lui le plus jeune pilote à occuper une telle fonction. En 1967, il est promu directeur de l’École de guerre, puis nommé chef d’état-major de l’armée de l’air égyptienne25.
La guerre d’octobre 197326 constitue une étape cruciale dans le parcours de Mohammed Hosni Moubarak, marquant son ascension vers le sommet de l’État égyptien. Un an avant ce conflit, il est désigné commandant de l’armée de l’air et vice-ministre de la Défense. La remarquable performance et les succès de cette armée lors du conflit d’octobre contre Israël conduisent à la promotion de Moubarak au rang de lieutenant-général de l’armée de l’air. Cette guerre métamorphose Moubarak en un héros vénéré par la nation égyptienne et arabe, ayant infligé une défaite à une armée israélienne jusqu’alors réputée invincible.
En 1975, Mohammed Hosni Moubarak a déjà acquis une expérience importante et a fait ses preuves dans les différentes institutions de l’État. Ce parcours unique conduit le président Anouar el-Sadate à le nommer vice-président de la République le 16 avril 1975. Six années plus tard, le 6 octobre 1981, il accède au sommet de l’État à la suite de l’assassinat de Sadate lors d’un défilé militaire, perpétré par des militants islamistes radicaux et retransmis en direct à la télévision nationale27. À partir de 1981, il assume la présidence d’une République où sa réélection est systématiquement assurée.
La première guerre de Moubarak, depuis son accession au pouvoir, est incontestablement celle de la lutte contre l’islam politique sous toutes ses formes, considéré comme étant à l’origine de l’assassinat du président Sadate. Cette période se caractérise par un renforcement des mesures répressives, avec une augmentation notable du nombre d’incarcérations, d’assassinats et de condamnations à mort. Simultanément, la coopération avec les nations occidentales dans le cadre de la lutte contre le « terrorisme » est intensifiée28.
Parallèlement, Moubarak poursuit la politique de normalisation entamée par Sadate envers Israël, bien que cette démarche soit désapprouvée par la majorité de la population égyptienne. Cette posture crée une certaine distanciation entre le président Moubarak, considéré comme le héros de la guerre d’octobre contre Israël, et la population, qui espérait qu’il incarne ses aspirations. Toutefois, Moubarak est également reconnu pour avoir ramené le siège de la Ligue arabe en Égypte29, et rétabli les relations avec les États arabes qui avaient été rompues à la suite des accords de Camp David.
Désigné comme la principale cible des djihadistes égyptiens, Moubarak est confronté à une série d’attaques terroristes, dont celle survenue à Addis-Abeba en 1995, alors qu’il se rendait en Éthiopie pour participer au sommet africain. Bien qu’il ait échappé à ces attentats, sa gouvernance autoritaire, sa politique sécuritaire, son maintien indéfectible au pouvoir, la généralisation de la corruption et l’aggravation de la pauvreté au sein de la population30, comme en Tunisie de Ben Ali, ont créé un contexte propice à l’émergence d’un mouvement de contestation nationale sans précédent.
Le 25 janvier 2011, la population égyptienne s’engage dans une révolution pacifique portée par le slogan : « Pain, liberté, dignité humaine ». Les places et les rues se remplissent alors de manifestants réclamant le départ de Moubarak. Lui qui avait été le témoin de la démission du roi Farouk en 1952 est confronté à une contestation massive. Il annonce finalement sa démission le 11 février 2011, transférant ses pouvoirs à l’armée31.

Yémen : la démission d’un président abandonné
Ali Abdallah Saleh est né le 21 mars 194232 dans le village de Bayt al-Ahmar, situé dans le district de Sanhan, relevant du gouvernorat de Sanaa. Il partage avec Ben Ali et Moubarak une origine sociale modeste. La séparation de ses parents durant sa jeunesse, constitua une épreuve difficile pour Ali, contraint de soutenir financièrement sa famille. Il occupe ainsi un travail de berger tout en suivant des cours à l’école coranique de son village, imprégnée des préceptes du zaïdisme, branche de l’islam chiite se référant à l’imam Zayd ibn Ali33.
Néanmoins, Ali Abdallah Saleh quitte son village dès l’âge de 11 ans pour s’engager dans les rangs de l’armée à l’âge de 18 ans, suivant ainsi le chemin tracé par Moubarak et Ben Ali. L’armée devient alors son nouveau foyer, lui offrant une seconde chance et façonnant un jeune homme porté par un idéal révolutionnaire transcendant, rêvant d’un monde meilleur34.
En 1960, Ali Abdallah Saleh rejoint l’école des sous-officiers des forces armées, où il s’investit pleinement pendant deux ans pour s’intégrer et se faire une place de choix. En 1962, âgé de seulement 20 ans, il participe activement à la « révolution » démontrant rapidement ses compétences et son engagement, ce qui lui vaut une promotion au rang de lieutenant. Face à l’assaut des forces royalistes contre la capitale, Sanaa, Saleh et ses camarades républicains font preuve d’un courage héroïque en résistant avec une détermination sans faille. Le siège de la capitale dure soixante-dix jours, mais les républicains finissent par l’emporter35.
La fondation de la République marque un tournant décisif dans la vision du monde de ce jeune villageois ayant connu la misère. À l’instar des jeunes nationalistes qui percevaient en Gamal Abdel Nasser le symbole du monde arabe36, la République incarnait pour lui les idéaux de justice sociale, de prospérité et d’émancipation. S’investissant pleinement dans le rêve révolutionnaire, ses liens avec l’armée se resserrent, considérée comme le rempart de la révolution. En 1964, il entreprend une formation à l’École des blindés.
En 1974, l’implication d’Ali Abdallah Saleh dans le coup d’État ayant propulsé Ibrahim al-Hamdi à la tête d’un Conseil de commandement marque le début d’une ascension politique vertigineuse. Dès l’année suivante, il accède aux postes de commandant militaire de la brigade de Taiz et de commandant du camp Khalid bin al-Walid. Ces nominations stratégiques lui confèrent un levier significatif sur les forces armées et une influence politique considérable au niveau national. Cette position lui ouvre également la voie pour devenir émissaire de la République arabe du Yémen dans diverses forums étrangers37.
Fils d’une modeste famille de Bayt al-Ahmar, Ali Abdallah Saleh, qui autrefois marchait pieds nus faute de pouvoir acheter des chaussures, se métamorphose en un acteur incontournable du paysage politique yéménite à seulement 33 ans. Son ascension lui confère une influence décisive sur les orientations stratégiques du Yémen du Nord. Ali Abdallah Saleh démontre par ailleurs une compréhension profonde des réalités sociales et sociétales de son pays38. Dans cette optique, il commence à entretenir des relations pragmatiques et étroites avec les cheikhs tribaux, acteurs traditionnels jouissant d’une influence prépondérante au sein de l’État yéménite.
L’ascension d’Ali Abdallah Saleh s’inscrit dans un contexte sécuritaire marqué par des tensions et des bouleversements politiques majeurs au sein du pays. Le 11 octobre 1979, le président Ibrahim al-Hamdi et son frère sont tués dans des circonstances mystérieuses. Ahmed al-Ghashmi lui succède brièvement à la présidence avant d’être lui-même victime d’un assassinat. Cette succession d’événements plonge le pays dans le chaos. Dans ce contexte de confusion politique, Ali Abdallah Saleh émerge comme une figure centrale en rejoignant le Conseil présidentiel, puis en étant élu à l’unanimité en tant que président de la République arabe du Yémen et commandant suprême de ses forces armées.
Pour prémunir son régime contre les risques de coups d’État, de trahison et d’assassinats, ainsi que pour consolider sa mainmise sur le pays, Saleh se repose essentiellement sur ses liens familiaux pour diriger l’armée et les institutions de sécurité. Il nomme ses frères à des postes militaires de premier plan et place ses fils à des fonctions stratégiques au sein de l’État. En outre, il octroie de nombreux privilèges aux loyalistes, contribuant ainsi à la systématisation de la corruption39.
Au début des années 1990, les deux parties du Yémen annoncent l’unification du pays, avec Ali Abdallah Saleh investi en qualité de président et Abd Rabbuh Mansour Hadi désigné comme vice-président. À l’instar de Ben Ali en Tunisie, Saleh procède à des amendements constitutionnels en 2003 afin de consolider son maintien au pouvoir, sans que cela suscite de réaction de la part des grandes puissances « démocratiques » du système international.
Toutefois, la situation dans le pays connaît une évolution rapide. Dès 2004, dans le Nord, le groupe Badr al-Din al-Houthi lance une rébellion contre le régime de Saleh, tandis que dans le Sud, le mouvement sécessionniste gagne en intensité, notamment avec le retour d’Ali Salem al-Beidh, secrétaire général du Parti socialiste de la République démocratique populaire du Yémen, fondé en 1967, et qui appelle à la séparation du Yémen40.
En 2011, après des décennies au pouvoir, Ali Abdallah Saleh gouverne un pays autoritaire et répressif gangrené par la corruption et profondément touché par la pauvreté. De son palais, il a observé la chute de Ben Ali et de Moubarak et, maintenant, le soulèvement populaire yéménite dans les rues, scande « Dégage ! »41. Durant ses vingt-neuf années de pouvoir autoritaire, il n’avait jamais fait face à une contestation d’une telle ampleur. Le 3 juin 2011, il est la cible d’une tentative d’assassinat au cours de laquelle il est gravement blessé. Par la suite, il est transféré en Arabie saoudite pour y recevoir des soins, pendant lesquels ses pouvoirs sont transférés à son adjoint, Abd Rabbuh Mansour Hadi.
Fin septembre 2011, alors que les pressions internes, régionales et internationales se multiplient pour qu’il cède le pouvoir, Saleh retourne au Yémen et signe, le 23 novembre, un accord parrainé par le Conseil de coopération du Golfe et soutenu par le Conseil de sécurité, les États-Unis et l’Union européenne (UE). Cet accord prévoit le transfert du pouvoir au vice-président, Abd Rabbuh Mansour Hadi, pour une durée de trois mois, en échange de quoi Saleh et ses collaborateurs obtiennent l’assurance d’une immunité pour les crimes commis pendant sa présidence. Le 21 janvier 2012, le Parlement yéménite accorde à Saleh une immunité totale et contre toute poursuite judiciaire pour tout crime « politique », à l’exception des actes terroristes, pour tous ceux qui ont servi avec lui au cours de sa présidence. Ainsi, le 25 février 2012, après trente-trois ans de gouvernance autoritaire ininterrompue, il quitte officiellement le pouvoir, laissant derrière lui un pays profondément fracturé42.

La fin d’un guide sacré en Libye
Mouammar Kadhafi naît le 7 juin 1942 à Wadi Jarif, un campement nomade situé à environ 30 kilomètres au sud de Syrte, à proximité d’une oasis43. Issu d’une famille très modeste, il est venu au monde dans des conditions de grande précarité. Son père, dépourvu de toute éducation, est contraint de travailler durement pour pourvoir aux besoins de sa famille, se consacrant essentiellement à l’élevage de moutons afin d’assurer sa subsistance. Seul fils et entouré de trois sœurs aînées, Mouammar grandit dans un environnement principalement féminin, son père étant souvent absent.
Dès son plus jeune âge, Mouammar Kadhafi intègre le sens des responsabilités et s’engage activement dans les affaires de sa tribu. Son père, conscient des enjeux liés à la lutte contre la précarité, décide d’enrayer le cycle de la pauvreté. Il confie alors son fils à l’imam du campement pour qu’il y apprenne la lecture et l’écriture, faute d’école dans la région. Sous l’impulsion de son oncle, fonctionnaire de police à Sebha, la famille consent finalement à envoyer le jeune Mouammar à Syrte afin qu’il poursuive ses études. Très motivé, Mouammar saisit pleinement cette opportunité, achevant le cursus de l’école primaire de six années en seulement quatre ans44.
Au début des années 1950, sa famille déménage à Sebha, où Mouammar poursuit sa scolarité. Il a alors accès à de nombreux médias, notamment aux journaux et à la radio, et, par conséquent, aux événements se déroulant de l’autre côté de la frontière, en Égypte, où Gamal Abdel Nasser mène une révolution. Dès son plus jeune âge, Mouammar est profondément influencé par ce dernier, tant sur le plan idéologique que sur le plan personnel, par son charisme et sa personnalité. Pour lui, Nasser est un mentor, un modèle à suivre. Fort de cette admiration, Mouammar essaie au sein de son école à Sebha de former le noyau d’un mouvement révolutionnaire pour changer le destin de son pays45.
Ces initiatives politiques n’ont pas manqué de déclencher une réponse de la part des autorités en place. Initialement soumis à une surveillance étroite, Mouammar est rapidement exclu de son école. Cependant, il ne baisse pas les bras et se tourne vers le système militaire de son pays. En 1963, il achève avec succès son cursus à l’Académie militaire de Benghazi. Il est ensuite sélectionné parmi les diplômés pour suivre une formation militaire supplémentaire au Royaume-Uni, en 1965.
L’année précédente, Mouammar Kadhafi organise la formation d’un groupe d’officiers libres, animés par une vision commune, celle d’une Libye nouvelle. Cet objectif passe par le renversement de la monarchie et l’établissement d’une république, s’inspirant du modèle égyptien de son mentor, Gamal Abdel Nasser. Ce n’est que cinq années plus tard, en 1969, à l’âge de 27 ans, que Mouammar voit son rêve se concrétiser. Grâce à un coup d’État, il renverse la monarchie libyenne et proclame la naissance de la République, plus tard rebaptisée la « Jamahiriya46 ».
En 1976, Mouammar Kadhafi publie son œuvre majeure, le Livre vert, qu’il érige en référence incontournable pour les masses libyennes. Dans cet ouvrage, il expose ce qu’il nomme la « théorie du tiers monde », qu’il présente comme une alternative transcendant le marxisme et le capitalisme. Cette théorie, fondée sur la primauté des masses populaires et la promotion de la démocratie directe, adopte le vert comme couleur officielle du pays. À travers cette doctrine, Kadhafi aspire non seulement à transformer la société libyenne, mais également à influencer l’ordre mondial, marqué par de grandes inégalités, en faveur de la naissance d’une société plus juste, plus équitable.
Sur la base de cette conception du monde, les relations entre Mouammar Kadhafi et l’Occident amorcent une détérioration progressive. Les puissances occidentales perçoivent ses déclarations, ses prises de position et ses initiatives comme hostiles à leurs intérêts et propices au « terrorisme international47 ». Cette tension croissante atteint son paroxysme avec l’attaque aérienne menée par les forces américaines contre le quartier général de Kadhafi durant l’été 1986. Les États-Unis l’accusent en effet d’être impliqué dans plusieurs actions terroristes, dont l’attentat à la bombe contre une discothèque de Berlin en avril 1986, qui tue deux soldats américains et fait de nombreux blessés. En 1988, les États-Unis et le Royaume-Uni accusent la Libye d’être impliquée dans le crash de l’avion de la Pan American au-dessus de la ville de Lockerbie, en Écosse, entraînant la perte de 259 passagers et de onze résidents de la localité. En réponse, les États-Unis mettent en place un embargo économique contre la Libye en 199248.
Toutefois, les événements du 11 Septembre modifient profondément la dynamique des relations entre le dirigeant libyen et le monde occidental en général, les États-Unis en particulier. La perspective d’une recomposition du Grand Moyen-Orient suscite des craintes chez un Kadhafi qui cherche à s’assurer un contrôle du pouvoir à vie. Dans ce contexte, la Libye, sous la direction du Guide, parvient à un règlement de l’affaire de Lockerbie en août 2003. Conformément aux termes de cet accord, la Libye verse environ 2,7 milliards de dollars de compensation et remet deux de ses ressortissants, accusés d’avoir orchestré l’attentat à la bombe, Abdelbaset al-Megrahi et Al-Amin Fahima, à la justice écossaise pour être jugés aux Pays-Bas49.
À l’approche des révolutions arabes de 2011, l’enfant de Wadi Jarif, qui dirigeait l’État depuis quarante-deux ans, n’a su tenir aucune de ses promesses relatives à l’avènement d’un ordre plus équitable, moins corrompu, plus libre et plus démocratique. Il a en revanche su consolider le pouvoir de sa tribu sur le pays à l’instar de Ben Ali en Tunisie, Moubarak en Égypte, Ali Abdallah Saleh au Yémen. Il a également octroyé des postes clés au sein de l’appareil d’État à des membres de sa famille. Durant ces quarante-deux années au pouvoir, Kadhafi n’a pas su édifier une nation libyenne unifiée, ni instaurer un État moderne fonctionnel. Malgré l’image qu’il tente de véhiculer de fervent défenseur des mouvements révolutionnaires à travers le monde, Kadhafi a choisi de critiquer ouvertement ces mouvements et d’exprimer son soutien à Ben Ali et à Moubarak50.
Le 17 février 2011, après plus de quatre décennies de gouvernance autocratique marquées par des allégations de corruption, de détournement de fonds publics et de suppression des libertés, le peuple libyen, suivant les peuples tunisien, égyptien et yéménite, se soulève pour réclamer le départ du colonel Kadhafi. Il rejette cependant catégoriquement les appels de son peuple et opte pour une répression brutale. Ce rejet entraîne rapidement la transformation de la révolution en affrontements armés entre les rebelles et les forces loyalistes de Kadhafi ayant tué des milliers de civils. Face à cette escalade de la violence, l’Otan intervient en instaurant une zone d’exclusion aérienne et en lançant des frappes ciblées contre l’infrastructure militaire de Kadhafi, dans le but de prévenir de nouvelles attaques contre la population des villes libyennes51.
Dans cette confrontation avec son peuple soutenu par la communauté internationale, Mouammar Kadhafi est tué à Syrte le 20 octobre 2011, à l’âge de 69 ans. Sa capture par les rebelles de Misrata est survenue alors que son convoi tentait de fuir Syrte, vers l’ouest, qui avait été pris pour cible par l’aviation de l’Otan. La chute du Guide suprême de la révolution révèle au monde toutes les fractures jusque-là occultées durant son règne, au cours duquel il avait assujetti l’ensemble de la Libye à sa volonté pour servir ses intérêts, au lieu de servir ceux des Libyens et de la Libye. Le pays, abîmé, révélait au monde toute sa vulnérabilité en raison des dommages infligés par près d’un demi-siècle de dictature52.

En Syrie, un président contre son peuple
Hafez al-Assad, né le 30 octobre 1930 à Qardaha, au sein du gouvernorat de Lattaquié, dans une famille de confession alaouite, a émergé comme une figure politique éminente en Syrie. Son ascension rappelle celles de personnalités telles que Ben Ali en Tunisie, Moubarak en Égypte, Saleh au Yémen et Kadhafi en Libye, caractérisées par des origines modestes, Hafez appartenant à la catégorie sociale des « paysans pauvres53 » de Qardaha. L’ascension de Hafez al-Assad marquera un tournant pour sa famille, essentiellement impulsée par deux décisions fondamentales. Premièrement, son engagement à l’école se révèle déterminant. S’impliquant dans ses études, il s’éloigne de son milieu d’origine pour s’installer à Lattaquié, l’une des agglomérations les plus densément peuplées de Syrie. Cette transition est concomitante à son engagement en politique et son adhésion active, dès l’âge de 16 ans alors qu’il n’est qu’au lycée, au parti Baas, œuvrant pour la « résurrection » d’un monde arabe alors en proie à de nombreuses défaites54.
À l’issue de ses études secondaires, Hafez al-Assad, tout comme Ben Ali, Moubarak, Saleh et Kadhafi, fait le choix de s’engager dans le domaine militaire, et s’inscrit au sein de l’Académie militaire de Homs. Il y acquiert une solide culture militaire qui nourrit et forme sa vision du monde. Cette phase ascendante de sa carrière connaît un tournant décisif lorsqu’il est sélectionné pour suivre une « formation complémentaire de pilote de chasse55 » en Union soviétique. Son mariage avec Anissa Makhlouf, née elle aussi en 1930, est un autre élément clé dans la trajectoire de Hafez al-Assad. Dotée d’un statut social privilégié, Anissa représente une passerelle vers l’élite de la société syrienne. Ces liens contribueront à consolider son capital social et politique, un atout précieux alors qu’il accède à la tête de l’État quelques années plus tard56.
Dans les années 1950, les révolutions qui secouent le monde arabe, notamment les coups d’État en Égypte (1952) et en Irak (1958), fournissent un terreau propice au parti Baas syrien qui se prépare pour un coup d’État à son tour. Dès 1963, à l’instar de leurs homologues irakiens, les baasistes prennent le pouvoir en Syrie. En revanche, si, en Irak, l’ascension des baasistes est marquée par un coup d’État sanglant, avec l’assassinat de Kassem et de son entourage57, en Syrie, le mouvement baasiste est allié à diverses forces politiques prônant la justice sociale, le progrès, le développement, l’émancipation et la renaissance arabe. Cette coalition hétérogène s’organise pour former un nouveau gouvernement, dirigé par Amine al-Hafez, issu de la communauté sunnite, tandis que Hafez al-Assad se voit confier le poste de chef d’état-major de l’armée de l’air. En 1966, Salah Jedid, figure baasiste de confession alaouite, évince Amine al-Hafez de la présidence et prend la tête du gouvernement. Dans cette nouvelle configuration, Hafez al-Assad est nommé ministre de la Défense. Quatre ans plus tard, en 1970, il orchestre son propre coup d’État, mettant en prison Salah Jedid et le président en exercice, Noureddine al-Atassi. Hafez al-Assad se fait élire président de la République en 1971, remportant près de 99,2 % des suffrages58.
Pendant trois longues décennies, Hafez réussit à transformer l’État syrien en un État policier et la société syrienne en une grande prison à ciel ouvert. Les services de renseignement syriens ont érigé une culture de surveillance étendue, assurant un contrôle total sur les individus, les groupes, les associations et les partis politiques. Les voix dissidentes furent réprimées avec une brutalité implacable, les opposants étant arrêtés, torturés et éliminés. Au cours de cette période, une rupture profonde s’installe entre le régime et la société. À la mort de Hafez al-Assad, le 10 juin 2000, il lègue à son fils Bachar un État au sommet de son autoritarisme, avec une population profondément terrifiée et méfiante59.
L’accession de Bachar al-Assad au pouvoir, né le 11 septembre 1965, a suscité un espoir de transition et de sortie du régime de terreur instauré par son père60. Jeune, dynamique et occidentalisé, Bachar a bénéficié d’un soutien nuancé de la part de certaines puissances de la communauté internationale, notamment la France, qui aspiraient à une ouverture « démocratique » de la société syrienne. Les premiers pas de son règne ont été marqués par des initiatives dans cette voie, telles que la libération des prisonniers politiques, l’adoption d’une stratégie économique plus libérale et la promotion du dialogue avec la société, en particulier les jeunes61. Cependant, cette période d’ouverture fut de courte durée, le fils d’Assad renoue rapidement avec les pratiques répressives de son père, peut-être de manière plus radicale encore, compte tenu du contexte régional marqué par la radicalisation croissante, notamment avec l’intervention américaine en Irak en 2003, l’émergence des organisations terroristes, les évolutions politiques au Liban et leur impact sur la société syrienne, qui aspirait à se libérer du régime autoritaire baasiste, notamment après la chute de celui qui était au pouvoir en Irak.
Dans ce contexte, en 2011, les Syriens, emboîtant le pas aux autres peuples arabes, prirent d’assaut les rues, défiant l’autorité de Bachar al-Assad et réclamant la chute du régime. De nombreux chercheurs, diplomates et responsables d’organisations internationales prévoyaient initialement que, comme Ben Ali, Moubarak, Saleh et Kadhafi, la chute de Bachar serait rapide. En réalité, Bachar al-Assad et les partisans du régime avaient tiré des enseignements des événements survenus dans les pays voisins, en particulier en Libye, afin de faire face à la révolution du peuple syrien62. Dès les débuts de la révolution, Bachar al-Assad a libéré des milliers de djihadistes de ses prisons, qui ont ensuite rejoint les rangs de Daech, formant ainsi une « armée terroriste » qui sèmera la terreur non seulement au sein du monde musulman, mais aussi au sein des sociétés occidentales. Par la suite, des dizaines d’organisations militantes, lourdement armées et bénéficiant d’un entraînement professionnel, ont été mobilisées aux côtés du régime pour réprimer le soulèvement populaire. En 2015, les interventions des États alliés du régime, tels que l’Iran et la Russie, ont érigé un rempart quasi impénétrable pour protéger le gouvernement de Bachar al-Assad, jusqu’au 8 décembre 2024, date de sa chute définitive.
La fin du régime de Bachar al-Assad marque une conclusion tragique et inéluctable à des années de guerre, de destruction et de répression. Acculé par une série de revers stratégiques, le régime s’est effondré sous le poids de la destruction quasi totale de la présence iranienne en Syrie par Israël, du retrait des forces russes redéployées sur le front ukrainien, et de l’affaiblissement irréversible de l’armée syrienne. La fatigue extrême de la communauté alaouite, longtemps colonne vertébrale du pouvoir, a scellé l’isolement d’Assad face à une opposition renaissante. Contraint à l’exil, Bachar al-Assad trouve refuge à Moscou, auprès de Vladimir Poutine, son dernier allié. Ce dénouement, symbole de la fin d’une époque, laisse la Syrie face à un avenir incertain, où les cicatrices du conflit continueront de modeler son destin pour des décennies à venir.

Au Bahreïn, le roi est intouchable
Bahreïn, petit royaume insulaire situé dans le golfe Persique, abritait environ 1,2 million d’habitants en 2010, dont environ 54 % étaient des étrangers. Depuis 1783, le pays est dirigé par la famille Al-Khalifa. Après avoir été sous domination britannique à la fin du XIXe siècle, le pays obtient son indépendance en 1971, tout en maintenant la continuité du règne de la même famille au pouvoir. En réalité, le royaume des Khalifa a évolué d’un statut de protectorat britannique à celui d’un État sous l’influence de l’Arabie saoudite. Les élites dirigeantes de ce pays, majoritairement chiite (environ 70 %63) mais gouverné par une minorité sunnite, se tournent vers l’Arabie saoudite comme une garantie cruciale pour leur sécurité, une orientation stratégique influencée par la proximité géographique de l’Iran à majorité chiite.
Issa ben Salman al-Khalifa, né en 1933, fut le premier souverain de Bahreïn après l’indépendance. À sa mort en 1999, son fils aîné, Hamed ben Issa al-Khalifa, né en 1950, lui succéda. En février 2011, c’est lui qui fit face à une révolte d’ampleur de la part de la population chiite, inscrite dans la vague du Printemps arabe. Gérer cet épisode présentait des risques majeurs à tous les niveaux, mais Hamed ne connut pas le même sort que Ben Ali, Moubarak, Kadhafi ou Saleh64.
Le cas de Bahreïn, premier et unique pays du Golfe à être confronté au Printemps arabe, revêt un caractère exceptionnel dans le contexte des soulèvements populaires de la région. Bien que des similitudes puissent être relevées entre les importantes manifestations survenues à Bahreïn entre février et avril 2011 et celles observées dans d’autres pays arabes, la singularité de la situation dans ce royaume est réelle65.
Le 21 février 2011, le mouvement de contestation envahit les rues de Manama. La protestation prend une ampleur considérable, avec une affluence massive dans les rues et sur les places, notamment sur le rond-point de la Perle, devenu le symbole emblématique de la « résistance » contre le « régime » de la famille royale. Sous le nom de « mouvement du 14-Février », un groupe principalement constitué de jeunes éduqués, anglophones, adeptes des nouvelles technologies et aspirant à un monde meilleur, organise et coordonne la contestation. Cette génération est très connectée aux réseaux sociaux, en contact non seulement avec leurs concitoyens, mais aussi avec la jeunesse arabe au-delà des frontières du royaume66.
Progressivement, d’autres segments de la société se rallient au mouvement de contestation, parmi lesquels figurent les avocats, les universitaires, les journalistes, les professionnels des médias, les enseignants, les médecins et les étudiants. Les acteurs politiques qui ont longtemps été en opposition au régime saisissent rapidement l’opportunité et participent aux manifestations. Al-Waefaq (chiite), Action démocratique nationale (gauche nationaliste arabe), Plate-forme démocratique progressiste (gauche), Action islamique (chiite), Assemblée démocratique nationale (baasiste), Regroupement démocratique nationale (proche de la gauche nationaliste) et Fraternité nationale (libéraux chiites)67 sont les principaux groupes de l’opposition qui s’approprient la contestation et influencent désormais ses orientations, en exigeant avant tout des changements fondamentaux du système politique et en appelant à une transition vers une « monarchie constitutionnelle ».
La montée en puissance de l’opposition et son implication croissante dans la contestation suscitent des inquiétudes au sein de la famille Al-Khalifa qui radicalise sa réponse. Un premier manifestant est abattu et, lors de ses funérailles, un autre est également tué. Ces deux assassinats ont rapidement catalysé l’évolution du mouvement. La présence de « martyrs » et le sang versé68 ont ainsi marqué une escalade des tensions. Le roi, prenant conscience de la gravité de la situation, se présente à la télévision pour exprimer ses regrets et annoncer la création d’une commission d’enquête. Le ministre de l’Intérieur présente ses excuses mais, quelques heures plus tard, les manifestants du rond-point de la Perle sont attaqués à l’aube, faisant plusieurs morts et blessés69. Cet événement radicalise les revendications du mouvement de protestation et marque le début de sa deuxième phase : le passage à la confrontation directe avec le pouvoir.
Dans cette nouvelle phase, les deux acteurs optent pour une stratégie d’escalade. Le mouvement, en particulier l’opposition chiite, est convaincu que l’heure de vérité est proche et que les jours de la famille royale sont comptés, suivant ainsi le scénario ayant conduit à la chute de Ben Ali et de Moubarak. Le nombre de victimes augmente rapidement des deux côtés. Certains pays, notamment la République islamique d’Iran et même les chiites irakiens au pouvoir depuis la chute de Saddam Hussein, envoient des signaux de soutien au mouvement de contestation à Bahreïn. Paradoxalement, ces mêmes acteurs soutiennent le régime de Bachar al-Assad contre le mouvement de contestation en Syrie70.
Dans ce contexte, pour la première fois dans l’histoire du pays, le slogan « renverser le régime » a été brandi et la volonté de transformer Bahreïn en une république a été exprimée. Cette évolution a conduit les troupes du Bouclier de la Péninsule, où les soldats saoudiens sont très largement majoritaires71, à intervenir le 14 mars 2011 et à mettre fin à cet ultime épisode du Printemps arabe.



CHAPITRE V
Des États en reconfiguration : autoritarisme, guerre civile, décomposition
Le Printemps arabe, porteur d’un immense espoir en 2011, n’a finalement pas réussi à transformer durablement l’espace politique du Moyen-Orient. Les sociétés qui se sont soulevées étaient marquées par une longue histoire de répression et un manque d’expérience démocratique. Les États de la région avaient des institutions conçues pour servir les régimes en place, sans véritables dispositions permettant une transition pacifique vers un système plus ouvert. En l’absence d’institutions solides, ces révoltes ont souvent conduit non pas à la démocratie, mais à des guerres civiles, à des régimes autoritaires renforcés ou à l’effondrement total de certains États.
Un autre facteur clé de cet échec réside dans l’absence d’alternative crédible aux régimes déchus. Le vide laissé par leur chute a été comblé par des mouvements issus de l’islam politique, qui, bien que soutenus par une partie de la population, ont suscité la crainte chez d’autres, notamment les élites économiques et les partenaires internationaux. L’exemple des Frères musulmans en Égypte est révélateur : leur ascension au pouvoir a été brutalement stoppée en 2013 par un coup d’État militaire, signe qu’ils n’avaient pas réussi à rassurer suffisamment pour s’imposer durablement.
De plus, certaines puissances arabes, comme l’Arabie saoudite et les Émirats arabes unis, ont œuvré activement contre ces révoltes, privant les pays concernés du soutien économique, diplomatique et sécuritaire essentiel à une transition réussie. Contrairement aux pays d’Europe de l’Est, qui ont bénéficié du soutien de l’Union européenne après la chute du mur de Berlin, les États du Printemps arabe n’ont eu aucune puissance arabe favorable à leur transition démocratique.
L’Occident, après avoir salué les soulèvements, n’a pas suivi avec un soutien réel et structuré. En Tunisie, pourtant considérée comme un modèle de transition, l’aide internationale est restée limitée. En Égypte, les réactions ont été ambiguës et changeantes. En Syrie, malgré la fixation d’une « ligne rouge » sur l’usage des armes chimiques, les États-Unis n’ont finalement pas réagi lorsque celle-ci a été franchie. Au Yémen, la transition a été balayée par un coup d’État des Houthis, et en Libye, après l’intervention militaire contre Kadhafi, le pays a été laissé à son sort, sombrant dans le chaos. Par ailleurs, l’Europe, confrontée à un afflux massif de migrants, a vite changé de priorité, privilégiant la stabilité en soutenant des régimes autoritaires plutôt que des processus démocratiques.
L’émergence de Daech, née du chaos en Irak et en Syrie, a profondément changé la perception du Printemps arabe. En cherchant à établir un « État islamique » par la violence et la terreur, cette organisation a renforcé la peur du changement politique. Cela a conduit de nombreux acteurs internationaux et régionaux à justifier le retour de régimes autoritaires sous prétexte de lutter contre l’extrémisme. L’idée même de transition démocratique a été associée au risque de voir surgir des groupes encore plus radicaux.
Enfin, l’intervention directe de puissances non arabes comme l’Iran et la Russie a considérablement modifié le cours des événements. Ces deux pays ont joué un rôle clé en Syrie en 2015 pour sauver le régime de Bachar al-Assad, écrasant ainsi l’un des principaux foyers du Printemps arabe. Aujourd’hui, même la chute d’Assad en décembre 2024 ne peut plus être perçue comme une continuité du soulèvement de 2011. Elle s’inscrit davantage dans les conséquences des événements du 7 octobre 2023 et les nouvelles dynamiques géopolitiques que dans l’élan initial du Printemps arabe.
Retour sur la théorie de l’État
L’organisation politique des sociétés modernes se fait désormais par, avec et autour de l’État. C’est dans et à travers l’État que le pouvoir politique se rend visible. Cependant, derrière sa singularité, il y a une longue histoire de plusieurs siècles, et c’est dans cette histoire que le phénomène étatique s’impose et devient le mode par excellence de gouvernement des sociétés contemporaines : « Il n’y a pratiquement pas aujourd’hui de pouvoir politique légitime en dehors de l’État1. »
Processus long et complexe, l’État moderne prend forme en opposition à l’organisation politique au sein des sociétés féodales. Au cœur du système féodal, qui commence entre le IXe siècle et la Révolution française en 1789, le pouvoir politique était perçu, traité et organisé comme une propriété privée, un patrimoine, un bien personnel appartenant uniquement et exclusivement au seigneur en personne2. De ce fait, la séparation entre la caisse personnelle et le budget de l’État, le privé et le public, l’intime et l’extime n’était aucunement envisageable. Louis XIV ne disait-il pas « l’État, c’est moi3 » ?
Il est pertinent de rappeler que ce principe régulateur de l’espace public est tout d’abord une construction européenne, mais prendra plus tard une forme universelle et incontestée. Rejetant et dépassant le système de disposition féodale, l’État contemporain, par son institutionnalisation, sa centralisation et la stabilisation de son unité politique, se rend indispensable à l’échelle universelle, à un point où tous les peuples souhaitent entrer dans l’histoire par la porte de l’indépendance étatique. Les peuples sans État ont parfaitement saisi la dimension existentielle de cette institution, c’est pourquoi, pour exister et se faire connaître et reconnaître, leur lutte vise en premier la construction d’un État propre4.
Cet État, qui forme désormais le centre de gravité des peuples, se présente au monde comme le seul à disposer d’un ensemble de monopoles, « c’est-à-dire d’activités que lui seul peut exercer, de ressources dont il est le seul à pouvoir disposer et qu’aucun autre groupe au sein de la société n’est en mesure de lui disputer5 ». Il s’agit bien des monopoles concernant la production des lois, le monopole fiscal, le monopole économique, dont celui, essentiel, d’émettre la monnaie ; le monopole judiciaire (seul l’État est habilité à juger et à punir) ; mais aussi du monopole de la représentation collective : seul le pouvoir étatique peut prendre des décisions qui engagent la collectivité dans son ensemble (notamment signer des traités ou déclarer la guerre)6.
Toutefois, parmi tous ces monopoles, celui de la violence légitime reste le plus significatif. Il n’y a tout simplement pas d’État lorsque le monopole de la violence légitime n’est pas au rendez-vous. Seul l’État peut contraindre et déployer la force physique, comme le met si bien en perspective Max Weber7. Cependant, l’adjectif « légitime » ne doit jamais être occulté, car l’État lui-même n’a pas le droit de mobiliser toutes les catégories de violence. De ce fait, la violence, pour qu’elle soit légitime, doit être encadrée, judiciarisée, surveillée, institutionnalisée et limitée. Ainsi, force est de constater que certaines catégories de violence employées par l’État pourraient transformer cet État en un organe criminel, mafieux ou encore génocidaire8.
La montée en puissance du modèle étatique comme l’unique organisation politique possible prend tout son sens avec l’élaboration d’un lien dynamique entre l’État et la nation : un État qui se donne pour objectif de s’engager dans un long processus de construction de la nation. Dans ce processus, le national et l’étatique sont deux données factuelles qui entrent dans une interaction permanente, notamment à partir du XIXe siècle9. Certes, nous ne disposons pas d’un consensus concernant la définition de la nation et il y a une multitude de perspectives sur la nation, partant de Johann Gottfried von Herder (1744-1803)10, passant par Ernest Renan (1823-1892)11, pour arriver à Ernest Gellner (1925-1995)12 et Benedict Anderson (1936-2015)13. Néanmoins, nous retenons la conception de la nation, non pas comme le résultat naturel d’une culture préexistante dans une longue histoire liée à un territoire donné ou la conséquence d’une construction purement politique de la part d’un groupe doté d’une vocation effervescente, mais plutôt comme la mobilisation des deux approches de la part d’un État souvent porté par des élites nationalistes adhérant à un idéal-type de la collectivité nationalement construite.
De ce fait, dans notre grille de lecture, la nation est à la fois une histoire, une culture, un territoire, mais aussi une construction, un projet, une vocation. Ce sont les interactions dynamiques entre les deux approches qui donnent une forme concrète à la nation. Sans cette grille de perception, la nation reste dans un processus définitivement incomplet et inachevé.

La naissance d’États au Moyen-Orient
Espace de domination ottomane depuis plusieurs siècles, le Moyen-Orient, à la chute de l’Empire ottoman, change son organisation politique en plaçant l’État au cœur de toutes les reconfigurations. Ce changement de paradigme, à savoir la transition de l’Empire à l’État, fait que tous les peuples de la région aspiraient et aspirent encore aujourd’hui à avoir accès à leur propre État14.
Toutefois, l’opposition entre les promesses faites à ces peuples par la Grande-Bretagne et la France d’un côté, et les contraintes des Britanniques et des Français pris dans la complexité de la nouvelle réalité de la région de l’autre, a engendré une frustration très élevée et très intense15.
Au commencement était l’accord négocié entre Mark Sykes, le Britannique, et François Georges-Picot, le Français, en mai 191616. Dans la perspective de l’effondrement de l’Empire ottoman, les Français et les Britanniques se sont partagé le Moyen-Orient, en traçant de nouvelles frontières qui correspondaient uniquement à leurs propres intérêts17. De la Méditerranée à la Mésopotamie, Londres et Paris ont découpé les territoires qui dépendaient auparavant de la Sublime Porte d’Istanbul18. Ces découpages ne prenaient absolument pas en compte les désirs ni les promesses faites aux peuples de la région.
En effet, Londres avait promis aux dirigeants du mouvement nationaliste arabe de leur donner accès à un royaume arabe unifié sur un vaste territoire, en échange de leur engagement auprès des Alliés dans la guerre contre l’Empire ottoman. Le mouvement nationaliste arabe tient sa promesse et se soulève contre le pouvoir de la Sublime Porte, mais une fois la guerre terminée, les Britanniques trahissent leurs promesses et abandonnent le projet d’un royaume arabe unifié, optant plutôt pour la création de micro-États partout dans la région19.
La conférence de la paix de Paris, commencée dès janvier 191920, reprend l’accord de Sykes-Picot comme base de discussion sur la réorganisation du Moyen-Orient. Les représentants des peuples de la région arrivent à Paris. Des Arabes, mais aussi des Arméniens, des Kurdes, des maronites, des sionistes, etc., mobilisent tous les moyens pour convaincre les puissances du système international afin d’obtenir un État. C’est lors de cette conférence que Fayçal, le leader du nationalisme arabe, comprend que son rêve d’un État arabe unifié est enterré21.
Entre le traité de Sèvres en 1920 et celui de Lausanne en 1923, Paris et Londres posent les bases du Moyen-Orient tel qu’il se présente à nous aujourd’hui. Certes, le retour en force de la Turquie de Mustafa Kemal entre 1920 et 1923 modifie certaines marges de la configuration, par exemple l’abandon de la création d’un État kurde prévue dans l’article 63 du traité de Sèvres22. Cependant, il est indéniable que l’essentiel du plan franco-britannique pour le Moyen-Orient a été parfaitement mis en œuvre.
Ainsi, le processus d’installation des États au Moyen-Orient commence dès la fin de l’Empire ottoman. Cette installation étatique, qui se déploie tout au long du XXe siècle, prend deux formes distinctes : les monarchies et les républiques. Les pays du Golfe, principalement l’Arabie saoudite et la Jordanie, épargnés par les renversements radicaux, restent durablement monarchiques23. En revanche, les autres pays de la région – Égypte, Iran, Turquie, Irak, Syrie, Yémen – adoptent la république comme mode d’organisation politique24. Entre ces deux régimes, il existe certes des convergences et des divergences de nature et de degré, mais le trait commun qui traverse un siècle de leur histoire est sans aucun doute l’autoritarisme25. Il est vrai que la Turquie depuis les années 1990, l’Irak depuis 2003, le Liban et Israël pratiquent, chacun à sa façon, une certaine conception de la démocratie, très limitée, voire contestée, mais le cadre général dans lequel les monarchies et les républiques s’inscrivent reste la gouvernance autoritaire.
Le Printemps arabe, qui a débuté en décembre 2010, est incontestablement le soulèvement populaire par excellence contre ces régimes autoritaires, caractérisés par une concentration du pouvoir entre les mains de quelques individus ou familles, un contrôle strict des médias et de l’information, la suppression des opposants politiques et des dissidents, et une absence de mécanismes démocratiques authentiques. Au cœur de ces révolutions, dans lesquelles des catégories très larges des sociétés du Moyen-Orient se sont engagées, se trouvait la vocation profonde de changer de paradigme en passant de l’autoritarisme à la démocratie26.
Certes, le Printemps arabe a abouti à la chute de plusieurs dictateurs, mais le chemin vers la démocratie s’est avéré beaucoup plus complexe. Le Printemps arabe a été le moment des grands rêves des générations qui donnaient souvent leur vie pour construire un monde meilleur, mais le lendemain de ces révolutions, hélas, s’est avéré aussi catastrophique que la veille. En conséquence directe ou indirecte du Printemps arabe, nous faisons désormais face à trois nouvelles catégories d’États : des États en reconfiguration autoritaire (Égypte, Tunisie, Jordanie, Maroc, Algérie, pays du Golfe), des États en situation de guerre civile (Libye, Yémen, Soudan), et enfin des États en cours de décomposition (Irak, Liban, Syrie). Sans oublier que le Moyen-Orient, comme au début du XXe siècle, reste la terre de peuples sans État (Palestiniens et Kurdes)27.

Des reconfigurations autoritaires
Une des conséquences de l’échec du Printemps arabe, au moins pour le moment, a conduit plusieurs États de la région vers une reconfiguration autoritaire de leurs systèmes politiques. L’Égypte du maréchal Sissi, la Tunisie de Kaïs Saïed, l’Algérie des militaires, le Maroc, la Jordanie et les pays du Golfe pourraient être inclus dans cette catégorie. Ces pays, à des niveaux différents, ont été directement ou indirectement impactés par l’effervescence du macro-récit sur la démocratie des révolutions arabes. Une décennie plus tard, le modèle qui prend forme dans ces pays est à 180 degrés à l’opposé de l’idéal de la démocratie, c’est-à-dire l’autoritarisme dans toute sa pluralité28.
Nous entendons par « autoritarisme » des « systèmes politiques au pluralisme limité, politiquement non responsables, sans idéologie élaborée et directrice, mais pourvus de mentalités spécifiques, sans mobilisation politique extensive ou intensive dans lesquels un leader ou, occasionnellement, un petit groupe exerce le pouvoir à l’intérieur de limites formellement mal définies29 ».
Dans ces systèmes, les élections n’ont pas pour objectif de créer des conditions dans lesquelles les citoyens peuvent choisir librement leurs gouvernants, mais plutôt de confirmer l’adhésion, la consolidation des dirigeants aux « responsabilités publiques », comme le rappelle si bien Guy Hermet.
Dans ces pays, tous les mécanismes sont déployés pour contrôler toutes les institutions politiques, sans exception. Dans certains d’entre eux, comme l’Arabie saoudite ou les Émirats arabes unis, le contrôle peut aller jusqu’à l’interdiction de toutes les manifestations de l’activité politique qui pourraient être suspectées d’être une opposition au régime30 : non seulement les partis politiques ne peuvent pas exister, mais les organisations de la société civile sont exclues. De ce fait, la tradition des élections n’existe tout simplement pas. Ces pays n’ont jamais connu de culture de la participation politique, ni une intégration politique de la société. Cette absence de participation politique facilite l’intériorisation d’une réalité complexe comme un fait légitime et normal.
Dans d’autres pays, comme la Tunisie, l’Égypte, l’Algérie, le Maroc et la Jordanie, il existe des organisations politiques et des échéances électorales, mais elles sont parfaitement limitées, orientées et contrôlées31. Dans une démocratie libérale, les élections peuvent conduire à une alternance, à un changement profond, à une gouvernance libre. En revanche, dans un système autoritaire, les élections ne sont que la confirmation d’une réalité concrète : l’adhésion à un chef historique ou le jeu d’une oligarchie.
En 2014, trois ans après la chute de Moubarak, l’Égypte organise des élections et le maréchal Sissi est « élu » avec un score de 93,3 %, ce qui donne l’impression que la révolution égyptienne n’a jamais eu lieu et que la chute de Moubarak était sans conséquence32. Mais avant ces élections, Sissi, qui est arrivé au pouvoir par un coup d’État en juillet 2013, a mis en place toutes les mesures pour exclure les candidats susceptibles d’engager une vraie compétition. Sami Anan, ancien chef de l’état-major, Hicham Geneina, ancien président de la Cour des comptes, Abdel Moneim Aboul Fotouh, ancien candidat à la présidence de 2012 et ancien membre des Frères musulmans, le colonel Ahmed Konsowa, Mohammed Anouar el-Sadate – neveu de l’ancien président Anouar el-Sadate –, Ahmad Shafik, le dernier Premier ministre nommé par Moubarak et arrivé deuxième à la présidentielle de 2012 avec 49 % des voix derrière l’islamiste Mohammed Morsi33, ont tous été exclus par un maréchal qui s’identifie sans complexe à Gamal Abdel Nasser, « le chef adulé34 ».
En Tunisie, après le départ de Ben Ali, Ennahdha, un parti islamiste fondé en 1981 et issu de l’école des Frères musulmans, mais acceptant la démocratie comme mode de gouvernance, joue un rôle clé dans la gestion du pays. En 2011, il arrive en tête des élections avec 37 % des suffrages. Cependant, sa popularité décline progressivement : en 2014, il ne recueille que 27,8 % des voix et, en 2019, la chute est encore plus marquée, avec seulement 20 %. Cette chute résulte de l’incapacité à améliorer les conditions économiques des Tunisiens, à réduire la corruption généralisée et, surtout, de la fracture sociétale provoquée par les divergences de valeurs sur la laïcité, les droits des femmes et les mœurs. Conscient de cette perte de confiance, Ennahdha décide, lors de l’élection présidentielle organisée la même année, de soutenir la candidature de Kaïs Saïed, un conservateur traditionaliste contre Nabil Karoui, un homme d’affaires de tendance libérale. Grâce à ce soutien, Kaïs Saïed est élu président de la République le 23 octobre 2019. Conservateur et populiste, le nouveau président consolide son pouvoir, menant à un régime autoritaire. Le 25 juillet 2021, il réalise un coup de force en proclamant l’état d’exception35, mettant fin à une décennie de pratiques démocratiques. S’octroyant les pleins pouvoirs, il légifère par des « décrets-lois36 » qu’il place au-dessus de la Constitution et rend insusceptibles de tout recours. Il élimine un à un tous les obstacles à son autorité : le Parlement, les partis politiques et les organisations de la société civile deviennent les cibles d’une répression implacable. Rien n’échappe à son emprise autoritaire.
De l’Égypte à l’Algérie, du Maroc à la Jordanie, un certain pluralisme politique pourrait trouver sa place au sein des systèmes autoritaires, mais à condition qu’il ne menace pas le centre de pouvoir, qu’il reste dans le cadre fixé et qu’il soit perçu comme une valeur ajoutée pour le fonctionnement des institutions et des acteurs dudit système. Les différents groupes politiques, sociaux et économiques pourraient exister sans jamais exercer de vraies contraintes sur les orientations stratégiques des rapports de force, sans jamais menacer le fondement, le fonctionnement, la sécurité et la stabilité du système37.
Il est clair que chaque pays cité dispose d’une histoire singulière et de ses propres complexités. Toutefois, depuis la débâcle, peut-être provisoire, des révolutions arabes, il y a une vraie fatigue sociétale, voire un certain désengagement des sociétés, qui facilite le processus de dépolitisation propre au fonctionnement du régime autoritaire. Celui-ci a pour but d’orienter les sociétés vers la question d’un développement économique largement dépolitisé, en adoptant le modèle chinois : réserver le domaine de la politique à un certain nombre d’acteurs bien désignés et confier la société à une économie ayant pour idéal une consommation débridée38.

Des situations de guerre civile
Depuis le début du Printemps arabe, plusieurs pays arabes sont entrés dans des guerres civiles durables, plongeant l’État dans une situation de paralysie totale. Les groupes sociaux, ethniques ou religieux engagés dans ces conflits radicalisent leur contestation. L’enjeu central de ces groupes est globalement le monopole de l’État. Dans cette perspective, ils mobilisent divers qualificatifs tels que « terroriste », « rebelle » ou « agent de l’étranger » afin de décrédibiliser et diaboliser l’ennemi.
Ainsi, dans la Libye post-Kadhafi, la guerre civile projette le pays dans l’incertitude39. Les différents groupes lourdement armés s’affrontent pour contrôler le maximum de territoires, notamment les zones riches en ressources naturelles40. Les deux acteurs les plus puissants de cette guerre civile sont le maréchal Khalifa Haftar et Fayez al-Sarraj. Dès le début de l’ère post-Kadhafi, Haftar s’est présenté comme le « sauveur de l’État libyen41 » et le rempart contre les menaces des groupes islamistes sur l’avenir des tribus libyennes de l’Est. Pour ce faire, il a pu compter sur divers soutiens, tant locaux qu’étrangers. Toute sa vie, Haftar n’a connu que le secteur militaire : jeune engagé, il a été formé en Union soviétique. En 1969, il adopte le coup d’État de Kadhafi contre la monarchie. De 1978 à 1987, il dirige la guerre tchado-libyenne. Après son échec, il est fait prisonnier à Ouadi Doum. Par une opération discrète, les Américains parviennent à le libérer et lui accordent l’asile politique. Aux États-Unis, il s’intègre à l’opposition libyenne. Dès la chute de Kadhafi, il quitte les États-Unis et se déclare comme le seul suffisamment crédible pour garantir l’unité, la souveraineté et la gouvernabilité du pays. Fort d’une milice lourdement armée, le maréchal contrôle de larges parties du territoire libyen. Il est soutenu par l’Égypte, l’Arabie saoudite, les Émirats arabes unis, la Russie et la France.
Face à lui se trouve Fayez al-Sarraj, le Premier ministre du gouvernement d’union nationale, qui contrôle la capitale et les zones proches. Les forces de Sarraj sont soutenues notamment par la Turquie, le Qatar et la Jordanie. Alors qu’un rapport de l’ONU révèle que les Émirats arabes unis fournissent également des armes à Sarraj et à Haftar42, les Nations unies et l’Union européenne soutiennent diplomatiquement Sarraj, sans engagement militaire. La fin de Kadhafi n’a pas été à la hauteur des promesses des révolutionnaires : 300 000 Libyens ont besoin d’une aide humanitaire urgente, dont 102 000 sont des enfants. On compte 134 000 déplacés et 43 000 réfugiés. La guerre fratricide en Libye fracture non seulement le territoire, mais aussi le tissu social, politique et économique, rendant l’unification et la sortie de crise extrêmement complexes. De plus, la Libye est devenue le centre névralgique de tous les trafics : êtres humains, armes, migrants et stupéfiants, menaçant directement la stabilité de la communauté internationale.
Comme la Libye, la Syrie, avant la chute de Bachar al-Assad, était dévastée par une guerre civile sans précédent. Conséquence de cette dernière, 13 millions de Syriens nécessitent une aide humanitaire régulière, 6 millions d’enfants sont menacés par la famine, 7 millions sont déplacés, 6 millions sont réfugiés, 12 millions vivent dans l’insécurité alimentaire, il y a au moins 500 000 morts, 111 907 disparus et 80 % de la population vit sous le seuil de pauvreté43.
Dans cette tragédie syrienne, quatre acteurs locaux majeurs, soutenus par diverses puissances extérieures, ont influencé, avant la chute de Bachar al-Assad, les orientations de la guerre civile. Le régime syrien, avec son armée et ses milices, bénéficiait d’un soutien direct de l’Iran et de la Russie, qui lui ont fourni des ressources militaires, économiques et stratégiques cruciales. Les rebelles, initialement regroupés au sein de l’Armée syrienne libre, se sont rapidement fragmentés en une multitude de factions, soutenues par la Turquie, certains pays du Golfe et plusieurs nations occidentales, dont les États-Unis et la France. Un troisième acteur clé, les Kurdes, représentés par la branche syrienne du Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK), ont formé les Forces démocratiques syriennes (FDS) avec l’appui des États-Unis, contrôlant une grande partie du Kurdistan syrien ainsi que certaines zones arabes. Enfin, les groupes djihadistes, notamment regroupés sous Hayat Tahrir al-Sham, fondé et dirigé par Abou Mohammed al-Joulani en 2017, ont joué un rôle déterminant, mêlant lutte armée et idéologie radicale pour façonner le conflit44.
Une mise en lumière de la trajectoire d’Abou Mohammed al-Joulani, passé de djihadiste internationaliste à djihadiste nationaliste, puis devenu président par intérim de la République syrienne le 29 janvier 2025, est essentielle pour comprendre la situation syrienne avant et après l’ère Assad.
Ahmad al-Charaa, connu sous le nom d’Abou Mohammed al-Joulani, est né en 1982 à Riyad, en Arabie saoudite. À l’âge de 7 ans, il retourne en Syrie avec sa famille. Originaire du Golan occupé, son père, un nationaliste arabe, a participé à des manifestations contre le régime Baas, ce qui lui a valu plusieurs emprisonnements en Syrie avant de s’exiler.
Ahmad grandit dans le quartier de Mezzeh à Damas, au sein d’un milieu libéral de la classe moyenne. Jeune, il est marqué par la seconde Intifada palestinienne en 2000. En 2003, à l’âge de 21 ans, il abandonne ses études universitaires pour rejoindre l’Irak, en réponse à l’invasion américaine. Il combat alors dans les rangs d’Al-Qaïda sous la direction d’Abou Moussab al-Zarqaoui et de ses successeurs. Arrêté par les forces américaines, il est incarcéré dans plusieurs prisons irakiennes avant d’être libéré en 2008, après cinq ans de détention. Pendant son emprisonnement, il gagne en influence parmi les détenus, se distinguant par ses discours et son charisme. Après sa libération, Ahmad rejoint l’État islamique en Irak, où il dirige les opérations dans la province de Mossoul.
Avec le déclenchement de la révolution syrienne en 2011, Ahmad retourne en Syrie à l’âge de 29 ans. En 2012, il fonde le Front al-Nosra, branche syrienne d’Al-Qaïda, et adopte le nom d’Abou Mohammed al-Joulani. En 2013, il rejette la fusion annoncée par Abou Bakr al-Baghdadi entre l’État islamique en Irak et le Front al-Nosra, marquant ainsi une scission avec l’État islamique. En 2016, à l’âge de 34 ans, il rompt officiellement avec Al-Qaïda et rebaptise son groupe Jabhat Fatah al-Cham, affirmant vouloir répondre aux aspirations des Syriens et contrer les pressions internationales. Cette rupture marque un tournant idéologique et organisationnel, l’éloignant du djihadisme internationaliste.
En 2017, sous sa direction, Hayat Tahrir al-Cham (HTC) est créé et établit une administration civile dans les zones qu’il contrôle, notamment à Idlib. Ahmad al-Joulani demeure une figure controversée : il est désigné comme « terroriste mondial » par les États-Unis, qui offrent une récompense de 10 millions de dollars pour toute information menant à sa capture. Malgré cela, il multiplie les efforts pour démontrer sa rupture idéologique avec le djihadisme international et son recentrage sur la lutte syrienne.
En 2021, lors d’une interview, il déclare que son éloignement d’Al-Qaïda reflète son rejet des attaques contre des cibles internationales et son désir de se concentrer sur la situation en Syrie. Il dirige Idlib, une région où la coalition internationale contre le terrorisme mène régulièrement des opérations, comme l’élimination d’Abou Bakr al-Baghdadi en octobre 2019. Certains observateurs estiment qu’une telle opération aurait difficilement pu avoir lieu sans un minimum de coopération entre le HTC et les Américains.
En 2024, Hayat Tahrir al-Cham joue un rôle central dans la chute du régime de Bachar al-Assad. Ahmad al-Charaa, désormais présenté sous son vrai nom, devient l’interlocuteur privilégié de la communauté internationale pour organiser la transition vers une nouvelle Syrie.
Le Yémen, engagé dans une transition démocratique entre 2011 et 2012, comme la Syrie aujourd’hui, a rapidement basculé dans une guerre civile. L’incapacité des Houthis, du gouvernement du président Hadi et des séparatistes du Sud à organiser une transition pacifique de l’autoritarisme d’Ali Abdallah Saleh vers la démocratie a plongé le pays dans un conflit dévastateur. Après des années de guerre, le Yémen est en grande partie détruit : 18 millions de personnes dépendent de l’aide humanitaire, dont 9 millions d’enfants, et 4,5 millions de personnes sont déplacées, dont 80 % de femmes et d’enfants. Depuis le début de la guerre, on compte 377 000 morts, 70 000 réfugiés et environ 3 millions d’enfants souffrent de malnutrition45. De plus, la branche locale d’Al-Qaïda y est profondément enracinée, formant une menace stratégique durable.
Le Soudan, entré tardivement dans le Printemps arabe, a échoué à sa sortie de l’autoritarisme d’Omar el-Béchir. Au pouvoir pendant 29 ans, le dictateur est renversé le 11 avril 2019 par un coup d’État. Malgré plusieurs tentatives de la société civile, des acteurs politiques et même des militaires pour construire un avenir pacifique, le pays s’est retrouvé dans une guerre civile brutale entre deux généraux : Abdel Fattah al-Burhan, chef des forces armées soudanaises (SAF), et Mohammed Hamdan Dagalo, plus connu sous le nom de Hemedti, chef des forces paramilitaires de soutien rapide. Conséquence directe ou indirecte de cette guerre et des années de dictature, il y a eu 15 000 morts rien qu’en 202346, 8,6 millions de civils en fuite, soit environ 16 % de la population totale, 24,8 millions de personnes ont besoin d’une assistance urgente, plus de 19 millions d’enfants ne sont plus scolarisés47, et environ 65 % de la population n’a pas accès aux soins de santé.
La Libye, la Syrie (en attente de transition), le Yémen et le Soudan représentent ainsi quatre tragédies contemporaines du monde arabe, où la guerre civile et l’insécurité persistent avec une intensité dramatique. Ces pays, autrefois porteurs d’espoirs de transition démocratique à la suite des mouvements de contestation, se trouvent aujourd’hui dans un état de conflit perpétuel, illustrant l’échec des tentatives de transformation politique. L’issue de ces conflits reste incertaine, laissant des millions de personnes dans un état de souffrance et d’incertitude. Ces situations soulignent non seulement les défis complexes de la transition vers la démocratie, mais aussi les conséquences désastreuses de la violence prolongée et de l’ingérence extérieure.

Des États en décomposition
La troisième catégorie d’États post-Printemps arabe au Moyen-Orient est, selon nous, celle où l’on observe un processus décomposition institutionnelle, politique, économique, sécuritaire et même territoriale, laquelle se déroule sur une durée plus ou moins longue et non à un moment précis. Elle résulte de données factuelles qui déterminent sa forme, son fonctionnement et ses orientations. Ces informations pourraient également être définies comme des conditions objectives qui conduisent un État vers son « destin tragique48 » : la décomposition.
Ce que d’aucuns pourraient aussi appeler « État effondré49 », « État failli50 », « État abattu51 » ou encore « État fragile52 » prend ses sources dans l’affaissement radical de la gestion des institutions en charge de la sécurité, de l’économie, de la diplomatie, de la politique, du social, du juridique, du sanitaire et du culturel. Cet affaissement peut atteindre un niveau dramatique où l’unité, la stabilité, la sécurité, la souveraineté et même la durabilité de l’État seraient fortement menacées.
Dans ce sens, la décomposition se déploie à toutes les échelles institutionnelles de l’État, mais à des degrés différents. Les institutions deviennent paralysées, défaillantes et donc inefficaces53. Dans un tel État, les citoyens ne se sentent plus en sécurité et sont privés des perspectives d’une vie digne. Pourtant, la décomposition ne signifie pas la disparition rapide de ces États. Au contraire, les États comme l’Irak et le Liban, que nous classons dans cette catégorie, peuvent perdurer pour des raisons géopolitiques qui empêchent leur disparition définitive54.
En effet, l’Irak et le Liban sont deux États pris dans un long processus de décomposition institutionnelle. Malgré leurs particularités confirmées, ils sont chacun territorialement morcelés, patriotiquement fracturés, géopolitiquement dissociés, sécuritairement divisés55. Leurs institutions étatiques n’ont pas la capacité de déclarer la guerre ou la paix. Elles ne sont pas en situation d’entamer des négociations sur les grandes stratégies militaires, politiques ou économiques. Parce que le centre de décision est éclaté en fonction des communautés, des ethnies, des milices, des appartenances idéologiques ou géopolitiques extraterritoriales, les institutions de ces États restent des coquilles vides, débarrassées de leur contenu et de leur sens. Par exemple, ils ont des ministères des Affaires étrangères, mais ce sont les chefs des forces politiques qui déterminent et gèrent leurs relations diplomatiques ; ils ont des ministères de la Défense, mais ce sont les organisations miliciennes qui déclarent la guerre ou la paix56.
Au Liban, dans ce processus de décomposition, 80 % des Libanais vivent dans la pauvreté, et l’accès aux services primaires comme l’eau potable, la santé, l’électricité et l’école devient un bien rare. La livre libanaise est dévaluée de 90 %. L’État ne peut même pas payer le salaire de l’armée ; c’est un État étranger, le Qatar, en quête d’une reconnaissance internationale, qui s’en charge57. En Irak, encore deux décennies après l’occupation américaine, 3,4 millions d’Irakiens sont exilés dans quatorze pays différents ; 4,1 millions sont déplacés à l’intérieur du pays, 1,7 million vivent sous des tentes, 5,6 millions sont orphelins, 2 millions sont veuves, 6 millions ne savent pas lire et écrire, et 25 % vivent sous le seuil de pauvreté en 202258.
Comme les autres pays de la première vague du Printemps arabe (la Tunisie, l’Égypte, la Libye, le Yémen, Bahreïn et la Syrie), l’Irak et le Liban, avec le Soudan et l’Algérie, ont été touchés par la deuxième vague du Printemps arabe, en 201959. L’Algérie s’est parfaitement intégrée dans la catégorie des États en configuration autoritaire. Le Soudan s’est enfoncé dans la catégorie des États en situation de guerre civile. Cependant, force est de constater que l’Irak et le Liban, à eux seuls, forment cette troisième catégorie d’États qui s’effritent sous les yeux de leur population mais aussi des puissances de la communauté internationale.
L’illusion d’une sortie de crise, d’un retour à la raison d’État, à une sécurité et une stabilité relative a été entraperçue en Irak. D’abord avec l’ancien Premier ministre irakien Haider al-Abadi après la guerre contre Daech en 2017, ensuite avec Moustafa al-Kazimi après le mouvement de contestation de 2019, ou encore après l’arrivée de Mohammed Chia al-Soudani au pouvoir à la suite du retrait de Moqtada al-Sadr de la vie politique en 2022. Cependant, dès que le mirage passe, nous redécouvrons aussitôt la réalité tragique de l’affaissement des États irrécupérables60.
Irrécupérables parce que, dans ces deux pays, rien n’est désormais possible : ni un coup d’État, car il n’y a plus d’État à renverser, ni une division effective, car la communauté internationale ne la permet pas, ni la réforme du système de l’intérieur, car il est structurellement corrompu, ni une entrée en guerre civile, car les élites embourgeoisées craignent de perdre leurs privilèges61.

Les peuples en attente d’un État
Très loin des États en configuration autoritaire, en situation de guerre civile ou en décomposition, deux grands peuples du Moyen-Orient, Palestiniens et Kurdes, sont toujours à la recherche d’un État62. Après un siècle de lutte pour leur indépendance, ces deux peuples de 60 millions de personnes forment deux foyers permanents d’insécurité et d’instabilité au Moyen-Orient. Chaque fois que la communauté internationale ou les puissances de la région tentent de reconfigurer le Moyen-Orient en faisant abstraction de la lutte de ces deux peuples, le résultat se traduit par un échec brutal. En effet, cette configuration est rapidement déstabilisée, voire empêchée par le resurgissement de l’une ou des deux causes en même temps.
Prenons deux moments concrets et récents qui mettent en lumière cette grille d’analyse, à savoir les accords d’Abraham de septembre 2020 pour les Palestiniens et l’échec du référendum d’indépendance pour les Kurdes. Les accords d’Abraham sont un moment où plusieurs États arabes, par des traités bilatéraux, normalisent leurs relations avec Israël. Les Émirats arabes unis, Bahreïn, le Maroc et le Soudan s’engagent dans cette opération en faisant abstraction presque totale d’un siècle de lutte d’abord arabe, puis palestinienne pour l’indépendance et plus tard pour l’accès à un État. Certes, ces pays demandent timidement à Israël d’interrompre son projet d’annexion des territoires occupés en Cisjordanie63, toutefois, il est indéniable qu’à ce moment précis, la centralité de la cause palestinienne qui déterminait et orientait toutes les interactions arabes avec Israël est loin d’être atteinte.
En 2020, les équipes du président des États-Unis, Donald Trump, ont été fortement impliquées en déployant tous les moyens pour faire avancer les négociations, notamment entre les Émirats arabes unis de Mohammed ben Zayed, l’un des acteurs les plus influents du monde arabe actuel, et Israël. La normalisation envisagée est totale, incluant l’ouverture d’ambassades, la coopération dans le domaine de la défense, les échanges commerciaux à grande échelle, le développement du secteur du tourisme et la coopération dans la mise en place des infrastructures du système de santé64.
Le 15 septembre 2020, les accords d’Abraham sont signés. L’opération de normalisation est en marche. L’Arabie saoudite de Mohammed ben Salmane (« MBS ») se prépare également, dans ces conditions, à entamer des négociations avec Israël. Le 21 septembre 2023, lors d’une interview sur Fox News, « MBS » déclare : « On s’en rapproche tous les jours [d’un accord avec Israël]65 » ! Seulement, seize jours plus tard, le 7 octobre 2023, par son attaque sans précédent contre l’État hébreu, le Hamas palestinien change radicalement les rapports de force, la recomposition du Moyen-Orient, la place de la question palestinienne dans les relations internationales et l’ordre des priorités dans la région.
En réaction à cette attaque dramatique, qui rappelait aux Israéliens qu’il est fort possible que leur holocauste ne soit plus derrière eux, l’État d’Israël déclare la guerre totale contre le Hamas dans la bande de Gaza. Certes, le nombre et la nature des victimes et des destructions des deux côtés sont catastrophiques. Toutefois, ce qui retient pour le moment notre attention, c’est que toutes les puissances internationales et régionales ont parfaitement saisi que l’abstraction de la question palestinienne ne peut que conduire à une déstabilisation de plus en plus vaste et forte de tout le Moyen-Orient. Et que sans un État palestinien reconnu et viable, la sécurité de toute la région, y compris d’Israël, restera structurellement menacée.
À l’échelle kurde, nous remarquons le même processus à l’œuvre. Le 25 septembre 2017, le président du Kurdistan irakien, Massoud Barzani, organise le référendum de l’indépendance du Kurdistan. 92,73 % de la population vote pour l’indépendance66. À ce moment précis, toutes les puissances du système international (les États-Unis, l’Europe, la Chine, la Russie) et régionale (l’Iran, la Turquie, les pays arabes) ont non seulement refusé de reconnaître l’indépendance du Kurdistan, mais sont bien décidées à le punir. De ce fait, elles ont encouragé les organisations miliciennes et l’armée irakienne à prendre aux Kurdes la totalité des territoires disputés entre Erbil et Bagdad, dont la province du Kirkouk, riche en pétrole, considérée par les Kurdes comme leur « Jérusalem ». La défaite kurde étant totale, beaucoup d’observateurs et diplomates ont pensé que les Kurdes étaient désormais hors-jeu et qu’ils ne pouvaient plus être considérés comme un acteur majeur.
Les quatre espaces kurdes
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Cependant, l’année suivante, l’Irak organise des élections législatives et le Parti démocratique du Kurdistan de Massoud Barzani, en tant que parti et non en coalition, arrive en tête. C’est avec lui qu’Adel Abdel-Mehdi, l’homme le plus proche d’Erbil, remplace Haider al-Abadi et devient Premier ministre. En Syrie, les Kurdes sont également des acteurs majeurs dans la gestion des rapports de force. Forts de leur entité administrative, Rojava, et de leur combat contre l’organisation terroriste de Daech, les Kurdes de Syrie pourraient être une source importante de stabilité ou d’instabilité dans la région, tout comme les Kurdes de Turquie, lesquels sont présents sur deux fronts, démocratique à l’intérieur du pays et militaire dans les montagnes de Qandil. Les Kurdes d’Iran, qui ont massivement participé au mouvement de contestation nationale avec pour slogan « Femme, Vie, Liberté », se trouvent sur le même paradigme que les Kurdes de Turquie. Bien qu’il existe des divergences considérables entre les quatre Kurdistan67, il est indéniable que le rêve d’un État commun reste au cœur de leur imaginaire collectif.
Ainsi, les Palestiniens et les Kurdes composent une quatrième catégorie relative à la question de la reconfiguration de la question d’État au Moyen-Orient. Il s’agit d’une catégorie de peuples sans État, dont la longue histoire s’étend sur tout le XXe siècle et se prolonge désormais au XXIe siècle. Elle nous rappelle, à des périodes différentes, que l’abstraction des deux causes, profondément justes, ne peut être une solution viable pour un Moyen-Orient stable, sécurisé et développé.
L’Axe de la résistance et les relais de l’Iran
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CHAPITRE VI
La moyen-orientalisation de l’ordre milicien
Pendant ce premier quart du siècle, le Grand Moyen-Orient, en cours de décomposition et recomposition structurelles, a vu émerger un nouvel ordre politique et sécuritaire marqué par la généralisation des milices comme acteurs centraux du pouvoir. Loin d’être de simples instruments de violence ponctuelle, ces formations armées incarnent une transformation durable des rapports de force dans la région. Ce chapitre explore comment cet « ordre milicien » s’est consolidé en s’appuyant sur des enjeux locaux spécifiques, mais également sur des schémas transnationaux d’alliance, de financement et de paradigme idéologique.
À travers l’exemple irakien, qui a illustré la manière dont les milices peuvent s’intégrer aux institutions étatiques tout en les subvertissant, nous analyserons comment ce modèle s’est propagé à d’autres contextes nationaux. Le Liban, le Yémen, la Syrie, la Libye, le Soudan et la Palestine constituent autant de laboratoires où les milices ont redéfini les relations entre l’État, la société et les acteurs extérieurs. Chaque cas éclaire une facette différente de cet ordre milicien : sa capacité à consolider un pouvoir hégémonique, à fragmenter les structures étatiques, ou à redessiner des souverainetés éclatées.
En examinant successivement ces six contextes, nous montrerons comment les milices transcendent leur rôle militaire pour devenir des instruments de gouvernance, des leviers d’influence géopolitique, et parfois des moteurs d’émancipation politique. Ce chapitre permettra de mieux prendre en compte les logiques à l’œuvre depuis vingt-cinq ans derrière cette généralisation et les implications pour l’avenir politique et sécuritaire de la région.
Le spectre du Hezbollah au Liban
L’interconnexion entre la version chiite du modèle milicien libanais et celui de l’Irak a une longue histoire. Ce modèle puise ses sources dans les grandes écoles chiites de Nadjaf, où les grandes Marjaiyyas sont installées. C’est également là que le parti Dawa, fondé dans les années 1950 sur le modèle des Frères musulmans pour contrer le Parti communiste irakien, était puissamment déployé1. L’arrivée systématique des chiites libanais à Nadjaf pour se former dans la théologie chiite a permis aux chiites libanais et irakiens de tisser un lien dynamique d’ordre idéologique et d’entrer dans des interactions réciproques. Par exemple, Sobhi al-Toufayli, formé à Nadjaf (Irak) par le clerc irakien Mohammed Baqer al-Sadr, co-concepteur avec l’ayatollah Khomeini du concept de wilayat al-faqih2.
L’ayatollah Khomeini, le fondateur de la République islamique d’Iran, est lui-même passé par Nadjaf lors de son exil de treize ans en Irak, entre 1965 et 1978. En octobre 1978, sous la pression du gouvernement iranien sur l’Irak baasiste, Khomeini a été contraint de quitter le pays et s’est ensuite installé en France, où il a continué à organiser et diriger l’opposition contre le chah d’Iran, Mohammad Reza Pahlavi, jusqu’à son retour triomphal en Iran en février 1979.
Avec l’instauration de la République islamique, cette interconnexion entre l’Irak, le Liban et l’Iran prend une forme très avancée3. Lorsque le régime iranien chute, les soutiens libanais de l’imam Khomeini organisent de grandes manifestations à Beyrouth4 et descendent dans la rue pour crier haut et fort leur appartenance à la révolution. C’est dans cette base militante dévouée dès les premières heures que les Pasdarans* iraniens (corps des gardiens de la révolution islamique5) vont forger en 1982 le Hezbollah. En effet, cette année-là, le Moyen-Orient, déjà en proie à une guerre entre l’Irak de Saddam Hussein et l’Iran des ayatollahs, est bouleversé par l’invasion israélienne du Sud-Liban. Cette invasion, connue sous le nom d’opération Paix en Galilée, a commencé le 6 juin 1982 et a conduit à l’occupation israélienne du sud du Liban et à un siège prolongé de Beyrouth, visant à expulser l’Organisation de libération de la Palestine (OLP) de ses positions et à réduire leur capacité à attaquer Israël. Les stratèges de Tel-Aviv n’ont probablement pas prévu que leur invasion participerait fortement à la naissance d’une organisation beaucoup plus puissante et dangereuse pour la sécurité d’Israël que l’OLP, avec laquelle ils normaliseront leurs relations quelques années plus tard.
Après des semaines de bombardements et de combats intenses entre l’OLP et l’armée israélienne, un accord a été négocié avec l’aide internationale, notamment des États-Unis et de la France, pour permettre l’évacuation de l’OLP et de ses combattants de Beyrouth6. L’OLP, avec sa lutte laïque, quitte le Liban en 1982 pour céder sa place à une résistance islamiste, version chiite radicale, qui adopte le principe de wilayat al-faqih comme référentiel idéologique, permettant de considérer le guide suprême de la révolution islamique d’Iran comme le commandant en chef, à qui le Hezbollah doit obéissance7. Cela aura des conséquences dramatiques pour le fonctionnement de l’État libanais, car le monopole de la déclaration de la guerre et de la paix ne lui sera plus attribué. Il sera désormais entre les mains d’une autorité qui n’est ni libanaise ni arabe, mais iranienne et chiite, à savoir le Guide à Téhéran.
Avec le temps, la décomposition de l’État libanais permet au Hezbollah d’instaurer son ordre milicien, conçu à Téhéran par les gardiens de la révolution islamique. Certes, la lutte armée contre Israël, mais aussi contre ses adversaires libanais, chiites comme sunnites, chrétiens comme musulmans8, et même contre les ennemis de ses alliés à l’extérieur du Liban, constitue un principe suprême régulateur de sa manière d’être. Toutefois, le réduire à ce seul principe nous empêche de le comprendre tel qu’il est.
L’ordre milicien du Hezbollah est aussi une vision du monde qui forge un modèle de la société et de l’État. Le programme de resocialisation du Hezbollah est très proche de celui théorisé par Sayyid Qutb, le théoricien de l’islam politique sunnite d’origine égyptienne et pendu en 1966 par Nasser, mais adapté avec le symbolisme chiite en intégrant un ensemble de marqueurs qui composent sa vision du monde. Dans cette perspective, dès qu’il contrôle une zone, il ferme les magasins d’alcool, impose le voile aux femmes, oblige les hommes à porter la barbe, sépare les femmes des hommes et mobilise la société contre les LGBT. À l’échelle étatique, le Hezbollah reste à la fois une force militaire, politique et économique qui dicte les pratiques de l’État dans ces trois domaines9.
Certes, l’État libanais dispose d’une armée, mais elle est obligée de partager la souveraineté militaire avec le Hezbollah. L’armée libanaise est classée au 118e rang mondial, mais le Hezbollah est considéré comme la force irrégulière la plus lourdement armée au monde. Le président de la République libanaise, Michel Aoun, reconnaît et approuve parfaitement cette supériorité du Hezbollah et même son intervention à l’extérieur du pays, en déclarant que « l’intervention du Hezbollah en Syrie vise à protéger le Liban de l’État islamique et d’Al-Nosra10 ». Le même président confirme que l’armée libanaise ne dispose pas de forces suffisantes pour affronter Israël et que cette armée du Hezbollah est nécessaire pour défendre le pays.
Si l’on compare les capacités de l’armée libanaise et du Hezbollah au début de l’année 2024, l’armée compte 75 000 soldats réguliers, tandis que le nombre de combattants et de réservistes du parti atteint 60 000. Alors que l’armée dispose de soixante-trois avions, le Hezbollah possède un arsenal de missiles de portée variable et de drones, ce qui lui confère un plus grand contrôle sur l’espace aérien. Le budget de la défense libanaise s’élève à 1,7 milliard de dollars américains, et l’armée dépend de l’aide internationale, notamment américaine, pour son armement. Bien que le sujet soit tabou, des estimations indiquent que le budget du Hezbollah dépasse 1 milliard de dollars par an11.
À l’échelle politique, le Parlement libanais est composé de 128 sièges qui sont répartis comme suit : vingt-huit pour les sunnites et autant pour les chiites, huit pour les druzes, trente-quatre pour les maronites, quatorze pour les orthodoxes, huit pour les catholiques, cinq pour les Arméniens, deux sièges pour les alaouites et un siège pour les minorités au sein de la communauté chrétienne. Sur les vingt-huit sièges des chiites, treize seulement sont réservés au Hezbollah, car le mouvement Amal en possède quinze ; toutefois, fort de sa puissance militaire et économique, l’ombre du Hezbollah occupe tous les espaces au sein de l’Assemblée nationale.
Ainsi, le Hezbollah, grâce à son programme pluridimensionnel, s’est imposé comme un acteur incontournable non seulement au Liban, mais également dans l’ensemble du Moyen-Orient. Ce programme repose sur une articulation complexe entre ses capacités militaires, son ancrage social, son influence politique et son réseau économique. Sur le plan militaire, le Hezbollah a constitué une force paramilitaire redoutée, capable de défier Israël lors des conflits de 2006 et de jouer un rôle clé dans la guerre en Syrie aux côtés du régime de Bachar al-Assad. Parallèlement, il s’est enraciné dans la société libanaise en offrant des services sociaux, médicaux et éducatifs à des populations marginalisées, renforçant ainsi sa légitimité populaire. Sa capacité à conjuguer ces différentes dimensions a permis au Parti de Dieu de devenir l’un des modèles les plus aboutis de l’ordre milicien dans la région.
Cependant, depuis les événements du 7 octobre 2023, les rapports de force régionaux ont connu une mutation importante. Engagé aux côtés du Hamas dans une confrontation directe avec Israël, le Hezbollah a subi une série de revers sans précédent. En réponse aux attaques menées depuis le Liban Sud, Israël a orchestré une campagne militaire d’une ampleur inédite contre les infrastructures du Hezbollah, ciblant ses centres de commandement, ses bases logistiques et ses arsenaux stratégiques. Les frappes ont également éliminé plusieurs cadres dirigeants de premier plan, dont Hassan Nasrallah, secrétaire général emblématique du mouvement.
Ces pertes humaines et matérielles ont lourdement fragilisé le Parti de Dieu, érodant sa capacité à maintenir son rôle dominant au Liban et sa posture de puissance régionale. Confronté à une pression militaire intense et à un isolement diplomatique croissant, le Hezbollah a été contraint d’accepter, le 27 novembre 2024, un cessez-le-feu imposé par Tel-Aviv. Cet accord, largement défavorable au mouvement, a marqué un recul stratégique significatif, limitant ses capacités opérationnelles et remettant en question son influence à long terme dans la région.

L’influence croissante des Houthis au Yémen
Les Houthis, organisation militaire et politique, s’inscrivent dans une histoire longue de quarante ans. Leurs racines remontent aux années 1980, avec le groupe du Mouvement de la jeunesse croyante. Leur base sociale se trouve d’abord à Saada, dans le nord du Yémen. Partageant des frontières avec l’Arabie saoudite, la province de Saada est également le lieu du grand clan des Houthis qui adhère au zaïdisme, une branche minoritaire de l’islam chiite ayant des différences majeures avec le chiisme duodécimain, dominant en Iran, en Irak et au Liban12.
En effet, le zaïdisme, au départ résultat d’un débat entre les « mu’tazila, ces rationalistes de l’Islam, et les chiites imâmites en Irak au IXe siècle13 », prend forme au Yémen en 897 avec le premier imam, Yahya ibn al-Hussein, également connu sous le nom d’al-Hadi il’al-Haqq. Il s’agit d’une théocratie qui combine à la fois l’autorité religieuse et politique, gouvernant selon les principes islamiques zaïdites14. Dans cette théocratie, l’imam, considéré comme un descendant direct du prophète Mahomet par sa fille, Fatima, et Ali, détient l’autorité suprême en tant que leader religieux et politique15.
C’est dans ce cadre que le Yémen a été dirigé pendant plusieurs siècles par le système d’imamat zaïdite, avant d’être renversé par un coup d’État militaire en 1962. Depuis lors, les zaïdites, marginalisés et exclus de la gestion de l’État, cherchaient par tous les moyens à se replacer au centre des rapports de force. Ainsi, dans les années 1980, les zaïdites, par la grande famille des Houthis, reviennent en force, en formant une mouvance de réveil islamique (Mouvement de la jeunesse croyante), qui mobilise le zaïdisme comme cadre religieux et politique.
Badreddine al-Houthi est la référence absolue de la mouvance. Père de Hussein al-Houthi, son fondateur tué par l’armée yéménite en 2004, et d’Abdul-Malik al-Houthi, l’actuel chef des Houthis, Badreddine était et reste l’une des autorités zaïdites les plus reconnues et les plus importantes16.
Dans les années 1980, l’espace islamiste était traversé par deux tendances, à savoir les Frères musulmans et les salafistes wahhabites*. Pour protéger la jeunesse yéménite de ces deux courants, perçus par les Houthis comme des menaces, la Mouvance se voyait dans l’obligation de s’engager dans une mobilisation très intense. Dans cette perspective, ils forgent un programme de resocialisation de cette jeunesse yéménite par le biais des associations dans tous les domaines – sport, culture, camps d’été, charité, aide –, l’objectif étant une prise en charge complète de cette jeunesse.
Au début des années 1990, les Houthis annoncent publiquement le nom de leur mouvance : Mouvement de la jeunesse croyante, qui n’était alors qu’un mouvement de réveil zaïdite. Mais au fur et à mesure, il s’oriente vers sa militarisation. Après les attentats du 11 Septembre et la guerre globale contre le terrorisme, nous assistons à la radicalisation du mouvement contre le pouvoir en place. Entre 2004 et 2010, il change son nom à plusieurs reprises pour se fixer finalement sur Ansar Allah (« les partisans de Dieu »). Pendant cette période ont lieu plusieurs confrontations sanglantes entre l’État et cette nouvelle milice d’Ansar Allah, dans lesquelles Hussein al-Houthi a été tué.
Le Printemps arabe en 2011 plonge le pays dans une guerre civile, permettant une montée en puissance des Houthis. Entre 2014 et 2015, ils déploient leurs forces et occupent même Sanaa, la capitale. Depuis qu’ils ont chassé le président Hadi, l’ordre milicien des Houthis règne. Ainsi, au printemps 2015, ils contrôlaient seize gouvernorats du nord et du nord-ouest du Yémen.
Cet ordre milicien frontalier inquiète les Saoudiens et les Émiratis, qui mettent rapidement en place une coalition militaire avec la participation de plusieurs pays : Bahreïn, Koweït, Égypte, Qatar, Maroc, Soudan, Jordanie17. L’objectif était d’empêcher les rebelles houthis de s’étendre vers le sud, ce qui aurait placé une force milicienne très puissante, soutenue par la République islamique d’Iran, à la frontière sud de l’Arabie saoudite18. Selon des responsables houthis, le groupe dispose de 60 000 combattants et d’un arsenal militaire important, en partie hérité de l’armée yéménite, mais aussi fourni par l’Iran. Cet arsenal comprend des missiles balistiques iraniens avancés avec une portée allant jusqu’à 2 000 kilomètres. De plus, ils possèdent une vaste flotte de drones avec des portées similaires ou plus longues ; certains ont même la capacité d’atteindre Tel-Aviv19.
Le lien entre l’Iran et les Houthis est de nature dynamique. Certes, les Houthis sont avant tout le produit d’un contexte local et pris dans les conditions objectives d’un pays en guerre civile. Toutefois, ce groupe s’inscrit dans l’Axe de la résistance élaboré par la République islamique d’Iran. Cela explique le soutien politique, financier et militaire de l’Iran aux Houthis, grâce auquel, en partie, ils peuvent résister non seulement à leurs ennemis locaux, mais aussi à la coalition dirigée par l’Arabie saoudite. À partir du 4 novembre 2017, le conflit entre les Houthis et le royaume saoudien prend un tournant radical. Depuis ce jour, les Houthis attaquent l’Arabie saoudite avec des missiles balistiques, mettant en grand danger la sécurité, la stabilité et l’économie du pays20. Abandonnés par les Américains, les Saoudiens changent profondément leur stratégie et se lancent dans des négociations à la fois avec l’Iran et les Houthis, grâce auxquelles ils normalisent leur relation avec Téhéran et Sanaa21.
Pour accroître leur influence et gagner en puissance, les Houthis s’engagent rapidement dans la guerre d’Israël contre le Hamas à Gaza, déclenchée le jour suivant l’attaque du 7 octobre 2023. Le 19 novembre, des combattants houthis détournent un cargo en mer Rouge et prennent son équipage en otage, invoquant l’association du navire avec des intérêts commerciaux israéliens. Le 3 décembre, ils attaquent deux navires commerciaux israéliens. Ils lancent également plusieurs missiles balistiques et attaques de drones contre Israël22. Par ces actions hautement significatives, les Houthis mettent en évidence l’importance de leur position dans les dynamiques de pouvoir au sein de l’Axe de la résistance23.
Le 18 décembre 2023, les Américains ont formé, en mer Rouge, une coalition internationale de dix pays afin de faire face aux attaques répétées des Houthis. Les Américains ont fortement sollicité l’engagement de l’Arabie saoudite. Cette dernière, se souvenant de son abandon par les Américains face aux attaques des Houthis, a catégoriquement refusé de participer à cette coalition, ce qui a été grandement apprécié par les Houthis, mais aussi par les Iraniens24 !

Syrie : de la montée milicienne à la chute d’Assad
La Syrie d’Assad, qui se présentait au monde comme un pays laïque, socialiste et porteur des rêves du nationalisme arabe, est devenue l’une des terres promises de l’ordre milicien. Depuis 2011, début de la révolution syrienne, l’ensemble du territoire national est marqué par un déploiement milicien sans précédent. On assiste à un processus de milicisation à la fois de l’État et de la société. En l’absence d’un État capable d’assumer ses responsabilités, chaque communauté religieuse, confessionnelle ou ethnique se dote d’organisations miliciennes pour assurer sa survie. Pire encore, l’État lui-même, dans sa forme la plus minimale, se milicianise à son tour pour garantir sa survie et fait appel à d’autres milices régionales25.
La milicisation de l’État et de la société en Syrie est la conséquence objective d’une combinaison de facteurs internes et externes. La mobilisation d’une violence extrême de la part du régime d’Assad contre le mouvement de contestation de 2011, civil et pacifique au départ, a transformé l’action des groupes engagés dans le mouvement en un conflit armé26.
Comme on l’a vu, les défections militaires et la formation des organisations miliciennes rebelles ont intensifié et élargi les espaces de la violence extrême. Le soutien et l’intervention des puissances régionales et internationales, à la fois au régime et aux organisations rebelles, ont étendu et prolongé l’état de guerre civile. Par ce biais, la Syrie est transformée en un champ de bataille pour la gestion des rapports de force selon les intérêts de ces puissances27.
Dans ce cadre global, parmi toutes les catégories miliciennes, celle de l’État, dirigée par Assad, regroupe autour de lui les milices les plus performantes à l’échelle qualitative et quantitative. La liste de ces organisations est très longue, néanmoins nous pouvons citer, de la manière suivante, les acteurs les plus importants : les Forces de défense nationale (FDN), milices locales formées et soutenues par le gouvernement syrien pour combattre les rebelles ; les Shabiha, groupes paramilitaires loyalistes souvent impliqués dans des actions de répression brutale, au point où le nom de Shabiha suscite chez les Syriens une association directe avec des crimes, des atrocités et des horreurs ; le Hezbollah libanais, qui a déployé des combattants en Syrie pour soutenir le régime de Bachar al-Assad. Les Brigades Al-Abbas, Harakat al-Nujaba, les Brigades Sayyid al-Shuhada et les Kataeb Hezbollah d’Irak sont des milices chiites irakiennes influentes, très proches de l’Iran et connues pour leurs opérations contre les forces américaines en Irak, en Syrie et même en Jordanie28 ; Liwa Fatemiyoun, milice composée de combattants chiites afghans, et Liwa Zainebiyoun, milice chiite pakistanaise, sont deux organisations formées, armées, financées et déployées par l’Iran29.
Face à cette mobilisation milicienne derrière laquelle nous trouvons les généraux de la Force Al-Qods, unité d’élite des gardiens de la révolution islamique en Iran, l’opposition, dans son hétérogénéité (nationaliste, islamiste, terroriste, kurde), à son tour, est prise dans la même approche.
Dans l’espace national, nous avons deux grandes plateformes qui regroupent un ensemble d’organisations miliciennes engagées pour des raisons diverses dans cette démarche : l’Armée syrienne libre (ASL) ; un regroupement d’organisations rebelles, qualifiées de « modérées » et soutenues au début par des pays occidentaux et certains pays arabes. L’ASL perdra de son influence au fil des ans et ne pourra finalement plus présenter une alternative crédible pour l’avenir de la Syrie. L’Armée nationale syrienne (ANS) ; fédérant des acteurs contestataires soutenus par la Turquie, très active dans le nord de la Syrie, en forte conflictualité avec les Kurdes30. À l’échelle des islamistes ; Hayat Tahrir al-Cham (HTC) de Jolani est le groupe le plus puissant engagé dans le combat contre le régime d’Assad. Enfin, les Kurdes disposent également de leur organisation milicienne, connue sous le nom des Forces démocratiques syriennes (FDS), une coalition, certes multiethnique, mais largement dominée par les Kurdes avec le soutien militaire et financier des États-Unis et de la France31.
Ces milices et groupes non étatiques, lourdement armés et déployés sur l’ensemble du territoire national, sont impliqués, à des niveaux différents, dans une guerre civile de haute complexité, avec des dynamiques fluctuantes, souvent influencées par les soutiens des puissances régionales (Iran et Turquie) et internationales (États-Unis, Russie, France), mais aussi par les évolutions sur le terrain (instauration et disparition du califat, progression et régression des différentes forces armées, etc.).
Sur le terrain, la figure de l’ennemi et de l’allié peut changer à tout moment, en fonction des conditions objectives dans lesquelles les organisations et groupes se trouvent. Par exemple, à certains moments, les Kurdes peuvent se retrouver en conflit total avec le régime d’Assad, mais à d’autres moments, ils entretiennent une relation normalisée et relativement pacifiée avec ce même régime. Cela est également vrai pour les différents groupes : par exemple, l’État islamique et HTC peuvent être engagés dans une guerre fratricide à un moment donné, puis coopérer étroitement à un autre.
Cependant, depuis le 7 octobre 2023 et jusqu’à la chute du régime de Bachar al-Assad le 8 décembre 2024, de nombreuses interrogations subsistent. Dans la nouvelle Syrie, actuellement dominée par le groupe Hayat Tahrir al-Cham, les signaux en provenance de Damas, portés par Ahmad al-Charaa, indiquent une volonté d’unification territoriale, de démilitarisation de la société, de création d’une armée nationale unifiée et de reconstruction du pays sur la base d’un référentiel inclusif. Cependant, l’écart entre ces intentions louables et une réalité profondément fracturée par des décennies de conflits reste immense. Si la disparition du régime d’Assad constitue une avancée majeure et une lueur d’espoir pour les Syriens, l’avenir de leur pays demeure incertain. Après avoir surmonté la barbarie du régime d’Assad, les Syriens font désormais face à l’immense défi de produire un véritable miracle politique pour éviter de reproduire le chaos qui a suivi la chute de Mouammar Kadhafi en Libye.

Libye : un avenir incertain
Depuis la disparition de Mouammar Kadhafi en octobre 2011, la Libye s’est transformée en un territoire propice à la montée en puissance de l’ordre milicien. Certes, nous ne sommes pas dans le registre du corps des gardiens de la révolution islamique (CGRI)32, comme cela a été le cas en Irak, au Liban, en Syrie, au Yémen et en Palestine. Cependant, force est de constater que l’organisation et le fonctionnement de ce nouvel ordre milicien sont de la même nature33. Pour comprendre ce phénomène en Libye, il est important d’éviter la grille de lecture qui présente les milices libyennes comme des acteurs étrangers venus d’un « extérieur » lointain pour semer la terreur dans un « intérieur » auparavant pacifié et stabilisé34. Cette vision des milices correspond plutôt à un idéal-type en rupture profonde avec la réalité d’un pays où, depuis la chute de la Jamahiriya35 en 2011, les milices se forment dans les profondeurs de la société et de l’État.
À l’instar de l’Irak post-Saddam Hussein, les organisations miliciennes en Libye se mettent en scène comme l’expression la plus évidente de la légitimité de l’État et soulignent leur appartenance à différentes institutions de l’État. Cela vise à démontrer que nous sommes dans un contexte où les milices « sont l’État et ont l’État36 », du moins ce qu’il en reste, car le pays est divisé territorialement et administrativement en deux grandes zones d’influence : une dirigée par Abdelhamid Dbeibah et l’autre par le maréchal Khalifa Haftar. Cette fracture, qui dure depuis la chute de Kadhafi, mène le pays vers une impasse tragique, empêchant toutes les initiatives de réconciliation et d’unification nationale. À ce jour, la Tripolitaine de Dbeibah à l’ouest et la Cyrénaïque de Haftar à l’est ressemblent davantage à deux États indépendants en guerre qu’à un cadre étatique unique. Ni les Nations unies, ni l’Union européenne, ni la Ligue arabe ne sont en mesure d’imposer une initiative dépassant cette division profondément complexe. Chaque tentative de résolution du conflit se heurte à l’intransigeance des factions rivales, ce qui conduit les chefs de mission de l’ONU à démissionner les uns après les autres, comme Abdoulaye Bathily en avril 2024 et Ghassan Salamé en mars 202037.
Dans un tel contexte de fracture territoriale et de guerre civile permanente, alimentée par des ingérences étrangères – Égypte, Turquie, Russie, Italie, France, Émirats arabes unis, États-Unis –, l’ordre milicien trouve un terrain favorable pour étendre sa domination. Le Premier ministre libyen, Abdelhamid Dbeibah, illustre bien l’indispensabilité de cet ordre milicien pour la Libye actuelle. Dans une interview, Dbeibah a déclaré que les milices sont les « enfants chéris de la Libye, qui ont défendu l’honneur et les sacrements du pays, et qui ont résisté contre les envahisseurs et ceux qui veulent détruire la Libye ». Il ajoute : « Notre slogan au sein du gouvernement d’unité nationale est que le peuple libyen en a assez des gouvernements de transition. Nous voulons aller vers la stabilité avec des lois justes qui n’excluent personne en Libye, où tous les Libyens sont égaux… Les milices en Libye sont entrées dans les domaines militaire et sécuritaire, et quiconque dit qu’elles sont des forces indisciplinées se trompe38. » Par ces déclarations, le Premier ministre confirme et reconnaît l’opérationnalité et l’indispensabilité de l’ordre milicien, qui dispose de son propre système de fonctionnement. Ce système maintient l’armée et la police régulières dans un état de faiblesse structurelle, permettant aux milices de déterminer les orientations stratégiques. Toutes les forces politiques et autorités de l’État, du Premier ministre au chef d’état-major, doivent tisser des alliances avec les milices pour exister politiquement39.
Grâce à ces alliances, l’ordre milicien impose progressivement ses contraintes, ses normes et, par-delà, son autorité. Par exemple, à Tripoli, al-Zawiya, Gharyan, Misrata ou Syrte, les milices gèrent des prisons où la torture est régulièrement pratiquée. Les détenus ont déclaré à Amnesty International qu’ils avaient été suspendus dans des positions contorsionnées, battus pendant des heures avec des fouets, des câbles, des tuyaux en plastique, des chaînes, des barres métalliques et des bâtons en bois ; ils ont également reçu des décharges électriques avec des fils sous tension et des armes à électrochocs de type Taser40. Les milices contrôlent également des réseaux de contrebande, des points de contrôle frontaliers, des installations pétrolières, des dépôts d’armes, des ports et des aéroports41. En 2024, alors que le nombre de groupes miliciens en Irak ne dépasse pas les quatre-vingts, la Libye en compte plus de 30042. Cette prolifération souligne l’extrême fragmentation du pays, où l’absence d’un pouvoir central fort permet à diverses factions d’établir leur propre autorité. Chaque groupe milicien, qu’il soit nationaliste, tribal, régionaliste, islamiste ou terroriste, cherche à imposer son influence, aggravant ainsi l’instabilité et l’insécurité. La diversité des milices en Libye reflète la complexité des loyautés et des conflits locaux, rendant toute tentative de construction d’un État unifié et pacifié extrêmement difficile. Ainsi, la Libye est désormais, et probablement pour longtemps, un terrain propice à la naissance, à l’ascension et à la diversification de toutes les catégories miliciennes, posant un défi majeur non seulement pour la sécurité intérieure de la Libye, mais aussi pour la stabilité de toute la région.

Au Soudan, milices et guerre civile
L’ordre milicien au Soudan est intrinsèquement lié à la construction de l’État depuis l’indépendance en 1956. Historiquement, les gouvernements soudanais ont souvent eu recours à des forces miliciennes pour réprimer les contestations et maintenir leur pouvoir43. Toutefois, pour comprendre pleinement l’ordre milicien actuel, il est crucial de se pencher sur trois moments clés. Tout d’abord, la guerre du Darfour en 2003 a vu l’émergence des Janjawid, des milices arabes soutenues par le gouvernement pour écraser les rébellions dans cette région marginalisée, ce qui a radicalement transformé la dynamique des conflits internes. Ensuite, le printemps soudanais de 201944 a conduit à la destitution du dictateur Omar el-Béchir après trente ans de règne45, un événement marqué par le rôle crucial des Forces de soutien rapide (FSR), issues des Janjawid, dans la gestion des manifestations. Enfin, le coup d’État de 2021, mené par le général Abdel Fattah al-Burhan, a mis en lumière les tensions entre l’armée régulière et les FSR dirigées par Mohammed Hamdan Dagalo, dit Hemidti, exacerbant la violence et l’instabilité politique46. Ces trois moments illustrent comment l’ordre milicien, avec ses racines profondes et ses évolutions, reste un acteur central et complexe dans la gouvernance et les conflits au Soudan.
En 2003, le Darfour se transforme en théâtre sanglant des luttes entre les tribus arabes du Nord et du Nord-Ouest, souvent nomades et semi-nomades d’un côté, et les tribus africaines sédentaires de l’autre47. Les tribus arabes, motivées par le désir et le besoin de contrôler les zones fertiles des tribus africaines, se lancent dans une campagne ultra violente pour s’en emparer. En réaction, deux organisations armées se forment pour défendre les tribus africaines : l’Armée de libération du Soudan (SLA) et le Mouvement pour la justice et l’égalité (JEM)48. Elles prennent les armes pour protéger leur communauté et résister à l’expansion agressive des tribus arabes. Face à cette montée en puissance des mouvements rebelles, les tribus arabes s’organisent en milices armées, connues sous le nom de Janjawid, littéralement des « djinns » sur des jawad (« chevaux »), armés de fusils d’assaut G3. Dès février 2003, les Janjawid deviennent la clé de voûte de la stratégie contre-insurrectionnelle du gouvernement soudanais49.
Dans ce contexte, grâce aux soutiens militaire, financier et politique de l’État soudanais, les Janjawid mènent des campagnes de terreur contre les populations civiles, utilisant une violence radicale pour écraser toute résistance de la part des tribus africaines du Darfour. Les conséquences de cette guerre sont catastrophiques : des centaines de milliers de personnes sont tuées, blessées, déplacées ou réfugiées50.
En 2013, les Janjawid sont rebaptisés Forces de soutien rapide (FSR) par l’État, et placés sous le commandement de Mohammed Hamdan Dagalo, alias Hemedti, un riche homme d’affaires. Les FSR deviennent une force paramilitaire redoutée, utilisée non seulement pour réprimer les dissidences internes, mais aussi pour servir les intérêts du régime dans des conflits étrangers, notamment en Libye et au Yémen, souvent au profit des Émirats arabes unis51. Cette transformation des Janjawid en FSR marque une formalisation et une expansion de leur rôle, renforçant leur pouvoir et leur influence au sein de l’État soudanais. Hemedti, grâce à sa position à la tête des FSR, devient un acteur politique et militaire clé, illustrant la persistance et l’évolution de l’ordre milicien dans la structure de l’État soudanais.
Le deuxième moment du renforcement de l’ordre milicien est incontestablement celui du Printemps soudanais qui débute le 19 décembre 2018, avec un mouvement de contestation très intense, d’abord dans le nord-est du pays, puis s’étendant rapidement à l’ensemble du territoire national. Le mouvement tient le pouvoir responsable de la catastrophe économique et politique dans laquelle le pays se trouve. La mobilisation commence au sein de la société civile, puis l’opposition rejoint les manifestations, suivie par l’armée. L’alliance objective de ces trois forces forge un contexte dans lequel la question de la destitution du président dictateur n’est plus un tabou. En effet, le 11 avril 2019, après trente ans de monopole du pouvoir, Omar el-Béchir est destitué et emprisonné, ce qui déclenche un processus de transition vers la démocratie52.
Le 17 août 2019, les différents acteurs du champ politique post-Omar el-Béchir – les représentants du mouvement de contestation, les partis politiques d’opposition et les militaires – signent une feuille de route concernant la phase de transition qui doit prendre fin en 2022 avec l’organisation d’élections libres et démocratiques. Dans cette perspective, un gouvernement civil est formé le 5 septembre 2019. Cependant, la transition ne conduit pas le pays vers la démocratie, mais plutôt vers la montée en puissance de deux acteurs militaires : Abdel Fattah al-Burhan, le chef de l’armée, et Hemedti, à la tête des FSR53. Ces deux hommes occupent rapidement les deux premières positions au sommet du pouvoir et commencent à exclure progressivement les autres acteurs. Cette phase s’achève le 25 octobre 2021, avec le coup d’État de ces deux hommes contre le gouvernement civil de transition54, instaurant un ordre militaro-milicien et enterrant tous les espoirs de démocratie.
Le troisième moment, marqué par une confirmation flagrante de la force de l’ordre milicien, se manifeste par l’affrontement direct entre les FSR et l’armée régulière soudanaise. Depuis le 15 avril 2023, cette guerre totale a transformé toutes les villes du pays en champ de bataille. L’ONU signale qu’aucun lieu n’est désormais sûr pour protéger la population civile. Le bilan est catastrophique : plus de 15 500 morts et le pays compte désormais près de 10 millions de personnes déplacées de force, dont 7,3 millions à l’intérieur du pays et 1,9 million dans les pays voisins55.
Dans ce contexte chaotique, les FSR sont des acteurs majeurs de cette tragédie soudanaise. Cependant, il est peu probable que cette crise puisse être résolue sans leur implication, car ils sont devenus des garants de l’ordre milicien qui domine le pays. En effet, les FSR, sous le commandement de Hemedti, exercent dorénavant une influence considérable sur les institutions soudanaises et ont réussi à se positionner comme un acteur incontournable dans le paysage politique et militaire du Soudan. La puissance et l’autonomie de la FSR, soutenues par l’Éthiopie, la Libye de Haftar, le Tchad, les Émirats arabes unis et la Russie, mettent en évidence la séparation croissante entre l’ordre milicien et l’ordre militaire traditionnel. Cela rend la perspective d’une sortie de crise complexe et incertaine sans une prise en compte sérieuse de cet acteur omniprésent et redouté.

Palestine : le Hamas et le champ milicien
Le lien entre le Hamas, branche palestinienne de l’Organisation internationale des Frères musulmans créée en 1987, et le champ milicien organisé et coordonné par la République islamique d’Iran est un élément intéressant, particulièrement dans le cadre de la montée en puissance de l’ordre milicien au Moyen-Orient.
Mouvance de confession sunnite, le Hamas s’impose depuis plusieurs décennies comme un acteur majeur de la question palestinienne et mène une lutte armée incessante contre Israël. Né dans les enjeux locaux palestiniens, ce mouvement s’inscrit néanmoins dans une dynamique régionale où l’influence iranienne joue un rôle déterminant, malgré les différences confessionnelles entre la République islamique chiite et le Hamas sunnite.
Mouvement de résistance, mouvement révolutionnaire, mouvement terroriste, etc., la question de la définition du Hamas divise à la fois le champ de la recherche, le champ diplomatique, le champ journalistique et même les sociétés civiles56. Malgré l’importance de la pluralité de ces définitions, notre intérêt porte davantage sur le lien entre le Hamas, dans un espace palestinien sans État, et des organisations miliciennes disposant d’un État (Irak, Liban, Syrie, Yémen), connues sous le nom d’« Axe de la résistance ».
Comment la République islamique d’Iran, malgré sa crise économique dramatique, décide-t-elle depuis plusieurs années d’apporter un soutien financier de 150 millions de dollars par an au Hamas57 ? Par quel processus ce soutien – non seulement financier, mais aussi diplomatique et militaire – a-t-il été élaboré ?
Au commencement, il y a un récit structuré autour de l’identification d’un ennemi commun : Israël. Depuis plusieurs années, l’Iran se prépare à une éventuelle attaque majeure israélienne visant la destruction de ses infrastructures nucléaires avancées58, similaire à l’attaque israélienne des années 1980 contre le réacteur nucléaire irakien de Saddam Hussein59. De son côté, le Hamas considère Israël comme une force d’occupation de la Palestine, qu’il estime nécessaire de combattre jusqu’à sa destruction.
Cette convergence de vues a permis au Hamas des Frères et à l’Iran des ayatollahs de trouver un terrain d’entente et des intérêts réciproques. Cette relation pragmatique se manifeste par une collaboration active et dynamique. L’Iran, en tant que puissance régionale, voit dans le Hamas un allié stratégique pour affaiblir Israël et étendre son influence dans la région. En retour, le Hamas bénéficie d’un soutien substantiel en termes de financement, d’armement et de formation militaire, ce qui renforce ses capacités opérationnelles dans son conflit contre Israël60.
En 2010, Ismaël Haniyeh, l’un des cadres dirigeants les plus importants du Hamas, a souligné le lien de son mouvement avec la République islamique d’Iran en affirmant que « nous sommes un seul front uni contre les ennemis de l’islam61 ». Toutefois, il serait une erreur de considérer ce lien comme statique. Le Hamas ne se trouve pas dans une relation d’obéissance envers l’Iran, et il ne peut être comparé au Hezbollah libanais en tant que simple extension palestinienne62. Le Hamas poursuit son propre agenda, projet et stratégie, mobilisant toutes les ressources disponibles, y compris le soutien de la République islamique d’Iran, chiite, tout comme il pourrait chercher à tirer parti des nationalistes égyptiens63 ou même, à certains égards, de la gauche radicale européenne.
À certains moments, les relations entre le Hamas et l’Iran peuvent être marquées par un antagonisme profond, des désaccords significatifs voire une confrontation directe ou indirecte. Par exemple, au début du Printemps syrien en 2012, l’Iran, le Hezbollah libanais et les milices irakiennes ont pris position aux côtés du régime de Bachar al-Assad contre les révolutionnaires. En contraste, le Hamas s’est aligné avec les révolutionnaires contre le régime d’Assad et ses soutiens. Cette divergence a mené à une forme de guerre fratricide entre les deux acteurs, normalement alliés au sein de ce qu’on appelle l’« Axe de la résistance »64.
Cependant, en raison de la nature dynamique et complexe de la relation entre le Hamas et l’Iran, les deux entités dépassent rapidement leurs désaccords et reprennent une coopération active. Cela a été particulièrement visible depuis le renforcement du régime de Bachar al-Assad avant sa chute le 8 décembre 2024. Le Hamas a non seulement normalisé ses relations avec Téhéran, mais également avec Damas et le Hezbollah.
Le 7 octobre 2023, le Hamas a lancé une opération militaire sans précédent contre Israël, au cours de laquelle 1 200 Israéliens ont été tués, 7 500 blessés et 252 personnes prises en otage65. En réponse, les forces israéliennes ont riposté immédiatement sur l’ensemble du territoire de la bande de Gaza, entraînant la destruction quasi totale des infrastructures et causant la mort de dizaines de milliers de Palestiniens.
Cette escalade a été exacerbée par le soutien déclaré des Houthis au Hamas, ainsi que par les soutiens relatifs des milices irakiennes et du Hezbollah. Ces événements ont mis également en lumière les tensions persistantes entre l’Iran et Israël, culminant avec l’attaque par Israël du consulat iranien à Damas le 1er avril 2024 et marquant une étape significative avec la première attaque directe de l’Iran contre Israël66.
Dans ce contexte géopolitique complexe, le Hamas, bien qu’initialement formé comme un mouvement de résistance palestinien, entretient des interactions directes avec les groupes miliciens en Irak, au Liban, en Syrie et au Yémen. À travers ces liens, le Hamas transforme ces milices en une ressource cruciale, mobilisable à tout moment dans son conflit contre Israël. En retour, les acteurs miliciens exploitent leurs liens avec le Hamas, perçu comme l’incarnation de la résistance contre Israël, pour renforcer leur propre légitimité et leur image publique. Cette dynamique de réciprocité définit le lien entre le Hamas et le paysage milicien au Moyen-Orient, en en faisant un sujet d’analyse particulièrement pertinent.



TROISIÈME PARTIE
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CHAPITRE VII
Les pays arabes et Israël : d’une logique conflictuelle à une dynamique de partenariat
En 1948, la proclamation de l’État d’Israël marquait une rupture radicale dans l’échiquier politique du Moyen-Orient, provoquant une réaction unifiée et hostile de nombreux pays arabes. Pourtant, soixante-dix-sept ans plus tard, le paysage régional a été fondamentalement redessiné. Ce qui était autrefois un conflit existentiel et quasi unanime contre Israël s’est fragmenté en une mosaïque d’intérêts divergents, à mesure que des États arabes ont choisi de normaliser leurs relations avec cet ancien adversaire. Cette évolution reflète bien plus qu’un simple changement de discours ou de stratégie : elle témoigne d’une mutation des paradigmes géopolitiques et des priorités nationales dans le monde arabe.
Cette transformation n’est toutefois pas le fruit du hasard. Elle s’enracine dans des décennies de tensions, de compromis et d’ajustements imposés par les transformations régionales et internationales. Du rêve panarabe d’une unité contre Israël à la « palestinisation » du conflit, les relations entre Israël et ses voisins ont été métamorphosées par les impératifs économiques, stratégiques et sécuritaires. Ces derniers ont conduit des États comme les Émirats arabes unis ou Bahreïn à voir en Israël non plus un ennemi, mais un partenaire indispensable face aux défis communs que représentent l’Iran, le vide laissé par les puissances occidentales et la nécessité de diversification économique.
Le chapitre qui suit explore les multiples dimensions de cette mutation historique. Il analyse les facteurs qui ont permis l’émergence des accords d’Abraham et examine comment ces accords redéfinissent les rapports de force au Moyen-Orient. Loin d’être une simple formalité diplomatique, ils représentent un tournant géopolitique majeur, posant Israël comme un acteur central de la région et reconfigurant les alliances traditionnelles. C’est cette recomposition, entre espoirs de stabilité et persistances conflictuelles, que ce chapitre cherche à mettre en lumière.
La genèse du conflit israélo-arabe
Les origines du conflit israélo-arabe, qui deviendra plus tard israélo-palestinien, se trouvent dans les conséquences de la Première Guerre mondiale, qui provoquera à son tour la dissolution de l’Empire ottoman, impactant fortement le devenir de la Palestine1. À ce moment crucial de l’histoire de la région, le nationalisme arabe et le nationalisme juif aspirent à des États indépendants pour leurs peuples respectifs. Le nationalisme arabe, incarné par Fayçal ben Hussein al-Hachimi (1884-1933), et le nationalisme juif, porté entre autres par Chaim Weizmann (1874-1952), futur président de l’Organisation sioniste mondiale et premier président de l’État d’Israël, luttent chacun de leur côté pour entrer dans l’histoire par la voie de l’État. Fayçal avait pour projet un État arabe unifié, et Weizmann voyait dans la construction d’un État juif en Palestine une question existentielle pour son peuple. Entre les deux hommes, un dialogue profond sur leurs projets s’installe, car il existait une interconnexion entre leurs combats.
Dans le projet de Fayçal, la Palestine faisait partie intégrante des territoires d’un grand État arabe en cours de construction avec l’aide de ses alliés occidentaux. Mais il était tout à fait disposé à accorder, dans son État arabe très élargi, le statut d’une autonomie approfondie aux juifs en Palestine2. À partir de ce principe – l’indépendance pour les Arabes et l’autonomie pour les juifs –, Fayçal s’engage dans une négociation avec le futur président d’Israël et signe un accord avec lui le 3 janvier 1919. Cependant, force est d’admettre que les ambitions de Weizmann et son interprétation de la déclaration Balfour sur un « foyer national juif » dépassent largement le cadre d’une simple autonomie. Selon cette déclaration, publiée en novembre 1917, le gouvernement britannique « envisage favorablement l’établissement d’un foyer national pour le peuple juif en Palestine et emploiera ses efforts pour faciliter la réalisation de cet objectif, étant entendu que rien ne sera fait qui puisse porter atteinte aux droits civils et religieux des communautés non juives existant en Palestine3 ». Weizmann instrumentalise cette déclaration dans un but plus large, à savoir la construction d’un État juif indépendant sur le territoire palestinien.
Trois ans après l’accord Fayçal-Weizmann, la Société des Nations accorde en 1922 à la Grande-Bretagne un mandat sur la Palestine, peuplée à 90 % d’Arabes4. C’est dans ce contexte que les nationalistes arabes considèrent l’engagement de la Grande-Bretagne à mettre en place un « foyer national pour le peuple juif » comme profondément injustifié. Mais cet argument ne trouve aucun écho chez les nationalistes juifs, qui voient en la Palestine leur terre promise, ni chez les puissances internationales de l’époque, qui se rangent plutôt du côté de Weizmann que de Fayçal.
Pour renverser ces rapports de force démographiques, les sionistes organisent des vagues très intenses d’immigration juive. La montée en puissance de la menace nazie dans les années 1930 va accélérer et accroître de manière extraordinaire l’installation massive des juifs en Palestine. De plus, le Fonds national juif accompagne généreusement l’achat de terrains partout sur le territoire palestinien5.
Cette immigration massive provoque des tensions et des confrontations de grande ampleur entre les Arabes et les juifs en Palestine, dont la sécurité et la stabilité sont confiées aux Britanniques mandataires. Dans ce contexte mouvant et incertain, la Commission royale britannique dirigée par lord Peel propose en 1937 un plan, connu sous le nom de « plan Peel », de partition de la Palestine en deux États, un arabe et un juif. Par ce plan, les Britanniques visaient à reprendre le contrôle de la sécurité et de la stabilité du pays. Tandis que les sionistes acceptent de s’engager dans le processus de négociation sur les détails de ce plan, les nationalistes arabes refusent catégoriquement la partition de la Palestine6.
Pendant dix ans, le conflit entre les deux acteurs, arabe et juif, atteint un niveau alarmant. La Grande-Bretagne, déjà en net recul sur la scène internationale, est totalement dépassée et demande l’arbitrage de la nouvelle Organisation des nations unies en 1947. Le 29 novembre de cette année, l’ONU adopte la résolution 1817, qui approuve et confirme le plan de partition en deux États, un juif et un arabe. Le vote fut de trente-trois « pour », treize « contre » et dix abstentions. Le plan de partage proposé attribuait 43 % du territoire à l’État arabe et 56 % à l’État juif. Comme en 1937, les nationalistes arabes rejettent cette résolution et refusent toute discussion concernant une partition. Les sionistes, beaucoup plus pragmatiques et rationnels, l’acceptent et c’est en grande partie sur cette base de l’ONU, c’est-à-dire la légitimité internationale, que, le 14 mai 1948, David Ben Gourion déclare l’indépendance de l’État d’Israël8.
Le lendemain de la proclamation de l’État d’Israël, les dirigeants nationalistes arabes d’Égypte, de Jordanie, de Syrie, du Liban et d’Irak entrent officiellement en guerre contre Israël et tentent de détruire le nouvel État israélien, qui se voit dans l’obligation et l’urgence de s’engager sur plusieurs fronts. Malgré l’intensité et la multiplicité des fronts, Israël réussit à repousser les forces arabes et à étendre son contrôle au-delà des frontières prévues par le plan de partition de l’ONU. De ce fait, Israël contrôle ainsi 78 % de la Palestine, en s’appropriant la Galilée et une partie de la Cisjordanie, notamment en pénétrant jusqu’à Jérusalem-Ouest. Pendant cette guerre, 800 000 Arabes ont dû quitter leurs terres, le plus souvent de force et dans des conditions relativement planifiées : c’est la Nakba, la « catastrophe »9.
De 1948 à 1973, les États nationalistes arabes ont conduit plusieurs guerres contre l’État d’Israël. Cependant, force est de constater qu’en 1973, pendant la guerre du Kippour10, également connue sous le nom de « guerre d’Octobre » ou de « guerre du Ramadan », le nationalisme arabe s’est dramatiquement éloigné de son objectif initial de 1948, qui était la destruction totale de l’État d’Israël. En 1973, l’objectif du nationalisme arabe n’est plus la libération de la Palestine, mais plutôt la libération des territoires égyptiens et syriens occupés depuis 1967 par Israël. Avec la transformation des rapports de force au Moyen-Orient, le devenir de l’État dans chaque pays arabe, et la formation des nationalismes étatiques « contre ou à côté » du nationalisme arabe, la conflictualité avec Israël perd sa centralité factuelle, sans pour autant empêcher chaque pays arabe d’instrumentaliser et de capitaliser sur la question palestinienne.

La palestinisation du conflit
C’est dans ce contexte que le nationalisme palestinien tente de prendre en main son propre destin, en se détachant des stratégies étatiques des pays arabes de la gestion des rapports de force avec Israël et en instrumentalisant à son tour ces pays arabes ou même musulmans dans leur lutte pour leur indépendance. Yasser Arafat (1929-2004) est à l’origine du processus de la palestinisation d’une lutte qui prend en compte d’abord le peuple palestinien et non le peuple arabe, le territoire palestinien et non le territoire arabe.
Arafat, qui refuse la formule « jeter les juifs à la mer » attribuée à Ahmed Choukairy (1908-1980), le premier président de l’Organisation de la libération de la Palestine (OLP), rejette définitivement « le vol de sa patrie, de sa terre, de ses foyers et l’expulsion des habitants » et refuse même au début de sa lutte de constituer « un État palestinien vivant à côté de l’État d’Israël11 ».
L’instrumentalisation de la question palestinienne par les pays arabes est ainsi un principe fondateur et régulateur du processus de palestinisation, qui se manifeste à travers une prise de conscience dramatique des acteurs palestiniens de la situation dans laquelle ils se trouvent. Cette instrumentalisation, par des pays tels que l’Égypte et la Syrie, met en évidence un paradoxe poignant : alors que ces États se positionnent publiquement en tant que défenseurs de la cause palestinienne, leurs actions souvent unilatérales révèlent des priorités divergentes. Pour ces États, la préservation de leur unité territoriale, la sécurité, la stabilité, le développement et la souveraineté nationale priment largement sur la libération de la Palestine. Cette réalité, si brutale et désespérante soit-elle, s’impose aux Palestiniens, illustrant une dissonance entre le récit du nationalisme arabe et les politiques factuelles des pays arabes. Certes, la cause palestinienne marque la mémoire collective des populations arabes dans le monde, qui restent incontestablement sensibles et solidaires avec tout ce qui concerne la Palestine, cependant, force est de reconnaître que les rapports des États arabes envers la Palestine sont beaucoup plus nuancés12.
La prise de conscience palestinienne de cette réalité est alimentée par des exemples concrets d’alliances et de négociations secrètes entre les pays arabes et Israël. Ces interactions, souvent dissimulées derrière une façade de solidarité panarabe, montrent que les intérêts nationaux des États arabes surpassent leur engagement de l’ordre rhétorique envers la cause palestinienne. Lorsque ces pays entrent en conflit avec Israël, ils mobilisent tous les mécanismes pour obtenir le soutien des Palestiniens. Cependant, lorsque les mêmes pays poursuivent des accords de paix avec Israël, ils encouragent les Palestiniens à accepter ces termes, souvent sans accorder une réelle considération à leurs aspirations et droits nationaux. Certains pays arabes, comme la Jordanie et l’Égypte, peuvent même aller jusqu’à la mobilisation de la violence radicale contre les Palestiniens pour obtenir leur obéissance, comme en 1970, au moment de Septembre noir. Cette double norme exacerbe le sentiment de trahison parmi les Palestiniens et renforce la conviction que leur lutte doit être autonomisée et indépendante des agendas des États arabes13.
Ce phénomène a conduit à l’émergence d’un nationalisme palestinien distinct, marqué par une volonté accrue de s’affranchir des influences extérieures et de revendiquer une identité propre14. La palestinisation du conflit désigne ainsi la transformation de la lutte palestinienne en un mouvement nationaliste autochtone, où l’accent est mis sur l’indépendantisme palestinien. Cette évolution est en grande partie attribuable à la reconnaissance croissante, par les Palestiniens, de la nécessité de s’émanciper des manipulations extérieures et de mener leur propre combat pour réaliser l’idéal pour lequel ils se sont engagés. Toutefois, cette quête d’indépendance ne peut être pleinement réalisée sans le soutien continu des pays arabes et islamiques, car les Palestiniens demeurent dépendants de leur aide financière, médiatique, diplomatique et en armement. Ainsi, bien que le passage vers l’indépendance soit crucial, il reste intrinsèquement lié à l’assistance indispensable des États arabes et islamiques, soulignant une interdépendance complexe mais nécessaire à la poursuite de leur lutte.
Face à l’émergence du nationalisme palestinien, la société israélienne est profondément divisée entre une approche conservatrice radicalement négative et une approche modérée relativement compréhensive. La première approche, dans la lignée de Golda Meir (1898-1978)15, refuse catégoriquement de reconnaître l’existence même d’un peuple palestinien, car, pour elle, il n’existe qu’un peuple arabe, et non un peuple palestinien. Selon cette approche, nous ne pouvons pas parler d’un peuple, d’une nation et d’un nationalisme palestinien parce que les Palestiniens n’ont jamais eu accès à un État. Cette grille de lecture entraîne le refus de reconnaître l’existence d’un peuple en Palestine avant l’arrivée des sionistes sur cette terre16.
Une approche divergente soutient que la sécurité et la stabilité d’Israël passent par la reconnaissance du nationalisme palestinien, distinct du nationalisme arabe. Ses partisans estiment qu’une reconnaissance formelle du peuple palestinien et de ses aspirations nationales est essentielle pour établir une base de confiance mutuelle. En reconnaissant les Palestiniens comme un peuple distinct avec des droits légitimes, Israël pourrait entamer un processus de négociation authentique dans le but d’une coexistence pacifique17.
Selon cette perspective modérée, un dialogue constructif avec les représentants palestiniens est indispensable pour sortir de la spirale de violence radicale qui affecte à la fois les sociétés israélienne et palestinienne. Les négociations devraient aborder les principales revendications des Palestiniens, notamment la question des frontières, des réfugiés et de la souveraineté territoriale, tout en assurant des garanties de sécurité pour Israël. Les défenseurs de cette position croient que la reconnaissance et le respect des droits nationaux palestiniens sont des préalables indispensables à la construction d’une paix durable dans la région18.

À la recherche d’une paix improbable
De la négation radicale à l’acceptation pragmatique, le nationalisme palestinien passe par une révision rationnelle de ses relations conflictuelles avec Israël. En effet, la seule perspective qui se présentait aux Palestiniens fut longtemps le récit de la destruction totale d’Israël en tant qu’État et la fondation d’un État palestinien à sa place et sur l’ensemble de la Palestine historique19. Pour les plus modérés d’entre eux, les juifs pourraient, s’ils le souhaitent, rester dans cet État en tant que citoyens palestiniens20.
Cependant, à la fin des années 1980, ce récit sera profondément transformé. Si le déclenchement de la première Intifada en 1987, en Cisjordanie et à Gaza, est un moment fondamental de cette transformation, cette dernière est surtout le résultat d’un long processus de révision, de la part des acteurs nationalistes palestiniens, de ce qui n’a pas fonctionné dans leur lutte. C’est grâce à cette réévaluation qu’en 1987-1988, l’OLP accepte officiellement la fondation d’un État palestinien avec Jérusalem pour capitale, en parfaite cohérence avec la résolution 181 de l’ONU en 1947, qui proposait « le partage de la Palestine en deux États, l’un juif et l’autre arabe ». L’OLP accepte parallèlement les résolutions 242 (22 novembre 1967) et 338 (22 octobre 1973) de l’ONU comme base de règlement politique, ce qui revient à admettre l’existence de l’État d’Israël21.
Cette transformation du récit palestinien correspondait à une évolution stratégique au sein du champ politique israélien, particulièrement parmi ceux qui croyaient que la résolution du conflit devait passer par un dialogue direct avec les Palestiniens, plutôt qu’avec les États arabes. Cette approche s’appuyait sur la perception que les négociations seraient plus gérables avec les Palestiniens, qui, en tant que peuple sans État et dépourvu d’une force militaire significative, représentaient un partenaire de négociation moins intimidant comparé aux vingt-deux États arabes. En ce sens, la reconnaissance des Palestiniens en tant qu’interlocuteurs légitimes s’avérait non seulement nécessaire pour progresser vers une résolution du conflit, mais aussi bénéfique pour Israël, qui pourrait négocier en position de force. Cette dynamique révèle les intérêts stratégiques sous-jacents à la reconnaissance des Palestiniens, suggérant que cette reconnaissance n’était pas uniquement un geste de bonne foi ou de légitimité politique, mais également une démarche pragmatique visant à sécuriser les intérêts d’Israël sur la durée22.
À la fin des années 1980 et au début des années 1990, l’OLP traversait une crise sans précédent, une autre forme de Nakba23. La situation s’est aggravée lorsque Saddam Hussein, figure dominante du monde arabe après Gamal Abdel Nasser, envahit le Koweït, un pays qui avait accueilli des centaines de milliers de Palestiniens en leur offrant des droits sociaux, économiques et un soutien financier très important à l’OLP24. En choisissant de soutenir l’Irak de Saddam Hussein contre le Koweït occupé, Yasser Arafat et l’OLP se sont aliéné non seulement les pays du Golfe, l’Égypte et la Syrie, mais également la communauté internationale25. La défaite de Saddam Hussein face à la coalition dirigée par les États-Unis en 1991 a eu des répercussions dévastatrices pour l’OLP, la laissant en situation de faiblesse financière, militaire et diplomatique. Dans ce contexte extrêmement précaire, la reconnaissance d’Israël et l’engagement dans des négociations directes sont devenus des impératifs pour l’OLP. Cette nouvelle approche était perçue comme une voie de survie politique et un moyen de réintégrer la scène internationale, offrant à Arafat une opportunité de restaurer une certaine légitimité et d’obtenir des soutiens essentiels pour les Palestiniens.
C’est ainsi que le processus de paix entre Palestiniens et Israéliens, amorcé lors de la conférence de Madrid le 30 octobre 1991, s’inscrit dans un contexte géopolitique complexe marqué par la fin de la guerre froide et la suprématie des États-Unis26. Cette conférence, tenue peu après la défaite de Saddam Hussein et la libération du Koweït, représente un tournant historique dans les relations israélo-palestiniennes, en rassemblant non seulement les pays de la région mais aussi une représentation palestinienne dirigée par Yasser Arafat. Cet événement symbolise une reconnaissance mutuelle tacite entre les deux parties et marque le début d’une « palestinisation » des négociations avec Israël. Arafat, en reconnaissant les nouvelles réalités géopolitiques post-guerre froide, adopte une approche pragmatique, prête à intégrer les dynamiques d’un monde dominé par l’influence américaine.
La conférence de Madrid a ouvert la voie aux négociations d’Oslo où, en janvier 1993, des représentants israéliens et palestiniens se sont rencontrés pour discuter d’accords de principes. Ces pourparlers ont abouti à la création de l’Autorité palestinienne en 1994, avec Yasser Arafat et Yitzhak Rabin jouant des rôles décisifs. La signature des accords à Washington, le 13 septembre 199327, a été un moment historique, symbolisant un engagement mutuel vers une résolution pacifique du conflit. Ces accords ont marqué une reconnaissance officielle des droits des Palestiniens tout en posant les bases d’une coexistence possible entre les deux peuples.
Cependant, ces initiatives n’ont pas conduit à une paix durable, le processus de paix aujourd’hui largement considéré comme étant dans une impasse totale. Trente ans après le début des négociations, le rêve d’une paix durable semble plus éloigné que jamais. Les Palestiniens n’ont toujours pas obtenu un État souverain, et Israël demeure en quête de sécurité. Plusieurs facteurs expliquent cet état de fait, notamment les divisions internes palestiniennes, le déclin de la gauche israélienne, la montée de la droite radicale, et un désengagement américain croissant depuis 2011. Par ailleurs, comme on l’a vu, l’Iran et son réseau de milices au Moyen-Orient sont devenus une nouvelle source de tension, modifiant les dynamiques régionales. Le repositionnement de certains pays arabes, qui voient désormais l’Iran comme la principale menace et envisagent une alliance avec Israël, reflète un changement stratégique significatif. Ces évolutions illustrent la complexité du conflit israélo-palestinien et les défis persistants à la « paix improbable28 » dans la région.

Le glissement de la figure de l’ennemi
La recomposition de la figure de l’ennemi dans le monde arabe constitue un processus de longue haleine, au cours duquel l’Iran des ayatollahs assume progressivement la place autrefois occupée par Israël en tant que principale menace existentielle pour les États arabes, à l’exception notable de la Syrie des Assad. Cette évolution soulève une question pertinente pour les plus éminents spécialistes de l’Iran : « Comment en est-on arrivé aujourd’hui à désigner, isoler, sanctionner, ou menacer de guerre un pays dont le souverain faisait il y a quelque quarante ans l’“actualité heureuse” des magazines29 ? » Quels sont donc les facteurs déterminants qui ont conduit à cette transformation, à cette recomposition et au remplacement de la figure de l’ennemi dans l’imaginaire collectif des États arabes ?
Selon notre perspective, l’analyse des éléments constitutifs de ce processus trouve son origine dans la genèse de la Révolution islamique de 1979. Ce moment de rupture historique ne saurait être comparé aux simples coups d’État survenus dans les pays arabes30 ou même dans la Turquie voisine31. En effet, cette révolution opère une transformation totale et radicale. À l’intérieur du pays, elle touche tous les aspects de la vie nationale, du politique au social, de l’économie à l’éducation. Sur le plan régional, elle bouleverse l’ordre géopolitique établi au Moyen-Orient. Dès lors, un régime autrefois perçu comme un allié stratégique de l’Occident et d’Israël devient un régime qui non seulement s’identifie, mais est également perçu, comme l’ennemi de l’Occident et d’Israël32.
Dans l’absolu, les États arabes, en conflit ouvert avec Israël depuis 1948, auraient dû se réjouir de voir une grande puissance régionale s’engager dans une confrontation avec Israël et le désigner comme le « petit Satan33 ». Cependant, ces mêmes États comprennent rapidement que, dans le récit de l’Iran révolutionnaire, la libération de Jérusalem passe d’abord par la chute de Bagdad sous le régime baasiste, du Caire nationaliste, d’Amman sous les Hachémites, et surtout de Riyad sous la domination des Saoudiens34. Autrement dit, l’engagement dans une guerre totale contre Israël, malgré son importance, n’est pas considéré comme une urgence. Ce qui prime pour le régime iranien, c’est le renversement des régimes arabes, perçus, selon le récit des ayatollahs, comme la cause principale des conditions objectives qui ont permis la création de l’État d’Israël et qui garantissent sa durabilité. C’est dans cette perspective que les cadres dirigeants de la Révolution islamique d’Iran appellent les « masses musulmanes35 » à se soulever contre les régimes arabes, qu’ils considèrent comme des alliés objectifs d’Israël.
De l’Irak à l’Arabie saoudite, du Liban au Yémen, les élites chiites politisées, imprégnées d’une idéologie djihadiste s’inspirant de la vision du monde forgée par Saïd Qutb, le théoricien égyptien de l’islamisme radical, répondent favorablement à l’appel de l’imam Khomeini36. À Beyrouth, des manifestations sont organisées pour soutenir la nouvelle République islamique et sa révolution. En Irak, un lien se tisse rapidement entre les islamistes chiites et Khomeini. Les élites chiites d’Arabie saoudite, de Bahreïn, du Koweït et du Yémen, à des degrés divers, entrent également en contact avec la nouvelle République islamique. Cette interaction entre les élites chiites arabes et la République islamique d’Iran est scrupuleusement surveillée par les régimes arabes, qui y perçoivent une tentative de déstabilisation.
Le déclenchement de la guerre entre l’Irak de Saddam Hussein et l’Iran des ayatollahs constitue une occasion exceptionnelle pour les États arabes, pris de panique, de se rallier derrière Saddam Hussein contre l’Iran. Le soutien financier des pays arabes, en particulier des États du Golfe, s’avère crucial pour l’Irak dans la conduite et la gestion de cette guerre37. En réponse, l’Iran, encerclé par l’hostilité des États arabes, met en œuvre une stratégie visant à former un Axe de la résistance38 en créant des organisations miliciennes dans plusieurs pays arabes, telles que le Hezbollah au Liban et la brigade Badr en Irak. Dès le départ, cette stratégie avait pour objectif de constituer un ordre milicien parallèle à l’ordre étatique dans le monde arabe, caractérisé par une hostilité et une opposition systématique aux régimes en place.
Dans ce climat d’hostilité croissante, le programme nucléaire iranien, en constant développement, est perçu par les États arabes comme une menace structurelle visant avant tout leur positionnement dans les rapports de force à l’échelle moyen-orientale. En outre, le rejet international de ce programme, émanant d’une république islamique qualifiée d’« État voyou », associé à ses actions controversées – telles que les attentats en Europe, les prises d’otages au Liban, les assassinats d’opposants à l’étranger, la répression politique intérieure et l’imposition d’un statut dégradant pour les femmes39 –, encourage les États arabes à désigner l’Iran comme leur ennemi principal, reléguant ainsi Israël au second plan. Israël, de son côté, multiplie les gestes pour se positionner en tant que défenseur d’un monde arabe déjà en profonde crise face à la menace des fanatiques islamistes iraniens.
Dans la continuité de cette dynamique régionale, Israël s’efforce d’accentuer la perception de la menace que représente la domination iranienne au Moyen-Orient, amplifiant la gravité de cette influence aux yeux des États arabes. En se positionnant comme le principal acteur opposé à l’expansionnisme iranien, Israël cherche non seulement à renforcer sa légitimité en tant que puissance régionale indispensable, mais aussi à se présenter comme un allié de choix pour les pays arabes dans leur lutte contre l’Iran. Ce repositionnement géopolitique devient d’autant plus crucial à un moment où les États-Unis commencent un désengagement progressif de la région, laissant un vide stratégique que l’État hébreu s’efforce de combler. En cultivant cette nouvelle alliance tacite avec certains États arabes, Israël vise à redéfinir les rapports de force au Moyen-Orient, transformant ainsi une conflictualité historique en une coopération pragmatique, façonnée par une menace commune provenant de l’Iran des ayatollahs40.

Le vide américain propulse-t-il Israël au premier plan régional ?
Dans le cadre de la montée en puissance de l’Iran en tant qu’ennemi existentiel pour les États arabes, la fatigue et le retrait progressif des États-Unis du Moyen-Orient renforcent paradoxalement l’importance stratégique d’Israël. Contrairement à Washington, Israël n’impose pas ses exigences en matière de démocratisation, des droits de l’homme, de condition des femmes ou de société civile. Pour Israël, les deux principes directeurs de ses orientations stratégiques sont essentiellement la sécurité et l’économie, ce qui correspond parfaitement aux attentes des régimes arabes41.
Le 15 décembre 2011, le président américain Barack Obama annonce un retrait massif des troupes américaines d’Irak42. Cet événement marque la fin de l’occupation commencée en 2003, et des milliers de soldats quittent le Moyen-Orient. Ce retrait n’est pas uniquement militaire, mais symbolise également la fin de la vision d’un « Grand Moyen-Orient » démocratisé, au nom de laquelle l’Irak de Saddam Hussein avait été envahi en 2003. Après neuf années d’occupation, l’Amérique, épuisée, se désengage, laissant derrière elle un vide sécuritaire dans lequel émergent deux acteurs particulièrement dangereux : l’organisation de l’État islamique (Daech) et les milices pro-iraniennes, qui menacent la sécurité, la stabilité et même les infrastructures économiques des pays de la région, notamment ceux du Golfe.
Daech, conséquence directe de l’occupation américaine de l’Irak, naît en 2006 sous le nom d’« État islamique en Irak ». Dès ses débuts, il déclare la guerre non seulement aux Américains, perçus comme des envahisseurs, mais aussi aux chiites, qualifiés de « râfidhites s’ils le souhaitent », aux Kurdes, assimilés à des sionistes43, et aux sunnites, considérés comme des collaborateurs du nouvel Irak. À ses débuts, Daech est une fédération de groupes djihadistes décentralisés aux tendances plurielles : des internationalistes d’Al-Qaïda, des salafistes djihadistes irakiens, des islamistes opposés à l’occupation, et d’anciens baasistes convertis à la « résistance djihadiste ». C’est sous la direction d’Abou Bakr al-Baghdadi que l’organisation se restructure et rompt ses liens avec Al-Qaïda en février 2014.
La révolte syrienne contre le régime de Bachar al-Assad, créant un chaos généralisé, offre à Daech une occasion unique de se transformer en « État islamique en Irak et au Levant » en avril 2013. Ce changement de nom reflète l’expansion de Daech à la fois en Irak et en Syrie. Un an plus tard, le 14 janvier 2014, Daech s’empare de la ville de Raqqa44, s’imposant comme un acteur incontournable du conflit syrien. En juin de la même année, Mossoul, ville hautement symbolique en Irak, tombe aux mains des djihadistes de l’organisation. Le 29 juin 2014, Daech proclame la restauration du califat et se rebaptise « État islamique », abandonnant ainsi les références à l’Irak et au Levant pour prétendre à une dimension globale.
Dans le vide laissé par les Américains, l’ordre terroriste instauré par Daech marque profondément les populations. Il génère de manière dramatique des crimes de guerre, des crimes contre l’humanité, des massacres collectifs, des nettoyages ethniques et même un génocide contre les Yézidis45. En réponse à la menace croissante de Daech, une coalition internationale est formée à la demande du Conseil de sécurité de l’ONU et entre en guerre contre l’organisation dès août 2014. Malgré cela, Daech parvient à contrôler, entre la Syrie et l’Irak, un territoire aussi vaste que le Royaume-Uni46.
Cette nouvelle entité terroriste ne menace pas seulement les pays du Moyen-Orient, mais aussi l’Europe et les États-Unis. Les combattants de Daech orchestrent des vagues d’attentats à travers le monde. Le 13 novembre 2015, Daech transforme Paris en un véritable enfer, tuant 132 personnes. Après quatre longues années de guerre, le califat territorial est défait. Certes, la menace est affaiblie, mais elle persiste, car les conditions objectives de son émergence restent profondément enracinées dans la région. Ainsi, une résurgence sous d’autres formes ne serait pas inattendue pour les spécialistes47.
Dans cet environnement marqué par la menace terroriste, une seconde menace émerge, différente par sa nature mais tout aussi intense : les milices pro-iraniennes, soutenues paradoxalement par les États-Unis dans leur lutte contre Daech. Ces milices, lourdement armées avec des équipements sophistiqués tels que les chars Abrams américains, et fortement financées – environ 3 milliards de dollars par an alloués par le gouvernement irakien – deviennent, après la chute de Daech, une menace majeure pour la sécurité de plusieurs pays, dont l’Arabie saoudite et les Émirats arabes unis48.
Dotées de missiles balistiques intelligents et de drones de précision extraordinaire, ces milices irakiennes, libanaises, syriennes et yéménites placent plusieurs pays de la région à leur merci, sans que les États-Unis n’interviennent pour les protéger ou fournir des moyens militaires à ces pays pour qu’ils se défendent49. En 2019, une attaque contre un complexe pétrolier saoudien a illustré la capacité d’intervention des mandataires de l’Iran. Depuis le début de cette année, les Houthis, soutenus par Téhéran au Yémen, ont lancé plus de 150 frappes sur l’Arabie saoudite50.
Cette situation renforce la conviction, parmi les États de la région, que le monde a changé et qu’ils ne peuvent plus compter sur la protection américaine. Pour ces pays, les enjeux sont d’une importance vitale, touchant directement à leur survie. Ils se voient donc contraints, dans la panique, de nouer de nouvelles alliances, avec des partenaires fiables, crédibles, et durables, sur qui ils pourront compter dans les moments difficiles51. C’est dans ce contexte si délicat qu’Israël se présente aux États arabes comme une puissance moyen-orientale prête à les aider à se défendre face aux dangers provenant des milices pro-iraniennes ou directement de l’Iran chiite des ayatollahs.

Les accords d’Abraham,
un tournant géopolitique ?
Les accords d’Abraham constituent la conséquence rationnelle d’un processus historique, marqué par un glissement dans la perception de l’ennemi au sein du monde arabe. Alors que le premier mandat de Donald Trump touche à sa fin, le président américain déploie les ressources diplomatiques des États-Unis afin de garantir le succès des négociations entre les antagonistes traditionnels de la région. Ainsi, entre août et décembre 2020, plusieurs États arabes, dont les Émirats arabes unis, Bahreïn, le Maroc et le Soudan, ont normalisé leurs relations avec Israël. La signature de ces accords a permis aux pays concernés d’ouvrir des ambassades et des consulats, tout en initiant des coopérations dans les domaines de la sécurité, de la défense, du commerce, de la santé, du tourisme et de la technologie52.
Cependant, l’Arabie saoudite, en tant que puissance majeure du Golfe, a choisi d’adopter une stratégie distincte, privilégiant des négociations simultanées avec l’Iran et Israël53. Cette approche découle d’une réévaluation approfondie des échecs rencontrés en matière de sécurité et de stabilité depuis l’invasion de l’Irak en 2003. Sous la direction de Mohammed ben Salmane (« MBS »), le prince héritier dont l’influence a été significativement impactée par les conséquences de l’engagement saoudien dans la guerre au Yémen et par l’affaire de l’assassinat de Jamal Khashoggi, l’Arabie saoudite prend désormais le temps nécessaire pour évaluer et imposer ses conditions dans les négociations avec ces deux puissances régionales.
Cette nouvelle approche saoudienne invite à nuancer la thèse selon laquelle la menace iranienne serait le seul facteur explicatif de la normalisation des relations entre les pays arabes et Israël. Bien que la sécurité demeure un enjeu central des accords d’Abraham, il apparaît clairement que les objectifs des États engagés dans ce processus sont beaucoup plus larges. Il s’agit de revitaliser un projet de paix globale entre les pays arabes et Israël, amorcé dès 1979 avec le premier traité de paix, signé à Washington le 26 mars 1979 entre l’Égypte d’Anouar el-Sadate et Israël sous la direction de Menahem Begin, suivi du traité signé le 26 octobre 1994 entre la Jordanie de Hussein ben Talal et Israël de Yitzhak Rabin54.
Les relations entre Israël et les pays arabes
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Les accords d’Abraham s’inscrivent donc dans une dynamique où le nationalisme arabe, autrefois perçu comme le principe régulateur des stratégies géopolitiques au Moyen-Orient, cède la place à des nationalismes étatiques plus affirmés. Cette transition marque un tournant décisif dans les relations internationales de la région, où chaque État privilégie désormais ses intérêts nationaux spécifiques, plutôt que de se rallier à une identité arabe commune, longtemps invoquée mais jamais réellement fédératrice. Les nationalismes égyptien, saoudien, irakien et jordanien, entre autres, sont devenus les moteurs des politiques étrangères de leurs États respectifs, chacun fixant ainsi le cadre de son existence dans l’histoire contemporaine. Ce changement, qui s’est opéré sur plusieurs décennies, reflète une réorientation des priorités politiques et stratégiques, marquant la fin d’une époque où l’idéologie panarabe dominait les discours sans jamais réussir à influencer concrètement les actions des États du Moyen-Orient55.
La question palestinienne, autrefois centrale dans les relations interarabes et dans la confrontation avec Israël, a perdu de son importance, même dans les discours officiels des États. Bien qu’elle reste un sujet sensible et mobilisateur pour l’opinion publique arabe, elle ne joue désormais qu’un rôle marginal dans les stratégies des gouvernements de la région. Les pays du Moyen-Orient, en quête de stabilité et de développement, ont choisi de reléguer la Palestine à l’arrière-plan de leurs préoccupations diplomatiques, la considérant souvent comme un simple levier de négociation dans leurs relations avec Israël. Ce déclin de la centralité de la cause palestinienne56 illustre une transformation profonde des priorités régionales, où les considérations pragmatiques l’emportent sur les solidarités identitaires.
Face aux défis contemporains, les nouvelles élites des États du Moyen-Orient concentrent leurs efforts sur des priorités nationales urgentes. Assurer la stabilité politique et sécuritaire de leur pays devient une priorité absolue dans un environnement régional marqué par l’instabilité et un monde en proie à des menaces globales telles que le terrorisme et les pandémies. Ces États cherchent à renforcer leurs infrastructures économiques, à moderniser leurs systèmes de santé, et à se préparer aux défis futurs, notamment la gestion des ressources limitées et le changement climatique. Ces préoccupations témoignent d’une volonté de poser les bases d’un développement durable, malgré les contraintes et les incertitudes qui pèsent sur la région. Les nouvelles orientations des États du Moyen-Orient révèlent également une préoccupation croissante pour la gestion des relations diplomatiques dans un monde de plus en plus polarisé. Dans un contexte marqué par le retour des conflits armés et la montée des tensions internationales, ces pays s’efforcent d’établir des relations pacifiées avec leurs voisins et de se positionner stratégiquement sur l’échiquier mondial. Ce nouveau paradigme du nationalisme étatique au Moyen-Orient se concentre ainsi sur la sécurité, la stabilité et le développement, souvent au détriment des réformes démocratiques, perçues comme secondaires face aux enjeux de survie nationale.



CHAPITRE VIII
L’Arabie saoudite :  l’architecte d’un nouveau Moyen-Orient ?
Depuis sa fondation dans les années 1930 par Abdelaziz ibn Saoud jusqu’à l’ascension de Mohammed ben Salmane (« MBS »), l’Arabie saoudite s’est imposée comme un acteur central du Moyen-Orient et au-delà. À la fois gardienne des lieux saints de l’islam et première puissance pétrolière mondiale, le royaume joue un rôle stratégique au carrefour des ambitions économiques, des rivalités politiques et des enjeux religieux qui traversent la région.
Aujourd’hui, l’Arabie saoudite se trouve à un tournant historique. Sous l’impulsion de Mohammed ben Salmane, le royaume a entamé une profonde transformation, marquée par des réformes économiques et sociales ambitieuses, mais également par une redéfinition de ses alliances stratégiques. Cette dynamique récente s’inscrit dans un contexte de tensions régionales accrues, notamment face à l’Iran, et de recompositions diplomatiques majeures, comme en témoignent les rapprochements en cours avec Israël ou encore les efforts pour réguler les relations intra-golfiques.
Ce chapitre explore les multiples dimensions de cette évolution, en interrogeant les motivations, les stratégies et les implications de la politique saoudienne. Il s’agit de comprendre comment Riyad aspire à façonner un nouveau Moyen-Orient, tout en conciliant ambitions nationales et défis régionaux. Les enjeux abordés touchent autant à la rivalité avec l’Iran qu’à la gestion des alliances stratégiques, dans une région en perpétuelle mutation.
De l’unification à la modernisation
En 1895, Abdelaziz ibn Saoud, encore un jeune garçon, fut contraint de suivre clandestinement son père, celui-ci ayant été exilé après avoir perdu la guerre contre l’armée d’Ibn Rachid. Ils se réfugièrent alors au Koweït. Ce long chemin, depuis le palais familial de Riyad jusqu’à l’exil, fut jalonné d’épreuves violentes qui forgèrent la personnalité guerrière du jeune prince. Cette force de caractère marquera à jamais non seulement l’histoire de l’Arabie, mais aussi celle de toute la région1.
En 1902, avec l’autorisation de son père, Abdelaziz réorganisa son armée et réussit à reprendre la ville de Riyad. Peu après, il fit revenir sa famille de Koweït pour s’établir de nouveau dans la ville reconquise. Grisé par sa victoire contre l’armée d’Ibn Rachid, Abdelaziz comprit l’importance du momentum et s’attacha à renforcer sa position stratégique. Il se trouva rapidement pris dans une dynamique d’expansion, consolidant sa suprématie face à Ibn Rachid et au chérif Hussein. En 1913, il s’empara de la province de Hasa, sans encore savoir que cette région deviendrait plus tard l’une des plus grandes réserves de pétrole au monde. Par sa détermination et sa mobilité stratégique, il força les Britanniques à entrer en négociation avec lui en 19152. Il obtint ainsi la reconnaissance britannique de sa souveraineté sur les territoires qu’il contrôlait, notamment le Nadj et le Hasa.
À la fin de la Première Guerre mondiale, alors que la plupart des armées cherchaient un moment de répit et que les frontières se stabilisaient, Abdelaziz, lui, maintint son armée en état de mobilisation permanente et élargissait constamment ses frontières. Il refusait de voir son futur royaume se limiter aux seules provinces de Nadj et de Hasa. Il étendit son contrôle vers le nord, s’approchant des territoires irakiens, ville après ville. En 1924, devenu un chef de guerre respecté, il orienta son attention vers l’une des conquêtes les plus symboliques : le Hedjaz, région abritant les lieux saints de La Mecque et de Médine. En octobre 1924, Abdelaziz fit son entrée triomphale à La Mecque, puis à Djeddah en décembre, mettant ainsi fin au règne du chérif Hussein. En 1932, il proclama la fondation du royaume d’Arabie saoudite, donnant ainsi à son État le nom de sa famille3.
Toutefois, cette victoire éclatante, tant sur Ibn Rachid que sur le chérif Hussein, sur les Ottomans et, dans une certaine mesure, sur les Britanniques, ne fut possible que grâce à une alliance ancienne et puissante : celle entre les Saoud et les wahhabites. Ces derniers, représentants d’une version ultraconservatrice du salafisme, octroyèrent aux Saoud une légitimité totale sur la gestion de l’État. En retour, la famille saoudienne laissa les wahhabites dominer la gestion normative de la société. Cette alliance entre le pouvoir temporel et spirituel permit non seulement la création d’un État quatre fois plus grand que la France4, mais assura également une obéissance quasi absolue de la société à l’État. Dans la doctrine wahhabite, en effet, l’obéissance au pouvoir est une obligation religieuse en toutes circonstances.
Abdelaziz mourut en 1953, laissant derrière lui un royaume solidement établi. En 2024, son descendant, Mohammed ben Salmane, prince héritier né en 1985, s’inscrit dans un contexte de transformations mondiales majeures. Son objectif est non seulement de préserver l’héritage de son grand-père, mais aussi de transformer l’Arabie saoudite en une puissance régionale incontournable. Sous la direction de « MBS », le royaume est devenu la 17e puissance économique mondiale en termes de PIB, et son fonds souverain, le Public Investment Fund (PIF), est estimé à près de 776 milliards de dollars en 20235.
Le rêve de la refondation de l’Arabie oblige MBS à se détacher du pacte scellé au XVIIIe siècle entre son ascendant, Mohammed ibn Saoud, et le fondateur du wahhabisme, Mohammed ibn Abd al-Wahhab6. Inspiré par le modèle de Xi Jinping plutôt que par celui du prophète Mahomet, le prince héritier aspire à un « progressisme autoritaire7 ». Celui-ci inclut la reprise en main des orientations sociétales, au détriment du monopole des oulémas wahhabites. Dans un pays où 70 % de la population a moins de 30 ans, MBS se voit comme le seul capable d’incarner les aspirations, les rêves et les attentes de cette jeunesse.
Ainsi, dans l’imaginaire de MBS, la marche vers la modernité passe par la transformation de l’économie, de la société, de l’éducation et de la culture, tout en reconfigurant l’appareil d’État autour de sa personne. Qu’il s’agisse de l’ouverture des salles de cinéma, de l’acquisition du tableau Salvator Mundi attribué à Léonard de Vinci pour 450 millions de dollars8, ou encore de l’octroi du droit de conduire aux femmes et de la mise en retrait de la police religieuse, « MBS » bouleverse les structures sociales.
Cependant, son action se heurte à une résistance intérieure importante, notamment de la part des wahhabites et des princes. Conscient de cette menace, il a, dès 2017, adopté une stratégie d’éradication des oppositions. Les oulémas wahhabites récalcitrants sont emprisonnés et privés des privilèges autrefois octroyés par l’État, tandis que les princes sont assignés à résidence et voient une partie de leur fortune confisquée9. Pour l’instant, cette stratégie s’est déroulée sans difficulté majeure. Cependant, les défis ne s’arrêtent pas là. Le royaume fait face à une menace extérieure considérable : la République islamique d’Iran. Pour atteindre son idéal de grandeur, « MBS » devra forger une stratégie solide pour contrer l’influence de cet ennemi redoutable au Moyen-Orient.

Avec l’Iran, la confrontation sur tous les terrains
La genèse du conflit entre l’Arabie saoudite et l’Iran ne se trouve pas dans la fondation de la République islamique en 1979. Cependant, il est indéniable que dès le début, le récit des nouveaux dirigeants iraniens, les ayatollahs, visait explicitement les pays du Golfe, et en particulier l’Arabie saoudite. Dans ce récit, les Saoudiens sont qualifiés d’« apostats », d’« agents » de l’Occident et de « marionnettes » du sionisme, chargés de maintenir les peuples musulmans au service de l’Occident. L’opposition entre ces deux voisins de chaque côté du Golfe est profondément structurante. D’un côté, une monarchie sunnite, conservatrice, arabe et alliée de l’Occident, en pleine transformation. De l’autre, une république chiite, révolutionnaire, perse et hostile à l’Occident, cherchant à renverser les rapports de force dans toute la région10.
Parmi les pays du Golfe, l’Iran et l’Arabie saoudite sont les plus puissants, dotés de moyens pour influencer les orientations du Moyen-Orient. Certes, la supériorité démographique est du côté de l’Iran (89 173 000 habitants contre 36 947 000 pour l’Arabie), et la puissance militaire également (l’Iran dispose d’un programme nucléaire avancé et de 700 000 hommes en armes dans tout le Moyen-Orient, contre 233 500 militaires pour l’Arabie, qui ne possède pas de programme nucléaire11). Toutefois, l’alliance de l’Arabie avec l’Occident, et notamment les États-Unis, lui confère des avantages stratégiques significatifs. En effet, depuis le pacte du Quincy signé en 194512, les États-Unis se sont engagés à protéger la sécurité de l’Arabie en échange de l’accès à son pétrole.
Cette alliance s’est renforcée après que les révolutionnaires chiites iraniens ont exprimé leur hostilité à l’égard des États-Unis, notamment par la prise d’otages de diplomates américains à Téhéran en 1979, jusqu’aux récentes attaques contre des intérêts américains à Bagdad en 2024. Les États-Unis sont régulièrement désignés comme le « Grand Satan13 », responsable de tous les maux du monde. L’Arabie a su exploiter cette hostilité pour accéder directement aux ressources militaires américaines.
Dans cette relation conflictuelle, deux moments clés ont exacerbé les hostilités entre Riyad et Téhéran : la chute du régime de Saddam Hussein en 2003 et le Printemps arabe en 2011. En 2003, lors de l’occupation de l’Irak par les États-Unis, l’Arabie saoudite, comme la majorité des pays arabes, a opté pour une rupture radicale avec le nouvel Irak, une décision davantage fondée sur l’émotion que sur la raison. Cette rupture a ouvert à l’Iran une opportunité historique de s’implanter en Irak. En dépit de leur conflit avec les États-Unis, les dirigeants iraniens ont refusé la rupture avec le nouvel Irak et ont rapidement établi des canaux de communication avec les Américains, remplissant ainsi le vide laissé par l’absence des pays arabes. L’influence iranienne a profondément marqué la reconstitution de l’État irakien14, à tous les niveaux : sécurité, énergie, commerce, politique, armée, renseignement, éducation…
Treize ans plus tard, en 2016, l’Arabie saoudite a changé de stratégie et a tenté un retour idéologique en Irak. Le Premier ministre chiite Haider al-Abadi s’est présenté comme un nationaliste irakien souhaitant réduire l’influence iranienne dans le pays. Encouragé par l’administration de Donald Trump, Mohammed ben Salmane a rouvert l’ambassade saoudienne à Bagdad en 2016, espérant reconstruire l’Irak en partenariat avec les États-Unis, et en limitant l’influence iranienne. Cependant, les élections de 2018 ont vu la défaite d’Al-Abadi, remplacé par le pro-iranien Adel Abdel-Mehdi. L’échec de la stratégie saoudienne a révélé la difficulté pour l’Arabie de s’imposer en Irak face à l’Iran, qui dispose de moyens de coercition considérables.
Le deuxième échec de cette stratégie réside dans la focalisation de l’Arabie sur la figure d’un homme fort, comme Abadi, au lieu de favoriser la reconstruction solide des institutions étatiques. L’échec personnel de cet homme a entraîné l’échec global de la stratégie saoudienne, et avec la défaite électorale de 2018, la vision saoudienne en Irak a été vaincue dans son ensemble.
Le Printemps arabe a exacerbé les tensions entre l’Iran et l’Arabie saoudite. Ces deux puissances ont cherché à instrumentaliser les soulèvements populaires et la chute de régimes autoritaires pour étendre leur influence. En Syrie, l’Iran a soutenu fermement le régime de Bachar al-Assad, tandis que l’Arabie appuyait divers groupes rebelles sunnites. Au Yémen, les rebelles houthis, soutenus par l’Iran, se sont opposés au gouvernement soutenu par Riyad. Au Liban, l’Iran a renforcé sa position à travers le Hezbollah, tandis que l’Arabie soutenait ses alliés sunnites. Ces guerres par procuration ont révélé la capacité de l’Iran à mobiliser des milices chiites et à tirer parti de ses réseaux régionaux, déstabilisant l’Arabie saoudite dans des zones clés15.
Sur le plan stratégique, l’Iran semblait bénéficier d’un avantage, ayant consolidé ses positions à Bagdad, Beyrouth, Damas et Sanaa. Cette influence lui permet de menacer directement les intérêts saoudiens. De plus, la capacité de l’Arabie à contenir l’Iran dépendait largement de son alliance avec les États-Unis, qui, selon Riyad, semblaient de plus en plus se désengager de leur pacte. Ce constat a poussé l’Arabie à réviser sa place dans l’histoire et son rapport au monde.

Vers un changement de paradigme géopolitique
La révision des relations entre l’Arabie saoudite et l’Iran s’inscrit dans un long processus de désillusion pour le royaume saoudien, notamment sous l’égide de Mohammed ben Salmane. Cette désillusion a débuté avec l’effritement de l’idée que le soutien des États-Unis envers l’Arabie saoudite serait inconditionnel, à l’instar de celui apporté à Israël. Cette idée a été mise à l’épreuve lorsque « MBS » a lancé, le 26 mars 2015, une guerre désastreuse au Yémen contre les Houthis. L’Arabie saoudite mobilisa des ressources considérables pour constituer une coalition de plusieurs États. Mais, si les Émirats arabes unis y participèrent, les États-Unis, eux, n’allèrent pas au-delà d’un soutien logistique et en matière de renseignement, sans implication militaire directe16.
Cette épreuve constitua l’un des premiers signes tangibles du désenchantement de l’Arabie saoudite vis-à-vis des États-Unis, marquant une prise de conscience quant à la reconfiguration des rapports de force au Moyen-Orient. L’administration de Barack Obama, alors en pleine négociation avec l’Iran sur son programme nucléaire dans le cadre d’une tentative de pacification de la région, refusa catégoriquement de s’engager dans une nouvelle guerre. L’accord de Vienne sur le nucléaire iranien17, signé le 14 juillet 2015 entre l’Iran et le groupe P5 + 1 (États-Unis, Chine, Russie, France, Royaume-Uni et Allemagne), avait pour objectif de limiter les infrastructures nucléaires de l’Iran en échange d’une levée progressive des sanctions internationales. Cet accord, connu sous le nom de Joint Comprehensive Plan of Action (JCPOA), imposait des restrictions considérables sur l’enrichissement d’uranium, dans le but de garantir que le programme nucléaire iranien reste exclusivement civil. Il incarnait également pour Obama l’espoir de résoudre plusieurs conflits, dont celui du Yémen. Bien que « MBS » reçût ce message, il ne renonça pas à ses ambitions, espérant qu’une nouvelle administration républicaine à Washington inverserait la tendance et s’alignerait sur sa stratégie.
Le 14 septembre 2019, les Houthis portèrent le conflit sur le sol saoudien en attaquant des infrastructures pétrolières vitales. Pour la première fois, le premier exportateur mondial de pétrole fut gravement affecté18. MBS accusa la République islamique d’Iran et sollicita l’aide américaine. Pourtant, malgré la présidence de Donald Trump, perçu comme un allié de la famille royale saoudienne, la Maison-Blanche refusa d’intervenir militairement. Ce refus fut un moment clé pour MBS, qui comprit alors que le désengagement américain était structurel et ne dépendait pas des changements de présidents à la Maison-Blanche.
En dehors du Yémen, MBS observa ce désengagement américain dans d’autres théâtres régionaux19, en Syrie, au Liban, en Irak, et même lors de l’attaque des Houthis contre les Émirats arabes unis le 17 janvier 2022, où les États-Unis ne vinrent pas en aide à Abou Dhabi. Dans ce contexte, le prince héritier entama une révision stratégique de la politique régionale de l’Arabie saoudite. Cette remise en question l’amena à revoir ses relations avec plusieurs acteurs régionaux majeurs, tels que l’Iran, le Qatar, la Turquie et Israël.
Le 9 avril 2021, une première étape fut franchie vers la normalisation avec l’Iran. Ce jour-là, des représentants saoudiens et iraniens se rencontrèrent à Bagdad sous les auspices de Moustafa al-Kazimi, ancien Premier ministre irakien, chargé d’organiser et de coordonner les négociations. Les Iraniens furent surpris de l’enthousiasme des Saoudiens à trouver un terrain d’entente sur les différents dossiers20. L’accord envisagé répondait, en grande partie, aux attentes de l’Iran tout en prenant en compte le nouveau paradigme saoudien, visant à promouvoir un Moyen-Orient stable et sécurisé, sans pour autant se soucier des questions de démocratie, d’ouverture ou de droits de l’homme. Ce paradigme, inclusif, plaçait Riyad et Téhéran en position de régulateurs régionaux.
Après sept rencontres à Bagdad, le cadre d’un accord semblait presque finalisé. Cependant, une question restait en suspens : qui serait le garant de son application ? L’Irak n’avait ni les moyens coercitifs ni les ressources nécessaires pour assumer ce rôle. L’Union européenne ne manifestait aucun intérêt à s’impliquer, et ni l’Iran ni l’Arabie saoudite ne souhaitaient que celle-ci joue ce rôle. La Russie, en raison de son engagement dans la guerre en Ukraine, était également exclue. Finalement, Riyad et Téhéran se tournèrent vers la Chine, l’une des grandes puissances mondiales21.
Ainsi, le 10 mars 2023, à Pékin, sous médiation chinoise, l’Arabie saoudite et la République islamique d’Iran signèrent un accord de normalisation, que l’on peut qualifier de « pax irano-saoudienne ». Cette nouvelle paix, appelée à influencer l’ensemble du Moyen-Orient, s’appuyait sur un modèle chinois, correspondant tant aux aspirations des dirigeants saoudiens autour de MBS qu’à celles des dirigeants iraniens sous l’autorité de l’ayatollah Khamenei.
Neuf jours après l’accord de Pékin, le roi Salmane contacta personnellement le président iranien pour l’inviter dans le cadre d’une visite officielle en Arabie saoudite. Ce geste symbolique témoigne du degré d’engagement de Riyad dans ce processus de normalisation. Le président iranien accepta l’invitation, mettant ainsi fin à la rupture diplomatique qui persistait depuis 2016. Le processus s’accéléra et, le 5 juin 2023, l’ambassade iranienne rouvrit à Riyad, suivie de la réouverture de l’ambassade saoudienne à Téhéran le 9 août 202322.
Dans l’imaginaire politique des acteurs de cette pax saoudo-iranienne, avant les bouleversements du 7 octobre 2023, la stabilité régionale occupe une place essentielle. L’Arabie saoudite et l’Iran sont envisagés comme les piliers d’une cogestion destinée à résoudre les crises majeures touchant le Yémen, la Syrie, le Liban et l’Irak. Cette transition, d’une confrontation éreintante vers une coopération partagée, vise à consolider le rôle central de ces deux puissances au sein de la région.
Cette pax représente également une victoire diplomatique pour les deux côtés du Golfe. Pour l’Arabie saoudite, il s’agit d’une certaine émancipation vis-à-vis de la tutelle américaine, tandis que, pour l’Iran, cela pourrait être une porte de sortie de son isolement diplomatique, ouvrant la voie à une meilleure reconnaissance internationale.
À l’échelle économique, les deux pays espèrent rendre cette pax rentable. La reprise des échanges commerciaux pourrait représenter une opportunité exceptionnelle pour l’économie iranienne, en crise, tandis que pour l’Arabie saoudite, cela pourrait être un mécanisme indispensable à la réalisation en toute sécurité de la « Vision 2030 » de Mohammed ben Salmane. La réduction des tensions avec l’Iran est perçue comme cruciale pour attirer des investissements étrangers et garantir la mise en œuvre des mégaprojets saoudiens. Cependant, force est de constater que MBS est parfaitement conscient que la normalisation avec l’Iran n’est que le début d’un processus global et inclusif, englobant des acteurs importants comme le Qatar et la Turquie, avec lesquels les relations étaient également en crise.

La réintégration du Qatar
Depuis le coup d’État de Hamad contre son père, Khalifa, le 27 juin 1995, les relations entre l’Arabie saoudite et le Qatar ont été marquées par des interrogations, des critiques réciproques et des tensions croissantes. La création de la chaîne Al-Jazeera, le 1er novembre 1996, a intensifié ces tensions23. Al-Jazeera, qui deviendra rapidement une plateforme panarabe d’expression libre, bouleverse l’ordre établi dans une région dominée depuis des décennies par des régimes autocratiques. Ces derniers avaient systématiquement empêché l’émergence d’un média semblable à CNN ou à la BBC.
Al-Jazeera introduit un nouveau paradigme médiatique dans le monde arabe, en donnant la parole aux exclus et en invitant des intellectuels à critiquer les régimes en place. La chaîne devient un espace où la corruption, l’autoritarisme, l’oppression de l’opposition, et même la collaboration de certaines oppositions avec des puissances étrangères sont exposés. Pour la première fois, un média de grande audience dans le monde arabe permet une discussion publique ouverte sur ces sujets sensibles24.
L’Arabie saoudite, souvent perçue comme le « grand frère » du Qatar, se sent rapidement visée par les critiques diffusées par Al-Jazeera. Bien que des tentatives aient été faites en coulisses pour raisonner le Qatar, Riyad prend une mesure publique en rappelant son ambassadeur à Doha le 29 septembre 200225. Ce geste visait à protester contre ce que l’Arabie saoudite considérait comme des attaques systématiquement orchestrées par Al-Jazeera, et donc, par extension, par le gouvernement qatari.
Malgré cette première tension diplomatique, une rupture complète entre les deux pays n’a pas eu lieu. La véritable crise éclate le 5 mars 2014, lorsque le Conseil de coopération du Golfe (CCG), créé en 1981, réagit fermement contre le soutien apparent du Qatar aux Frères musulmans26. Lors de cette réunion, l’Arabie saoudite, les Émirats arabes unis et Bahreïn annoncent le rappel de leurs ambassadeurs à Doha. Sous la pression, l’émir du Qatar cède partiellement en demandant à certains dirigeants islamistes de quitter le pays pour la Turquie, dirigée alors par Recep Tayyip Erdoğan27.
Cependant, le CCG était bien conscient que cette concession du Qatar n’était qu’une manœuvre destinée à calmer la situation sans pour autant résoudre les différends de fond. En 2014, alors que la région est déjà bouleversée par le printemps arabe et la proclamation du califat par Daech en juin, le CCG décide de ne pas intensifier davantage la crise. Toutefois, la situation prend une nouvelle tournure en 2017, avec l’arrivée de Mohammed ben Salmane sur la scène politique saoudienne. D’abord perçu comme ultraradical, MBS bénéficie du soutien de Donald Trump, président des États-Unis depuis janvier 2017. Ce dernier, lors de son premier voyage officiel en mai 2017, se rend en Arabie saoudite, marquant ainsi une rupture avec la politique plus critique de Barack Obama à l’égard du royaume28.
Fort de ce soutien américain, Mohammed ben Salmane, en coordination avec Mohammed ben Zayed (« MBZ »)29, l’homme fort des Émirats arabes unis, Bahreïn, l’Égypte et le Yémen, impose un embargo total au Qatar le 5 juin 2017. Les sanctions touchent les secteurs aérien, terrestre et maritime de ce petit État dirigé par Tamim ben Hamad, alors âgé de 37 ans seulement et au pouvoir depuis quatre ans. Cette coalition de pays présente une liste de treize conditions pour lever l’embargo, incluant la rupture des liens avec l’Iran, les Frères musulmans et les organisations terroristes. Cependant, le Qatar ne cède pas et met en place une stratégie de résistance, en s’appuyant notamment sur ses relations avec la Turquie et l’Iran. Malgré les difficultés économiques engendrées, le pays sort de la crise renforcé et plus crédible sur la scène internationale.
Cette résilience du Qatar coïncide avec une évolution dans la politique de l’Arabie saoudite. En 2021, Mohammed ben Salmane n’est plus le leader radical de 2017. Il prend conscience des limites de la stratégie de confrontation. Cette année marque la fin du premier mandat de Donald Trump à la présidence des États-Unis et l’arrivée de Joe Biden, hostile à MBS, à la Maison-Blanche. Conscient du besoin de redorer son image internationale, le roi saoudien cherche désormais à apaiser les tensions régionales. Cela inclut une prise de distance avec les Émirats arabes unis30 et le début de négociations avec l’Iran.
C’est dans ce contexte que, le 4 janvier 2021, Mohammed ben Salmane met fin à l’embargo imposé au Qatar et normalise les relations avec son voisin. La photo de l’émir Tamim et de MBS, souriants et se tenant la main, symbolise cette réconciliation. Le Saoudien semble désormais déterminé à éviter tout conflit avec les acteurs régionaux, dans une démarche de « zéro problème » dans ses relations extérieures31.

Avec la Turquie, des tensions à la réconciliation
Le rejet de l’occupation américaine de l’Irak en 2003 par les États-Unis a marqué un moment de convergence diplomatique hautement important entre l’Arabie saoudite et la Turquie, deux puissances sunnites influentes du Moyen-Orient. Malgré leurs divergences historiques et leurs intérêts stratégiques propres, notamment sur leurs deux versions de l’islam32 – salafiste pour l’Arabie et « pro-frériste » pour la Turquie d’Erdoğan –, elles partageaient des inquiétudes similaires concernant l’avenir de l’Irak. L’Arabie et la Turquie, observant avec anxiété la chute imminente de Saddam Hussein, craignaient l’effondrement de l’ordre sunnite en Irak, qui, depuis 1638, était principalement dirigé par des élites sunnites, souvent en opposition aux populations chiites et kurdes33. Ce basculement représentait un bouleversement majeur de l’équilibre des forces dans la région.
Pour Riyad, la question cruciale n’était pas simplement la chute de Saddam Hussein, un dirigeant avec lequel elle avait des relations tendues depuis l’invasion du Koweït en 1990, mais plutôt la perspective d’une domination chiite sur l’Irak. L’Iran, puissance chiite régionale, pourrait profiter du vide laissé par le régime baasiste pour étendre son influence dans un Irak affaibli, posant une menace existentielle pour l’Arabie saoudite et les monarchies du Golfe. En effet, bien que Saddam Hussein soit perçu comme un adversaire dangereux, son maintien au pouvoir, affaibli sur les plans économique et militaire après la guerre du Golfe et les sanctions internationales, était perçu par Riyad comme un moindre mal. L’Irak de Saddam, bien qu’hostile, servait de rempart contre l’expansion iranienne34.
De son côté, la Turquie partageait également cette crainte de voir l’Irak tomber sous l’influence de l’Iran chiite. Toutefois, pour Ankara, une autre préoccupation majeure se profilait : l’éventuelle émergence d’un Kurdistan indépendant. Les Kurdes irakiens, bénéficiant du soutien occidental et prenant de plus en plus de contrôle sur le nord de l’Irak, représentaient, dans l’imaginaire turc, une menace directe pour son intégrité territoriale. Un Kurdistan indépendant de l’autre côté de ses frontières pourrait inciter les Kurdes de Turquie à revendiquer également leur autonomie, mettant ainsi en péril l’unité du pays35. Cette double crainte – l’influence iranienne et l’autonomie kurde – accentuait les préoccupations d’Ankara, qui voyait en l’invasion américaine un bouleversement géopolitique déstabilisateur pour toute la région.
Ainsi, l’occupation américaine de l’Irak a constitué un moment fort de convergence entre l’Arabie et la Turquie, les poussant à coopérer diplomatiquement pour limiter les conséquences d’une redistribution des cartes régionales. Cependant, cette entente fragile ne résistera pas aux bouleversements engendrés par le Printemps arabe, qui éclate en décembre 2010. Ce mouvement de contestation populaire, entraînant la chute de régimes autoritaires en Tunisie, en Égypte, en Libye, au Yémen, et secouant d’autres États de la région, mettra fin à la convergence établie en 200336.
Pour la Turquie d’Erdoğan, le Printemps arabe représentait une opportunité historique. Ankara voyait dans ces révolutions le triomphe des mouvements de l’islam politique, perçus comme des alliés idéologiques de la Turquie. Erdoğan et son Parti de la justice et du développement (AKP), au pouvoir depuis 2002, considéraient que le modèle turc, combinant islam politique et démocratie – « la démocratie islamique, islam et démocratie, musulman et démocrate » –, pourrait devenir une source d’inspiration pour les pays du printemps arabe. Ils espéraient que ces mouvements pourraient réorganiser le Moyen-Orient autour de valeurs compatibles avec celles défendues par la Turquie37. Cette grille de lecture idéologique, associée à un enthousiasme effervescent au sein des cercles du pouvoir turc, poussa Ankara à soutenir activement les révolutions et à s’allier avec les nouveaux régimes issus des révoltes, comme celui des Frères musulmans en Égypte.
Toutefois, l’Arabie conservatrice voyait ces événements sous un angle radicalement différent. Pour Riyad, la chute de régimes autoritaires avec lesquels elle entretenait de solides relations stratégiques – comme celui de Hosni Moubarak en Égypte ou de Ben Ali en Tunisie – et l’ascension de partis islamistes, notamment les Frères musulmans, constituaient des menaces directes à son propre modèle monarchique et à la stabilité de l’ensemble des monarchies du Golfe, à l’exception du Qatar. En effet, les Saoudiens percevaient l’islam politique sous sa forme révolutionnaire comme une force potentiellement déstabilisatrice qui pourrait remettre en question non seulement leur pouvoir, mais également l’ordre politique établi dans la région. L’idée d’un islam politique s’opposant aux monarchies conservatrices et prônant des changements radicaux était inacceptable pour l’Arabie, qui redoutait que cette vague de révolutions atteigne son propre territoire ou les États voisins, menaçant ainsi son hégémonie régionale.
Cette divergence idéologique profonde a inscrit la Turquie et l’Arabie dans une division stratégique. Les deux pays se retrouvèrent projetés dans des camps opposés sur pratiquement tous les terrains de la scène politique régionale. En Égypte, par exemple, le renversement des Frères musulmans par le général Sissi en 2013 renforça les tensions entre les deux puissances. La Turquie dénonçant le coup d’État militaire et l’Arabie soutenant fermement le nouveau régime.
Deux événements majeurs viennent aggraver les tensions entre Riyad et Ankara : l’embargo imposé au Qatar par l’Arabie saoudite et ses alliés le 5 juin 2017 et l’assassinat de Jamal Khashoggi en 2018. L’une des treize conditions imposées par les Saoudiens et leurs alliés pour lever l’embargo était la fermeture de la base militaire turque au Qatar38, ce qui souligne l’approfondissement de la méfiance de Riyad envers la Turquie.
En réponse, la Turquie, sous la direction d’Erdoğan, réagit avec fermeté. Ankara propose immédiatement son soutien militaire à Doha, déclarant que ses troupes, faisant partie des forces armées les plus puissantes du monde (classées huitièmes en 2024), pourraient être déployées pour défendre le Qatar en cas d’invasion par l’Arabie saoudite. Le 7 juin 2017, seulement deux jours après le début de l’embargo, le Parlement turc adopte une résolution autorisant l’envoi de troupes au Qatar pour protéger l’émirat. Malgré cela, lorsque Erdoğan se rend à Djeddah le 23 juillet 2017 pour tenter de jouer un rôle de médiateur et apaiser les tensions, il se heurte à une résistance froide. Il réalise alors l’ampleur du rejet personnel qu’il suscite au sein de la famille royale saoudienne, exacerbant encore plus l’animosité entre les deux pays.
C’est dans ce contexte tendu que survient l’assassinat de Jamal Khashoggi, un journaliste saoudien critique envers Mohammed ben Salmane, le 2 octobre 2018, dans les locaux du consulat saoudien à Istanbul. Cet événement offre à Erdoğan l’opportunité d’affaiblir la position de MBS sur la scène internationale. Le président turc accuse ouvertement les « plus hauts niveaux » du gouvernement saoudien, visant implicitement le prince héritier, et affirme que ce crime ne pouvait avoir été perpétré sans l’aval des plus hautes sphères du pouvoir. L’affaire Khashoggi39 envenime davantage les relations et, en 2020, la justice turque ouvre un procès contre plusieurs agents saoudiens accusés de cet assassinat, marquant un nouveau sommet dans les tensions entre Ankara et Riyad.
Cependant, en 2021, plusieurs facteurs convergent pour inciter les deux pays à normaliser leurs relations et à tourner la page de leurs différends. La fin de l’embargo contre le Qatar, annoncée le 4 janvier 2021, constitue un premier pas vers l’apaisement. Parallèlement, la crise économique sévère que traverse la Turquie, avec une dévaluation dramatique de la livre turque (perdant 44 % de sa valeur face au dollar en 2021) et une inflation galopante atteignant 61,1 % en mars 2022, pousse Erdoğan à rechercher des partenaires économiques, notamment parmi les riches monarchies du Golfe. De plus, la nouvelle stratégie saoudienne, sous l’impulsion de Mohammed ben Salmane, visant à pacifier ses relations internationales et à réduire les conflits régionaux, renforce cette volonté de rapprochement.
Dans ce cadre de désescalade, la Turquie abandonne progressivement l’affaire Khashoggi et, en avril 2022, le procès turc contre les agents saoudiens est officiellement clos. Le 28 avril, Erdoğan se rend en Arabie saoudite, où il est accueilli avec chaleur par Mohammed ben Salmane, qui le qualifie désormais d’« ami » et de « frère ». Cet accueil symbolise une nouvelle étape dans la relation entre les deux pays, marquant la fin d’une période de tensions aiguës et l’ouverture d’une ère de coopération pragmatique dictée par des impératifs économiques et géopolitiques réciproques. Nous sommes, désormais, dans un nouveau contexte de passage d’une discorde qui a duré douze ans à une concorde que Riyad et Ankara doivent bâtir ensemble pour les prochaines années.

La normalisation entre l’Arabie saoudite et Israël :
tensions historiques et opportunités stratégiques
L’Arabie saoudite et Israël, bien que tous deux alliés proches des États-Unis dans un Moyen-Orient marqué par des conflits incessants, entretiennent des relations ambiguës depuis au moins 1973. Ces rapports de force indirects ont façonné de manière significative les orientations stratégiques régionales. Les amis de mes amis ne sont pas nécessairement mes amis, car malgré la médiation de la première puissance mondiale, le rapprochement entre Riyad et Tel-Aviv reste un exercice délicat. La complexité de leurs trajectoires respectives exige un processus de négociation hautement sensible, équivalant à une marche sur un terrain miné, tant pour l’Arabie saoudite que pour Israël.
En 1973, une nouvelle guerre éclate entre l’Égypte et la Syrie d’un côté, et Israël de l’autre. Profitant du jour de Yom Kippour*40, fête religieuse majeure pour les Juifs, les armées arabes lancent une attaque surprise contre Israël. Les premiers jours du conflit sont marqués par une avancée spectaculaire des forces égyptiennes et syriennes, plaçant l’armée israélienne dans une position extrêmement précaire. Face à cette situation critique, les États-Unis interviennent en fournissant un soutien logistique et militaire massif à Israël, permettant ainsi une contre-attaque décisive qui renverse le cours de la guerre. Bien qu’Israël soit sauvé grâce à cette aide, cette intervention américaine déclenche une crise énergétique mondiale. Le roi Fayçal d’Arabie saoudite, allié stratégique des États-Unis, réagit avec colère à cette ingérence et, avec d’autres pays arabes, impose un embargo pétrolier contre les États-Unis, événement qui deviendra tragiquement célèbre sous le nom de « choc pétrolier41 ». Cet épisode marque un tournant dans les relations israélo-saoudiennes, car il révèle l’influence grandissante de Riyad, qui, quelques années plus tard, sera en position d’exercer un rôle déterminant dans les reconfigurations géopolitiques du Moyen-Orient.
Huit ans plus tard, en 1981, dans un contexte régional bouleversé par la chute du chah en Iran et la montée en puissance de la République islamique sous Rouhollah Khomeini, ainsi que par la guerre Iran-Irak déclenchée par Saddam Hussein, l’Arabie saoudite fait preuve de pragmatisme stratégique. Consciente des transformations profondes en cours, Riyad saisit cette opportunité pour commencer une démarche diplomatique inédite en direction d’Israël. L’Arabie propose une « paix » globale dans la région, conditionnée par la création d’un État palestinien, un projet qui associe la promesse d’une paix durable pour tous les acteurs de la région à la reconnaissance des droits des Palestiniens42. Cependant, faute d’une réponse favorable d’Israël, cette initiative saoudienne, qui aurait pu poser les bases d’une réconciliation historique entre les descendants d’Abraham, est rapidement abandonnée et reléguée au second plan des dynamiques géopolitiques régionales.
Au lieu d’une paix globale, le Moyen-Orient sombre dans une longue période de violence radicale, marquée par le terrorisme, les déportations et les expulsions. Les événements du 11 septembre 2001 exacerbent cette instabilité, plongeant la région dans un cycle de guerre et de chaos. C’est dans ce contexte de crise mondiale qu’en 2002, lors du sommet de la Ligue arabe à Beyrouth, l’Arabie saoudite réitère son initiative de paix, déjà formulée en 1981. Elle propose de nouveau la reconnaissance d’un État palestinien en échange de la reconnaissance d’Israël par les vingt-deux États de la Ligue arabe43. Cette initiative, qui aurait pu redéfinir les dynamiques régionales, est cependant rejetée par Israël, une décision qui portera des conséquences dramatiques pour les deux peuples, descendants d’Isaac et d’Ismaël.
La montée en puissance de l’Iran chiite, exacerbée par le contexte du Printemps arabe, modifie profondément les équilibres régionaux. La République islamique, à travers les gardiens de la révolution, parvient à établir un ordre milicien dans plusieurs pays arabes, notamment en Irak, au Liban, au Yémen, en Syrie, et même en Palestine. Cette expansion militaire et idéologique inquiète à la fois l’Arabie saoudite et Israël, qui perçoivent désormais la puissance iranienne comme la principale menace à leur sécurité et à leur stabilité. Ce sentiment partagé favorise un rapprochement progressif entre Riyad et Tel-Aviv, cristallisé par les déclarations du Premier ministre israélien Benyamin Netanyahou en février 2017, affirmant que « les pays arabes de la région ne voient plus Israël comme un ennemi, mais, de plus en plus, comme un allié44 ». Ce changement de paradigme témoigne de la transformation des alliances au Moyen-Orient, désormais guidées par des enjeux sécuritaires communs face à l’Iran.
Dans la vision de Mohammed ben Salmane, Israël pourrait effectivement devenir un allié stratégique, mais à certaines conditions. Entre 2017 et 2023, la perspective de « MBS » a considérablement évolué. En 2017, au cœur de la guerre au Yémen contre les Houthis, soutenus par l’Iran, le monarque saoudien considérait Israël comme un partenaire nécessaire pour contrebalancer l’influence iranienne et pour renforcer sa propre hégémonie régionale, notamment en imposant un embargo au Qatar. À cette époque, l’alliance avec Israël répondait principalement à des impératifs militaires et géopolitiques, centrés sur la gestion des rapports de force avec Téhéran.
Cependant, en 2023, la normalisation des relations avec Israël s’inscrit dans une stratégie beaucoup plus globale et ambitieuse. Mohammed ben Salmane conçoit désormais cette normalisation non seulement comme un outil diplomatique, mais comme une partie intégrante de la refondation de l’ensemble des relations internationales de l’Arabie saoudite. Son approche est celle d’une pacification régionale, fondée sur l’équilibre des forces, visant à garantir la sécurité, la stabilité et le développement du royaume en tant que première puissance arabe du Moyen-Orient. Ce processus de normalisation, dans la vision de « MBS », prend une dimension inclusive : il englobe tous les acteurs clés de la région, de l’Iran au Qatar, en passant par la Turquie et Israël, avec une reconnaissance des spécificités et des trajectoires historiques de chaque État.
C’est dans ce contexte que, en septembre 2023, Mohammed ben Salmane déclare lors d’une interview sur Fox News que l’Arabie saoudite et Israël « se rapprochent chaque jour un peu plus45 ». Sur la table des négociations, « MBS » avance deux demandes majeures : d’une part, une garantie de sécurité durable de la part des États-Unis pour son royaume, et d’autre part, une assistance pour le développement d’un programme nucléaire civil, incluant la capacité d’enrichir de l’uranium. Si Israël soutient fermement la première demande, il s’oppose catégoriquement à la seconde, car l’État hébreu tient à rester la seule puissance nucléaire du Moyen-Orient46. Au-delà de ces enjeux stratégiques, les discussions entre Riyad et Tel-Aviv portent également sur des domaines variés de coopération, tels que l’économie, la technologie, la sécurité, la santé, la culture, et même le tourisme. Ces négociations témoignent d’une dynamique en pleine transformation, où les priorités sécuritaires et économiques de l’Arabie saoudite et d’Israël convergent, malgré certaines divergences structurelles sur des questions sensibles, comme le nucléaire.
En septembre 2023, la question palestinienne, bien que présente dans les discussions entre l’Arabie saoudite et Israël, n’était pas perçue comme un obstacle insurmontable à la normalisation des relations. Toutefois, les massacres du 7 octobre 2023, orchestrés par le Hamas contre Israël, ont bouleversé le processus de négociation, provoquant un arrêt brusque des pourparlers entre les deux pays. Cet événement a marqué un tournant décisif : il existe désormais un « avant » et un « après » du 7 Octobre. La question palestinienne, qui pouvait être mise en second plan, est désormais incontournable dans toute future discussion de normalisation. Mohammed ben Salmane l’a clairement exprimé le 18 septembre 2024, déclarant : « Pas de relations diplomatiques avec Israël avant la création d’un État palestinien47. » Cette prise de position montre que toute reprise des négociations entre Riyad et Tel-Aviv devra désormais prendre en compte la question palestinienne comme un élément central.



CHAPITRE IX
Les mutations du Moyen-Orient : quels équilibres après le 7 Octobre ?
Le chapitre qui suit se concentre sur les enjeux géopolitiques majeurs découlant de la guerre de Gaza, et de ses répercussions profondes sur le Moyen-Orient. À travers une analyse des principaux acteurs impliqués, nous chercherons à comprendre comment cette guerre redéfinit les rapports de force dans la région.
Nous aborderons d’abord l’épreuve de la guerre pour l’Axe de la résistance iranien et son rôle dans le soutien au Hamas. L’impact de cette guerre sur la position stratégique de l’Iran sera mis en lumière, notamment face aux défis internes et externes qu’il rencontre.
Nous explorerons également les positions contrastées des États arabes. Divisés entre leurs intérêts internes, les pressions populaires et leurs alliances stratégiques, ces États cherchent à maintenir un équilibre fragile dans un contexte régional de plus en plus instable. Leur rôle dans la guerre de Gaza et les choix politiques qui en découlent seront analysés en profondeur.
Les réactions des grandes puissances comme les États-Unis et la France seront également examinées. Ces dernières se trouvent dans une position délicate, naviguant entre la nécessité d’une action militaire et les pressions internationales croissantes en faveur d’un cessez-le-feu. Leur implication dans la gestion de la crise est un point clé de cette dynamique.
Par ailleurs, nous nous pencherons sur la Turquie, qui, tout en étant un acteur important de la région, cherche à redéfinir sa place dans un Moyen-Orient en pleine recomposition. Les ambitions d’Ankara face à la guerre et son rôle potentiel dans l’après-conflit, notamment depuis la chute de Bachar al-Assad, seront aussi abordés.
Enfin, l’impact de la guerre de Gaza sur la République islamique d’Iran pourrait constituer un tournant historique pour ce régime, contraint de s’adapter à une nouvelle réalité géopolitique. Nous analyserons les défis auxquels il est confronté et comment il pourrait en sortir affaibli.
Ce contexte complexe relance également la question de l’avenir de l’islam politique et du terrorisme. Avec les Frères musulmans et Daech toujours présents sur la scène régionale, nous réfléchirons à leur position et à leur rôle dans la recomposition du Moyen-Orient, dans un monde de plus en plus incertain.
Le Moyen-Orient après le 7 Octobre
À la veille du 7 octobre 2023, le discours dominant au Moyen-Orient s’articule autour d’une nouvelle approche de l’Arabie saoudite visant une normalisation globale dans la région. Dans cette perspective, Riyad avait rétabli ses relations avec la République islamique d’Iran le 10 mars de la même année1 et avait accueilli les Houthis du Yémen, alliés de Téhéran, à Riyad. De plus, l’Arabie saoudite avait déjà normalisé ses relations avec le Qatar, la Turquie, l’Irak et la Syrie de Bachar al-Assad, et s’était engagée dans des négociations très avancées avec Israël pour l’inclure dans cette stratégie de normalisation régionale, portée par Mohammed ben Salmane.
Dans ce macro-récit, la question palestinienne n’occupait qu’une place mineure, reléguée à la périphérie. La question d’un peuple sans État, d’un peuple auquel la communauté internationale doit un État, n’était plus à l’ordre du jour, ni pour Israël, ni pour les pays européens, ni pour les États-Unis, et encore moins pour les pays arabes. Le seul acteur qui évoquait encore la Palestine était l’Iran, ainsi que son Axe de la résistance. Toutefois, il faut admettre que même l’Iran et ses alliés adoptaient une approche pragmatique de la question palestinienne, la considérant avant tout comme un mécanisme à instrumentaliser pour des gains stratégiques2. Leur objectif était de rendre la question palestinienne « rentable » : d’une part, pour renforcer leurs liens avec leurs bases sociales, répondant ainsi à une demande réelle, et d’autre part, pour utiliser cette cause comme levier dans la gestion de leurs relations avec les pays du système régional et international, une ressource historiquement très précieuse.
Telles étaient les perspectives du Moyen-Orient à la veille du 7 octobre 2023 : une recomposition globale visant à apporter plus de sécurité, de stabilité et de développement. Cette approche incluait tous les acteurs – les Iraniens, les Turcs, les Arabes, les Européens, les Américains, les Chinois, les Russes, et même les milices – mais excluait les Palestiniens et la « démocratie ». Le modèle chinois de gouvernance semblait être la base de cette nouvelle structure régionale. Depuis les conséquences dramatiques des Printemps arabes, ce modèle ne posait plus de problème aux Occidentaux, épuisés par les guerres civiles dans la région et leurs répercussions sur leurs propres sociétés3.
C’est à ce moment clé que, le 7 octobre 2023, un samedi, jour de fête religieuse, pendant les vacances scolaires, un week-end qui devait être paisible, à 6 heures du matin, le Hamas lance une opération qui bouleverse le paysage du Moyen-Orient. Ce jour-là, le Hamas attaque Israël simultanément par voie aérienne, terrestre et maritime. Au moins 2 000 combattants venus de Gaza franchissent les barrières de sécurité. Ils sont lourdement armés et pénètrent dans plusieurs kibboutz situés à seulement quelques kilomètres de Gaza.
Dans la même zone, un grand festival de musique, Tribe of Nova, est organisé par des jeunes. Les combattants du Hamas ne pouvaient espérer une cible plus vulnérable que celle-ci, car ils avaient un seul objectif : prendre en otage le plus grand nombre possible d’Israéliens ou, à défaut, organiser un massacre collectif, sans distinction entre enfants, vieillards, civils ou militaires. Ainsi, ce matin du 7 octobre 2023, le Hamas perpètre un carnage d’une ampleur inédite depuis la création d’Israël en 1948, causant la mort de 1 170 personnes, enlevant au moins 250 otages, brûlant des centaines de maisons et récupérant des armes israéliennes. Le récit de Human Rights Watch est bouleversant :
Sur plusieurs sites d’attaques, les combattants palestiniens ont tiré directement sur les civils, souvent à bout portant, alors qu’ils tentaient de fuir, ainsi que sur les personnes traversant la zone en voiture. Les assaillants ont lancé des grenades, tiré sur des abris et tiré des grenades propulsées par roquette sur des maisons. Ils ont incendié des maisons, dont des habitants ont été brûlés ou asphyxiés ; ceux qui ont tenté de fuir les maisons ont été abattus ou capturés4.

Pour l’ensemble de la société israélienne, le 7 Octobre est perçu comme une expérience existentielle, menaçant la survie même de l’État d’Israël, créé en 1948 après le génocide nazi commis pendant la Seconde Guerre mondiale pour assurer une protection éternelle contre toute menace. Cette journée est vécue comme la possibilité d’un second holocauste pour le peuple juif, qui se retrouve à nouveau dans un sentiment d’insécurité absolue5. En effet, ce jour marque l’effondrement du mythe de l’État juif construit autour de sa puissance sécuritaire, de ses services de renseignement inégalés, de son armée invincible et de ses technologies ultra avancées. C’est dans ce contexte que le gouvernement israélien se réorganise et lance une riposte que les auteurs du massacre du 7 Octobre n’auraient jamais pu imaginer.
Selon ma grille de lecture, cette riposte s’articule en trois phases : tout d’abord, le blocus total de la bande de Gaza, suivi de sa destruction complète, puis, enfin, si les circonstances le permettent, son annexion par Israël. Les deux premières phases, liées par une forte interconnexion, sont presque achevées. Cependant, la troisième phase demeure un sujet de débat et de divergence, en particulier dans la conception de ce que l’on appelle désormais le « jour d’après6 ».
Le 9 octobre, soit deux jours après l’attaque du Hamas, l’ancien ministre de la Défense israélien Yoav Gallant annonce officiellement le blocus complet de Gaza. Ainsi, l’ensemble de la bande de Gaza, un territoire de 360 km2 abritant 2,3 millions d’habitants, est soumis à une coupure totale des ressources vitales – par voies aérienne, terrestre et maritime – sans exception.
Gallant a explicité la nature de ce blocus et sa vision des habitants de Gaza après le massacre du 7 Octobre : « Pas d’électricité, pas de nourriture, pas d’eau, pas de gaz […]. Nous combattons des animaux et nous agissons en conséquence7. »
L’objectif de ce blocus est de créer les conditions rendant la vie humaine insoutenable dans toute la bande de Gaza, forçant ainsi ses habitants à chercher refuge ailleurs, que ce soit de l’autre côté de la frontière égyptienne ou dans des régions plus lointaines, comme la province d’Al-Anbar en Irak.
Simultanément au blocus, Israël mène la destruction de Gaza. Dans l’imaginaire collectif israélien, les conséquences du massacre du 7 Octobre sont si dévastatrices à tous les niveaux qu’elles justifient la destruction totale de l’enclave : villes, villages, maisons, rues, écoles, hôpitaux, mosquées, plages, tunnels, infrastructures militaires…
Ainsi, l’Euro-Med Human Rights Monitor a intitulé un de ses rapports désormais célèbre : « Israël frappe la bande de Gaza avec l’équivalent de deux bombes nucléaires8. » Un an après le massacre du 7 Octobre, le bilan est catastrophique : 46 913 morts (au 15 janvier 2025)9, tout est détruit et il ne reste rien qui permette d’envisager une vie sur ce qui était autrefois Gaza, désormais réduite à un champ de ruines.
Cependant, pour diverses raisons – notamment le refus de certaines catégories de la population de quitter ce territoire dévasté et le refus de l’Égypte d’ouvrir ses frontières pour accueillir ceux qui souhaitent partir –, plus de 2 millions de Palestiniens demeurent sous les bombardements quotidiens, ce qui complique l’exécution de la troisième phase : l’annexion.
La nouvelle élite de l’extrême droite israélienne est transparente : Israël doit s’étendre, ce qui implique d’annexer tout ce qui est annexable, c’est-à-dire l’ensemble de la Palestine, en commençant par Gaza. Pour cette élite, le moment est venu de liquider définitivement la « question palestinienne ».
Dans ce cadre, deux ministres du gouvernement de Benyamin Netanyahou, à savoir Itamar Ben Gvir, ministre de la Sécurité nationale, et Bezalel Smotrich, ministre des Finances, lancent régulièrement des appels en faveur d’un retour rapide des colons juifs à Gaza et exigent des Palestiniens qu’ils quittent le pays, par n’importe quel moyen et vers n’importe quelle destination10. Cette vision extrémiste n’est pas sans lien avec celle de Benyamin Netanyahou, le Premier ministre qui dirige la guerre à Gaza. Au contraire, il milite depuis toujours pour empêcher toute solution à deux États et considère un État palestinien comme une menace existentielle pour l’avenir d’Israël.
La thèse selon laquelle Israël doit grandir implique non seulement l’annexion de la bande de Gaza, mais aussi celle de la Cisjordanie, autrement dit la disparition totale de la Palestine, préparant ainsi les conditions objectives (blocus, bombardements, diabolisation, etc.) qui conduisent à une émigration massive des Palestiniens.
Plus d’un an après le 7 Octobre, il est clair que non seulement les infrastructures militaires de la branche armée du Hamas, responsable du massacre collectif, sont totalement détruites, mais que toute la bande de Gaza est plongée dans une situation apocalyptique. En un an, Israël a parfaitement réussi à mettre en œuvre les deux premières phases de son « plan ». Cependant, la réalisation de la troisième phase s’avère très complexe, non seulement parce qu’une grande partie des Palestiniens ne souhaite pas quitter leur territoire, mais aussi parce qu’aucun pays du système international, même les alliés les plus proches d’Israël, ne soutient une telle initiative. Au contraire, s’il existe un sujet capable de fédérer les pays antagonistes, c’est bien le rejet de l’annexion de ce qui reste de la Palestine. À moins qu’Israël ne parvienne à s’imposer à la communauté internationale, la réalisation de la troisième phase apparaît, pour l’instant, comme une mission impossible.
Par conséquent, le gouvernement d’extrême droite devrait envisager une révision de son « plan » et accepter que le « jour d’après » ne sera pas le moment de réaliser leur utopie : la disparition de la Palestine. Au contraire, cela pourrait être l’occasion pour la communauté internationale de proposer d’autres pistes qui garantiraient une paix durable entre les enfants d’Abraham.
Pour envisager de telles suites, il est également indispensable de comprendre comment les différents acteurs organisent leurs stratégies d’action face à cette guerre qui a commencé le 7 octobre 2023 et qui s’inscrit dans un processus d’embrasement régional, notamment l’Axe de la résistance, l’Iran, les pays arabes et les puissances du système international.

L’Axe de la résistance dans l’œil du cyclone
La guerre de Gaza, en tant que conséquence directe des massacres du 7 Octobre, représente une épreuve majeure pour l’ensemble des acteurs de l’Axe de la résistance. Quelle stratégie adopteront-ils, de Téhéran à Sanaa, en passant par Bagdad, Beyrouth et Damas ? Dans le cadre de la confrontation entre Israël et l’Axe de la résistance, s’il y avait un moment opportun pour déclencher une guerre totale contre Israël, surnommé le « Petit Satan », ce serait précisément au cours de cette guerre de Gaza. Avec plus de 46 000 morts palestiniens, au nom desquels l’Axe justifie son existence, et la destruction quasi totale des infrastructures sanitaires, économiques, militaires et éducatives, sans oublier l’anéantissement du Hamas, allié sunnite de l’Iran, ce moment semble idéal pour que Téhéran, Bagdad, Beyrouth et Sanaa s’engagent directement dans le conflit.
Trois jours après l’opération du Hamas, le guide suprême de la République islamique a clairement défini la stratégie de l’Axe de la résistance : un soutien ferme sur le plan rhétorique, quelques affrontements limités en périphérie, mais jamais une entrée en guerre directe aux côtés du Hamas contre Israël. Cependant, au fur et à mesure, ces acteurs (les Houthis yéménites, les milices irakiennes et surtout le Hezbollah libanais) se retrouvent dans une impasse stratégique. D’un côté, ils ne peuvent pas s’engager dans une guerre totale en raison de l’opposition catégorique de l’Iran, leur principal mentor, mais, de l’autre, une inaction complète risquerait de leur faire perdre toute crédibilité auprès de leurs bases sociales. Face à ce dilemme, ces groupes tentent de sauver les apparences en inondant les réseaux sociaux de messages de soutien au Hamas et à la population de Gaza, tout en menant des actions limitées contre Israël, notamment à travers des attaques sporadiques par drones et roquettes.
Le piège est que cette stratégie de soutien rhétorique et d’attaques limitées ne satisfait ni les Américains ni les Israéliens. Pour les États-Unis, la protection de leurs troupes déployées dans la région est une priorité absolue, tandis que pour Israël, la sécurité de son territoire est une ligne rouge non négociable. Pourtant, il semble que l’Axe de la résistance n’ait pas totalement intégré cette dynamique sécuritaire américano-israélienne durant la première année du conflit de Gaza. Cela explique pourquoi, entre le 7 octobre 2023 et le 1er mars 2024, les milices affiliées à cet axe ont mené environ 180 attaques contre des installations américaines en Irak, en Syrie et même en Jordanie. Parallèlement, elles ont continué d’harceler Israël à intervalles réguliers, aggravant la situation.
Israël et les États-Unis, alignés sur leur approche sécuritaire dans le contexte de la guerre de Gaza, ont réagi aux agressions des milices pro-iraniennes par des frappes ciblées contre des hauts responsables de ces groupes. À Damas, Razi Moussavi, général des gardiens de la révolution (Pasdaran), a été tué lors d’une frappe aérienne israélienne. À Bagdad, Mushtaq Talib al-Saïdi, un haut cadre de la milice irakienne al-Nujaba, a également été éliminé, tandis qu’au Liban, Saleh al-Arouri, chef du Hamas dans ce pays, a subi le même sort. De leur côté, les Houthis au Yémen subissent des bombardements réguliers.
Cette escalade réciproque a exacerbé le risque d’embrasement régional, une issue redoutée tant par l’Iran que par les États-Unis, bien que ces deux acteurs aient tout intérêt à éviter une confrontation totale. Cependant, le conflit semble s’inscrire dans une dynamique de radicalisation croissante. Le 1er avril 2024, la frappe israélienne contre le consulat iranien à Damas a marqué un tournant, avec l’élimination de deux commandants de la Force Al-Qods et cinq autres membres des Pasdaran, qui orchestrent l’Axe de la résistance.
La riposte iranienne, qui intervient le 13 avril au soir avec le lancement de plus de 300 drones et missiles contre Israël, marque un tournant stratégique important, et ce pour plusieurs raisons. D’une part, c’est la première fois que l’Iran engage directement ses forces depuis son propre territoire, soulignant une intensification notable du conflit et une volonté de répondre frontalement à Israël. Cette attaque massive révèle aussi les conditions d’un possible embrasement régional, avec un risque accru d’élargir le théâtre des opérations militaires.
Un mois après cette riposte, le 19 mai 2024, un autre événement marque profondément le paysage politique iranien : la disparition du président Ebrahim Raïssi dans un accident d’hélicoptère, un incident qui soulève de nombreuses interrogations. Ce choc est suivi, le 31 juillet 2024, par l’assassinat d’Ismaïl Haniyeh, chef du Hamas, en plein cœur de la République islamique, à Téhéran. La mort de figures centrales comme Hassan Nasrallah, chef du Hezbollah, assassiné dans son quartier général à Beyrouth le 27 septembre, intensifie encore les tensions.
Face à ces pertes, l’Iran se voit contraint d’intervenir directement, tout en maintenant sa stratégie d’évitement d’une guerre totale. Le 1er octobre 2024, il riposte à nouveau en lançant 180 missiles, dont des missiles balistiques hypersoniques. L’armée israélienne n’a pas détaillé les dégâts subis, mais les images relayées par des médias comme Al-Jazeera montrent des destructions importantes.
À ce stade, Israël prépare une réponse qui, selon l’ancien ministre de la Défense Yoav Gallant, promet d’être « mortelle, précise et surprenante », marquant ainsi une étape supplémentaire dans ce conflit déjà extrêmement tendu.
Plus d’un an après le 7 octobre 2023, l’Axe de la résistance est structurellement fragilisé. La branche armée du Hamas palestinien est, pour la majorité, détruite. Les cadres dirigeants de la branche armée du Hezbollah libanais sont décapités, et sa force militaire est profondément frappée. Les Houthis au Yémen sont sous le feu des Américains et de leurs alliés. Les milices irakiennes vivent dans la peur des attaques américano-israéliennes, et une partie de leurs dirigeants a quitté le pays pour l’Iran. Un an après le 7 Octobre, la stratégie de l’Axe de la résistance est un échec évident, qui l’a conduit à un affaiblissement structurel dans toute la région du Moyen-Orient. Certes, cet affaiblissement n’entraîne pas la disparition, mais nous sommes dans un nouveau paradigme où l’ordre milicien, instauré par la République islamique, est déjà en pleine transformation.
Et enfin, la chute de Bachar al-Assad, ainsi que l’élection au Liban d’un nouveau président, Joseph Aoun, le 9 janvier 2025, et d’un nouveau Premier ministre, Nawaf Salam, le 13 janvier, tous deux opposés à l’Iran et à son axe, viennent parachever la débâcle de cet Axe de la résistance, désormais plongé dans une profonde tourmente.

Quelle position pour les États arabes ?
Au cours des quarante-six dernières années, plusieurs facteurs ont favorisé la normalisation croissante des relations entre les États arabes et Israël. Cependant, dans le contexte du Moyen-Orient post-7 Octobre, un facteur déterminant mérite d’être souligné : la prise en main de la question palestinienne par deux ennemis historiques des États arabes, l’Iran et les Frères musulmans. Depuis sa fondation en 1979, la République islamique d’Iran présente les États arabes comme des agents au service des États-Unis et d’Israël, soutenant que l’émancipation du monde musulman nécessite une « purification » du monde arabe, c’est-à-dire l’éviction des régimes qui dirigent ces États11. Ce discours est en écho direct avec celui formulé par les penseurs influents des Frères musulmans, qui considèrent également les régimes arabes comme des obstacles à l’unité et à l’émancipation des pays musulmans. Cette convergence idéologique explique en partie l’interdiction des Frères musulmans dans plusieurs pays arabes et leur classification comme organisation « terroriste » par ces mêmes régimes. Dès lors, la crainte de voir la question palestinienne instrumentalisée par ces deux acteurs hostiles a poussé les États arabes à renforcer leur rapprochement avec Israël pour préserver leur stabilité.
Dans ce contexte, la guerre menée par Israël contre le Hamas, branche palestinienne des Frères musulmans, et la République islamique d’Iran depuis le 7 octobre 2023 répond objectivement aux intérêts des États arabes. En effet, Israël accomplit ce que ces États souhaitent depuis plusieurs décennies, sans qu’ils aient à engager leurs propres ressources, qu’il s’agisse d’efforts militaires ou financiers. Pour les dirigeants arabes, c’est la première fois qu’Israël agit en faveur de leurs objectifs, et non l’inverse. Israël s’attaque au Hamas, perçu comme une menace existentielle durable pour leur pouvoir, notamment en raison de son affiliation aux Frères musulmans. Israël affronte également les milices de l’axe iranien, responsables de multiples attaques contre des pays stables comme l’Arabie saoudite et les Émirats arabes unis. Enfin, Israël cherche à mobiliser les États-Unis pour neutraliser les installations nucléaires iraniennes, un objectif partagé par plusieurs États arabes. Pour ces acteurs étatiques, cette situation inespérée représente une opportunité d’affaiblir, voire d’anéantir, à la fois l’Iran et ses relais, ainsi que le Hamas12. Cependant, le positionnement des pays arabes face à ce consensus tacite se décline en trois niveaux distincts.
Le premier niveau d’analyse concerne les pays partageant des frontières directes avec Israël, tels que l’Égypte, la Jordanie, la Syrie et le Liban, et, en arrière-plan, l’Irak et le Yémen. Ces pays sont confrontés à des défis liés à l’effondrement de l’État ou à la fragilité de leurs institutions. Cela est particulièrement évident en Irak, au Liban, en Syrie et au Yémen. Dans ces États éclatés, il est extrêmement difficile de parler d’une position unifiée : en Irak, par exemple, les positions des milices chiites diffèrent de celles des Kurdes, qui elles-mêmes ne sont pas forcément alignées avec celles du gouvernement de Bagdad ou des sunnites. Au Liban, la position du Hezbollah diverge de celle des autres composantes de l’État et de la société. En revanche, en Égypte et en Jordanie, deux États plus structurés ayant normalisé leurs relations avec Israël, l’objectif de voir le Hamas et l’Iran affaiblis ou anéantis fait peu de doute. Ces deux pays, bien que prudents dans leur positionnement public, partagent la volonté de voir se réduire l’influence des acteurs qu’ils perçoivent comme des menaces pour la stabilité régionale13.
Le deuxième niveau d’analyse concerne les pays du Golfe. Si le Qatar et Oman adoptent des positions plus nuancées, ce sont l’Arabie saoudite et les Émirats arabes unis qui orientent et déterminent les grandes stratégies de la région. Ces deux États considèrent depuis plusieurs années l’organisation des Frères musulmans comme une menace terroriste, et l’Iran occupe depuis longtemps la position de principal ennemi. Bien que leurs relations avec l’Iran aient été récemment normalisées, les attaques du 7 octobre 2023 pourraient remettre en question cette normalisation, notamment face aux multiples agressions subies de la part des proxys iraniens. Pragmatiques et rationnels, l’Arabie saoudite et les Émirats condamnent officiellement la guerre à Gaza et au Liban, appelant Israël et l’Iran à éviter une escalade régionale. Cependant, en coulisses, leur discours est bien différent : ils sont les premiers à bénéficier de l’affaiblissement, voire de l’anéantissement, de l’Iran et du Hamas. C’est dans cette perspective stratégique que leur comportement face à la nouvelle guerre au Moyen-Orient prend tout son sens14.
Enfin, le troisième niveau concerne les pays dits périphériques, tels que ceux d’Afrique du Nord. Bien que ces États soient symboliquement proches du conflit de Gaza, ils ne sont ni directement affectés par les actions d’Israël ni par l’influence de l’Iran et de son Axe de la résistance. En effet, leurs préoccupations sont avant tout internes, ce qui limite leur capacité à peser sur la nouvelle configuration conflictuelle au Moyen-Orient. Ainsi, la position fermement anti-israélienne de l’Algérie tout comme la normalisation des relations entre le Maroc et Israël restent des éléments symboliquement importants, mais dont l’impact stratégique demeure marginal. Ces postures, bien que prises en compte dans les analyses géopolitiques, n’interviennent qu’à un niveau symbolique plutôt qu’opérationnel dans cette phase de recomposition historique du Moyen-Orient.

Les États-Unis et la France : entre fourniture d’armes et demandes de cessez-le-feu
Dès le matin du 7 octobre 2023, les images du massacre organisé par le Hamas deviennent, aux États-Unis, un outil puissant de manipulation politique pour les Républicains comme pour les Démocrates. À treize mois de l’élection présidentielle américaine, cet événement tragique se transforme en arme électorale que les deux camps s’apprêtent à déployer l’un contre l’autre. Dans ces conditions, la gestion de la guerre au Moyen-Orient devient un sujet incontournable, chaque parti cherchant à s’affaiblir mutuellement. Les enjeux électoraux prennent ainsi une nouvelle dimension, où la politique étrangère et la sécurité nationale sont instrumentalisés pour séduire un électorat préoccupé par ce qui se passe dans la région.
Au moment de l’attaque du Hamas, les Démocrates soutiennent Joe Biden, président en exercice de 81 ans, qui incarne leur espoir de rester à la Maison-Blanche. Face à lui, Donald Trump, âgé de 78 ans, monte en puissance et se prépare à reconquérir le Bureau ovale. Biden, en tant que président-candidat, doit affronter les responsabilités liées à la guerre en cours, tandis que Trump n’est pas entravé par ces obligations et peut distribuer des promesses sans contrainte. Cette situation crée un contraste saisissant entre un président en fonction, contraint par les réalités diplomatiques, et un candidat, libre de proposer des solutions sans avoir à en assumer les conséquences immédiates.
Joe Biden adopte ainsi une double stratégie, aux conséquences potentiellement catastrophiques et aux limites évidentes. D’une part, il soutient Israël en lui fournissant un arsenal conséquent, créant ainsi les conditions objectives pour prolonger la destruction de la bande de Gaza, engager une guerre contre le Hezbollah au Liban, et préparer d’éventuelles attaques massives contre l’Iran. Cette approche résolument offensive cherche à renforcer la position d’Israël et à contenir les menaces régionales, mais elle expose les États-Unis à des risques importants d’escalade militaire dans une région déjà instable.
D’autre part, le même Joe Biden, avec l’appui de la communauté internationale, notamment de la France, réclame simultanément un « cessez-le-feu » immédiat. Cette contradiction entre le soutien militaire massif à Israël et l’appel à une désescalade par un cessez-le-feu met en lumière les limites de sa stratégie. En essayant de concilier ces deux positions, Biden s’expose à des critiques, sur le plan national comme international. Cette posture ambiguë fragilise sa crédibilité, d’autant plus qu’elle intervient dans un contexte électoral tendu où ses décisions sont scrutées à la loupe par son adversaire républicain.
Israël a toujours été le principal bénéficiaire de l’aide américaine, mais cette assistance atteint aujourd’hui un niveau sans précédent : 158 milliards de dollars ont été alloués, notamment pour financer des systèmes de défense antiaérienne tels que le Dôme de fer, la Fronde de David et Arrow. Selon l’Institut international de recherche sur la paix de Stockholm (Sipri), entre 2013 et 2022, 69 % des armes importées par Israël provenaient des États-Unis. Cette dynamique s’est encore intensifiée depuis le 7 Octobre. D’après Le Monde, Washington a fourni plusieurs milliers de bombes et de missiles guidés à Israël, renforçant son arsenal dans le contexte des conflits en cours. Fin octobre 2023, le président Joe Biden a demandé au Congrès d’approuver une nouvelle vente d’armes pour un montant de 14,3 milliards de dollars, marquant ainsi un soutien militaire sans précédent.
En janvier 2024, The Times of Israël rapportait que 250 avions-cargos et une vingtaine de navires avaient livré des dizaines de milliers de tonnes d’armes et d’équipements militaires en Israël, bien que la nature précise de ces envois reste inconnue. Le New York Times a mené une enquête spécifique sur les bombes MK-84, un modèle non guidé pesant près d’une tonne, dont l’utilisation dans la bande de Gaza a suscité de vives critiques internationales. Selon le journal, d’ici fin décembre 2023, environ 5 000 de ces bombes avaient été fournies à Israël, un chiffre qui illustre la montée en puissance des transferts d’armement américains dans ce conflit, et qui alimente les débats sur l’usage de ces armes dans les zones civiles15.
La livraison d’armes à Israël ne dépend pas de l’affiliation politique du président en exercice. Il s’agit d’un principe fondamental de la politique étrangère américaine, profondément ancré dans sa stratégie de sécurité nationale. Ce soutien militaire constant reflète la relation stratégique et historique entre les deux nations, qui transcende les cycles électoraux et les changements d’administration. Ainsi, lorsque Joe Biden annonce le 21 juillet 2024 son retrait de la course présidentielle et son soutien à la candidature de Kamala Harris, cela n’affecte en rien ce principe fondamental.
Cependant, force est de reconnaître que la double stratégie adoptée par Washington empêche tout progrès significatif vers une sortie de crise, car elle soulève une contradiction structurelle qu’Emmanuel Macron a remarquablement soulignée, le 5 octobre 2024. Terrifié par l’ampleur et la nature des destructions à Gaza, le président français a pris ses distances avec certaines positions nuancées et a déclaré publiquement : « Si on appelle à un cessez-le-feu, la cohérence, c’est de ne pas fournir les armes de la guerre… Je pense qu’aujourd’hui, la priorité, c’est qu’on revienne à une solution politique, qu’on cesse de livrer les armes pour mener les combats sur Gaza16. » Cette déclaration souligne la profonde incohérence de la politique américaine.
Le président Macron va plus loin en rejetant fermement la thèse défendue par le Premier ministre israélien, qui justifie la durée et l’extension régionale de la guerre au Moyen-Orient comme une « guerre de civilisation contre la barbarie ». Le 24 octobre 2024, Macron répond de manière directe et sans équivoque : « Je ne suis pas sûr qu’on défende une civilisation en semant soi-même la barbarie17. » Ce refus catégorique de la rhétorique israélienne marque une rupture nette dans la position de la France, qui critique non seulement l’escalade du conflit, mais aussi les justifications morales employées pour prolonger la violence. Par cette prise de distance et cette position, le président souligne l’urgence de repenser les stratégies militaires et diplomatiques de la communauté internationale, en particulier des États-Unis, face à une crise qui devient de plus en plus dangereuse pour la sécurité et la stabilité non seulement du Moyen-Orient, mais aussi de l’ordre mondial.
C’est dans cette perspective que la France, en collaboration directe avec l’Arabie saoudite, organise en juin 2025 une conférence internationale sur l’avenir du peuple palestinien, ce qui déplaît fortement aux Américains et aux Israéliens. Ces derniers rejettent catégoriquement toute solution politique à la question palestinienne et privilégient une stratégie de déplacement des Palestiniens vers l’Égypte et la Jordanie. Cette approche a été clairement exprimée par le président Donald Trump, le 25 janvier 2025, ainsi que par le Premier ministre israélien, qui propose, le 9 février 2025, la création d’un État palestinien sur le territoire saoudien. Cette déclaration a provoqué la colère des dirigeants saoudiens, pourtant alliés stratégiques des États-Unis.

La Turquie entre Gaza et Damas :
une opportunité pour son retour en force
Avant le 7 octobre 2023, à l’instar des autres puissances du Moyen-Orient comme l’Iran et l’Arabie saoudite, la Turquie s’inscrivait dans une dynamique de pacification régionale étatique, favorisant la normalisation de ses relations avec des acteurs tels que l’Égypte et l’Arabie saoudite, tout en émettant des signaux positifs envers le régime de Bachar al-Assad. Dans le cadre de cette approche inclusive, la Turquie d’Erdoğan œuvrait également à la réduction de ses tensions avec Israël, assouplissant ses liens diplomatiques avec Tel-Aviv tout en maintenant ses connexions avec le Hamas. Le président Erdoğan ne voyait plus d’obstacle à recevoir à Ankara aussi bien Ismaïl Haniyeh, chef du Hamas, que Benyamin Netanyahou, Premier ministre israélien. Au contraire, il estimait qu’entretenir de bonnes relations avec ces deux ennemis lui donnerait l’opportunité de jouer un rôle de médiateur dans le processus de paix, jusque-là inaccessible entre Palestiniens et Israéliens.
Cependant, avant de réunir Palestiniens et Israéliens, Erdoğan aspire d’abord à apparaître comme le principal artisan de la réconciliation entre les factions palestiniennes rivales. En effet, profondément divisés depuis le coup d’État du Hamas à Gaza en 2007, les Palestiniens peinent à élaborer un discours unifié face à Israël. Dans cette perspective, le 26 juillet 2023, le président Erdoğan convie Mahmoud Abbas, président de l’Autorité palestinienne, et Ismaïl Haniyeh, chef du Hamas, à une rencontre au palais présidentiel à Ankara. Bien que le contenu précis des discussions demeure inconnu, le contexte et la détermination du président turc témoignent de sa volonté de poser les bases d’un dialogue entre Palestiniens et Israéliens. Cela se manifeste clairement lorsqu’il déclare que la Turquie continuera de « soutenir la cause palestinienne par tous les moyens possibles18 », l’intermédiaire privilégié selon lui étant d’incarner le rôle de médiateur entre Tel-Aviv et Ramallah.
Le 20 septembre 2023, le président turc rencontre le Premier ministre israélien, Benyamin Netanyahou, à New York. Le sourire partagé par les dirigeants turc et israélien marque un contraste saisissant avec le contexte tendu des années passées, où la Turquie avait rappelé, en 2018, son ambassadeur à Tel-Aviv et renvoyé l’ambassadeur israélien d’Ankara. Bien que divers sujets aient été abordés au cours de cette rencontre, le communiqué de la présidence turque souligne que « les derniers développements du conflit israélo-palestinien » ont effectivement été discutés. Erdoğan souhaitait ainsi faire savoir que, non seulement il normalise ses relations avec Israël, mais qu’il est en mesure également de jouer un rôle décisif dans la régulation de la conflictualité entre ces deux peuples.
Cependant, dix-sept jours plus tard, la branche armée du Hamas renverse toutes les perspectives, y compris celles du président turc, en perpétrant un massacre collectif de civils israéliens. En effet, cette attaque et la riposte israélienne à Gaza anéantissent les ambitions d’un président qui cherchait à sortir de son isolement en se positionnant sur la question palestinienne. Erdoğan met trois jours à réagir à cet effondrement de son projet, et finit par défendre les Palestiniens en qualifiant la réponse israélienne d’« actions agressives ». Progressivement, il adopte un ton plus radical, allant jusqu’à comparer le Premier ministre israélien à Hitler, espérant que cette posture de « défenseur de la cause palestinienne » le replacerait au centre de la scène régionale. Cependant, cette fois, l’ampleur de la catastrophe à Gaza dépasse ce que les sociétés musulmanes peuvent se contenter d’entendre, que ce soit par des déclarations telles que « une nouvelle croisade de la Croix contre le Croissant » ou des accusations de « crime contre l’humanité ». Ainsi, Erdoğan ne retrouvera pas auprès de l’opinion publique arabe l’image de héros qu’il avait pu acquérir lors du Printemps arabe. Déçu par cette réaction, un an plus tard, il s’engage dans un dossier presque aussi complexe que la question palestinienne : la question kurde en Turquie.
La surprise vient de Devlet Bahçeli, chef du Parti d’action nationaliste (MHP), lorsqu’il s’adresse, le 22 octobre 2024, aux députés du Parti de l’égalité des peuples et de la démocratie (DEM), connu pour son orientation pro-kurde, au sein de l’hémicycle de l’Assemblée nationale. Bahçeli déclare : « Si le chef de file du terrorisme [Abdullah Öcalan, fondateur du PKK, emprisonné depuis 1999] est libéré de sa cellule d’isolement, alors qu’il vienne s’adresser au groupe parlementaire du DEM à la Grande Assemblée nationale turque et proclamer haut et fort que le terrorisme est complètement éradiqué et que l’organisation a été démantelée19. » Cette initiative prend de l’ampleur lorsque le président Erdoğan lui apporte son soutien publiquement et va même plus loin en déclarant, le 30 octobre 2024, que « la République de Turquie est autant une république turque que kurde ». Une déclaration inédite dans l’histoire de ce pays qui, jusqu’à récemment, refusait encore de reconnaître l’existence des Kurdes sur son territoire. Erdoğan poursuit en affirmant : « Cette république est une république alaouite et sunnite, une république de droite et de gauche. Nous devons reconnaître que les enfants de cette république ont été victimes de discrimination à maintes reprises. » Il martèle ensuite : « Dès notre arrivée au pouvoir, nous avons œuvré pour renforcer la fraternité kurde-turque… Nous n’avons jamais cessé de faire ce qui est nécessaire pour la Turquie20. » À cette étape cruciale de son histoire, ce qui semble essentiel pour la Turquie est justement la poursuite du processus de paix avec les Kurdes.
Les Kurdes en général, et Abdullah Öcalan en particulier, accueillent positivement cette initiative, bien qu’une branche radicale du PKK perpètre un attentat le 23 octobre 2024 devant le siège de Turkish Aerospace Industries (TUSAS), près d’Ankara, causant la mort de cinq personnes et blessant vingt-deux autres21. Le président turc qualifie cet acte de « piège » et affirme qu’il ne doit en aucun cas entraver le processus de paix. Au-delà de son importance historique, sociétale, culturelle et politique, la résolution de la question kurde en Turquie est déterminante pour l’ensemble des composantes de la société turque. Cependant, force est de reconnaître que cette initiative permet également au président Erdoğan de réapparaître sur les scènes nationale, régionale et internationale comme un homme de paix, alors que le monde est plongé dans des conflits, tant en Europe (Russie-Ukraine) qu’au Moyen-Orient (Israël-Palestine, Israël-Liban, Israël-Iran).
La chute de Bachar al-Assad, le 8 décembre 2024, et l’arrivée au pouvoir de groupes proches de la Turquie, tels que Hayat Tahrir al-Sham et l’Armée nationale syrienne, pourrait représenter une opportunité exceptionnelle pour un retour en force d’Ankara. Ce tournant pourrait renforcer son influence à plusieurs niveaux : sécuritaire, géopolitique, économique et idéologique. Si la Turquie parvient à résoudre la question kurde, elle réduira considérablement les opportunités pour ses ennemis et adversaires de s’ingérer dans les affaires du pays. Une telle avancée consoliderait la position d’Ankara en tant qu’acteur clé dans la réorganisation du Moyen-Orient.

Vers un tournant historique pour la République islamique d’Iran
Depuis le 7 octobre 2023, Israël et l’Iran sont entrés dans une nouvelle phase de leur antagonisme, marqué par une histoire de quarante-cinq ans de conflictualité. Dès 1979, les ayatollahs issus de la révolution islamique ont érigé Israël au rang d’ennemi prioritaire, déclarant son éradication nécessaire. Cette hostilité s’est exprimée notamment à travers les propos de Mahmoud Ahmadinejad, président de la République et figure emblématique de la révolution, qui déclarait le 26 octobre 2005 qu’Israël devait être « rayé de la carte22 ». Dès les premiers mois de leur pouvoir, les ayatollahs illustrèrent cette posture en confiant l’ambassade israélienne à Téhéran au mouvement Fatah de Yasser Arafat, ennemi juré de l’État hébreu.
Avant le 7 Octobre, la confrontation entre ces deux puissances régionales se limitait essentiellement à des affrontements indirects par le biais des organisations miliciennes (proxys) opérant au Liban, en Syrie, au Yémen et en Irak. Bien qu’Israël ait mené des opérations clandestines ciblées en Iran, celles-ci n’étaient jamais officiellement revendiquées. Cependant, le massacre collectif du 7 Octobre marque une rupture majeure, ouvrant la voie à des confrontations directes. Ces évolutions engagent non seulement l’avenir de la République islamique d’Iran et de l’État d’Israël, mais aussi celui de tout le Moyen-Orient, plongé dans des incertitudes profondes, car les deux États, à des degrés et par des moyens distincts, façonnent, dictent et orientent les principes régulateurs des grandes stratégies politiques régionales.
Le 1er avril 2024 est un tournant historique dans la conflictualité entre ces deux pays. Pour la première fois, la République islamique engage une opération militaire directe contre le territoire israélien, sans recourir à ses habituels proxys. Cette attaque, comprenant des drones armés ainsi que des missiles balistiques et de croisière, intervient en réponse à une frappe israélienne contre un département de l’ambassade iranienne à Damas. Ce geste inédit illustre une escalade manifeste dans l’antagonisme entre les deux États.
Face à cette offensive, Israël, soumis à d’intenses pressions de la part des États-Unis, opte pour une riposte mesurée. Le 19 avril 2024, une opération de faible envergure est menée, causant des dommages limités sur les infrastructures iraniennes. Cette réponse modérée reflète la volonté de Tel-Aviv de ne pas passer, pour le moment, par l’escalade extrême, sous la contrainte de son principal allié stratégique, Washington.
Cependant, cette phase de retenue est relativement brisée par une seconde vague d’attaques iraniennes le 1er octobre 2024, caractérisée par un lancement massif de missiles contre Israël. En représailles, le 26 octobre 2024, Israël mène une riposte d’une ampleur considérable, ciblant des infrastructures stratégiques en Iran, notamment des installations militaires et industrielles essentielles, sans toucher pour le moment les installations nucléaires, ni pétrolières. Ces opérations, hautement médiatisées, franchissent une ligne rouge historique : l’engagement direct et officiel des deux États dans des opérations militaires ouvertes.
Cet affrontement direct modifie profondément la nature de la gestion des conflictualités au Moyen-Orient, amplifiant les craintes d’un embrasement régional. Les principales puissances internationales, conscientes des implications systémiques d’un tel conflit, expriment leur inquiétude quant aux répercussions sur la stabilité régionale. Plus encore, ces développements posent des interrogations fondamentales sur l’avenir des deux régimes : Israël, engagé dans une lutte pour sa sécurité nationale, et la République islamique d’Iran, confrontée à des pressions économiques, politiques et militaires croissantes, notamment de la part des États-Unis d’Amérique.
En 2024, dans le sillage des événements tragiques du 7 octobre 2023 et face au risque d’une guerre totale impliquant des puissances régionales telles qu’Israël et l’Iran, les États-Unis ont considérablement renforcé leur présence militaire au Moyen-Orient. Cette région, dont Washington espérait se désengager trois ans plus tôt afin de concentrer ses efforts sur des zones géostratégiques jugées prioritaires, redevient un théâtre central de projection de puissance. En janvier 2025, le nombre de soldats américains stationnés dans les pays entourant la République islamique dépasse les 40 000. Cette présence s’accompagne d’un déploiement significatif de moyens militaires : deux porte-avions, l’USS Dwight D. Eisenhower et l’USS Gerald R. Ford, sont positionnés dans la région, tandis que plusieurs escadrons de chasseurs, notamment des F-35 et des F-15, ainsi que des systèmes de défense avancés comme le Patriot et le THAAD, renforcent les capacités défensives. Ce redéploiement vise principalement à dissuader la République islamique et son Axe de la résistance dans un contexte marqué par une radicalisation accrue du conflit. Bien que cette présence américaine n’ait pas pour objectif immédiat d’intervenir directement sur le sol iranien, elle cherche à prévenir toute attaque, directe ou par procuration, contre Israël ou les intérêts américains dans la région23. Toutefois, l’éventualité d’une confrontation militaire directe entre les États-Unis et l’Iran, dans un processus de radicalisation de la crise, ne saurait être totalement écartée.
L’engagement direct des États-Unis dans une guerre contre l’Iran, sans aucun doute, bouleverserait profondément les équilibres au Moyen-Orient, exacerbant les tensions et mettant en péril l’avenir même de la République islamique. Un tel scénario évoque l’exemple du régime de Saddam Hussein en Irak, dont la chute continue de hanter les esprits à Téhéran. Par ailleurs, le retour de Donald Trump à la Maison-Blanche pourrait intensifier ce danger, compte tenu de ses positions résolument hostiles envers l’Iran. Dans ce contexte, les tentatives du nouveau président iranien, Massoud Pezeshkian, réputé réformateur et modéré, pour relancer des négociations sur le nucléaire et pour réintégrer l’Iran dans la communauté internationale, se heurtent à une absence totale de réponse positive. Cette impasse diplomatique, conjuguée aux pressions militaires croissantes, risque d’aggraver l’isolement de la République islamique, tout en renforçant l’incertitude structurelle concernant son avenir.
Cette incertitude quant à la pérennité du régime iranien s’accroît considérablement face à la montée des contestations internes au sein de la société iranienne, ébranlant un pouvoir en place depuis quarante-cinq ans. Deux moments majeurs illustrent cette contestation : le Mouvement vert de 200924, né d’une contestation des résultats électoraux, et le soulèvement de 2022, porté par le slogan « Femme, Vie, Liberté », déclenché par la mort de Mahsa Amini, une jeune femme kurde d’Iran, âgée de 22 ans et décédée le 16 septembre 2022 après avoir été arrêtée par la police des mœurs iranienne pour ne pas avoir respecté les règles strictes du code vestimentaire du pays, notamment le port du voile obligatoire. Ces mouvements mettent en lumière l’intensité de la colère d’une population brutalisée, humiliée et privée de sa dignité, face à un régime qui n’hésite pas à user de tous les moyens répressifs pour museler ses citoyens.
Selon Amnesty International, la répression exercée contre le soulèvement de 2022 se poursuit dans un climat d’impunité systématique pour les crimes de droit international25. La population iranienne continue de vivre sous le joug d’un appareil répressif omniprésent, contribuant à maintenir une situation explosive. Cette instabilité interne représente une menace existentielle pour l’avenir de la République islamique, renforçant la probabilité d’un soulèvement global à terme.
Menacé de l’extérieur par une guerre totale potentielle menée par Israël et les États-Unis, et fragilisé de l’intérieur par une contestation structurelle croissante, le régime iranien semble confronté à des défis d’une ampleur sans précédent. Dans ce contexte, sa survie dans les années à venir dépendra de sa capacité à accomplir des transformations profondes, voire des « miracles », pour apaiser les tensions internes et éviter un effondrement sous pression externe.

Quel avenir pour les Frères musulmans et le terrorisme de Daech ?
Du Printemps arabe de 2011 à la guerre de Gaza en 2024, l’islam politique, dans ses deux principales expressions – une version modérée incarnée par les Frères musulmans (FM) et une version radicale représentée par l’organisation État islamique (Daech) –, a connu des évolutions aux conséquences majeures.
En Tunisie et en Égypte, les FM ont accédé au pouvoir pendant un temps. En Libye et au Yémen, ils se sont imposés comme des acteurs significatifs. En Palestine, ils ont gouverné la bande de Gaza jusqu’au 7 octobre 2023. En Turquie et au Qatar, ils ont établi d’étroites relations avec les dirigeants de ces deux États.
Parallèlement, la version radicale de l’islam politique, représentée par Daech, a marqué la région en instaurant un califat territorial entre la Syrie et l’Irak, dans une zone sunnite. Ce califat a mis en place des institutions quasi étatiques, bousculant l’ordre régional.
Dans le contexte actuel de recomposition du Moyen-Orient, quelle place l’islam politique peut-il encore occuper dans ses deux versions ? Les Frères musulmans ont-ils une chance de revenir au centre du jeu, notamment à la suite de la prise de pouvoir par Hayat Tahrir al-Cham (HTC) à Damas ? Daech pourrait-il redevenir un acteur influençant les orientations stratégiques de la région ?
Pour répondre à ces questions, il est essentiel d’analyser de manière synthétique la trajectoire de ces deux branches de l’islam politique, en partant de leur implication dans le Printemps arabe jusqu’à la rupture provoquée par les conséquences tragiques du 7 octobre 2023.
Si en 2011 les Frères musulmans occupaient une place centrale dans les bouleversements engendrés par le Printemps arabe, en 2021, ils sont progressivement relégués au second plan des recompositions régionales. La normalisation entre plusieurs acteurs clés – Arabie saoudite et Qatar, Turquie et Égypte, Émirats arabes unis et Turquie, Tunisie et pays du Golfe, pays du Golfe et Iran, etc. – s’accompagne de l’abandon des FM par leurs anciens parrains étatiques tels que la Turquie, le Qatar et, à certains égards, l’Iran.
Depuis le début des années 2020, la Turquie et le Qatar, autrefois protecteurs des Frères musulmans, adoptent un nouveau paradigme en privilégiant leurs intérêts nationaux et en se rapprochant de l’Égypte, des Émirats arabes unis et surtout de l’Arabie saoudite de Mohammed ben Salmane. Cela les oblige à prendre leurs distances avec une organisation considérée comme terroriste par Le Caire, Abou Dhabi et Riyad.
Cette évolution s’est accompagnée d’une intensification des accords d’Abraham entre certains pays arabes et Israël, ainsi que de signaux d’apaisement vis-à-vis de l’Iran, en Syrie de Bachar al-Assad avant sa chute le 8 décembre 2024, et même en Libye et au Yémen avant les événements du 7 octobre 2023.
Conscients de leur position critique et de l’évolution générale vers la normalisation dans la région, les FM, encouragés par la Turquie et le Qatar, ont commencé à adopter des initiatives visant à se réconcilier avec l’Égypte du maréchal Sissi. En mars 2021, Ibrahim Mounir, alors guide suprême par intérim des Frères musulmans, a proposé dans une initiative majeure d’accepter « toute proposition servant l’intérêt du peuple égyptien », ce qui signifie que les Frères musulmans acceptaient d’être intégrés dans la nouvelle Égypte post-Printemps arabe. Cependant, pour le maréchal Sissi, les rapports de force ont radicalement changé. Le Moyen-Orient de 2021 n’a plus rien à voir avec celui du printemps arabe, une époque où Sissi n’était encore que ministre de la Défense sous la présidence de Mohamed Morsi, issu des FM. En conséquence, non seulement les initiatives des Frères musulmans ont été catégoriquement rejetées, mais leur répression en Égypte s’est intensifiée avec des poursuites judiciaires et des persécutions accrues.
Le massacre du 7 octobre 2023 et la guerre de Gaza qui s’en est suivie ont accéléré la marginalisation des Frères musulmans. L’affaiblissement structurel de l’Axe de la résistance, notamment du Hamas, le retour en force des États, comme l’Arabie saoudite et les Émirats arabes unis, ennemis historiques de l’islam politique, la montée en puissance d’Israël, ainsi que la fatigue des sociétés arabes face aux guerres destructrices, sont des facteurs clés de cette marginalisation.
À l’aube de leur centenaire en 2028 (l’organisation ayant été fondée en 1928 par Hassan el-Banna avec l’objectif d’instaurer une nation islamique mondiale), le mouvement est très éloigné de ses ambitions originelles. En 2025, il lutte pour sa survie dans un univers où les priorités des États de la région ont changé.
Ces États sont désormais confrontés à des défis qui dépassent largement les idéaux d’islamisation de la société portés par les Frères musulmans : le désastre du réchauffement climatique, les enjeux démographiques, l’avenir incertain des économies pétrolières, la gestion des fins de conflits, et surtout la recomposition du Moyen-Orient. Cette recomposition est orientée principalement vers des objectifs de sécurité, de stabilité et de développement économique, reléguant au second plan les aspirations démocratiques, les droits de l’Homme et la liberté d’expression qui avaient marqué l’effervescence des printemps arabes.
La naissance de Daech en 2006 en Irak s’inscrit parmi les conséquences directes de l’occupation américaine du pays en 2003. Sans cette invasion, l’émergence d’une telle organisation aurait été hautement improbable. Daech est né dans un contexte d’Irak fracturé, plongé dans une guerre civile totale opposant les sunnites, écartés du pouvoir, et les chiites, propulsés à la tête de l’État grâce au soutien des États-Unis.
À ses débuts, Daech n’était qu’un cadre général de coordination regroupant une multitude de microgroupes djihadistes engagés dans un double combat : contre les forces américaines d’occupation et contre les chiites au pouvoir. Cependant, sous la direction d’Abou Bakr al-Baghdadi, l’organisation a rapidement évolué pour devenir une structure centralisée et solide, bénéficiant de l’expertise d’anciens cadres du régime baasiste irakien, habitués à la gestion d’un parti totalitaire.
La guerre civile syrienne a marqué un tournant décisif pour Daech. Initialement affiliée à Al-Qaïda, l’organisation a gagné en puissance jusqu’à surpasser son ancienne « maison-mère ». Les désaccords idéologiques et stratégiques entre les deux groupes ont conduit à une rupture. Début 2014, Abou Bakr al-Baghdadi a proclamé l’indépendance de Daech par rapport à Al-Qaïda. En juin 2014, après la chute de Mossoul, il a annoncé l’instauration d’un califat et s’est autoproclamé calife de tous les musulmans du monde.
Le califat territorial de Daech, s’étendant de Raqqa en Syrie à Mossoul en Irak, est rapidement devenu un aimant pour les djihadistes internationalistes de toutes nationalités. Cette « terre promise » djihadiste représentait une menace non seulement pour les États de la région, mais également pour le reste du monde. En réponse, dès août 2014, une coalition internationale dirigée par les États-Unis a été mise en place pour combattre Daech.
Cette coalition a rapidement lancé des frappes massives contre un territoire qui ne cessait de croître. À son apogée, Daech contrôlait environ 60 000 km² de territoire en Irak et en Syrie, et influençait jusqu’à 185 000 km² d’espaces désertiques environnants26. Après quatre années de guerre totale, le califat territorial de Daech a été défait, et son calife, Abou Bakr al-Baghdadi, a été tué le 27 octobre 2019.
Depuis la défaite territoriale de Daech, des progrès significatifs ont été réalisés dans l’élimination des cadres djihadistes des deux côtés de la frontière irako-syrienne. Cependant, force est de constater que, comme le souligne Michael Kurilla, à la tête des opérations américaines au Moyen-Orient depuis le 7 janvier 2022, « les conditions sous-jacentes qui ont conduit à l’expansion du groupe en 2013 et 2014 demeurent27 ».
La place marginalisée de la communauté sunnite dans le nouvel Irak post-Saddam Hussein, l’échec de la reconstruction du pays, la généralisation de la pauvreté et du chômage, la milicisation de la société, la systématisation de la corruption et l’existence d’un véritable marché pour l’idéologie radicale, constituent autant de facteurs de déstabilisation. À cela s’ajoutent la guerre civile syrienne et les incertitudes persistantes sur l’avenir de la Syrie depuis la chute de Bachar al-Assad, plongeant des millions d’individus dans l’inconnu, l’incertitude et un doute profond quant à leur existence dans ces deux pays.
C’est dans ce contexte que, avec ses 30 000 combattants emprisonnés – 20 000 en Irak et 10 000 en Syrie – et ses 60 000 sympathisants également incarcérés dans ces deux pays, Daech demeure une menace d’une gravité exceptionnelle, non seulement pour la région, mais aussi pour le monde28. Sur la base de ces données factuelles, le général Michael Kurilla n’hésite pas à avancer l’idée d’« une véritable armée de l’État islamique en détention29 ».
La problématique ne se limite pas à la gestion de cette « armée en détention », mais concerne également la capacité de Daech à recruter au sein de catégories sociales en profonde colère, à organiser une résistance armée contre des ennemis identifiés et à orchestrer des attaques à l’échelle mondiale. Certes, cette capacité semble avoir significativement diminué, mais il serait imprudent de sous-estimer la menace. Le potentiel de Daech reste loin d’être épuisé ; bien au contraire, aujourd’hui plus que jamais, l’organisation constitue une véritable bombe à retardement.
Dans son discours du 9 août 2022 devant le Conseil de sécurité de l’ONU, Vladimir Ivanovitch Voronkov, secrétaire général adjoint du Bureau des Nations unies pour la lutte contre le terrorisme, a déclaré : « La frontière entre l’Irak et la Syrie reste très vulnérable, avec jusqu’à 10 000 combattants de Daech actifs dans la région30. »
Face à cette menace d’une gravité exceptionnelle, la stratégie actuellement élaborée et mise en œuvre reste incontestablement centrée sur une approche sécuritaire. Bien que cette stratégie joue un rôle crucial dans la lutte contre Daech, elle ne peut à elle seule constituer une solution durable. Dans la perspective d’un monde post-Daech, il est impératif que la communauté internationale aborde l’ensemble des dimensions qui font de Daech un cauchemar global : l’insertion sociale, politique et économique des exclus, la lutte contre la radicalisation idéologique, la reconstruction des zones ravagées par quarante années de conflits dans la région, et, surtout, l’arrêt de l’instrumentalisation des groupes terroristes par des États, que ce soit dans leurs rivalités internationales ou au sein de leurs propres sociétés.
Cependant, l’observation des comportements des États face à Daech, particulièrement au Moyen-Orient, laisse peu de place à l’optimisme. Bien qu’une marge de manœuvre subsiste, le rêve d’un avenir sans Daech reste encore lointain.


CONCLUSION
Le retour de Donald Trump et les différents scénarios pour le Moyen-Orient
Le mardi 7 janvier 2025, Donald Trump, le président élu des États-Unis, tient une conférence de presse depuis sa résidence à Mar-a-Lago en Floride et, devant les journalistes réunis, il annonce que « l’enfer se déchaînera au Moyen-Orient » si les otages israéliens ne sont pas libérés d’ici son investiture, le 20 janvier. Lui qui a remporté les élections de novembre 2024 de manière beaucoup plus nette qu’en 2016, consolidant son pouvoir non seulement à la Maison-Blanche mais également au sein des deux chambres du Congrès, souhaite mettre fin à la guerre de Gaza, avant même son retour dans le Bureau ovale.
Cependant, il va rapidement se heurter à la complexité d’un Moyen-Orient en perpétuelle tourmente, où la distance entre les ambitions et la réalité s’avère souvent insurmontable. Son projet de « déplacer les Palestiniens de Gaza vers l’Égypte et la Jordanie », puis de « prendre le contrôle » de l’enclave pour la transformer en une « Côte d’Azur du Moyen-Orient », s’est heurté à un rejet catégorique, aussi bien de la part des Palestiniens que des pays arabes et d’une large partie de la communauté internationale. Ce fossé entre ses intentions et la réalité diplomatique s’annonce comme un obstacle déterminant à son ambition de pacification.
Un retour triomphal
En effet, sa prise de fonction intervient dans un contexte moyen-oriental bien plus explosif qu’à l’époque de son premier mandat. Les répercussions des événements tragiques du 7 octobre 2023, marqués par une intensification des violences entre Israël et les acteurs régionaux, continuent de redessiner les impératifs géopolitiques de la région. C’est dans ce cadre chargé d’incertitudes et de tensions que les différents protagonistes du Moyen-Orient se préparent à interagir avec une administration Trump dont les orientations restent une source de questionnements stratégiques.
Globalement, le Moyen-Orient pourrait être divisé en cinq espaces distincts, mais interconnectés. Le premier espace est celui d’Israël, dont la spécificité géopolitique et sécuritaire au sein de la région reste centrale. Le deuxième regroupe les pays arabes, avec un focus particulier sur la Palestine et les États du Golfe, dont les dynamiques internes et les interactions avec Israël jouent un rôle clé dans les équilibres régionaux. Le troisième est l’espace turc, marqué par une longue histoire, notamment une domination totale sur le Moyen-Orient à l’époque ottomane. Le quatrième est l’espace perse, rival historique de l’Empire ottoman et, plus récemment, de la Turquie, des pays du Golfe et, surtout, d’Israël. Enfin, le cinquième espace est celui des Kurdes, divisé entre les espaces arabe, turc et perse. Ces cinq espaces reflètent une mosaïque d’alliances, de rivalités et d’enjeux stratégiques au cœur des transformations du Moyen-Orient.
En Israël, le Premier ministre Benyamin Netanyahou a été parmi les premiers dirigeants mondiaux à féliciter Donald Trump pour sa victoire. Cette posture s’inscrit dans la continuité de sa stratégie, affichée dès le début de la campagne présidentielle américaine, consistant à soutenir ouvertement le candidat républicain face à son adversaire démocrate. Ce soutien s’explique par les ambitions de Netanyahou : il espère que le retour de Donald Trump à la Maison-Blanche lui offrira une marge de manœuvre accrue pour poursuivre ses objectifs régionaux.
Parmi ceux-ci figurent la poursuite des opérations militaires à Gaza, l’abandon définitif de la solution à deux États dans le conflit israélo-palestinien, ainsi que l’imposition de l’agenda israélien au Liban, en Syrie, au Yémen et face à l’Iran. En somme, Netanyahou aspire à obtenir un appui total pour influencer, orienter et encadrer la recomposition du Moyen-Orient. À l’intérieur de son pays, il souhaite également trouver en Donald Trump un allié pour se maintenir au pouvoir et repousser les poursuites judiciaires qui pourraient être engagées contre lui.
Certes, ce début de présidence marque une parfaite concordance avec la vision du Premier ministre israélien, notamment sur le dossier palestinien. Toutefois, sur d’autres dossiers (libanais, syrien, iranien, irakien), il pourrait avoir des raisons de tempérer son optimisme. Donald Trump président pourrait ne pas être parfaitement aligné avec Donald Trump candidat, et il est désormais certain que son second mandat diffèrera du premier. La composition du nouveau cabinet américain, largement favorable à Israël, semble jouer en faveur de Netanyahou. Néanmoins, il n’est pas garanti que le président Trump adopte systématiquement et sur la durée les mêmes positions ou priorités que celles du chef du gouvernement israélien, notamment dans des contextes où les intérêts américains pourraient diverger de ceux d’Israël. Pour l’instant, la coordination entre les deux dirigeants se déroule sans accroc majeur, mais cette entente pourrait s’éroder face aux réalités géopolitiques.
Dans l’espace arabe, et plus particulièrement en Palestine, le retour de Donald Trump est perçu comme une menace majeure, tant sur les plans territorial, politique qu’économique. Lors d’un discours significatif diffusé par Al-Jazeera le 16 août 2024, Trump a déclaré : « La superficie d’Israël semble petite, et j’ai toujours réfléchi à la manière dont elle pourrait être étendue. » Interprétée par les Palestiniens comme un feu vert donné à Israël pour intensifier sa politique d’annexion des territoires palestiniens, cette prise de position suscite une vive inquiétude.
Dans les pays du Golfe, où Trump est perçu comme un allié stratégique et un partenaire fiable, son retour est accueilli favorablement. Cependant, ces États ne sont plus dans la même situation qu’en 2017. Les attaques menées par les Houthis sur leurs territoires et l’absence de réponse américaine efficace ont conduit les monarchies du Golfe à diversifier leurs partenariats stratégiques. Elles ont également entamé un processus de normalisation de leurs relations avec la République islamique d’Iran et son Axe de résistance, tout en préservant leurs liens historiques avec les États-Unis. Par conséquent, ce qui avait été facilement accessible pour Donald Trump lors de son premier mandat (2017-2021) apparaît aujourd’hui comme plus difficile et conditionnel, en raison des nouvelles priorités stratégiques de ces États et de leur quête d’une autonomie diplomatique accrue.
Conscient de cette nouvelle donne, Donald Trump multiplie les gestes diplomatiques pour regagner la confiance des pays du Golfe. Il annonce à plusieurs reprises que l’Arabie saoudite sera sa première destination étrangère depuis sa réélection. Certes, des contrats importants sont à signer, mais il place surtout Riyad au centre de sa stratégie régionale. De plus, il envisage d’y organiser sa première rencontre, depuis son retour aux affaires, avec Vladimir Poutine, dans l’espoir de négocier une issue à la guerre en Ukraine. Ces initiatives, mêlant pragmatisme et mise en scène, visent à repositionner les États-Unis comme un partenaire incontournable, malgré l’émancipation progressive des monarchies du Golfe sur la scène diplomatique.
Dans l’espace turc, le retour triomphal de Donald Trump suscite à la fois craintes, attentes et espoirs. Le président Recep Tayyip Erdoğan a souvent exprimé son admiration pour la personnalité de Trump, qu’il a qualifié d’ami avec lequel il peut collaborer et s’entendre. Les interactions entre les deux dirigeants, qui se perçoivent comme des leaders forts et charismatiques, ont été globalement fluides par le passé. Toutefois, des divergences majeures, notamment sur la question kurde en Syrie, ont entaché leur relation, allant jusqu’à provoquer des tensions significatives.
Un exemple marquant a été l’intervention directe de Trump en 2019, lorsqu’il a ordonné la suspension des négociations pour un accord commercial de 100 milliards de dollars et a doublé les droits de douane sur les importations d’acier turc, plongeant le pays dans une crise monétaire profonde. Cette décision était une réponse à l’incursion turque en Syrie contre les forces kurdes alliées des États-Unis. L’humiliation a atteint son point culminant avec une lettre personnelle de Trump à Erdoğan, dans laquelle il l’avertissait de ne pas se comporter en « imbécile1 » et menaçait de détruire l’économie turque s’il persistait dans ses actions.
Ces épisodes illustrent la nature changeante de la relation entre les deux dirigeants, oscillant entre coopération stratégique et confrontations brutales. Le retour de Donald Trump à la Maison-Blanche pourrait raviver ces interactions, avec des implications incertaines pour les ambitions régionales d’Ankara, notamment en Syrie et dans ses relations avec les Kurdes.
En revanche, dans l’espace kurde, à la fois en Syrie, en Irak, en Iran et en Turquie, le retour de Donald Trump est perçu comme une opportunité stratégique dans la gestion de leurs rapports complexes avec leurs adversaires au Moyen-Orient. Les Kurdes d’Irak, en particulier, gardent un souvenir marquant de la rencontre entre Nechirvan Barzani, président du gouvernement régional du Kurdistan (GRK), et Donald Trump à Davos, le 22 janvier 2020. Lors de cet échange, Trump avait qualifié Barzani non pas comme le président du GRK, mais comme celui du « Kurdistan », une reconnaissance symbolique forte qui dépasse le cadre institutionnel régional.
Cette déclaration avait été accueillie avec enthousiasme dans les cercles kurdes, car elle reflétait une ouverture inhabituelle de la part d’un président américain. En comparaison, Joe Biden, bien qu’identifié comme un ami de longue date de la cause kurde, n’a jamais accordé de reconnaissance similaire au cours de son mandat. Cette différence souligne l’importance des relations symboliques et pragmatiques dans la politique américaine à l’égard des Kurdes. Avec le retour de Trump, les Kurdes pourraient chercher à tirer parti de cette perception positive pour renforcer leur position face aux États qui les marginalisent, tels que la Turquie, l’Iran et le gouvernement central de Bagdad.
Concernant l’espace perse, occupé par la République islamique d’Iran, la perspective d’un retour de Donald Trump suscite une crainte généralisée d’une intensification des pressions économiques, diplomatiques et militaires. Certes, une faction pragmatique au sein du régime perçoit Trump comme un « homme d’affaires » avec lequel il serait possible de négocier sur des dossiers sensibles, y compris le nucléaire.
Cependant, la vision dominante reste profondément négative, alimentée par des souvenirs amers de son premier mandat. Pour les dirigeants iraniens, Donald Trump est avant tout celui qui a retiré, le 8 mai 2018, les États-Unis de l’accord de 2015 sur le programme nucléaire iranien2, qualifié par lui de « désastreux ». Il est également celui qui a imposé des sanctions économiques drastiques, inscrit les gardiens de la révolution islamique sur la liste des entités terroristes et orchestré l’assassinat de Qassem Soleimani le 3 janvier 2020, acte perçu par Téhéran comme une déclaration de guerre symbolique.
Entre ces deux visions divergentes au sein du régime, il ne fait aucun doute que l’approche hostile domine les perceptions et les calculs stratégiques. L’ombre des actions passées de Trump continue de structurer les attentes iraniennes, rendant toute ouverture pragmatique difficilement envisageable à court terme.

Espace israélien : les scénarios probables
L’espace israélien se trouve au centre des bouleversements géopolitiques du Moyen-Orient, avec plusieurs trajectoires stratégiques susceptibles de façonner non seulement sa propre sécurité, mais également l’équilibre des pouvoirs dans la région.
Israël considère le programme nucléaire iranien comme une menace existentielle, et ce depuis les premières révélations sur les ambitions nucléaires de Téhéran. Avec le retour de Donald Trump et sa politique traditionnellement hostile à l’Iran, l’option d’une attaque préventive contre les infrastructures nucléaires iraniennes pourrait revenir sur la table. Ce scénario s’appuierait sur une coordination stratégique entre Israël et les États-Unis, reposant sur trois axes principaux : l’utilisation de capacités militaires avancées pour frapper des sites clés comme Natanz ou Fordow, le déploiement de cyberattaques pour saboter le programme nucléaire, et des opérations de renseignement ciblées pour neutraliser les figures scientifiques iraniennes impliquées dans le projet.
La montée en puissance de la Turquie en Syrie représente un défi stratégique croissant pour Israël. Depuis l’intervention turque en Syrie, visant à étendre son influence et à contrer les ambitions kurdes, Ankara a consolidé sa position comme acteur incontournable du conflit syrien. Cette présence turque, combinée à la narration anti-israélienne croissante de Recep Tayyip Erdoğan, exacerbe les tensions entre les deux pays.
Israël pourrait répondre à cette menace par plusieurs stratégies. D’une part, il pourrait renforcer sa coopération militaire et diplomatique avec des adversaires régionaux de la Turquie, comme la Grèce, Chypre et l’Égypte, dans le cadre d’alliances énergétiques autour du gaz naturel en Méditerranée orientale. D’autre part, Israël pourrait augmenter son soutien aux Kurdes en Syrie et le PKK, considérés comme des contrepoids naturels à l’influence turque. Enfin, une coordination plus étroite avec les États-Unis et l’Union européenne pourrait être envisagée pour freiner les ambitions expansionnistes d’Ankara.
La normalisation des relations entre Israël et l’Arabie saoudite représenterait un bouleversement majeur dans les rapports de forces au Moyen-Orient. Après les accords d’Abraham, qui ont vu Israël établir des relations avec plusieurs pays arabes, Riyad reste un objectif central pour Tel-Aviv. Sous l’impulsion de Mohammed ben Salmane, l’Arabie saoudite pourrait envisager cette normalisation, motivée par plusieurs facteurs : le renforcement de son partenariat sécuritaire avec Israël, l’accès aux technologies israéliennes et le soutien politique américain.
Pour Israël, la normalisation avec Riyad permettrait de consolider son axe stratégique avec les États du Golfe et de renforcer un front commun contre l’Iran. Ce rapprochement pourrait également ouvrir la voie à des opportunités économiques majeures.
Cependant, cette perspective implique des concessions délicates. L’Arabie saoudite pourrait exiger des avancées factuelles sur la question palestinienne afin de préserver sa légitimité dans le monde arabe, ce qui limiterait les marges de manœuvre d’Israël. Avant le 7 octobre 2023, une normalisation complète avec Israël était envisageable sans qu’une solution à deux États soit nécessairement exigée. Désormais, pour Riyad, cette normalisation semble conditionnée à la mise en œuvre de cette solution, reflétant un durcissement de sa position face à l’évolution de la situation régionale.
En Syrie, Israël pourrait accroître son appui aux Forces démocratiques syriennes (FDS), dominées par les Kurdes, en fournissant des ressources militaires, logistiques et de renseignement. L’objectif serait de créer une zone tampon contre les organisations islamistes et de limiter l’influence turque dans le nord de la Syrie. En Irak, Israël pourrait également renforcer ses relations avec le gouvernement régional du Kurdistan (GRK), qui partage des intérêts communs en matière de sécurité et d’énergie.
Ce scénario, bien qu’avantageux pour Israël, comporte des limites. Le soutien israélien aux Kurdes risque de provoquer des tensions avec la Turquie, qui considère les ambitions kurdes comme une menace à son intégrité territoriale. De même, ce soutien pourrait pousser l’Iran à intensifier ses propres efforts pour contrôler les régions kurdes et neutraliser cette alliance émergente.

La République islamique dans la tourmente
L’espace perse, en pleine mutation, est au centre de scénarios multiples qui pourraient redéfinir profondément le paysage géopolitique du Moyen-Orient. Ces scénarios prennent en compte les défis intérieurs et extérieurs auxquels l’Iran est confronté, mais aussi les stratégies qu’il pourrait adopter pour s’adapter à ces transformations. Bâtisseur de l’Axe de la résistance, l’Iran fait face à un affaiblissement structurel de ce réseau en raison de revers militaires et économiques. La perte de terrain en Syrie, où Téhéran voit sa présence contestée par une Turquie de plus en plus dominante, est emblématique de cette dynamique.
Si la Turquie s’impose comme le principal acteur en Syrie après la chute de Bachar al-Assad, cela pourrait entraîner un rééquilibrage stratégique dans la région. Ce scénario impliquerait une réduction de la capacité de l’Iran à projeter sa puissance au-delà de ses frontières et à maintenir son rôle de contrepoids face à Israël et aux États du Golfe.
Dans ce contexte, un scénario plausible serait une tentative de l’Iran de se repositionner en renforçant son influence en Irak, où il pourrait chercher à consolider son contrôle sur les milices chiites pour compenser ses pertes ailleurs. Cependant, cette stratégie risquerait de provoquer une instabilité accrue en Irak et de susciter des réactions hostiles de la part des sunnites irakiens, du gouvernement régional du Kurdistan (GRK), des États arabes et surtout des États-Unis et des pays de l’Union européenne, la France en tête.
La rivalité entre l’Iran et la Turquie, exacerbée par les ambitions régionales d’Ankara, pourrait se transformer en une confrontation ouverte par procuration en Syrie et en Irak. La Turquie, en consolidant son influence en Syrie et en soutenant les sunnites et les Turkmènes et une partie des Kurdes en Irak, menace directement les intérêts iraniens. Ce scénario verrait l’Iran tenter de contrer la Turquie en renforçant ses alliances avec des acteurs non étatiques, comme les milices chiites et les factions kurdes hostiles à Ankara.
Sur le plan interne, l’Iran est confronté à une triple menace : une économie en crise, des mouvements de contestation sociale croissants et une répression étatique de plus en plus violente. Les sanctions économiques imposées par les États-Unis, combinées à l’absence d’un nouvel accord sur le nucléaire, ont plongé l’Iran dans une récession durable, alimentant le mécontentement populaire. Ce dernier s’est cristallisé autour de revendications à la fois économiques, sociales et politiques, remettant en question la légitimité même du régime islamique. Un scénario plausible serait que, sous la pression de ces défis internes, le régime iranien décide de recentrer ses priorités sur la stabilité intérieure, au détriment de ses ambitions régionales. Cela impliquerait une réduction de ses engagements militaires au Moyen-Orient, pour allouer davantage de ressources à la gestion des crises internes. Cependant, ce repli affaiblirait l’Iran sur la scène internationale, ouvrant la voie à une recomposition régionale où d’autres acteurs, comme l’Arabie saoudite, Israël et la Turquie, chercheraient à combler le vide laissé par Téhéran.
Face à des pressions intérieures et extérieures intenses, la survie du régime islamique devient incertaine. Si les mouvements de contestation parviennent à se structurer davantage et à s’allier aux élites dissidentes, un scénario de transition politique pourrait émerger. Une telle transition pourrait entraîner un repositionnement stratégique de l’Iran, en privilégiant une politique plus nationale et moins expansionniste. À l’inverse, si le régime parvient à réprimer efficacement les dissidences, il pourrait renforcer son autoritarisme et continuer à miser sur une politique étrangère agressive vis-à-vis d’Israël, des pays arabes et de la Turquie, bien que limitée par ses ressources déclinantes.
Un autre scénario envisageable serait une reprise des négociations avec les États-Unis sur le dossier nucléaire, conduisant à un allègement des sanctions en échange d’un gel partiel ou total du programme nucléaire iranien. Cela offrirait à l’Iran une bouffée d’oxygène économique, permettant au régime de renforcer sa position intérieure et de retrouver une partie de son influence régionale. Cependant, un tel accord risquerait d’être perçu comme un aveu de faiblesse par certains segments de la population iranienne et par ses alliés régionaux, ce qui pourrait fragiliser davantage sa légitimité.
Enfin, l’Iran pourrait envisager un repositionnement stratégique en cherchant à diversifier ses alliances régionales. Cela pourrait inclure encore plus de rapprochements stratégiques avec des acteurs comme la Russie ou la Chine, dans le cadre d’une disposition visant à contourner l’influence occidentale.

Les scénarios d’un tournant stratégique pour la Turquie
L’espace turc se trouve à un moment charnière, où des dynamiques internes et régionales pourraient profondément redessiner son rôle au Moyen-Orient. Plusieurs scénarios se dessinent pour la Turquie, alternant entre consolidation interne et expansion régionale, mais aussi risques de tensions croissantes.
Un des scénarios les plus audacieux pour la Turquie serait l’amorce d’un processus de paix avec le Parti des travailleurs du Kurdistan (PKK), un acteur historiquement en opposition avec l’État turc. Une telle initiative pourrait aboutir à l’intégration du PKK dans le champ politique turc, transformant une source de conflit en un levier d’influence. Ce rapprochement stratégique renforcerait la position d’Ankara dans les territoires kurdes, notamment en Syrie, où les Forces démocratiques syriennes (FDS), dominées par des groupes proches du PKK, pourraient être amenées à coopérer avec la Turquie. Cela permettrait à Ankara de stabiliser ses frontières sud tout en contenant les aspirations autonomistes kurdes. Cependant, ce scénario nécessiterait des concessions politiques majeures de la part d’Erdoğan, risquant de fragiliser sa base nationaliste.
La chute de Bachar al-Assad offre à Ankara des opportunités sans précédent. Appuyée par des groupes rebelles proches de ses intérêts, la Turquie pourrait jouer un rôle clé dans la reconstruction de la Syrie, lui permettant ainsi de sécuriser une zone d’influence directe le long de sa frontière sud tout en affaiblissant les forces pro-iraniennes. De plus, elle pourrait chercher à imposer un modèle économique et politique à un futur gouvernement syrien post-Assad, consolidant ainsi son poids régional. Toutefois, cette emprise turque en Syrie risque de raviver les tensions avec Téhéran et les pays arabes, qui perçoivent l’expansion turque avec méfiance.
En Irak, la Turquie continue de jouer la carte des alliances avec le gouvernement régional du Kurdistan (GRK) et les Arabes sunnites pour élargir son influence. L’affaiblissement de l’Iran offre une opportunité unique pour Ankara de consolider ses partenariats économiques et sécuritaires en Irak. En s’appuyant sur des projets énergétiques et des accords militaires, la Turquie pourrait devenir un acteur incontournable dans la gestion des ressources pétrolières du Kurdistan irakien, tout en jouant un rôle clé dans la gestion des zones sunnites. Cependant, cette stratégie pourrait provoquer des frictions avec Bagdad, désireuse de préserver sa souveraineté, ainsi qu’avec l’Iran, qui tente de maintenir son influence en Irak.
La montée en puissance régionale de la Turquie est susceptible d’exacerber les tensions avec d’autres acteurs clés du Moyen-Orient. Les pays arabes, en particulier l’Arabie saoudite et les Émirats arabes unis, pourraient percevoir l’hégémonie turque comme une menace directe à leur propre leadership. De même, les ambitions d’Ankara en Syrie et en Irak pourraient entrer en collision avec les intérêts israéliens, notamment en ce qui concerne la lutte contre l’Iran et la gestion des Kurdes. Une nouvelle escalade entre la Turquie, Israël et les pays arabes pour le contrôle de la recomposition régionale est donc un scénario tout à fait plausible.
Si la Turquie parvient à tirer parti de ces opportunités, elle pourrait s’imposer comme un acteur central du Moyen-Orient. Toutefois, ses ambitions sont limitées par des défis internes, tels que les tensions économiques, les fractures politiques et l’opposition de ses partenaires internationaux, notamment l’Union européenne et les États-Unis. Le succès de ces scénarios dépendra largement de la capacité d’Ankara à naviguer entre ses intérêts nationaux et les enjeux majeurs de la région.

Espace arabe : normalisation,
autoritarisme et décomposition
L’espace arabe, en proie à des fractures historiques, est confronté à des défis et opportunités qui pourraient profondément redéfinir la région. Plusieurs scénarios émergent, révélant des logiques divergentes dans un contexte empreint de tensions internes et d’ambitions géopolitiques rivales.
Sous l’impulsion de Mohammed ben Salmane, l’Arabie saoudite aspire à devenir le pôle central du monde arabe. La perspective d’une normalisation avec Israël, bien que controversée, pourrait transformer les dynamiques régionales. Cette alliance potentielle pourrait viser la marginalisation de la question palestinienne comme c’était déjà le cas avant le 7 Octobre, au profit d’une priorité stratégique : la confrontation avec l’Iran, voire la Turquie de demain. Cependant, un tel rapprochement serait conditionné, notamment depuis la guerre de Gaza, par des avancées symboliques sur la question palestinienne, afin de préserver la légitimité de l’Arabie saoudite dans le monde arabe. Dans ce scénario, Riyad pourrait s’ériger en leader d’un nouveau Moyen-Orient, où les intérêts économiques et sécuritaires prévaudraient sur les revendications politiques et populaires.
Mohammed ben Salmane promeut un modèle de gouvernance autoritaire inspiré de la Chine, combinant sécurité, croissance économique et absence de réformes démocratiques. Ce paradigme pourrait séduire d’autres États arabes fragilisés, en quête de stabilité et de prospérité. Cependant, cette approche repose sur des politiques de répression accrue et des alliances avec des puissances extérieures, ce qui pourrait aggraver les tensions sociales et alimenter des contestations à moyen terme. Ce scénario verrait l’émergence d’un monde arabe polarisé entre régimes autoritaires stables, comme l’Arabie saoudite et les Émirats arabes unis, et des États en décomposition, incapables de contenir leurs crises internes.
Le Liban, l’Irak, la Syrie, le Yémen, la Libye et le Soudan incarnent les États les plus vulnérables face aux risques de fragmentation. L’effondrement des structures étatiques dans ces pays accentue les rivalités ethniques, religieuses et politiques, tout en créant des zones de non-droit propices aux groupes armés et aux interventions étrangères. Dans ce scénario, la décomposition des États arabes pourrait alimenter une spirale de chaos régional, favorisant l’expansion des milices, l’intervention de puissances rivales comme l’Iran et la Turquie, ainsi qu’une dépendance accrue envers les puissances du système international.
Les ambitions saoudiennes pourraient également susciter des résistances au sein du monde arabe. Certains États, comme le Qatar ou l’Algérie, pourraient s’opposer à une hégémonie saoudienne et plaider pour une approche plus inclusive, notamment sur la question palestinienne. Dans ce scénario, le monde arabe pourrait se scinder en deux blocs : l’un aligné sur Riyad et ses objectifs stratégiques, et l’autre prônant une vision alternative, davantage axée sur les revendications populaires et une politique étrangère indépendante.

Les Kurdes entre espoirs d’État et menaces régionales
L’espace kurde se trouve à une croisée des chemins où des opportunités historiques pourraient se concrétiser, mais où les risques d’affrontement restent omniprésents. Plusieurs scénarios, porteurs de transformation pour le Moyen-Orient, émergent à travers l’analyse des dynamiques kurdes en Irak, en Syrie et au-delà.
Dans le cadre d’un scénario optimiste, les Kurdes en Irak et en Syrie pourraient tirer parti de leur coopération stratégique avec les puissances occidentales pour renforcer leur autonomie politique et militaire. En Irak, le gouvernement régional du Kurdistan (GRK), fort de son alliance traditionnelle avec les États-Unis et de ses ressources naturelles, pourrait consolider sa position comme un acteur quasi étatique, voire réclamer une indépendance formelle si les tensions avec Bagdad s’accentuent ou si l’État irakien venait à se fragmenter davantage. En Syrie, les Forces démocratiques syriennes (FDS), dominées par les Kurdes, pourraient stabiliser leurs territoires et obtenir une reconnaissance accrue dans le cadre d’un accord politique soutenu par les acteurs internationaux, en particulier si la Syrie entre dans une phase de reconstruction post-Assad.
Cependant, ces avancées ne se feraient pas sans résistance. Dans un scénario plus conflictuel, la montée en puissance des Kurdes pourrait exacerber les rivalités régionales. La Turquie, pour qui toute « indépendance » du Kurdistan en Syrie ou en Irak représente une menace directe à son intégrité territoriale, pourrait intensifier ses opérations militaires contre les positions kurdes, notamment à travers des incursions transfrontalières. L’Iran, également inquiet de voir son propre territoire kurde s’inspirer des succès de ses voisins, pourrait mobiliser ses forces de sécurité ou activer des milices locales pour contenir l’influence kurde. Enfin, certains États arabes, bien que moins directement concernés, pourraient s’opposer à l’émergence d’un ou de plusieurs États kurdes, redoutant l’effet domino que cela pourrait entraîner sur leurs propres minorités.
Un troisième scénario, hybride, verrait les Kurdes jouer un rôle central dans la recomposition régionale, mais sans accéder à une indépendance complète. Dans ce cas, les Kurdes pourraient devenir des interlocuteurs incontournables dans les négociations internationales, en servant de contrepoids aux ambitions turques et iraniennes, tout en contribuant à stabiliser des zones clés du Moyen-Orient. Cette perspective offrirait aux Kurdes une influence accrue, sans toutefois susciter les réactions hostiles qu’un projet d’État indépendant provoquerait inévitablement.
Dans tous ces scénarios, les Kurdes incarnent une force montante au sein d’un Moyen-Orient en recomposition. Leur capacité à naviguer entre alliances internationales, ambitions régionales et pressions locales déterminera leur rôle futur. Une chose est certaine : l’évolution de l’espace kurde sera l’un des indicateurs clés des transformations à venir dans cette région complexe et volatile.

L’Union européenne face à ces recompositions :
opportunités et limites
Dans ce contexte de transformations au Moyen-Orient, les acteurs européens apparaissent dispersés, peu crédibles et largement dépassés par les processus en cours. Individuellement, les États membres manquent de l’influence politique, des capacités militaires et des leviers économiques nécessaires pour peser face à des puissances comme les États-Unis, la Chine ou la Russie, et même la Turquie, l’Iran, Israël ou l’Arabie. De plus, leur engagement reste souvent dicté par des intérêts nationaux divergents, ce qui fragilise leur capacité à élaborer une stratégie cohérente et ambitieuse dans cette région hautement stratégique. Cette fragmentation confine les Européens à un rôle marginal, les cantonnant à des actions humanitaires ou diplomatiques limitées.
Cependant, une véritable politique commune de l’Union européenne pourrait transformer cette situation. En mutualisant leurs ressources militaires et économiques, les Européens auraient la capacité d’agir comme un acteur clé dans la région. Une telle approche nécessiterait des initiatives ambitieuses, telles que la création d’une force de réaction rapide dédiée aux crises au Moyen-Orient ou la mise en place de programmes de soutien au développement économique et social, ou encore la capacité à parler d’une seule voix. Par ailleurs, l’UE pourrait se positionner comme un interlocuteur crédible pour promouvoir des solutions négociées aux conflits régionaux, en jouant sur son image d’acteur moins interventionniste et plus neutre que les États-Unis ou la Russie.
Toutefois, ces ambitions restent conditionnées à la volonté politique des États membres et à leur capacité à surmonter leurs divisions internes. Sans cohérence stratégique et unité d’action, l’UE risque de continuer à être perçue comme un acteur secondaire. Pourtant, dans une région où les conflits menacent directement ses intérêts en matière de sécurité, de migration et d’approvisionnement énergétique, l’Europe a tout à gagner à assumer un rôle plus proactif. Cela passe par la définition d’une vision à long terme et par un engagement soutenu, combinant diplomatie, développement et défense.
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Glossaire
Fatwa : Avis juridique formulé par un savant musulman qualifié au niveau de mufti, sur une question ou un domaine spécifique lié à la charia. Une fatwa constitue une recommandation ou un cadre d’action pour les musulmans pratiquants.
Islamisme : Courant politique et idéologique visant à organiser la société et l’État sur la base des principes de l’islam, présenté comme un système total et complet, englobant tous les aspects de la vie, de la naissance à la mort.
Marjaiyya : Sommet de l’autorité religieuse dans le chiisme duodécimain. La marjaiyya désigne une personnalité reconnue pour sa connaissance approfondie de la religion et sa piété exemplaire. Ce rôle consiste principalement à émettre des fatwas pour guider les pratiques des croyants.
Nakba : Ce concept, signifiant « catastrophe » en arabe, est forgé par le nationalisme arabe et désigne l’exode massif des Palestiniens en 1948, lors de la création de l’État d’Israël et de la guerre qui s’ensuivit.
Pasdaran : Les gardiens de la révolution islamique (en persan : Sepah-e Pasdaran-e Enqelab-e Islami) sont les forces idéologiques lourdement armées de la République islamique d’Iran. Créés après la révolution islamique de 1979, les Pasdaran ont été initialement chargés de protéger la République islamique et de propager au-delà des frontières de l’Iran les principes de la révolution. Ils sont placés directement sous le contrôle du guide suprême de la révolution.
Peshmerga : Ce terme signifie littéralement « celui qui affronte la mort » en kurde. Il symbolise également le courage et le sacrifice de ces combattants. Les Peshmergas jouent un rôle crucial dans la résistance et la lutte kurde pour leur indépendance. Dans la lutte contre le terrorisme de Daech, ils ont joué un rôle décisif et sont considérés comme des alliés stratégiques de l’Occident. Le gouvernement régional du Kurdistan dispose d’un « ministère des Peshmergas » qui équivaut à un ministère de la Défense.
Ramadan : Neuvième mois du calendrier lunaire islamique, le Ramadan est une période sacrée durant laquelle les musulmans observent un jeûne du lever au coucher du soleil. Ce mois représente l’un des cinq piliers de l’islam, actes fondamentaux de la foi musulmane.
Wahhabisme : Forme rigoriste de l’islam, fondée au XVIIIe siècle par Mohammed ben Abdelwahhab en Arabie. Il prône un retour strict aux enseignements du Coran et de la Sunna, rejetant toute innovation religieuse (bid’a) et des pratiques comme le culte des saints ou des mausolées.
Wilayat al-faqih : « Guidance du théologien », cette théorie, élaborée par Rouhollah Khomeini, fondateur de la République islamique d’Iran, affirme que le théologien, en tant que représentant de l’Imâm occulté, détient le droit exclusif de gouverner la communauté des musulmans. Ainsi, le théologien est à la fois une référence pour l’État et la religion.
Yom Kippour : Le « jour du Grand Pardon », est une des fêtes les plus sacrées du judaïsme. Observée chaque année le dixième jour du mois de Tishri dans le calendrier hébraïque, elle est consacrée au jeûne, à la prière et à la repentance.
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